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AVANT-PROPOS

Les principes que j'expose et que j'essaie de démon-

trer dans ce volume, ont fait, à plusieurs reprises, pen-
dant plusieurs années séparées les unes des autres

par d'assez longs intervalles, la matière de mon ensei-

gnement au Collège de France. C'est qu'il n'en est pas,

dans la science à laquelle ils appartiennent, ni de plus

discutés, ni de plus importants, et avant de les pro-
duire en public, c'est un devoir de les éprouver lon-

guement devant soi-même et de recueillir, pour les

résoudre, toutes les objections qu'ils ont pu soulever.

Dans aucun temps et dans aucun pays les contradic-

teurs ne leur ont manqué ; mais ils n'ont jamais été

aussi nombreux, aussi ardents, aussi redoutables cer-

tainement que dans ce dernier demi-siècle où les révo-

lutions politiques, celles qui sont restées à l'ét t de

projets, comme celles qui sont entrées dans l'histoire,

ne semblaient pas pouvoir se séparer d'une révolution

sociale. Mais, après les changements introduits par la

Révolution française dans les institutions et les lois de

presque tous les peuples civilisés, qu'est-ce qu'une
révolution sociale sinon le bouleversement de l'ordre

civil, et, par suite, la négation des principes que cet
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ordre de choses, établi avec tant de peine, a eu pour

résultat de faire entrer dans les faits ? Aujourd'hui

qu'il n'y a plus de castes, plus de privilèges d'aucune

sorte, que l'homme et la terre, la conscience et le tra-

vail sont également libres, une révolution sociale, sous

quelque nom et quelque prétexte qu'on la propose,

quand on n'a pas la force de l'imposer, repose toujours

sur le même fond; elle transporte à l'Etat tous les

droits, toutes les responsabilités, toutes les obligations

aussi de l'individu. Elle supprime la liberté et absorbe

la personne humaine dans une masse, ou pour me ser-

vir du terme à la mode, dans une collectivité imperson-

nelle et inconsciente. Elle applique à la politique le

même système que les apôtres de l'évolutionisme et du

positivisme contemporains s'efforcent de faire préva-

loir en philosophie.
Le respect que commande la personne humaine

étant, selon moi, le seul fondement du droit et le but

suprême de la législation, j'ai été amené à combattre

ceux qui professent l'opinion contraire, et c'est ainsi

que la polémique tient une place assez étendue dans le

cadre où se meut ma propre pensée.

Persuadé, comme je le suis, qu'il n'est pas bon d'écrire

comme on parle, ni de parler comme on écrit, je me

suis imposé le devoir de supprimer dans le livre les

formes d'exposition qui caractérisent les leçons. Dans

ces communications hâtives, toujours improvisées,

même quand elles sont écrites, il est difficile d'échapper

aux longueurs, aux redites, aux préoccupations et sou-

vent aux émotions du jour, aux allusions en quelque
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sorte imposées par de récents événements. N'en retrou-

vera-t-on ici aucune trace ? Je n'ose pas l'espérer ;
mais je compte que le lecteur me saura gré de l'inten-

tion et de mes efforts pour la réaliser.

Il y a un autre point sur lequel j'appelle à la fois l'at-

tention et l'indulgence du public. On ne rencontrera

pas dans les pages qui vont suivre le moindre document

inédit, le plus petit texte nouvellement arraché à la

poussière des bibliothèques ou des archives. Quand

j'ai eu besoin, comme cela m'est arrivé souvent, d'in-

voquer le témoignage de l'histoire, je me suis contenté

de ce que tout le monde en sait ou des faits les plus
notoires et les plus incontestés. La passion de

l'inédit qui nous dévore depuis quelque temps n'est à

sa place que dans les recherches de pure érudition.

Introduite dans le domaine de la morale, de la politi-

que, du droit naturel, de l'économie sociale, et même

de l'histoire, quand elle l'envahit sans mesure et sans

respect pour les idées de justice et de liberté, n'est

propre qu'à rétrécir l'intelligence, à falsifier le juge-

ment, à tenir en échec les idées et les principes. Si on

ne se hâte de la faire rentrer dans ses limites natu-

relles, elle fera de nous des scribes, comme ceux de

l'ancienne loi, des pédants bouffis d'arrogance et héris-

sés de paradoxes à qui les choses de l'esprit et les

nobles soucis de l'humanité sont devenus étrangers.

Paris, le 31 octobre 1885.

AD. FRANCK.





PHILOSOPHIE DU DROIT CIVIL

CHAPITRE PREMIER

Le droit en général, le devoir, le libre arbitre, la personne
humaine.

Tous les principes du droit naturel, - on pourrait
dire simplement tous les principes du droit et toute la

science du droit, soit naturel, soit positif,-supposent
nécessairement l'idée du droit; c'est de là qu'ils dé-

rivent, c'est là qu'ils ont leur fondement et leur rai-

son d'être. Or, l'idée du droit existe-t-elle dans l'esprit
humain ? Elle y existe si bien que si l'on essayait
de la supprimer, tous les rapports que les hommes

ont entre, eux dans l'état de société et sur les-

quels repose la société elle-même, disparaîtraient
avec elle. Un père a des droits sur ses enfants et les

enfants en ont aussi à faire valoir auprès de leurs

parents, que la société, au besoin, fait valoir à leur

place. Un mari a des droits sur sa femme, et la femme

sur son mari. Le propriétaire a des droits sur sa

propriété, le créancier sur son débiteur, les membres

d'une association ont des droits les uns sur les autres,
le magistrat préposé à la distribution de la justice et à

FRANCK. - Droit civil. 1
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l'application des lois a des droits sur les justiciables;
enfin le souverain d'un pays, de quelque manière qu'il
soit constitué, a des droits sur la masse des citoyens
et ceux-ci également ont des droits à défendre contre

l'arbitraire du souverain. C'est précisément ce qui
fait que la toute-puissance, entre les mains du peuple,
n'est pas plus légitime qu'entre les mains d'un roi ou

d'un corps privilégié.
Il y a des philosophes, entre autres Hobbes et

Spinoza, qui ont soutenu que le droit naturel, - celui

qui est la source de tous les droits positifs, - n'était

pas autre chose que le pouvoir, et même pas un pouvoir

que la raison dirige dans le sens de l'intérêt général,
mais un pouvoir au service de nos besoins et de nos

intérêts particuliers. On connaît ce mot de Spinoza :

« En vertu du droit naturel les poissons jouissent de

l'eau et les gros poissons mangent les petits ». Selon

la définition de Hobbes, un peu moins étroite, le

droit de chacun de nous s'étend aussi loin que son

pouvoir et, quand il n'est pas arrêté par un pouvoir

rival, s'exerce sur toutes les choses qui excitent nos

désirs : Jus omnium in omnia. Rien de plus contraire

au bon sens et à la lumière de l'évidence. Telle est la

distinction qu'établit notre esprit entre le droit et le

pouvoir, que souvent nous les trouvons en opposition
l'un avec l'autre. Le pouvoir de tout faire, a dit un de

nos plus anciens écrivains politiques, n'en donne pas
le droit. Ni le droit n'a pas toujours la force nécessaire

pour se réaliser et se défendre, ni la force ne tient

toujours compte des exigences du droit. Dans le

premier cas, le droit n'en subsiste pas moins, et dans

le second, la force, au milieu de ses triomphes, est

pour toute âme honnête un objet de réprobation. Celui
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qui a dit, n'importe sous quelle forme : « La force

prime le droit », a énoncé un fait malheureusement

fréquent dans l'histoire du monde ; mais au point de
vue de la logique et de la raison, il a dit une grande
absurdité ; car du moment que le droit existe, du
moment qu'on le distingue de la force, il est de toute

nécessité qu'il prime la force. Mirabeau a dit plus

justement : « La force est le tyran du monde ; le droit
en est le souverain. »

L'idée du droit est inséparable d'une autre idée sans

laquelle elle n'existerait pas dans notre âme et ne pour-
rait jamais passer de notre esprit dans la réalité : c'est

l'idée du devoir. Un droit, c'est un certain usage de
nos facultés, auquel il est défendu à qui que ce soit de

mettre obstacle. Et cette même défense s'adresse à

moi quand il s'agit du droit des autres. Un droit
n'existe pas, s'il n'est inviolable, et dire qu'un droit est

inviolable, c'est dire qu'il est interdit d'en empêcher
l'exercice. Mais qu'est-ce que cette interdiction qui est

prononcée, non par la loi seulement, mais par la

raison, par la conscience, c'est-à-dire par la raison

appliquée à la direction de la vie ? Pas autre chose

qu'un devoir. Dans l'idée même du droit se trouve donc

comprise l'idée du devoir. Mais dans l'idée du devoir se

trouve également comprise l'idée du droit. Comment

imaginer qu'une action quelconque me soit prescrite,
et qu'il soit permis à qui que ce soit de l'empêcher? Ce

qui m'est prescrit s'appelle le devoir, et ce qu'il est
défendu d'empêcher en moi, c'est le droit. Au fond ces

deux termes ne diffèrent l'un de l'autre que par la

place qu'ils occupent. Le droit que je revendique sur

les autres, c'est le devoir qu'ils ont à remplir envers

moi, et le devoir que j'ai à remplir envers eux, au
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moins les plus impérieux et les plus importants, c'est

le droit qu'ils ont à revendiquer sur moi. Le père a le

devoir de nourrir, d'élever et d'instruire son enfant;
donc l'enfant a le droit d'être nourri, instruit, élevé

par le père. Cette proposition aussi claire que le jour
détruit de fond en comble les abominables doctrines

qui justifiaient l'esclavage par l'autorité paternelle.
De même qu'on a nié le droit en le confondant avec

le pouvoir, on a nié le devoir en le confondant avec

l'intérêt, non pas avec l'intérêt individuel, mais avec

l'intérêt général, avec les conditions de paix et de bien-

être qui s'appliquent à la société entière. Ce sont

surtout les philosophes anglais, Stuart Mill, Herbert

Spencer, Alexandre Bain, qui soutiennent cette

opinion. Mais leur cause n'est pas meilleure que celle

de Hobbes et de Spinoza. Elle est même moins bonne,
car elle contient une contradiction. Il arrive souvent

que l'intérêt particulier ne s'accorde pas avec l'intérêt

général; pourquoi donc serais-je obligé de sacrifier le

premier au dernier? Parce que la loi m'y contraint par
la menace du châtiment? Mais celui qui ne fait le bien

que par la peur du châtiment ne le fera pas toujours,

parce qu'il y a des moyens d'échapper au châtiment.

Et quand il le fait, ce n'est pas un honnête homme,
c'est un vil esclave qui n'obéit qu'à la peur, et dont la

conscience est tout entière dans le Code pénal. Une

société assise sur cette base marche tout droit au

despotisme.
Nous voilà donc assurés de ces deux vieilles idées

dont le monde n'a pas encore trouvé le secret de se

passer et qu'aucune invention nouvelle ni du présent
ni de l'avenir ne remplacera. Mais, ces deux idées si

étroitement unies l'une à l'autre, en supposent une
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troisième qui n'est pas moins nécessaire : c'est le libre
arbitre. La raison ne commande sous le nom de devoir

qu'à un être capable d'obéir ou de désobéir, et avant

tout de comprendre les ordres qu'on lui donne. On ne

respecte, au nom du, droit, qu'un être capable de se

défendre, qui trouve en lui-même la loi qui le dirige,
et auquel cette même loi interdit de la subordonner
à aucune autre. Le libre arbitre n'est pas simplement
une idée, une vue de l'esprit, comme le devoir et le
droit. C'est une réalité vivante, c'est une force active,
comme les forces de la nature, mais qui a la con-
science d'elle-même et qui trouve en elle-même sa rai-

son d'être tandis que les forces de la nature sont

aveugles et fatales.

Le libre arbitre a trouvé des adversaires encore

plus acharnés, s'il est possible, que ceux du devoir et
du droit. Quelles théories n'a-t-on pas inventées pour
le détruire : théories matérialistes, théories positivistes,
théories théologiques, théories métaphysiques. La plus
accréditée aujourd'hui est encore celle des philosophes
anglais contemporains. Il y a un temps où l'on allait
chercher toute philosophie en Allemagne ; aujourd'hui
on la cherche en Angleterre. Herbert Spencer a

remplacé Kant, Schelling et Hegel. Or, que dit Herbert

Spencer, et que disent d'après lui ses nombreux disci-

ples français ? Que le moi ne saurait être libre, puis-
qu'il n'existe pas ; que le moi, ce que nous appelons la

personne humaine, n'est qu'une collectivité, une
collection de sensations, de souvenirs, d'images, d'états
de conscience. Un de leurs disciples, qui est Français
et qui est un écrivain de grand talent, a défini le moi
« un polypier d'images », c'est-à-dire une espèce de

kaléidoscope.
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Je me garderai bien de réfuter une à une toutes ces

opinions. Cela me forcerait de sortir de mon sujet

pour me placer sur le terrain de la pure philosophie.
Mais puisque nous vivons à une époque de positivisme,

j'opposerai à toutes ces théories un fait. C'est que nous

savons que nous sommes une personne, un moi indi-

visible, et que ce moi est libre. Aussitôt que nous quit-
tons le domaine de l'abstraction pour rentrer en nous-

mêmes et dans la vie réelle, dans la vie privée sur-

tout, nous voyons que nous ne pouvons renoncer ni à

notre moi, ni à notre libre arbitre. Quand nous avons

un parti à prendre, c'est bien sérieusement que nous

réfléchissons sur les motifs qui se disputent notre

choix, et après que notre choix est fait et bien fait,
nous pouvons nous dire : Eh bien ! pour me prouver

que je suis libre et que tous ces prédicateurs de déter-

minisme vivent dans l'illusion, je vais faire le con-

traire de ce que je viens de décider. C'est une expérience

que l'on a faite mille fois et que chacun peut faire à son

tour. Maintenant, supposons qu'un méfait se soit

commis chez quelque déterministe, que son secrétaire

ait été fracturé, qu'une somme d'argent lui ait été en-

levée, il ne pensera pas un instant que l'auteur de cette

action criminelle est un polypier d'images où il n'y a

ni unité, ni responsabilité. Il cherchera le voleur, et s'il

le trouve, il le fera punir, parce qu'il le jugera libre et

responsable. Ce déterministe ne dira pas non plus que
le respect de la propriété est une condition du bien-

être social, et que pour la faire respecter il faut faire

souffrir celui qui la viole. Non, il n'ira pas chercher si

loin, il ne se contentera pas de faire punir le voleur, il le

méprisera parce que c'est le contraire d'un honnête

homme.
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Ces trois choses ensemble, le devoir, le droit, le

libre arbitre, n'en font qu'une seule : l'âme humaine,
force intelligente et libre. Cette force unique, c'est la

personne humaine. Nous ne disons pas l'individu,

parce que l'individu est chose essentiellement variable,
mais la personne humaine, toujours la même, qui ré-

pond à un type universel, et qui est le véritable but,
l'élément primitif de la société. C'est la personne hu-

maine que nous devons mettre au-dessus de toute con-

sidération de nationalité, de communion religieuse, de

caste et de condition de fortune. C'est elle qui est la

source et l'objet direct de la fraternité humaine.

Tous les hommes ayant la même destinée, étant doués

des mêmes facultés, sont soumis aux mêmes conditions

d'existence, et ces conditions, ils ne peuvent les rem-

plir qu'en se prêtant un mutuel secours. La person-
nalité humaine est aussi le fondement de la liberté

civile et politique ; car elle est en opposition avec tous

les despotismes, de quelque nom qu'ils s'appellent, la

collectivité, la toute-puissance du peuple ou d'une

assemblée politique, la théocratie, la féodalité, l'oli-

garchie de fortune ou de naissance, la monarchie

absolue, la dictature qu'une émeute ou un coup d'Etat

ont fondée, qu'une autre émeute ou un autre coup
d'Etat peuvent détruire. Autant vaut dans un Etat la

personne humaine, autant vaut la société, autant valent

les institutions et les lois. La personne humaine ne peut
se développer que dans l'état social, mais c'est par elle

et par elle seule que la société existe ; elle ne doit pas
être sacrifiée à la société, ou absorbée dans son sein

comme la goutte d'eau est absorbée dans la mer.





CHAPITRE II

LES DROITS DE LA PERSONNE HUMAINE

La vie, la liberté individuelle, la propriété, la liberté de conscience,
la liberté intellectuelle.

Le droit, comme nous croyons l'avoir démontré, est
absolument un dans son essence et dans son principe.
Il est constitué par un seul fait, à savoir la liberté ; il
est gouverné par une seule loi, la loi du devoir. Il peut
être défini : la liberté consacrée et réglée par le
devoir.

Éclairés par cette vue si féconde et si simple, nous
avons pu nous mettre en garde contre les exagérations
et les exceptions qui tendent à discréditer non seule-
ment la science, mais l'idée du droit. Il n'y a nulle

exagération possible avec un principe qui recommande
à chacun de nous le respect de tous ses semblables,
considérés individuellement, ou réunis en société, et

qui recommande à la société le respect de l'individu.
Un tel principe est la condamnation formelle et de
l'anarchie et du despotisme, de l'anarchie qualifiée de
liberté absolue, du despotisme dissimulé sous le nom
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d'autorité. Il écarte, en raison même de son unité,
toute exception tirée soit de la raison d'Etat, soit de

l'équité, soit de la charité. La charité ou l'amour,
allant au-delà du devoir, ne peut s'exercer qu'à la

condition de le respecter et par conséquent de respecter
avec lui le droit qui en est inséparable. La distinction
de l'équité et du droit n'existe qu'au point de vue de

la jurisprudence positive, elle disparaît devant la

conscience ou le droit naturel. Enfin la raison d'Etat

prise comme synonyme de la nécessité ou de l'intérêt

tout seul, c'est la négation même du droit. Mais l'unité

du principe n'empêche pas la variété des applications
et des conséquences. L'unité de la liberté n'empêche

pas de reconnaître plusieurs usages de la liberté qu'on

appelle du même nom et qui représentent à notre

esprit autant de libertés distinctes. L'unité du droit ne

l'empêche pas de revêtir des caractères divers et de

produire soit pour nous, soit pour les autres, des effets

différents, suivant le rôle que nous remplissons dans

la vie, suivant les relations que nous avons avec nos

semblables. C'est sur cette observation qu'est fondée

la division du droit naturel.

La division du droit naturel n'est pas et ne peut pas
être la même que celle du droit positif. La dernière de

ces deux sciences n'ayant à tenir compte que des lois

rédigées par les hommes, et les lois de cet ordre n'étant

pas obligées et ne prenant pas toujours soin de se

justifier par des principes tirés de la raison, le juris-
consulte est libre d'adopter telle marche qu'il lui

convient, et il arrive souvent, comme nous le voyons

par l'exemple du droit romain, que chacun a la sienne.

D'ailleurs le droit positif, alors même qu'il s'élève à

des considérations philosophiques, ne peut tenir
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compte que de l'ordre social en tant qu'il tombe sous
l'action des lois. Le droit naturel est obligé de
remonter plus haut et d'étendre son horizon beaucoup

plus loin. Il est tenu de rechercher dans la conscience

et dans l'organisation même de l'homme, le fondement

et l'origine de tous les droits dont la société a pour
but de lui garantir la jouissance. Il est tenu de suivre
la société à tous les degrés de son organisation dans
un ordre généralement opposé à celui du droit positif.
Ainsi que Montesquieu l'a établi d'une manière irréfu-

table : c'est la constitution politique d'un pays, c'est

le principe de son gouvernement qui nous expliquent
ses lois civiles, et parmi elles celles qui régissent la

propriété et la famille. Dans le droit naturel, au

contraire, les lois de la propriété et de la famille

doivent être connues avant celles de l'Etat, le droit

privé avant le droit public, et les droits purement

personnels de l'homme en général avant le droit privé.

Pourquoi cela? Parce que la société, et par conséquent
l'Etat, a pour but de protéger et de développer la

personne humaine, de lui assurer la conservation de

ses droits, de la mettre en état d'accomplir ses devoirs,
et que tout ordre social qui produirait un résultat

contraire ou qui tendrait à absorber l'individu dans une

masse dépourvue de responsabilité, serait le renverse-

ment des lois de la raison et de la nature. Le droit

naturel, enfin, ne doit pas se contenter de fournir des

règles aux relations qui existent actuellement entre

les hommes, il en doit créer, s'il est possible, de plus
étendues et de plus parfaites ; il doit appeler les peuples
à reconnaître entre eux les mêmes principes de justice,

d'humanité, de liberté, de fraternité, que la loi civile,
si elle est bonne, maintient au-dessus des citoyens
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et que la loi morale impose indistinctement à toute
créature humaine.

Le plan que nous sommes obligé de suivre nous est
tracé d'avance par ces réflexions. Nous commencerons

par l'énumération sommaire des droits qui nous appar-
tiennent par le fait seul que nous existons, par le fait
seul que nous sommes des hommes, et qui par consé-

quent doivent nous servir dans toutes les conditions
de la vie, qu'il faudrait inscrire dans toutes les lois,
mettre au-dessus de toutes les formes de gouverne-
ment; car c'est précisément pour les empêcher d'être
méconnus et foulés aux pieds que les gouvernements et

que la société elle-même existent. Nous examinerons
ensuite comment ces droits, empêchant le sexe
le plus faible d'être la victime de la brutalité du sexe le

plus fort, les empêchant tous deux de se dégrader
mutuellement et leur imposant d'avance d'impérieux
devoirs envers la frêle créature qui doit naître de leur

union, donnent pour conséquence inévitable le

mariage, l'autorité paternelle, le droit d'héritage et de

transmission, et toutes les institutions de la famille.
Sur cette double base, les droits généraux de l'individu
et les lois protectrices de la famille, nous essaierons de
construire l'édifice de la société civile. Nous recher-
cherons par quels moyens, par quels systèmes de

législation et d'organisation intérieure, la société est en
état de veiller sur ces deux précieux dépôts, et aussi

quels devoirs les individus et les familles ont à remplir
envers elle pour qu'elle puisse subsister et accomplir
sa destination. La société se présentera donc à nos

investigations sous plusieurs aspects : ceux du droit

privé et du droit public, du droit civil, du droit pénal
et du droit politique. Enfin, le couronnement de notre
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oeuvre sera l'étude du droit des gens, ou, comme on

l'appelle plus volontiers aujourd'hui sans faire de diffé-
rence entre la jurisprudence naturelle et la jurispru-
dence positive, le droit international. Nous essaierons
de définir les rapports qui doivent exister entre les

nations, soit dans la paix, soit dans la guerre, soit dans
leurs rencontres sur la terre ferme, soit au milieu de

l'Océan, quand elles se lient par des traités d'alliance
ou quand elles se bornent à réclamer les privilèges de la
neutralité. Mais cette immense tâche, comme il est
facile de le supposer, n'est pas celle que nous nous

proposons d'accomplir dans cet ouvrage. Nous nous
renfermerons exclusivement dans le domaine du droit

privé ou du droit civil qui, indépendamment des pro-
blèmes que nous avons indiqués, en renferme encore

quelques autres d'une nature à la fois juridique et
morale. Ainsi, en parlant du mariage, comment évite-
rions-nous la question de l'amour? En parlant de
l'autorité paternelle, comment pourrions-nous écarter
la grande question de l'éducation et de l'instruction ?
Nous ne pouvons pas non plus séparer la propriété
intellectuelle ou littéraire de la propriété matérielle.
Enfin après avoir considéré la personne humaine comme
souveraine maîtresse de sa pensée, comment ne cher-
cherions-nous pas à démontrer qu'elle est aussi maî-
tresse de ses croyances, ou que la liberté de con-
science lui appartient au même titre que sa personne et
ses biens?

Parmi les questions que nous venons d'énumérer, il y
en a une qui précède nécessairement toutes les autres,
et que nous aborderons immédiatement.

Il s'agit de savoir quels sont les droits qui nous

appartiennent par ce fait seul que nous existons, c'est-
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à-dire que nous sommes des hommes, et que toutes

les lois, toutes les institutions, de quelque nature

qu'elles puissent être, à quelque origine qu'on les

fasse remonter, ont pour but de développer et de

défendre, que nulle puissance, nulle autorité, n'est

fondée à détruire parce qu'il faudrait qu'elle pût invoquer
une loi à la fois contraire et supérieure à la loi morale.

Le premier de ces droits est celui de nous conserver,
et par conséquent de nous défendre contre tout ce qui

attaque injustement notre existence. C'est l'inviolabi-

lité de la vie humaine, quand la vie humaine n'est pas

employée à violer le droit d'autrui ; c'est par consé-

quent le droit de légitime défense. « Tu ne tueras point »,
voilà l'expression que ce droit a revêtue dès l'origine
du genre humain dans le code religieux de toutes les

nations. Et pourquoi est-il défendu de tuer? pourquoi
la vie humaine est-elle inviolable ? Est-ce parce ce que
la nature la recommande à ma pitié? Mais j'ai pitié
aussi des animaux, et cependant je les tue quand mon

intérêt le conseille. Est-ce parce que je crains les

effets de la vengeance? Mais quand même je serais

sûr de lui échapper, mon âme n'en serait pas moins

saisie d'horreur à l'idée de rougir ma main dans le

sang de mon semblable, ma conscience ne me dirait

pas d'une voix moins terrible : « Caïn, le sang de ton

frère crie contre toi vers l'Éternel ! » Non, c'est parce

que la vie humaine a une destination supérieure à celle

que peuvent lui donner nos intérêts ou nos passions ;

parce qu'elle est consacrée par la loi du devoir, c'est-

à-dire par la loi divine, par la loi de la raison qui veut

que la vie serve à mûrir notre âme, à épanouir nos

facultés, à féconder le germe divin déposé dans notre

argile, et qui nous fait un crime de la trancher même
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de nos propres mains. Le même principe qui condamne
le meurtre condamne le suicide.

Mais à quoi me servirait la vie, si je n'ai pas la
faculté de l'employer à la fin pour laquelle elle m'a été

donnée, si elle appartient non pas à moi, mais à autrui,
non pas à l'accomplissement de ma destinée, de mes

devoirs, mais à la satisfaction de la cupidité ou de

l'orgueil d'un ou de plusieurs de mes semblables ? A quoi
me servirait la vie, sans la liberté individuelle ? Le droit

qui consacre la liberté de mes actions et de mes mou-
vements est donc aussi inviolable que celui qui consacre
ma vie, je dirais même plus inviolable, si cette expres-
sion n'excluait pas toute inégalité, et s'il y avait du

plus et du moins dans l'absolu. En tout cas l'on com-

prend que la vie sans la liberté individuelle a perdu
tout son prix, parce que ce n'est plus la vie d'un

homme, mais la vie d'une brute ou d'une plante. Oter
la liberté à une créature humaine est donc une action
aussi coupable que de l'assassiner, quoiqu'elle décèle
un moindre degré d'abrutissement et de violence. Que
m'importe maintenant l'inégalité des races humaines?
Le nègre, dites-vous, ne s'élèvera jamais au niveau de
notre civilisation et de notre intelligence;? Eh bien !
laissez-lui les fonctions les plus humbles de la société ;
mais laissez-lui la liberté. Faites-en, si vous voulez,
votre mercenaire et votre domestique ; n'en faites pas
votre esclave ; car c'est un homme, il a le don de la

parole, il a dans une humble mesure le don de la

raison, il a des sentiments humains, il entend la voix
de la conscience et, pourvu que vous ne lui défendiez

pas le seuil de vos temples, il est capable de connaître
Dieu. Le nègre, dites-vous encore, quand il est livré à

lui-même, au milieu des siens, ne parvient jamais à
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secouer les ténèbres de la barbarie et même de la vie

sauvage. Eh bien! apportez-lui quelques-uns des

bienfaits de notre ordre social, partagez avec lui les

dons de la foi, enseignez-lui par votre exemple à

maîtriser ses passions, à être humble et doux ; mais

sous prétexte d'en faire autre chose qu'un barbare, ne

lui enlevez pas son nom et sa qualité d'homme, ne le

réduisez pas à la condition de la bête de somme. D'ail-
leurs cette infériorité que vous lui attribuez est loin .

d'être irrémédiable. On a vu des races nègres passer du
fétichisme à l'islamisme : pourquoi désespérer de les

conquérir à la morale de l'Évangile?
Peut-on être libre si l'on ne possède rien en propre, si

l'on n'a pas ou si l'on ne peut pas se procurer par son
industrie et son travail les choses nécessaires à nôtre-
subsistance ? Assurément non. L'esclave, sous toutes
les législations qui tolèrent ou consacrent son exis-

tence, ne peut rien posséder, ne peut rien produire pour
lui-même, ne peut pas dépenser les fruits de son labeur

pour son propre usage ; et réciproquement celui qui est

placé dans cette condition soit par rapport à un individu,
soit par rapport à l'Etat, celui-là ne s'appartient pas
à lui-même, il ne dispose pas de lui-même, quelque nom

qu'on lui donne, c'est un esclave. L'histoire des

sociétés humaines, d'accord avec la raison, nous

enseigne que la liberté et la propriété se sont presque

développées dans les mêmes proportions et sous

l'influence des mêmes faits, qu'elles ont toujours
existé ou ont été opprimées ensemble. La propriété
est donc un nouveau droit qui vient s'ajouter à la li-

berté et à la vie, et qui est revêtu du même carac-

tère. Non seulement elle est la condition de la liberté,
elle en est encore un des usages les plus essentiels,
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les plus incontestables ; car le droit que je possède
sur ma volonté s'étend nécessairement jusqu'à mon

corps qui est l'instrument de ma volonté, et aux ob-

jets que tous les deux ensemble se sont soumis par le

travail, ou par toute action qui n'a pas fait obstacle

à la liberté d'autrui. Ce n'est là certainement qu'une
des faces de la propriété ; car elle doit être considérée

tout à la fois par rapport à la volonté de l'homme et

par rapport à la nature des choses, ou à l'état de

communauté dans lequel nous les trouvons d'abord.

Nous ne pouvons l'étudier de ce nouveau point de vue

et dans tous ses détails que lorsque nous aurons posé
les bases de la famille ; mais rien ne nous empêche de

la considérer dès à présent comme un corollaire insé-

parable de la liberté individuelle.

Nous venons de parler de la liberté individuelle

comme d'un droit, sinon plus inviolable, au moins plus

précieux que la vie elle-même; de la propriété, comme

d'une de ses conditions les plus essentielles. Mais con-

çoit-on un être libre à qui l'on interdit d'agir suivant ses

principes, suivant ses convictions, suivant ses croyances,

quand il ne fait rien d'ailleurs qui soit contraire aux

droits naturels de ses semblables? bien plus, à qui l'on

interdit ses convictions mêmes, ses croyances mêmes,
en s'arrogeant sur son âme, sur sa pensée intime, un

pouvoir d'autant plus violent dans ses effets qu'il est

plus insensé et plus chimérique dans ses prétentions ?

La liberté de conscience, car c'est ainsi qu'on appelle
la faculté de croire ce qui nous paraît vrai et d'agir
suivant nos convictions ; la liberté de conscience n'est
donc pas moins sacrée que la liberté individuelle et la
vie même; elle a pour ceux qui ont une foi dans l'âme
mille fois plus de prix que la vie ; car ils n'hésitent pas

FRANCK.- Droit civil. 2
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à sacrifier leur vie à leur foi, et l'on ne peut pas citer
une croyance assez durable et assez forte pour tenir

une place dans l'histoire, qui n'ait eu ses héros et ses

martyrs. Elle est la liberté même, la liberté individuelle

dans ses attributions les plus importantes, la première
condition de notre personnalité. La personne humaine,
en effet, c'est avant tout l'être moral, c'est la volonté

dirigée par la conscience ; tout le reste, corps et biens,
mouvements et forces, sécurité et bien-être, lui doit être

subordonné, et n'est possible qu'à la condition qu'elle
ne reçoive aucune atteinte.

Enfin, la conviction qui nous fait agir, les principes

qui dirigent notre vie, et même les mouvements de

notre corps, sont inséparables de l'exercice de l'intelli-

gence, de la pensée qui les a produits, qui les justifie,

qui les éclaire, qui les développe, qui les contrôle.
L'exercice de la pensée n'est pas moins nécessaire à la

conservation de notre vie, à la création de nos moyens
de subsistance, à la défense et à l'usage de notre liberté

individuelle, à notre existence tout entière ; car l'homme

est par sa nature un être pensant, et sans autre but

que la connaissance de la vérité, sans autre résultat

que celui de la chercher, sans autre besoin que celui

de donner l'essor à cette noble faculté, il faut que son

intelligence se développe à l'abri de toute contrainte,
il faut qu'elle puisse porter ses regards sur tout ce

qu'elle peut atteindre, sans reconnaître d'autres limites,
sans recevoir d'autres lois que celles que lui impose sa

propre nature. La liberté de penser, la liberté intel-

lectuelle est donc tout à la fois un complément indis-

pensable de tous nos autres droits, et un droit original,
un droit primitif qui porte sa consécration en lui-

même.
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Mais qu'est-ce que nous représente dans la science
du droit, et par suite dans la législation, la liberté de

penser? Est-ce que notre intelligence est accessible à
la violence et à la contrainte? Est-ce qu'il est au

pouvoir d'un homme de nous défendre ces opérations
intérieures et insaisissables qu'on appelle le jugement,
la comparaison, la mémoire, le raisonnement, la

réflexion, le doute? Non, la liberté de penser, c'est la
liberté de la parole, car la parole est la condition
nécessaire de l'exercice et du développement de nos
facultés intellectuelles, comme la libre profession de
notre symbole de foi, de nos principes de morale et de

religion, est la consécration indispensable de la liberté
de conscience. Laissez un homme livré à lui-même,
défendez-lui de communiquer avec ses semblables,
défendez-lui, en un mot, l'usage de la parole, vous le

condamnez par là-même à la plus irrémédiable igno-
rance, vous comprimez son esprit, vous l'enfermez,
vous l'enchaînez dans un cercle de fer, sans compter
que vous portez atteinte à sa liberté individuelle, à sa
liberté d'action ; car la parole est une action outre

qu'elle est l'instrument de l'intelligence. La liberté de

penser, encore une fois, c'est donc la liberté de commu-

niquer sa pensée, c'est la liberté de penser tout haut,
la liberté de parler, de discuter, de raisonner, soit de
vive voix, soit au moyen de la plume. La liberté de

penser n'est donc pas seulement la liberté de parler,
c'est aussi et surtout la liberté d'écrire, la liberté d'im-

primer, la liberté de la presse. Supprimez cette liberté,

que devient un des plus chers et des plus impérieux de
nos devoirs, le devoir pour mes semblables et pour
moi de chercher ensemble la vérité ?

Tous les droits dont nous venons de parler sont sans
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doute des droits naturels, puisqu'ils répondent à autant
de facultés constitutives, à autant de lois essentielles

de notre être, à autant de devoirs absolument insépa-
rables de la fin générale de notre existence. Mais ils ne

supposent en aucune manière ce qu'on a appelé l'état

de nature. L'état de nature, tel que l'ont imaginé
certains philosophes sur la foi de quelques poètes de

l'antiquité, non seulement n'a jamais existé, mais est

absolument irréalisable, et en tout cas incompa-
tible avec l'accomplissement de nos devoirs et l'exercice

de nos droits. Nos droits, en effet, ne peuvent être

maintenus qu'à une condition, c'est qu'ils resteront

enfermés dans la limite qui leur est propre, qui leur est

imposée par le principe même d'où ils découlent. Le

droit de chacun de nous doit s'arrêter devant le droit

d'autrui. La liberté, - car ils se résument tous dans

la liberté, - la liberté qui nous appartient doit s'ac-

corder avec celle de nos semblables. Or, cet accord

n'est possible que dans l'ordre social, sous la protection
de la loi et d'une autorité quelconque qui commande

en son nom. De là résultent deux conséquences impor-
tantes qui déterminent d'avance le caractère de la

société et de la législation positive.
En premier lieu, la société est faite pour protéger,

développer et perfectionner la personne humaine, c'est-
à-dire la liberté, non pour l'absorber et pour l'éteindre.

Tout ordre social qui aboutit à ce résultat, tout Etat

qui absorbe l'individu et paralyse ses facultés, est

simplement la consécration de l'iniquité, de la tyrannie,
de la force, de la violence, quelle que soit d'ailleurs la
forme du gouvernement auquel cet Etat obéit, qu'il

s'appelle une démocratie, une monarchie, une théocratie.

Cette vérité a été reconnue par la Constituante,
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lorsqu'elle a admis dans la Déclaration des droits cette

proposition : « Le but de toute association politique
est la conservation des droits naturels et impres-

criptibles de l'homme. »

De même que le droit ou la liberté de chacun doit

s'arrêter devant la liberté de tous, elle doit s'arrêter

aussi devant les limites et les sacrifices que la société

est obligée de lui imposer pour subsister, pour se

défendre, pour être en état d'exercer cette protection
commune indispensable à notre conservation et au

légitime développement de nos facultés. Ainsi notre

vie est sacrée, mais quand la société nous la demande

afin de pouvoir vivre elle-même, il faut la lui donner.

Notre propriété doit être respectée, mais les sacri-

fices que la société juge nécessaires pour la défendre

et se défendre elle-même, il faut les faire. La liberté

individuelle est inviolable, excepté pour les fonctions

et les services qui sont indispensables à la chose

publique. On peut même dire que, lorsque nous usons

de la liberté de conscience ou de la liberté de penser,
de nos facultés, de nos talents, de notre parole, de

notre influence, pour renverser les fondements mêmes

de l'ordre social, pour exciter à la spoliation ou à la

violence, la société a le droit et le devoir d'intervenir

pour nous imposer les restrictions et les limites sans

lesquelles elle ne peut subsister et qui ne portent
aucune atteinte à nos droits véritables.

Les principes que nous venons de développer ne

doivent donc effrayer personne, ils ne mettent en péril
aucun intérêt et sont propres à les protéger tous ; ils

font la part légitime de l'individu et de l'Etat, de la

liberté et de l'autorité. Ils ne sont incompatibles

qu'avec l'utopie et la tyrannie, l'utopie qui rêve l'im-
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possible, la tyrannie qui veut tout absorber en elle et

appliquer à son usage l'oeuvre de Dieu, les droits

inaliénables de la liberté.



CHAPITRE III

LE MARIAGE

Union do l'amour et du devoir. - Respect de la personne humaine

dans la femme. - Diversité des opinions sur la femme et

différentes sortes de mariages. - L'Orient, la Grèce, Rome,

la société moderne.

Après avoir énuméré tous les droits qui résultent de

notre nature et dans l'exercice desquels consiste la

personnalité humaine, nous nous sommes convaincus

que ces droits ne pouvaient exister, être reconnus, se

développer, se conserver que dans la société; que
l'état de nature est une abstraction ou une chimère. Or,
la société commence par la famille, sans laquelle tout

chancelle et tout s'écroule dans l'ordre social. La

famille a pour base le mariage.
Pour connaître les devoirs et par conséquent les

droits qui résultent du mariage, il faut étudier les

rapports sur lesquels repose cette société, la plus

simple de toutes et la plus naturelle ; il faut se faire

une idée des facultés tout à la fois identiques et dis-

tinctes, semblables et différentes, que la nature a

données à l'homme et à la femme, et qui font que l'un

ne peut se passer de l'autre, ou du moins ne peut être
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heureux sans l'autre dans la sphère des relations pure-
ment humaines ; qui ne leur permettent pas de vivre

séparés sans un effort violent et, durant quelques

années, sans un cruel sacrifice.

La société conjugale est sans doute la condition des

liens plus étendus et plus compliqués de la famille, et

tous les titres sacrés que peut invoquer celle-ci

protègent également celle-là. Cependant le mariage
se conçoit et a sa raison d'être sans la paternité. Le

mariage porte en lui-même sa consécration et forme

par lui-même une société complète, qui se suffit et a

ses lois particulières; autrement il faudrait déclarer

que tous les mariages stériles doivent être dissous, et

punir par l'isolement et la séparation une faute qui est

celle de la nature, un malheur qui réclame non des

châtiments, mais des consolations et un redoublement

de tendresse. Autrement il faudrait exiger de la femme

qu'on appelle à son foyer la force plutôt que la vertu ;
il faudrait exclure du titre et de la dignité d'épouse
toutes celles qui pourraient inspirer le plus léger doute

sur leur maternité future. Et pourquoi seulement parler
de la femme ? L'homme serait soumis à la même condi-

tion. La société civile serait obligée d'accepter la loi

que lui propose dans son catéchisme le fondateur de la

religion positiviste : elle devrait interdire le mariage à

tous ceux qui ne sont pas assez forts ou assez bien

conformés pour laisser espérer que leur union sera

profitable à l'espèce humaine.

Mais sur quoi repose, dans l'ordre naturel, le mariage
ainsi compris, le mariage considéré uniquement en

lui-même, sans égard pour ses conséquences, sans

égard pour les devoirs et les droits de la paternité ? Il

repose sur deux choses qui, ainsi qu'on le verra bientôt,
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ne peuvent pas subsister séparées et dont l'une est

toujours obligée d'appeler l'autre à son secours. Il

repose sur l'amour et sur le devoir, ou sur l'amour
sanctifié par le devoir, sur le devoir paré de toutes les

grâces et armé de toute la puissance de l'amour. Ni le

mariage d'intérêt, ni le mariage de vanité, ni le mariage
d'ambition ne sont dans la nature. Le seul mariage
naturel, nous allions dire le seul mariage légitime, le
seul qui restera toujours dans notre imagination et

dans notre coeur comme l'idéal du mariage ; le mariage,
tel que l'a rêvé au moins une fois dans sa vie toute
âme généreuse, c'est celui qui, d'accord avec le respect
de nous-même et celui de la personne aimée, commence

avec l'amour et se confond avec l'amour jusqu'au
moment du divorce inévitable, du divorce éternel.

Mais l'amour lui-même, pour être digne de nous,

pour tenir envers nous les promesses qu'il nous fait,

pour donner au mariage la dignité qui lui appartient,
et, avant tout, pour le rendre possible, doit remplir
certaines conditions qui presque toutes se ramènent à
une seule : l'opinion que nous avons de la nature de la
femme et du rôle qu'elle doit jouer dans notre

existence.

Autant vaut cette opinion, autant vaut l'amour,
autant vaut la famille et avec elle la société tout
entière. Cette proposition morale est tout aussi incon-
testable et ne souffre pas plus d'exception que les

propositions mathématiques. Quand la femme, comme
en Orient, n'est à nos yeux qu'une esclave, ou un
instrument passif dont la nature ou Dieu nous ont
rendus maîtres pour conserver notre nom et notre

race, alors l'amour n'est que le désir ou le calcul de

l'orgueil, le mariage n'est qu'une forme de la propriété,
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dont le fort exerce tous les droits au préjudice du

faible, la famille a pour base le despotisme, et sur le

modèle de la famille on voit se former l'Etat.

Quand la femme n'est pour ainsi dire qu'un objet

d'art, comme elle l'a été chez les Grecs aux plus beaux

jours de leur civilisation ; quand, prisée seulement pour
sa beauté et ses perfections extérieures, elle ne repré-
sente qu'une statue inanimée, alors on peut bien lui

dresser des autels, multiplier son image dans les

temples et dans les édifices publics, lui donner place
dans l'Olympe à côté de Jupiter : elle restera reléguée
dans l'intérieur du gynécée, parmi les enfants et les

esclaves, presque au même rang que la femme orien-

tale. Son mari ne fera pas d'elle sa compagne, il ne

vivra pas pour elle et avec elle, il ira vivre dans les

gymnases, dans les théâtres, dans les camps, sur les

places publiques. Il lui préférera dans son admiration

et dans son amour les créatures qui font de la beauté

un art, qui ont appris à Lesbos comment on la relève

par la poésie et par la danse, et qui nulle part n'ont

recueilli autant de scandaleux honneurs que dans la

patrie de Phidias et d'Apelle. Ces moeurs nous

blessent à juste titre, mais nous sommes obligés de les

trouver d'accord avec le principe qui les a produites.
Là où la beauté est élevée au-dessus de tout et tient

lieu de tout, elle remplace aussi la vertu. D'ailleurs

la beauté est impersonnelle; l'admiration qu'elle excite

peut donc et doit être partagée. Il y a plus, la beauté

n'est pas exclusivement le privilège de la femme; la

femme n'est donc pas seule en possession du senti-

ment qu'elle nous inspire. De là un degré de corruption
dont la Grèce ne songeait même pas à rougir et dont

elle nous a montré la trace dans toutes ses oeuvres.
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Platon lui-même, dans la République, n'a pas cherché

à s'y soustraire.

Quand la femme est, comme à Rome, la gardienne de

la race, quand sa mission se borne à conserver dans sa

pureté le sang patricien, une sorte de majesté peut
s'attacher à son rang ; la matrone imposera au peuple
le respect par son titre et sa grandeur apparente, par
le pouvoir même, par l'autorité privilégiée que son

père ou son mari exerce sur elle. Mais suivez-la dans

l'intérieur de son austère demeure, vous verrez sa

personnalité s'évanouir, vous la verrez condamnée aux

plus humbles fonctions, assimilée par la loi aux enfants

mêmes qui sont confiés à ses soins, à moins que, sous

le poids du déshonneur et de la violence, elle n'accom-

plisse quelque trait de sauvage héroïsme, ou qu'affran-
chie par la licence des moeurs au lieu de l'être par la

libéralité des lois, elle ne se venge de sa longue

oppression par tous les genres de débordements. Son

rôle dans les temps ordinaires ne change pas et ne

peut inspirer autre chose qu'une froide estime dont

les femmes du peuple sont exclues parce qu'elles ne

comptent pour rien. Nous dirions volontiers que son

rôle est impersonnel comme la beauté de la femme

grecque. Aussi l'épitaphe d'une matrone romaine peut-
elle servir indistinctement à toutes les autres : Elle a

été fidèle, son fuseau n'est pas resté oisif entre ses

doigts, elle a été la gardienne de la maison : « Casta

vixit, lanam fecit, domum servavit. »

Enfin, quand la femme, par la licence des moeurs et

l'égoïsme des caractères, est simplement une dot, alors

elle n'excite plus que la convoitise, non celle du désir,
mais une autre encore plus basse peut-être, celle de la

cupidité, et le mariage devient une affaire. N'est-ce



28 PHILOSOPHIE DU DROIT CIVIL

point, hélas! le caractère qu'il revêt souvent, non

seulement dans la vie réelle, mais dans le domaine de

l'imagination, sur le théâtre et dans le roman, partout
où devrait se montrer la divine poésie pour nous con-

soler ou nous réveiller de la triste existence que nous

nous sommes faite ? Qui n'a entendu agiter la question
d'argent? Qui ne l'a rencontrée quelque part sous une
forme ou sous une autre? Vous désertez, pour lui

échapper, au moins pendant quelques instants, votre
cabinet de travail, votre salon, votre maison, le salon

et la maison de vos amis ; vous la trouvez installée sur
la scène, plus âpre, plus pressante, plus implacable
que jamais. Elle est entrée si profondément dans l'es-

prit et dans le coeur de notre génération que ceux-là
même qui s'efforcent de l'éloigner comme un lugubre
fantôme, pour laisser respirer à l'aise la poésie, l'amour,
la jeunesse, subissent encore à leur insu sa fatale
influence.

Pourquoi la question d'argent garderait-elle cette

prépondérance ? Le bonheur n'est pas aussi cher qu'on
pense quand on sait le chercher où il est et qu'on s'en
est d'avance rendu digne par une vie laborieuse et

pure. Apprenez d'abord à payer votre dette à la société

par une profession honorable, puis, quand vous aurez

prouvé à vous-même et aux autres que vous la savez
et que vous l'exercez en honnête homme, ne craignez
pas d'appeler à votre foyer une compagne digne de
vous et que vous puissiez nommer avec l'Écriture
« l'épouse de votre jeunesse ». Associez à votre exis-
tence une chaste et tendre jeune fille dont le coeur
bat à l'unisson de votre coeur, dont la pensée répond
à votre pensée, qui ne vous demande pas si le chemin
de la fortune vous est ouvert, et que vous n'avez pas
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interrogée sur le chiffre de ses espérances, mais qui
est décidée à ne vivre que par vous et pour vous.

Aussitôt vous sentirez croître vos forces, grandir votre

talent, s'élever votre âme. Vous serez soutenu, protégé,

inspiré au dehors par cette même puissance qui fait la

joie et la force, la lumière et la grâce de votre intérieur.

Les tapis pourront manquer sous vos pieds, les bronzes
sur votre cheminée, la vaisselle plate sur vos étagères ;
mais vous ne voudrez pas échanger votre sort contre

celui des grands de la terre.

N'ajoutez pas foi à ceux qui vous annoncent que

l'expérience tôt ou tard viendra chasser ces illusions

et vous faire repentir d'avoir écouté ces beaux rêves.

Non, ces prophètes de malheur sont eux-mêmes le

jouet d'un triste cauchemar. L'expérience, quand elle

coule d'une noble source, quand elle vient à la suite

d'une existence bien remplie, nous apprend au contraire

que là est le capital de la vie, qu'on a d'autant plus
vécu qu'on a plus et mieux aimé.

Combien nos moeurs sont éloignées de cet idéal qui
n'est cependant que l'expression fidèle d'une des plus

impérieuses lois de notre nature ! « Épouser une veuve,
a dit La Bruyère, cela veut dire, en bon français, faire

sa fortune. » Bientôt, nous le craignons, on en dira

autant de tout mariage. Cependant, comme les pas-

sions, dans cet état de choses, n'ont pas donné leur

démission, elles prennent leur revanche de la contrainte

que l'égoïsme leur impose, et se montrent d'autant

moins difficiles qu'elles cherchent leur satisfaction en

dehors ou au-dessous du mariage. De là, à côté de la

littérature d'agent de change dont nous parlions tout

à l'heure, une autre littérature plus honteuse encore,
où sous le nom de l'amour n'apparaissent que la fièvre
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des sens et la licence de l'imagination. De là, sur nos

théâtres et dans nos romans, ces héroïnes qu'on n'ose

pas nommer, et tout un monde dont l'impure exhibition

est un outrage aux familles aussi bien qu'un attentat

contre le goût.
C'est contre les idées et les moeurs révélées par tous

ces symptômes, qu'un historien qui est en même temps
un poète d'un immense talent a écrit le livre del'Amour.
Mais il est lui-même tombé dans une dangereuse erreur.

En confondant l'amour avec la pitié, il lui a ôté toute

grandeur et toute noblesse, il l'a dépouillé de son

caractère le plus sacré, de ses plus mâles et plus géné-
reuses inspirations. En nous montrant la femme comme

un être infirme, blessé, malade, dont l'existence est

entièrement dans nos mains et que nous façonnons à

notre volonté, que nous pétrissons à notre image, dont

les facultés ne se développent que sous notre inspi-
ration ou sous la pression fatale de la maladie, il lui a

ôté la responsabilité morale, il lui a enlevé les attributs

essentiels de la personne humaine, il l'a avilie dans

notre pensée et dégradée à ses propres yeux.



CHAPITRE IV

La femme considérée comme une malade ; le livre de Michelet

qui a pour titre: l'Amour; la dignité morale do la femme

méconnue, le mariage compromis.

Le livre de Michelet sur l'Amour, quand il parut pour
la première fois en 1858, produisit une sensation pro-
fonde chez les hommes et chez les femmes, chez les

jeunes gens et chez les hommes déjà mûrs. Il s'en fallut
de peu qu'il ne fût considéré comme un événement pu-
blic. Le retentissement qu'eut ce petit volume s'ex-

plique en partie par la forme sous laquelle l'auteur y
développe ses paradoxes. On citerait difficilement une
oeuvre récente qui réunisse plus de grâce, plus de jeu-
nesse, plus de vie, plus de scènes dramatiques et de

descriptions charmantes, plus d'esprit et de passion
tout ensemble. Michelet dont tous les autres ouvrages
tiennent du pamphlet et de la légende, car c'est le pam-

phlet et la légende qu'il a mis à la place de l'histoire,
a rassemblé ici ce qu'il y a de plus tendre dans son
coeur plein de mystiques aspirations et de plus riches

couleurs dans son imagination poétique. On n'y recon-

naît pas seulement « l'artiste érudit», comme il s'appelle

lui-même, mais aussi le poète, l'amant et le père,
car il est tout cela pour sa belle protégée.
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Je donnerai à l'auteur de l'Amour un éloge auquel
j'attache plus de prix qu'à tous les autres et qui l'eût

peut-être flatté davantage s'il l'eût connu. Je crois

que rien n'est plus élevé que le but qu'il se propose,
que la pensée générale qui a inspiré son livre :
« L'affranchissement moral de la femme par le véritable

amour». Combien ce but est supérieur à celui que
Rousseau poursuit dans sa Nouvelle Héloïse ! Rousseau

voulait seulement nous guérir de la débauche par la

peinture de la volupté. Michelet veut nous détacher

de la volupté elle-même, de la volupté égoïste par
l'amour chaste, fondement du mariage et de la famille.
« La famille, dit-il, s'appuie sur l'amour, et la société
sur la famille. » Rien n'est plus vrai; pourvu que
l'amour soit purifié et suppléé par le devoir. « Dans un i

monde, dit encore Michelet, où tout remue, il faut I
avoir un point fixe où l'on puisse bien s'appuyer.
Or, ce point, c'est le foyer. Le foyer n'est pas une il

pierre, comme on le dit souvent, c'est un coeur et c'est
le coeur d'une femme. »

Ces paroles émues sont la consécration du mariage
tel qu'il doit exister et renferment la condamnation de

ces utopies immondes qui croient affranchir l'homme

en l'abaissant au niveau de la bête, qui croient affran-

chir la femme en la livrant sans défense, sans protec-
tion, sans avenir, aux plus brutales passions, aux plus

fugitifs caprices. Michelet démontre très bien que les

auteurs de ces prétendues nouveautés ne sont que les

apologistes du fait dans son plus hideux caractère et les

restaurateurs de la barbarie.

C'est là qu'est sans contredit la meilleure partie, la

partie irréprochable de son livre. Je veux dire qu'elle
est dans les intentions. Mais l'exécution est-elle con-
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forme aux intentions, ou, pour parler plus clairement,
la manière dont Michelet comprend et définit l'amour

est-elle d'accord avec les salutaires effets qu'il attend

de ce sentiment, avec la mission régénératrice qu'il lui

confie et avec la réhabilitation future, si toutefois elle

était nécessaire, avec la dignité actuelle du mariage ?

Il est de toute impossibilité de le croire.

L'amour, tel que le comprend Michelet et tel qu'il le

décrit dans son livre, est sans doute un sentiment noble
et généreux, durable, désintéressé, propre à attendrir
les coeurs les plus endurcis, à répandre dans la vie,
même la plus simple, un certain reflet de vague poésie,
une certaine harmonie pleine de douceur. Mais, quand
on remonte à son principe, quand on le suit dans ses

effets les plus puissants, quand on l'analyse dans ses

formes les plus séduisantes, on n'y trouve pas autre

chose que la pitié. La pitié pour qui? la pitié de

l'homme pour la femme ; car Michelet n'insiste guère

que sur ce point, laissant aux femmes toute liberté de
nous donner ce qu'elles veulent ou ce qu'elles peuvent.

Or, pourquoi l'homme doit-il être pénétré de pitié pour
la femme, d'une pitié immense, ardente, sans relâche,
sans interruption et sans bornes? Michelet nous le

dit avec une liberté que je n'oserais pas imiter et nous

l'explique par des causes que je n'oserais pas repro-
duire : parce que la femme est une malade. « La
femme est une blessée », ce sont les termes mêmes dont

il se sert.

Entendons-nous bien. La femme est digne de notre

pitié, d'une pitié qui va, si on veut, jusqu'à l'émotion

la plus vive et à l'attendrissement le plus profond,
non parce qu'elle est, comme un enfant, confiée à une

raison insuffisante, emportée par une imagination
FRANCK.- Droit civil. 3



34 PHILOSOPHIE DU DROIT CIVIL

mobile, par un coeur prompt à se troubler, par une

âme ouverte à toutes les passions ; non, rien de tout

cela, ou tout cela ne vient qu'en seconde ligne, comme

la conséquence vient après le principe. La femme est

digne de notre pitié parce qu'elle est réellement

malade, parce qu'elle est réellement blessée, malade

et blessée physiquement.
La première conséquence de cette étrange propo-

sition, mais une conséquence devant laquelle Michelet

ne recule pas, qu'il accepte, au contraire, avec une

prédilection marquée , c'est une manière de parler de

l'amour qui, parmi des flots de poésie et des élévations

tout à fait mystiques dans la forme, fait intervenir à

chaque instant tout l'arsenal de la médecine et de la chi-

rurgie , la langue de l'obstétrique et de la clinique, les

planches sanglantes et horribles à regarder qui garnis-
sent les amphithéâtres d'anatomie, tous les appareils de

la pharmacie et de l'hôpital. Pas un seul de ces détails

n'est assez humble pour mériter son indifférence et à

plus forte raison son dédain. La souffrance, la maladie

ne veulent-elles pas avant tout être soulagées ? Aussi

toute sa morale conjugale semble-t-elle se résumer

dans ce précepte que je cite textuellement : « Aimez-la

et soignez-la ». Pour la soigner, il faut l'aimer, et pour

l'aimer, il suffit de savoir ce qu'elle souffre depuis

qu'elle devient femme jusqu'au moment où elle cesse

de l'être. C'est dans ce but que l'auteur nous fait assis-

ter au drame terrible de l'accouchement qu'il décrit,

qu'il raconte, ou plutôt dont il nous donne le spectacle
avec un incomparable, et je ne crains pas de le dire,
avec un regrettable talent. C'est dans le même dessein

qu'il étale devant nos yeux les planches du docteur

Gerbes, comme la peinture la plus propre à nous faire
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comprendre ce que nos mères ont enduré de tortures

pour nous mettre au monde. Il les appelle dans son

lyrisme étrange « un temple de l'avenir qui, plus tard,
dans un temps meilleur, remplira tous les coeurs de

religion » (1).
Je ne nie pas que ces élans de pitié, que ces tableaux

énergiques de la faiblesse et de la douleur ne soient

propres à briser dans le coeur de l'homme les instincts

pervers, les passions brutales, les exigences féroces ;

qu'ils n'aient pour effet de le rendre dans son intérieur

plus humain , plus patient et plus doux et ne puissent
contribuer, de concert avec un principe plus élevé, à

corriger la licence des moeurs. Mais nous font-ils aimer
la femme comme elle est digne, comme elle a certai-
nement l'ambition d'être aimée, comme on aime une

personne humaine, une âme, un être moral, une volonté
libre qui donne autant qu'elle reçoit et bien au delà,

qui donne parce qu'elle y trouve son bonheur, sa dignité,
son droit, le charme de son existence, qui partage avec
nous et allège pour nous les obligations de la société
et de la vie ? Nous font-ils estimer, respecter la femme
en même temps qu'ils nous la font aimer ? Lui font-ils

accorder la place qu'elle est si digne d'occuper non
seulement dans nos affections, mais dans nos pensées,
dans notre tâche de chaque jour, dans l'oeuvre de notre
vie entière? Cela, je le nie, je dirai même que c'est aux
effets contraires qu'il faudra s'attendre, et en soutenant
cette accusation contre Michelet, je n'aurai pas de peine
à la justifier ; car il y entre, pour ainsi dire, enseignes
déployées comme un homme qui en serait fier.

D'abord il livre entièrement à notre discrétion, à la

(1) P. 178.
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discrétion de l'homme, à la discrétion du mari la per-
sonne morale de la femme. C'est le mari qui est son

législateur, son grand-prêtre, son prophète, sa reli-

gion, que dis-je? il fait plus pour elle que n'avait fait

avant lui Dieu lui-même, il est son créateur, le créa-

teur de sa beauté par l'amour qu'il lui inspire, par la

protection dont il l'enveloppe, le créateur de son intel-

ligence qui n'existait pas avant qu'il en eût pris les

rênes, avant qu'il l'eût initiée à la science et à l'expé-
rience de la vie, le créateur de son coeur et de son âme.

Tout ce qu'il veut qu'elle soit, elle l'est ; elle n'est

jamais autre chose. Et encore quels moments doit-il

choisir pour accomplir en elle cette oeuvre de transfor-

mation, de régénération, d'initiation complète ? Ceux

où le cours de la maladie se prête parfaitement au

cours des idées et des sentiments qu'on veut lui incul-

quer, ceux où son imagination et sa sensibilité se

prêtent le mieux à notre influence ; il faut choisir le

jour, l'heure, la température, la situation, le meuble

convenables, car on aura beau l'instruire, la former,
la pénétrer des principes de notre être, elle ne sera

jamais une créature semblable à nous ; elle sera tou-

jours livrée aux caprices, aux contradictions, aux sou-

bresauts, aux mouvements désordonnés qui tiennent au

cours des humeurs et du sang et à la pression des

objets extérieurs les plus indifférents en apparence. Je

voudrais citer bien des passages qui me sont restés

dans la mémoire, mais il n'y a que le latin et la langue
de Michelet qui puissent dans les mots braver l'honnê-

teté. Au reste, à quoi serviraient les citations quand les

conséquences se pressent devant nous ?

D'abord, puisque la femme est si faible, si mobile, si

accessible à toutes les influences, si ouverte à toutes
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les impressions, si prompte à être entraînée par tous

les vents, il faut que le mari, pour la faire véritablement

sienne et pour la garder, après l'avoir créée à son

image, vive avec elle dans un isolement complet, à la

campagne, s'il le peut, dans une maison solitaire, dans

la maison du berger. Il faut qu'il l'enlève et la séquestre
avec une précaution jalouse de son père et de sa mère,
de son frère et de ses soeurs, de ses compagnes et

surtout de la femme de chambre dévouée, de la nour-

rice qui l'a servie dans son enfance. Qu'a-t-elle besoin

d'être ainsi entourée ? Lui-même ne sera-t-il pas là ?

Ne sera-t-il pas tout pour elle? Ne doit-elle pas lui dire,
comme Andromaque à Hector : « Tu es mon père et ma

mère, mes frères et mes soeurs? » C'est la réalisation la

plus complète de ce que l'on a appelé l'égoïsme à deux.

Il est même permis de dire que c'est l'égoïsme à un,

puisque la femme n'est en quelque sorte qu'une éma-

nation du mari, l'écho de sa voix, la respiration de

son esprit et de son coeur. « Que peut-on sur la

femme dans la société? rien; dans la solitude? tout. »

Telles sont les propres paroles de Michelet et cette

maxime ne reste pas sous sa plume à l'état d'abstrac-

tion, il en fait la base même de son code conjugal. En

vain nous dit-il qu'il n'en agit ainsi que dans la société

actuelle, mais qu'il en sera autrement dans le société à

venir où la femme, couronnée de roses, tiendra partout
le premier rang. Je ne sais si cette société idéale, cette

république de Platon, se réalisera jamais ; je sais seule-

ment qu'on veut séquestrer les femmes comme dans les

affreux harems de l'Orient.
A l'isolement, c'est-à-dire à l'égoïsme, vient se

joindre une autre conséquence non moins énervante,
non moins funeste pour l'âme des femmes : je veux
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parler de l'oisiveté. Michelet ne veut pas que la femme

travaille, ou, si elle le fait, que ce soit à ces petits

ouvrages qui font valoir sa grâce et ses charmes et

encore aux heures et aux jours qu'elle voudra choisir.
Et cependant il ne veut pas qu'elle s'ennuie ; il pense
avec raison que l'ennui est l'ennemi le plus redoutable

de la paix de l'âme et de la maison. Mais il s'agit bien
d'exiler l'ennui. Il faut trouver une société qui puisse

dispenser la femme de payer son tribut aux impérieux
besoins de la vie. Il faut nous créer des maisons de

commerce, de petites boutiques comme de grands

magasins où la femme n'ait absolument rien à faire pour
aider son mari. Il faut nous créer des ménages d'ouvriers

où le travail du mari suffise toujours pour deux et ne

réclame pas le supplément du travail de la femme. Il

faut nous créer des campagnes où la main d'une femme

n'ait jamais besoin de tenir le râteau de la faneuse

ou la faucille du moissonneur. Tout cela existe dès

aujourd'hui, mais en quel pays ? En Orient, au détriment

de la femme, au détriment de sa liberté et de ses

facultés morales, au détriment de son mari, de ses

enfants et de la société tout entière.

Mais voici une nouvelle application du même principe
devant laquelle doit s'effacer tout ce que j'ai dit. La

femme, même après avoir été régénérée par le nouveau

système que Michelet nous propose, restera toujours

exposée au souffle impur, aux ruses et aux violences,
aux nécessités implacables de la société. Elle est la

mouche; la société, surtout celle des hommes, est

l'araignée qui l'enveloppe de ses toiles. Un jour ou

l'autre elle finira par faillir. Si son mari est puissant,
elle a une cour de jeunes protégés, et l'un d'entre eux,

vanté, exalté par tous , saura tirer parti de sa beauté
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et de sa protection même. Si son mari appartient à une
condition modeste, s'il a lui-même besoin d'appui, de

crédit, d'influence, elle sera exposée aux obsessions
des protecteurs. Ceux-ci qui, naturellement, sont tous

dépourvus des plus vulgaires sentiments d'honneur,
useront pour la souiller, non seulement de ruses et de

séductions, mais de violences. Elle succombera par
excès même d'amour conjugal. L'amour conjugal lui

persuadera de taire sa honte et alors elle sera au pou-
voir de son bourreau. Ce premier bourreau la livrera
à un autre et celui-ci à un troisième, sans que désormais
la violence soit nécessaire et qu'elle cesse, en se laissant
entraîner par le torrent d'infamie, d'être un seul
instant innocente et pure. Que vous semble de cette
innocence ?

Ici du moins, au début, il y a une certaine excuse à
la faiblesse, dans la force et dans la ruse par lesquelles
elle se trouve assaillie. Mais les choses ne se passent

pas toujours ainsi, selon Michelet. Une femme tendre
et dévouée, comme il l'a formée pour nous, attend son
mari absent. Elle lui a préparé un bon feu et un délicat
festin. Le mari ne vient pas, il est retenu par un obstacle

imprévu, mais il envoie un de ses amis rassurer la

tendre reine de son foyer. L'ami est beau, il est

aimable, il a de l'esprit, on le réconforte avec le vin,
avec les mets préparés pour le mari, on le réchauffe à

son feu. Enfin, que dirai-je ? Dans cette substitution

imprévue, une seule limite subsiste encore entre l'ami

et le mari, et elle finit par être franchie. Cette femme

est-elle coupable dans l'opinion de Michelet? Non,
la femme n'est jamais coupable ; et comment le

serait-elle? Elle n'est pas une personne, ou du moins

une personne saine, une personne valide et adulte ; elle
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est une blessée, une malade, abandonnée au cours

fatal, aux mouvements déréglés de la maladie. Aucun
tribunal n'est compétent pour la juger, elle relève uni-

quement, selon l'expression de Michelet, d'un jury
médical.

Maintenant je demande, non pas quelle est la société

qui puisse accepter de telles maximes, non pas quel est

l'homme un peu jaloux de son repos et de sa dignité

qui puisse se confier à une telle compagne et qui se sente

capable de l'aimer, mais quelle est la femme de coeur

qui, au prix de l'indulgence et de l'impunité qu'on lui

promet, consentirait à descendre à ce degré d'avilis-

sement? Quelle est la femme de coeur qui n'aimerait

pas mieux être notre égale, sauf à partager nos labeurs

et nos périls, sauf à subir la rigueur et l'injustice même

de nos lois, sauf à être l'objet de nos plus dures

exigences, que de ressembler à cette momie embaumée

dans tous les parfums, à cette poupée comblée de

caresses et chargée de parures, à qui l'on pardonne tout

parce qu'on pense qu'elle n'a ni pouvoir, ni volonté, ni

raison, ni force, parce qu'on la regarde comme un jouet

fabriqué de nos mains et non comme une créature

humaine, comme une âme immortelle sortie des mains

de Dieu. Pourquoi cet étalage de souffrances physi-
ques, de crises imposées par la maladie à nos mères et

à nos femmes? Ces crises n'ont rien de personnel, rien

de volontaire, elles sont le commun partage de la

femme criminelle qui détruit le fruit de ses entrailles et
de la mère la plus tendre et la plus dévouée. Je suis

plus ému d'un acte de résignation et d'amour, d'une

marque de prévoyance, de dévouement, de bonté vigi-

lante que de toutes ces tragédies empruntées à la

médecine et à l'histoire naturelle. La femme, dites-
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vous, aime du fond de ses entrailles. Non, la femme

aime du fond de son âme avec les forces réunies de sa

volonté et de son coeur, et c'est pour cela que je l'aime

à mon tour et qu'en lui prodiguant tous les soins de ma

tendresse j'y joins le sentiment d'un inaltérable respect.
Ah ! que je préfère à ce fragile roseau sur lequel

Michelet appelle notre pitié, la femme forte de l'Écri-

ture sainte qui répand autour d'elle le bonheur et

l'abondance, qui est pour nous un objet d'amour et de

respect, en qui le coeur de son mari se repose avec

sécurité, qui sourit avec confiance aux rigueurs des

saisons que sa prévoyance a déjà conjurées, qui a les reins

ceints de force et les bras armés de vigueur, et qui,
sans permettre qu'on mange dans sa main le pain de

l'oisiveté, tend cependant les deux bras vers les néces-

siteux. Sans s'arrêter aux héroïnes de l'antiquité

païenne et aux martyrs du christianisme qui certai-

nement n'auraient pas vu le jour avec la théorie de

Michelet, combien je préfère à la femme telle qu'il la

comprend, Mme d'Aguesseau, qui dit à son mari partant

pour la cour de Louis XIV avec une mission périlleuse :

« Allez, Monsieur, et quand vous serez devant le roi,
oubliez femme, enfants, tout, excepté l'honneur. » Com-

bien je lui préfère cette noble fille du peuple, cette

Jenny, représentée par Walter Scott qui, plutôt que de

faillir à la vérité , accepte tous les périls pour sa soeur

bien-aimée, sauf à les conjurer par son actif dévoue-

ment. Combien je lui préfère même la femme du petit
marchand assise à côté de lui dans son humble boutique
et s'associant à toutes les vicissitudes de son obscure

existence. Combien je lui préfère la femme de l'ouvrier

partageant avec son mari, dans le même atelier, les

plus grossiers labeurs et se rendant ensuite avec lui



42 PHILOSOPHIE DU DROIT CIVIL

dans le nid commun pour apporter la pâture et ses
baisers maternels aux petits enfants délaissés pendant
toute une journée. Michelet, je le dis à regret, n'a pas
compris le rôle, les devoirs et les droits de la femme ;
et c'est pour cela qu'il s'est trompé sur la nature de
l'amour.



CHAPITRE V

De l'égalité morale de l'homme et de la femme; diversité de leurs
facultés et de leurs rôles.

La femme est comme nous éclairée intérieurement

par la lumière de la conscience, et souvent cette

lumière brille dans son âme plus inaltérable et plus
pure que dans la nôtre. La femme est un être libre,
une personne comme nous, et cela suffit pour que
nous voyions en elle notre compagne, notre égale,
au moins dans la partie la plus essentielle de notre

vie, celle qui relève des lois de la morale. Mais il y a

plus : les mêmes facultés que nous observons en nous

existent aussi en elle, seulement elles se manifestent

par d'autres effets, elles s'exercent dans une autre

splière, elles s'appliquent à d'autres fonctions, comme

il convient à deux êtres que la nature a associés à la

même tâche et dont l'union est d'autant plus étroite

que leurs aptitudes et leurs talents sont plus divers.

A l'homme, la hardiesse et la force, les rudes

labeurs de l'industrie et de la science, le courage qui

attaque ou qui repousse, nous voulons dire le courage

actif, les mâles vertus, les idées abstraites, les austères

méditations. A la femme, la douceur et la patience,
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l'espérance mêlée de résignation, et ce que l'on peut

appeler le courage passif, les travaux délicats qui ornent

et qui polissent, l'esprit d'ordre, de prévoyance, de

conservation et de sage économie, les sentiments ten-

dres qui font, le charme, la consolation et la poésie
de l'existence, la finesse de l'esprit et ce tact merveil-

leux, cette intuition soudaine qui ressemble à de la
divination. De là vient que chez presque tous les

peuples de l'antiquité on lui a demandé les secrets de
l'avenir. Elle montait à Delphes sur le trépied de la

pythonisse, elle rendait des oracles dans les forêts

vierges de la Gaule, elle rivalisait chez les Juifs avec
les prophètes. Chacun des deux a été paré par l'au-
teur de la nature des perfections et des attributs dont
l'autre se voit privé, et cette différence de leurs âmes
se réfléchit dans leurs formes extérieures et dans les
traits de leur visage. De là l'amour qui les attire
l'un à l'autre à tous les instants et dans toutes les

sphères de leur existence. Aussi, rien de plus profond et
de plus vrai que l'allégorie des androgynes empruntée
par Platon à l'antiquité orientale. L'être humain, le

type idéal de notre nature, était un dans la pensée
divine, représentée par l'âge d'or ou le Paradis terrestre;
mais il s'est divisé en entrant en contact avec le mal,
c'est-à-dire avec la matière ; et pour qu'il retrouve son
unité perdue, sa perfection première, il faut la réunion
des qualités partagées entre les deux moitiés.

Mais une pensée exprimée sous une forme aussi

générale pourrait laisser quelques doutes et donner
lieu à des applications exagérées. A Dieu ne plaise que
nous veuillions renouveler cette grossière erreur que
tous les utopistes, depuis la République de Platon ou

depuis les lois de Lycurgue, se sont passée de main en
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main. A Dieu ne plaise que nous invitions les femmes à

parcourir les mêmes carrières que les hommes. Elles

auraient tout à y perdre par la comparaison, et nous
ne perdrions pas moins qu'elles en les trouvant ailleurs

qu'à la place où elles nous sont supérieures et néces-
saires. Les femmes, quoiqu'elles aient dit et écrit
elles-mêmes sur ce sujet, ne sont destinées ni à com-
mander des armées, ni à rendre la justice , ni à
délibérer sur les affaires publiques, ni à haranguer la

multitude, ni à prêcher dans les temples et à servir

d'interprètes à la religion. La nature leur a refusé tout
ce qui est nécessaire à l'accomplissement de ces rudes
et austères fonctions : la force, le courage, le geste, la

voix, la volonté inflexible, l'intelligence toujours
tendue vers des abstractions, les fougueux entraîne-

ments de l'éloquence politique et les passions ardentes
de la lutte des partis. D'autres à notre place ne man-

queront pas de se demander ce que deviendrait avec
de tels auxiliaires le secret des délibérations, où serait
le terme des plaidoiries, la fin des harangues, et ce que
serait dans l'avenir, le gouvernement parlementaire.
Mais il faut traiter avec gravité une des questions
les plus graves de la morale et du droit naturel. La

place de la femme est au foyer domestique. C'est là

qu'elle est souveraine, c'est là qu'elle règne sur les

coeurs, c'est là qu'elle est notre consolation, notre

ornement, notre providence et notre force. C'est là,
comme dit Joseph de Maistre dans sa charmante

correspondance, qu'elle remplit la tâche la plus

auguste et la plus sainte : qu'elle forme des hommes ;
car c'est sur ses genoux et sur son coeur que nous

devenons tout ce que nous sommes. Mais, du fond de

ce sanctuaire, sa bienfaisante influence peut pénétrer
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toutes les sphères de l'ordre social. De ce doux foyer
les rayons vivifiants peuvent se répandre partout.

Associée à la vie d'un souverain, d'un homme d'Etat,
elle pourra donner des entrailles même à la politique,
elle pourra rallumer dans un coeur affaibli, énervé,
l'amour de la liberté, de la patrie, de la gloire, le

sentiment de l'honneur, de l'humanité, de la clémence.

J'ai toujours été jaloux, pour les honnêtes femmes, de

l'influence qu'a exercée Agnès Sorel sur Charles VII.
Associée à un magistrat, elle saura tempérer la

rigueur de la justice, adoucir l'orgueil que donne la

puissance, faire naître la modestie et la prudence qui

doivent inspirer en tout temps les jugements pronon-

cés par les hommes.

Associée à la vie d'un philosophe, elle l'empêchera
de s'égarer dans le désert des abstractions et de prendre
un syllogisme pour une raison ; elle lui fera entendre

la voix du coeur, la voix du sentiment et le forcera à

croire, malgré ses hypothèses, à un Dieu créateur et

père du genre humain, providence du monde.

Associée à la vie d'un artiste, elle lui ouvrira la

source de la véritable beauté, elle lui fera sentir la

flamme divine qui purifie et qui anime les formes dont

il est épris.
Enfin, associée à la vie du marchand, de l'artisan, du

laboureur, elle fera pénétrer un peu d'amour, un peu
de poésie, un peu d'espérance, dans ces humbles

demeures et dans ces âmes affaissées ; elle y allumera

le flambeau de l'idéal, de la vie morale et religieuse.
Partout donc la femme a sa place, partout sa douce

influence peut se faire sentir, mais sans qu'elle paraisse
elle-même sur la scène du monde, comme ces souverains

de l'Orient d'autant plus respectés qu'ils sont plus
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invisibles, comme cette nymphe antique à qui le plus

grand législateur de Rome empruntait ses inspirations,
comme la divinité cachée dans le Saint des Saints.

Voilà ce qui explique, voilà ce qui fait naître le

véritable amour, mêlé de respect, accompagné d'ad-

miration, de dévouement, de reconnaissance, l'amour

qui de deux âmes et de deux existences n'en fait

qu'une seule, l'amour qui a pour conséquence une
fidélité réciproque et absolue, l'égalité des droits et
des devoirs ; l'amour tel qu'il est nécessaire pour
donner naissance à la sainte institution du mariage.





CHAPITRE VI

Le mariage dans ses rapports avec la société. - Le mariage
civil. - Les droits respectifs du mari et de la femme.

Nous n'avons jusqu'ici considéré le mariage que du

double point de vue du sentiment et du devoir, des

lois générales de notre nature et des lois rigoureuses
de la morale, et nous nous sommes convaincu qu'il
est le seul état capable de satisfaire les unes et les

autres, le seul conforme aux conditions de l'amour et

à la dignité humaine. Il nous reste à l'examiner sous

un troisième aspect qui a aussi son importance et qui

peut nous présenter un intérêt, non pas plus grand,
mais plus direct que les deux précédents ; nous voulons

parler des rapports du mariage avec le droit propre-
ment dit, avec le droit civil, avec le pouvoir effectif

qu'il donne ou doit donner dans la société à chacun

des deux époux, avec les lois qui doivent garantir ce

pouvoir quand elles se proposent l'ordre et la justice.
Il y a déjà un premier point que nous croyons avoir

établi, mais sur lequel il faut revenir brièvement :

FRANCK.- Droit civil. 4



50 PHILOSOPHIE DU DROIT CIVIL

c'est que le mariage ne doit pas reposer uniquement
sur l'amour et sur le devoir, sur les besoins généraux
de l'homme et sur les obligations de sa conscience ; il

faut encore qu'il soit un contrat régulier, positif, que
la société et la loi prennent sous leur protection, et qui,
une fois accepté librement, comme tout contrat doit

l'être, par les deux parties, emporte avec lui la faculté

de contraindre ou donne lieu à une action judiciaire.
En un mot, le mariage, sans préjudice du caractère

qu'il emprunte à la religion, doit être soutenu et

défendu comme une institution civile. Pourquoi cela?

Parce que l'ordre établi dans la société doit approcher
autant que possible de l'ordre établi dans la nature et

dans la conscience ; parce que la société doit protéger
tous les engagements pris en vue de ce but salutaire ;

parce que la société doit veiller sur l'observation de

la foi jurée ; parce que la société a le droit et le devoir

d'intervenir pour empêcher la dégradation et l'avilis-

sement de la personne humaine, source inévitable de

sa propre dissolution. D'ailleurs le mariage, là même

où il n'existe que par l'autorité et la consécration de

la religion, a toujours été par le fait une institution

civile, car ce sont les lois et les pouvoirs civils qui

l'empêchent de se dissoudre. Ce sont les lois et les

pouvoirs civils qui, prêtant force à l'autorité religieuse,
en maintiennent tous les effets, en garantissent toutes

les conséquences.
Il faut cependant prendre garde de tomber ici dans

une confusion dangereuse. La loi civile, quand elle

veut respecter notre liberté et notre responsabilité, ne

peut pas nous tenir le même langage que la loi

morale. Elle ne peut pas interdire à un homme et à

une femme de se donner l'un à l'autre à un titre
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différent du titre d'époux. Elle n'a aucune autorité à

exercer ni aucune mission à remplir à l'égard de la

conduite que chacun de nous tient envers lui-même. S'il

en était autrement, la société serait l'esclavage ; la

contrainte et l'inquisition, par conséquent la dissimula-

tion et le mensonge, l'hypocrisie et la ruse, empoisonne-
raient tous les rapports de la vie, amèneraient le dernier

degré de la perversité et de l'impuissance. Mais à deux
coeurs qui ont conçu l'un pour l'autre un amour légi-
time, à deux existences qui veulent se lier par des liens

dignes de respect, elle doit être prête à offrir un appui,
une sauvegarde, une publique et solennelle consécra-
tion ; elle doit ouvrir un refuge contre leur propre fai-

blesse, contre l'inconstance de la passion, contre la
mobilité de l'amour et les défaillances de la conscience.
Sans doute, cet asile est bien insuffisant pour les be-
soins de l'âme, il est bien glacial et bien sombre, com-

paré au palais enchanté de l'amour, aux splendeurs
entrevues dans un élan de passion et de jeunesse ;
mais enfin il garantit la condition des personnes, il est
une barrière contre l'insulte, le mépris et l'abandon,
il épargne à la vieillesse et au déclin de l'âge, à la lai-
deur et à la maladie, surtout chez le sexe le plus faible,
les outrages de l'égoïsme et de l'ingratitude.

Le mariage, considéré comme une institution civile,
comme un contrat solennel entouré de la protection
des lois, se recommande par un autre titre encore. Il
est la barrière infranchissable qui s'élève devant tout

esprit sensé entre l'amour accompagné de respect et
de dévouement, l'amour par lequel se trouvent honorés
à la fois celui qui l'éprouve et celui qui en est l'objet,
et la passion ou plutôt la fantaisie qui tend à les avilir

tous deux. Nous pourrions dire tout simplement qu'il
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sert à distinguer l'amour de l'égoïsme. - « Quoi ! vous

m'aimez, dites-vous! Vous m'aimez comme je dois et

comme je veux être aimée, comme doit être aimée une

âme et une personne humaine sans qu'il en coûte

aucun sacrifice à sa dignité et à son honneur. Vous

êtes prêt à tout sacrifier pour moi, et non seulement

pour moi, pour ma vie, pour l'honneur, qui m'est plus
cher que la vie, mais pour le seul bonheur de me

plaire, d'être payé de retour ; et vous refusez de me

donner votre nom, de me reconnaître solennellement

pour votre compagne devant votre famille, devant vos

amis, devant la société entière ! Non, vous n'aimez

rien que vous-même ; vos hommages sont une insulte

qui me couvre de confusion ! » - L'on se demande ce

qu'un homme pourrait répondre à une femme qui lui

tiendrait ce langage ? Mais c'est déjà une grave injure
d'attendre qu'elle le tienne. Et quant à celles dont la

pensée ne s'élève pas jusque-là, ne dites pas qu'elles
aiment ; elles s'abandonnent ; et une personne humaine

qui s'abandonne est une créature déchue ; elle met son

appui dans la pitié plutôt que dans l'amour.

Aussi n'avons-nous jamais compris qu'on ose pré-
senter aux femmes l'abolition du mariage comme un

moyen d'émancipation. Le mariage, au point de vue

moral, consacre l'égalité des deux sexes. Mais à le

considérer comme une institution civile, il ne semble

exister que dans l'intérêt de la femme, c'est à elle seule

qu'il assure une protection dont l'homme peut toujours
se passer.

Ce caractère du mariage et toutes les conditions

que nous lui avons déjà imposées au nom de l'amour,
au nom du devoir et des facultés les plus élevées de

notre nature, sont-ils incompatibles avec le rang que la
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loi et l'opinion universelle du genre humain accordent à

chacun des deux époux, ou, pour ne laisser aucun

nuage sur notre pensée, avec la qualité de chef

de la communauté attribuée au mari ? Nous ne le

croyons pas. L'affirmation contraire, si elle pouvait pré-

valoir, serait aussi désastreuse à l'une qu'à l'autre

partie et amènerait la ruine de la famille, par con-

séquent de la société, puisque la société repose sur la

famille. Nous nous déclarons le défenseur et le partisan
de l'acticle 213 du Code civil : « Le mari doit protec-
tion à sa femme, la femme obéissance à son mari. »

Nous dirons d'abord que dans le mariage, comme

dans la vie entière de l'homme. il faut poursuivre

l'idéal, mais éviter le romanesque et l'utopie.
Plaçons aussi haut que possible le but que nous voulons

poursuivre, mais ne le plaçons pas au-dessus de nos

facultés et en dehors de la nature même des choses ;
car alors, au lieu de nous élever, nous risquerions de

déchoir.

Remarquons en outre qu'il ne s'agit pas ici de la loi

morale, mais de la loi civile. La loi morale n'est

complètement satisfaite que lorsqu'elle a atteint la

perfection. La loi civile se contente d'exiger ce qui est

strictement nécessaire, soit pour la défense de la

liberté individuelle, soit pour la conservation des

différents degrés et des différentes institutions de la

société. Or, est-il nécessaire, oui ou non, que la

société conjugale, de même que la société politique,
ait un chef qui décide en dernier ressort, sans appel,
et qui exécute de sa personne, sous sa responsabilité,
toutes les mesures réclamées par la défense ou l'intérêt

de la communauté ? Toute la question est là.
Sans doute toutes nos facultés et tous nos soins,
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tous les efforts de notre amour et de notre intelligence
doivent tendre à ce but de ne faire qu'une seule âme,
une seule vie, une seule personne et, comme dit la

Genèse, une seule chair, des deux existences dont

se compose la société conjugale. C'est à ce prix que le

mariage est compatible avec l'égalité absolue. C'est à

cette condition qu'on obtiendra la perfection dans le

mariage. L'on admet que c'est le cas le plus fréquent
et que la plupart des mariages rappellent le souvenir

de nos premiers parents dans le Paradis terrestre,
bien entendu avant l'apparition du serpent. Mais sup-

posons que cette condition ne soit pas remplie, et que
les deux personnes restent distinctes, que les deux

volontés inclinent de deux côtés opposés, alors

qu'arrivera-t-il dans une circonstance importante,
quand il faudra non seulement prendre un parti, mais
le prendre promptement ? Se rendra-t-on à la pluralité
des voix ? Il n'y en a que deux. Il est donc indispen-
sable que l'une ou l'autre ait la prépondérance, qu'à
l'une ou à l'autre appartienne le droit de décider. Mais

à qui ce droit sera-t-il accordé ? Au mari ou à la femme ?

La femme, comme on l'a démontré, ne peut déployer

que dans le sanctuaire de la vie domestique les dons

charmants, les facultés précieuses, la puissance à la

fois douce et irrésistible que Dieu lui a départie.
Qu'on la fasse sortir de ce modeste et gracieux empire,
elle aura cessé d'être elle-même. Enlevez la mère

abeille du centre de la ruche, les rayons n'auront plus
de miel, l'essaim sera dispersé. L'homme, au contraire,
est dans la nécessité et a pour devoir de vivre au

dehors, d'aller chercher au dehors sa subsistance, la

place qui lui appartient au milieu de ses semblables,
les obligations qu'il a à remplir envers eux, la puis-
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sance et l'honneur dont il doit entourer les siens. C'est
lui qui représente aux yeux de la société, aux yeux de
chacun de ses membres, non seulement le foyer
conjugal, mais la famille entière, comme le gouver-
nement représente la nation aux yeux des puissances

étrangères. C'est lui qui est appelé à la nourrir, à la

soutenir, à l'honorer, à la défendre. C'est donc à lui de
décider en dernier ressort de tout ce qui importe à sa

conservation, à son bien-être, à sa prospérité, à son
honneur. Or, comment le pourrait-il, si, excepté dans
les cas extrêmes où la prépondérance pourrait dégé-
nérer en tyrannie, et où l'intervention de la société,
deviendrait légitime et nécessaire, l'autre moitié de la
communauté était autorisée à lui résister, à lui refu-
ser son concours ? L'article du Code que l'on a cité,
cet article si incriminé, si redouté, si odieux aux

saints-simoniens, aux fourriéristes , aux romanciers
de notre temps, ne dit donc rien de plus et rien de
moins que ce qu'il doit dire : « Le mari doit protec-
tion à sa femme, la femme obéissance à son mari. »

Ces deux propositions forment comme les deux moitiés
d'un enthymème. Il est impossible de concevoir la

première sans la seconde et la seconde sans la première.
Mais encore une fois, ce ne sont là que les conditions
civiles et strictement nécessaires, non les conditions
morales du mariage.

Telles qu'elles sont, si on essaie de les intervertir, si
l'on donne pour un instant la prépondérance à la femme
et le rôle de l'obéissance au mari, l'on a sous les yeux
un triste spectacle, quand même on ne devrait le voir

qu'avec les yeux de l'imagination. Le tyran qui abuse de
son autorité, le lâche qui abuse de sa force contre un
être faible et livré à sa merci, nous inspire de l'indi-
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gnation et quelque chose qui ressemble à de la haine.

Cependant nous comprenons les abus dont il se rend

coupable. Condamnés par tous les instincts élevés de

l'âme humaine, ils s'expliquent par la grossièreté de

nos instincts et de nos passions. On assure même

qu'il y a des femmes qui y trouvent un certain charme

et dont le coeur ne s'attendrit que pour un maître

impérieux et implacable. Mais quel mépris, quelle
honte ne s'attache pas à celui qui a perdu, dans l'ordre

moral, les attributs de la virilité ! Quel objet étrange
et ridicule nous offre celle qui les a usurpés! C'est bien

autre chose que l'excès d'un instinct ou d'une passion
naturelle : c'est le renversement même des lois aux-

quelles notre sensibilité comme notre raison, auxquel-
les notre existence même est soumise ; c'est quelque
chose comme un vice ou un crime contre nature. La

fable qui nous représente Hercule filant aux pieds

d'Omphale inspire un invincible dégoût, et l'on ne

pardonne guère à Omphale d'avoir supporté un pareil

hommage. Encore faut-il remarquer qu'Hercule n'était

que l'amant d'Omphale. Quand on songe qu'il y a des

maris qui descendent aussi bas, on n'est pas loin de

se représenter un gynécée ou un harem composé
d'hommes.

Le mari est appelé à décider en dernier ressort toute

mesure utile ou nécessaire à la communauté, comme
les différents pouvoirs qui représentent un pays au

dedans et au dehors sont appelés à décider ce qui

importe à sa dignité, à son salut et à son repos. Mais
de même que ces pouvoirs, loin d'être les maîtres du

pays qu'ils gouvernent, doivent se pénétrer de sa

pensée et de ses légitimes besoins, ainsi le mari, au

lieu d'agir comme le maître de sa femme, au lieu de
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lui commander comme à une sujette ou à une servante,
est tenu de la consulter sur toutes les choses qui les
intéressent l'un et l'autre, et, en cas de dissentiment,

d'agir sur elle par la persuasion, d'obtenir son appro-
bation et son concours volontaire avant de faire usage
de son autorité. Il ne faut pas qu'il oublie que les
intérêts de la communauté sont indivisibles et que la

communauté se compose de deux personnes, non d'une

seule. Il ne faut pas qu'il dise, comme un certain
souverain en parlant d'une puissance voisine : Ce qui
me convient lui convient. La femme dans son intérieur,
et pour tout ce qui concerne la vie commune, doit être
nécessairement admise à donner son avis. Seulement,
comme il faut une décision en cas de partage, elle ne

peut avoir qu'une voix consultative. D'ailleurs, la

puissance de la femme n'est pas dans son droit, nous

voulons dire dans le droit que lui reconnaît la loi ; elle
est toute dans son ascendant et dans son influence
morale. Malheur à elle, si elle est obligée d'invoquer
le code ou si le code vient trop souvent à son aide.

Car, dès ce moment, elle cesse d'être le génie du foyer,
la divinité du sanctuaire, la grâce mystérieuse qui
incline les volontés sans agir sur elles d'une manière

visible. Le mari ne voit plus en elle qu'un pouvoir
rival dont il faut qu'il ait raison par une lutte sans

trêve et sans fin. Sur ce terrain aride de la loi et du

droit, elle finira toujours par succomber, tandis que
dans le domaine du sentiment et même de la pensée,
son pouvoir est infini. On peut dire que là femme est
dans la maison ce que le prêtre est dans la société.

Le pouvoir temporel, au-delà d'une certaine mesure,
ne lui convient pas. Le pouvoir temporel placé dans

ses mains anéantit le pouvoir spirituel.



58 PHILOSOPHIE DU DROIT CIVIL

Cependant à Dieu ne plaise que nous prétendions
que notre code, en ce qui concerne la condition des

femmes, ne laisse rien à désirer. Il y a des situations

où la loi pourrait leur donner plus de pouvoir : par

exemple, dans l'état de séparation de biens ou de corps,
ou quand le mari a encouru une condamnation qui lui

ôte la considération et l'honneur, qui le rend indigne,

n'ayant pu se gouverner lui-même, de gouverner les
affaires de la communauté. Il est vraiment étrange que
la femme séparée de biens,- sans aucun doute parce
que le mari a été incapable de les gérer, - ne puisse
en disposer d'une manière quelconque, ne puisse même

pas les augmenter, ou, comme dit la loi, acquérir à

titre gratuit, sans le consentement de ce chef indigne
ou incapable de la société conjugale. Il est vrai que
sur le refus de celui-ci, elle peut recourir au tribunal

civil qui prononce d'autorité, s'il ne trouve pas la

résistance suffisamment fondée. Mais pourquoi lui

infliger cette humiliation ? pourquoi refuser de recon-

naître en elle, quand elle est livrée à elle-même,
une personne civile, comme nous reconnaissons en

elle une personne morale ? Quoi ! on lui attribue ,
dès qu'elle est arrivée à l'âge de vingt et un ans, la

faculté de disposer de sa personne et, par conséquent,
de ses biens ; on lui donne le droit de tester avant de

mourir; et lorsqu'elle est dans la maturité de l'âge,

quand elle n'a qu'elle-même pour soutien, avec la

charge, sans l'appui du mariage, on lui interdit non

seulement de gérer, mais d'augmenter sa fortune ! -

Mais ce ne sont là que des imperfections de détail.

Le code qui depuis quatre-vingts ans gouverne la

société française et qui, loin d'être sorti de la Révolution,
comme Minerve de la tête de Jupiter, est le fruit de
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l'expérience et de la science des siècles passés, n'en a

pas moins tracé les grandes lignes de la société con-

jugale, celles qui mettent un frein à la tyrannie du

mari et qui protègent la" femme contre sa propre
faiblesse.





CHAPITRE VII

LE MARIAGE CIVIL ET LE MARIAGE RELIGIEUX.

Nous croyons avoir démontré que l'homme et la

femme, quoique différents par la direction et l'usage
réciproque de leurs facultés, sont égaux en droit. Cette

égalité en droit, conséquence de leur unité de nature,
est la source de leurs mutuels devoirs. Cela veut dire

qu'il n'est pas permis à l'un d'être l'instrument ou l'es-

clave, à l'autre d'être le maître, mais qu'ils ne peuvent
être unis que sous la condition d'un mutuel dévouement,
d'une mutuelle donation qui les consacre l'un à l'autre

pour toute la durée de leur existence.

Cette donation est un véritable contrat. L'amour

peut s'éteindre, le sentiment du devoir peut s'affaiblir,
le contrat n'en subsiste pas moins et n'en doit pas
moins produire tous ses effets.

Qu'un tel lien soit contracté devant Dieu, que la

religion soit appelée à le bénir, rien de plus désirable
et de plus légitime pour ceux qui ont une foi religieuse.
Mais le mariage ainsi conçu n'existe que dans les

régions du sentiment et de la conscience ; à la société
il faut autre chose. Il faut que tout mariage contracté
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le soit, en quelque sorte, devant elle sous une forme
et dans des conditions déterminées par la loi; il faut

qu'elle garantisse les droits de ceux qui y sont

engagés ; il faut qu'elle offre son recours à celui des

deux qui se verra trahi ou abandonné; il faut

qu'elle assure les droits des enfants à naître. Voilà le

mariage civil.

Quoi ! la société prendrait sous sa garantie un acte
de donation qui n'intéresse que les biens, et elle reste-
rait étrangère, indifférente à un acte de donation qui
atteint les personnes? elle prendrait sous sa garantie
un contrat d'achat et de vente, et elle s'abstiendrait

d'intervenir dans le mariage, c'est-à-dire dans un

engagement qui n'a pas moins d'importance pour
l'ordre social que pour les personnes privées ?

Les raisons qu'a la société d'intervenir dans le

mariage et d'en faire un acte civil, sans préjudice du

caractère religieux qu'il emprunte aux différents cultes,

sont de plusieurs espèces : l'intérêt de la femme,
l'intérêt du mari, l'intérêt des enfants, celui de la

société elle-même considérée dans sa généralité.
L'intérêt de la femme se présente le premier ; car il

est évident que c'est à elle que l'abandon serait le plus
préjudiciable. N'ayant plus à compter que sur elle-

même après avoir perdu sa beauté, sa jeunesse, ses
forces et quelquefois sa fortune, que deviendrait-elle?

Quelles sont les hontes et les misères qui lui seront

épargnées après l'injure que lui aura fait souffrir

l'abandon lui-même? Le mari quitté par sa femme
sera sans doute moins à plaindre matériellement. Mais

s'il a un coeur, s'il a une âme, s'il a pris au sérieux le

lien qu'il a contracté et qui est maintenant rompu

publiquement sans espérance de retour, ses souffrances
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morales peuvent égaler celles de l'épouse délaissée.
Mais ni l'abandon de la femme par le mari, ni l'abandon
du mari par la femme ne peuvent se comparer à
l'abandon des enfants par l'un des deux ou par tous les
deux à la fois. C'est sans doute ce qui arrive trop
souvent dans l'état actuel du mariage, nous voulons
dire avec le mariage protégé par la loi civile ; mais le
même fait serait incomparablement plus fréquent si
la société n'intervenait d'aucune façon, pas même pour
prêter main-forte au mariage religieux.

Enfin que la société civile, dans l'intérêt de sa propre
conservation et de sa dignité morale, n'ait pas moins

d'intérêt à s'occuper du mariage que la société reli-

gieuse, c'est une vérité difficile à contester. Il y a peu

d'espérances à fonder sur un peuple chez qui les liens

de la famille sont méprisés ou dénaturés, chez qui la

femme est le jouet et l'esclave de l'homme, tandis que
l'homme est l'esclave de ses passions. Ajoutez à cela

que toutes les obligations que la famille refuse de

remplir, la société est dans la nécessité de les prendre
à sa charge,

Comment la société pourrait-elle garantir par ses

lois les effets du contrat matrimonial, si ce contrat

n'avait pas lieu en présence de ses représentants
sous la forme et les conditions qu'elle-même a fixées,

par exemple la condition de la publicité, la condition

de l'âge, celle du respect dû aux parents ?

Supposons le mariage purement religieux, il arrive-

rait de deux choses l'une : ou les ministres de la reli-

gion seraient obligés d'intervenir dans les choses

civiles, ils prononceraient sur les cas de séparation,
sur les cas de légitimité ou d'héritage; ou la société

serait obligée d'intervenir dans les choses religieuses,
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elle serait forcée de s'informer des dogmes, des rites

de chaque religion et de la manière dont ils ont été

célébrés.

En fait, la société ne s'est jamais désintéressée des

affaires matrimoniales ; et lorsque, en apparence, elles

ont été remises entre les mains de la religion, en réalité

l'État les a prises sous sa protection et leur a imprimé
la marque de son autorité.

Notre vieux Droit français en fournit de mémorables

exemples. Ainsi lorsqu'une ordonnance royale, celle

de 1579, rendit obligatoire en France le décret du

concile de Trente qui exige, pour la validité des

mariages, la bénédiction donnée à l'Eglise, elle y

ajouta des dispositions nouvelles que le concile de

Trente avait omises ou formellement rejetées ; par

exemple l'obligation pour les mariés d'avoir obtenu le

consentement de leurs parents, et le droit de recours

devant le Parlement dans le cas où l'Église refuserait

abusivement de procéder à la bénédiction nuptiale.
Les dispenses accordées par le pape contrairement aux

ordonnances du roi étaient considérées comme nulles

et non avenues. Le prêtre était considéré en partie
comme un délégué de l'autorité civile et un double de

l'acte de mariage était déposé au greffe du Parlement.

Le mariage civil, outre les raisons morales par

lesquelles il se justifie, est une conséquence nécessaire

de ces deux principes de la société moderne : la sépa-
ration de l'Église et de l'État, et la liberté de

conscience. Du moment que l'Église n'est plus
confondue ou étroitement mêlée avec l'État, le

mariage civil doit avoir une existence distincte et indé-

pendante du mariage religieux. Si, d'un autre côté, le

mariage religieux était imposé, soit par l'État, soit par
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l'Église, même avec le droit laissé aux mariés de faire
consacrer leur union par le culte dans lequel ils
seraient nés, la conscience ne serait plus libre.

Aussi faut-il remarquer que le mariage civil existe

aujourd'hui, sous une forme ou sous une autre, dans

presque tous les États de l'Europe. Il est en Belgique
et en Italie ce qu'il est en France. En Angleterre on
est libre de choisir entre le mariage civil contracté
devant le registrer et le mariage religieux célébré par
le ministre d'un culte. Le mariage civil existe en

Autriche, niais seulement pour les personnes qui ne

professent aucun des cultes reconnus par l'État,
confessionslose. Une loi fédérale du 23 mai 1876 l'a

introduit, sans restriction, dans tous les cantons de
la Suisse. Il a été même, par une loi de 1870, renouvelée

par un décret royal de 1875, introduit en Espagne.
Etabli d'abord dans les provinces rhénanes de la

Prusse, le mariage civil, en 1874, a été étendu à tous
les Etats de l'Allemagne.

FRANCK.- Droit civil. 5





CHAPITRE VIII

LE DIVORCE

A la question du mariage civil se lie étroitement une

question encore plus délicate, celle du divorce.

Comme le mariage lui-même, le divorce présente un
caractère religieux et un caractère civil. A ceux qui
considèrent le mariage comme un sacrement dont les
effets sont indestructibles, personne ne peut imposer
le divorce, leur conscience reste libre, même si le

divorce est admis par les lois. Mais ceux qui n'ont pas
cette conviction et pour qui le mariage est devenu une

tyrannie, une chaîne intolérable, un outrage, une viola-
tion des droits les plus sacrés, sont-ils obligés de se

soumettre a ceux qui considèrent le mariage comme

un sacrement ?

La question religieuse mérite cependant de fixer

l'attention, car elle intéresse non seulement les

croyants, mais les philosophes et les législateurs. Les

Livres saints, soit l'Ancien, soit le Nouveau Testament,
ne connaissent pas le divorce; il n'y est question que'
de la répudiation de la femme par le mari. La répu-

diation, autorisée par la loi, finit cependant par exciter

l'indignation des prophètes et des écrivains hébreux
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les plus récents. Le portrait de la femme forte, tel que
nous le présente le livre des Proverbes, peut être

considéré comme une protestation contre l'avilisse-

ment de la femme par la répudiation et la polygamie ;
car la femme forte n'est pas autre chose que la

maîtresse de maison, l'épouse et la mère comme la

comprennent les sociétés modernes. La vigilance et

l'activité qu'elle met au service du bien-être de sa

famille ne l'empêchent pas d'être charitable et pieuse,
« d'avoir sur les lèvres la parole de Dieu et la main

tendue vers le pauvre ». Le prophète Malachie con-

damne la répudiation comme une trahison et comme un

parjure. Jéhovah lui-même, à ce qu'il assure, prend

parti pour la femme délaissée, « la femme de notre

jeunesse », contre l'époux ingrat qui la chasse du toit

conjugal. L'Évangile adopte cette doctrine. Le texte

de saint Mathieu (ch. v, 31 et 32 et ch. XIX) n'autorise

la répudiation qu'en cas d'adultère. Le texte de saint

Marc (ch. x, 11) et celui de saint Luc (ch. XVI, 18)
semblent la proscrire absolument. Si l'on consulte le

sentiment des Pères de l'Église, on voit qu'il n'est pas
unanime. Tertullien (Contre Marcien, 1. IV), et saint

Epiphane (Adversus haereses, n° 59) admettent le texte

de saint Mathieu. Saint Augustin, dans son traité spécial,
se prononce pour saint Marc et saint Luc ; il proscrit
absolument le divorce et la répudiation, et son opinion
est adoptée par l'Église. Voilà donc le divorce

condamné par la religion catholique ; ceux qui accep-
tent les dogmes de cette religion ne divorcent pas, cela

est incontestable. Mais la loi civile est-elle autorisée,
au nom de la raison, du droit, de la justice, à faire de

cette abstention une obligation universelle ? Nous ne

le croyons pas.
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Le divorce ne peut être admis que dans des situa-
tions extrêmes, quand le mariage en fait n'existe pas,
et qu'au lieu de relever la nature humaine, il la désho-
nore et l'opprime. La loi du 20 septembre 1792, ne
considérant le mariage que comme un acte de la liberté

individuelle, et ne tenant aucun compte de la loi
morale sur laquelle il est fondé, permettait le divorce
dans sept cas différents. Il suffisait, pour le faire

prononcer, que l'un des conjoints eût émigré, ou fût
absent depuis cinq ans sans avoir donné de ses
nouvelles. Mais aucun grief sérieux n'était nécessaire

pour amener ce résultat. La loi accordait la dissolu-
tion du mariage aux époux qui la demandaient par
consentement mutuel, et même sans consentement

mutuel, à la demande d'un seul, « sur la simple alléga-
tion d'incompatibilité d'humeur ou de caractère ».

Cette loi funeste, négligée dans les campagnes, où
les moeurs sont plus fortes que les lois, produisit dans
les villes, surtout dans les grandes villes, des effets
désastreux. A Paris seulement, dans l'espace de

vingt-sept mois, les tribunaux prononcèrent 5,994 di-
vorces et en l'an VI (1798), le nombre des divorces

dépassa celui des mariages. C'est que, en réalité, le

mariage, le mariage civil, le seul qui fût conservé, des-
cendu au rang d'un contrat temporaire, révocable à

volonté, avait cessé d'exister. Il était entré dans la

catégorie de ce qu'on appelle aujourd'hui les unions
libres. C'est le divorce ainsi compris qui autorisa Théo-
dore de Bèze à le définir « une polygamie successive»,
et qui donna raison à de Bonald lorsqu'il dit : « Le
divorce est l'état dans lequel un homme peut avoir

plusieurs femmes et n'en entretenir qu'une seule. »
Mais les scandaleux abus et les lois immorales
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auxquels il a donné lieu n'empêchent pas le divorce
d'être légitime quand le mariage, en réalité dissous,

n'est plus qu'une fiction légale, devenue un déshonneur

ou un danger pour l'un ou l'autre des deux époux.
C'est ce qui arrive infailliblement dans les circon-

stances suivantes : 1° en cas d'adultère avéré de la

part de la femme ; 2° en cas d'adultère scandaleux de la

part du mari ; 3° en cas d'excès, sévices ou injures
graves de l'un des époux à l'égard de l'autre ; 4° en cas

de condamnation de l'un des époux à une peine infa-

mante. Ce sont précisément les motifs pour lesquels la

loi des 21 et 31 mars 1803 a admis le divorce. Rien de

plus juste ; car dans aucun de ces cas les rapports de

confiance, de mutuelle estime, de dévouement réci-

proque qui sont, avec la communauté des intérêts, des

vues et des espérances, les conditions indispensables
du mariage, ne peuvent être rétablis. La réconciliation,
si elle se produit, n'existera jamais qu'à la surface, et

nous ne craignons pas de dire qu'elle ne doit pas se

produire, car elle serait d'un mauvais exemple pour
les moeurs publiques. Nous admettons volontiers le

pardon de la part de l'époux outragé, non la réconci-

liation, par laquelle nous entendons la réintégration de
la société conjugale et, par suite, la réhabilitation de

l'époux criminel.

La loi de 1803avait pourtant deux vices. Elle conser-
vait le divorce par consentement mutuel, tout en le
rendant à peu près impossible par la rigueur des

formalités qu'elle lui imposait. Elle ne reconnaissait

l'adultère du mari que lorsque celui-ci entretenait sa

concubine dans la maison commune. Mais lorsqu'on en

a effacé ces deux erreurs, comme l'a fait la loi de 1884,
l'oeuvre des législateurs de 1803, devenue le titre
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sixième du Code civil, n'est pas loin d'être irrépro-
chable. Si elle a été abolie par la loi de 1816, ce n'est

pas qu'elle eût contre elle l'opinion publique; mais, la
charte de 1815 ayant fait de la religion catholique la

religion de l'Etat, la loi de 1816 n'a été que logique en

rendant le mariage indissoluble.

La loi du 28 juillet 1884, en corrigeant celle de 1803,
est peut-être elle-même tombée dans un excès en assi-

milant complètement l'adultère du mari à celui de la

femme. En morale cette assimilation est facile à

soutenir; mais, introduite dans la loi, elle est pleine de

dangers. Si l'on n'a pas soin d'indiquer les circons-

tances aggravantes dont il doit être accompagné pour

justifier la dissolution du lien conjugal, l'adultère du

mari peut donner lieu à des investigations imprudentes
et à des plaintes multipliées dont l'effet serait de décon-

sidérer le divorce ou de compromettre le mariage.
Tel que nous venons de le définir et de le circonscrire,

le divorce, à ce qu'il nous semble, échappe à toutes les

objections qu'il a soulevées contre lui. Il n'est pas la

destruction du mariage, mais tout au contraire, là où
il n'y a plus de mariage, où le mariage, est rompu d'une

façon irrémédiable et présente plus d'inconvénients

que le célibat, il permet d'en reconstituer un. Il ne

fait pas violence aux croyances religieuses qui le

condamnent, car il n'est pas obligatoire. Les époux
pour lesquels la vie commune est devenue impossible,

peuvent avoir recours à la séparation de corps, que
nos lois ont conservée.

Il est injuste de dire que le divorce est surtout

préjudiciable à la femme qu'il laisse sans protection et
sans appui. La femme non divorcée serait la femme

séparée, puisque les deux situations sont amenées par
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les mêmes faits. Or, nous demandons si la femme

séparée est plus protégée que la femme divorcée ? C'est

le contraire qui est la vérité. D'ailleurs la femme

séparée peut se conduire de telle sorte qu'elle désho-

nore le nom de son mari et celui de ses enfants. Le

mari et les enfants méritent bien aussi que la loi les

protège.
Mari et femme séparés sont exposés à des fautes

plus graves qu'un homme et une femme restés libres,
car ils sont exposés à donner le jour à des enfants

adultérins, qui, ne pouvant jamais être reconnus, sont

voués à une honte éternelle.

C'est pourtant dans l'intérêt des enfants que s'élè-
vent contre le divorce les réclamations les plus

fréquentes et les plus fortes. On remarquera que cette

objection n'atteint pas tous les cas de divorce. Ensuite,
si elle était fondée, elle conduirait à interdire les

seconds mariages. Enfin, c'est dans l'intérêt même

des enfants que nous serions tenté de préférer le

divorce à l'état de séparation de corps. Quand le mari

ou la femme séparés, ou tous les deux, comme il

arrive souvent, vivent dans un état irrégulier, est-ce

là un bon exemple à mettre sous les yeux des enfants ?

Il y a d'autres objections que, nous passons sous

silence parce qu'elles ne méritent pas d'être discutées ;
mais en voici une qu'il nous est impossible de négliger.
Elle a été produite dans un livre justement remarqué

par un jurisconsulte de grande valeur (1). « Nulle part,
écrit M. Glasson, nous n'avons pu trouver la réfuta-

tion de l'argument capital, décisif, qui condamne le

(1) Le Mariage et le Divorce, par M. Glasson, 2e édition, in-18.

Paris, 1880.
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divorce. Cet argument, le voici : Les statistiques
constatent que, dans tous les pays présentant des affi-
nités de race et de moeurs avec la France, le nombre

des divorces tend sans cesse à augmenter et suit une

progression très rapide. On en est même arrivé à

s'inquiéter de cet état de choses. Il est donc certain

que le divorce produit fatalement l'abus du divorce, et
l'abus du divorce compromet l'existence même de la
famille. »

Ce formidable argument est loin d'être irréfutable,
comme on lesuppose. D'abord, si l'on n'abuse du divorce

que dans les pays de race latine, cela prouve qu'on
n'en abuse pas ailleurs, par exemple en Angleterre, en

Allemagne, en Russie, aux États-Unis, c'est-à-dire

dans une population de plusieurs centaines de

millions. Si le divorce produit des abus dans les pays
de race latine, il faut le régler par de meilleures lois et
lui opposer un frein plus efficace. De plus, à cette

statistique qui constate l'accroissement du nombre des

divorces, il faudrait opposer la statistique qui constate

une diminution proportionnelle du nombre des victimes

de l'indissolubilité absolue du mariage, du nombre des

unions libres, de celui des enfants naturels et des

enfants adultérins dont le mariage indissoluble, avec

l'état de séparation de corps, était la cause. Qui

pourrait faire ce calcul ? Qui pourrait assurer aussi que
ces abus du divorce ne sont pas le rachat de l'indisso-

lubilité absolue?

Au reste, il ne s'agit pas ici d'une question de

chiffres et de race, mais d'une question de droit naturel.

Les principes de droit naturel sont valables pour tous

les nombres, pour tous les climats et pour toutes les

races.





CHAPITRE IX

LA PATERNITÉ

La vie humaine est une chose si sainte, elle nous

représente une tâche à la fois si grave et si élevée, si

difficile à remplir , qu'on n'est presque pas plus

coupable de l'ôter sans justice et sans droit à celui

qui la possède, que de la donner dans des condi-

tions où elle ne saurait atteindre son but, où elle

est privée des moyens de se conserver et de se

développer selon sa loi, où elle devient fatalement
un tissu d'afflictions, de misères, de désordres et de
hontes. C'est sur ce principe que sont fondés tous les

devoirs de la paternité, c'est-à-dire tous les devoirs

des parents envers leurs enfants, car ils sont communs

au père et à la mère. Ceux-ci sont obligés de les con-
naître et de les accepter avant la naissance, et même

avant la conception de l'enfant ; et si puissant, si sacré

que soit le lien conjugal, ils établissent entre eux un

lien plus puissant encore et plus vénérable. Ils donnent

au mariage une nouvelle raison d'être, ajoutée à celles

que nous connaissons déjà, et le font reposer sur un

fondement inébranlable. Unis par le besoin d'une

mutuelle affection, par la promesse d'un mutuel dévoue-
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ment et par un engagement solennel placé sous la

sauvegarde de la société, le mari et la femme le sont

bien plus encore par la tâche indivisible que leur ont

imposée d'avance les enfants qui leur devront le jour.
Considérons ce que fait la nature par la puissance
irrésistible de l'instinct ; observons avec quelle solli-

citude, avec quelle intelligence délicate, avec quelle
maternelle tendresse elle a tout préparé, elle a pourvu
à tout, lorsqu'il s'agit seulement de la naissance d'un

oiseau. Quand la chaude haleine du printemps, renou-

velant les fleurs et les feuilles, a annoncé aux habi-

tants de l'air qu'eux aussi devront céder la place à

une jeune génération, que des fleurs harmonieuses et

des bourgeons animés s'épanouiront bientôt à l'ombre
de leurs ailes, aussitôt les couples se forment, chacun

d'eux va choisir sa retraite, les nids sont construits,
en dehors avec des matières solides, intérieurement

avec des tissus délicats et de moelleux duvets. C'est le

berceau destiné à recevoir la frêle enveloppe d'où sortira

ensuite une créature faible, infirme et nue. Enfin, quand
la couvée est là, récompense du passé et espérance de

l'avenir, avec quel amour, quelle patience, quel courage,
n'est-elle pas réchauffée, abritée, défendue par la mère,
et nourrie par le père ! Car ici c'est la mère qui a le

rôle le plus dangereux et le plus difficile. C'est elle qui
est chargée de protéger la famille contre les attaques
de l'ennemi et les invasions de l'étranger.

Etl'homme ferait moins pour ses enfants que la brute

pour ses petits ! L'homme se croirait permis de les

appeler à la vie, sans avoir pourvu à leurs besoins

et même quand il se verrait absolument hors d'état de

les satisfaire! L'homme avec sa raison, avec sa

conscience, avec sa liberté, se montrerait inférieur aux
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animaux qui n'obéissent qu'à la force de l'instinct et à

l'attrait du désir ! C'est cependant pour avoir exprimé
la pensée que l'homme, devant le danger de produire
une existence nouvelle dépourvue de tout abri, de tout

appui et de toute ressource, devait rester maître de

lui-même, savoir accomplir un sacrifice, et obéir aux
lois de sa raison et de sa conscience plutôt qu'aux
entraînements de sa passion, qu'un homme de bien,
Malthus, mort au commencement de ce siècle, a vu son

nom, livré à la haine et à l'outrage, devenir une sorte

d'épouvantail pour l'esprit ignorant des masses. Mal-
thus n'a fait que transporter dans l'économie politique
un des principes les plus élémentaires de la morale et
du droit naturel. Nous regardons comme des êtres

pervers et dignes non seulement de l'indignation

publique, mais du châtiment des lois, les femmes qui
abandonnent leurs enfants, qui les livrent sans pitié
aux vicissitudes du sort et à la commisération des
autres. Rien de plus juste que cette opinion. Mais si
elle est juste, faut-il considérer comme un homme
absolument innocent celui qui se marie dans une con-
dition où il est incapable de se suffire et qui unit,
comme on dit, la faim avec la soif; celui qui donne le

jour à des enfants qu'il se voit d'avance hors d'état
d'élever et de nourrir, et qui les abandonne en quelque
sorte avant même qu'ils soient nés ; qui leur inflige
sciemment, autant qu'il dépend de lui, une vie de
hasards et de misères , fatalement condamnée au vice
et au crime, à moins que les autres, se substituant
à sa place, n'accomplissent les devoirs qu'il a né-

gligés ? Il y a sans doute une énorme différence entre
ces deux situations. Dans la première, le mal est posi-
tif, il y a des êtres réels, de pauvres créatures humaines
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directement blessées dans leurs droits et dans les droits-

généraux de l'humanité. La société aussi est lésée,

puisqu'on met à sa charge des obligations qui n'appar-
tiennent qu'à la famille. Aussi nous hâtons - nous

d'ajouter que là seulement la répression des lois peut
être admise comme légitime. Dans la seconde situa-

tion, le mal, quoique très probable et inévitable même

jusqu'à un certain point, n'est cependant qu'éventuel.
Il n'existe que dans l'avenir et doit échapper par cette

raison à l'action de la société; autrement l'ordre social

serait la suppression du libre arbitre. Il faudrait, pour
se marier, passer un examen comme avant de se faire

recevoir bachelier ou docteur. Il faudrait payer le

cens du mariage comme autrefois le cens électoral.

Mais le mal n'en existe pas moins dans la coupable

imprudence de celui qui contracte une dette qu'il ne

peut acquitter, des devoirs qu'il ne peut remplir,

prenant cette responsabilité envers d'innocentes créa-

tures sans défense, pour qui l'accomplissement de ces

devoirs est absolument tout, et qui, destituées de cet

appui nécessaire, sont livrées en proie à toutes les

tortures de l'âme et du corps. Combien est plus

coupable encore, combien est plus lâche celui qui ne

veut pas même connaître son sang, ni donner son nom

au fruit de ses entrailles; qui, après lui avoir infligé la

souillure du sein déshonoré qui l'a conçu, le condamne

à l'abandon, le repousse loin de lui comme un fardeau

importun, comme un souvenir immonde. Ce jugement,

qu'on trouvera peut-être sévère, répond à une convic-

tion réfléchie. Nous ne le prononçons pas au nom d'un

principe mystique, mais au nom du droit, au nom de

l'humanité, au nom de la pitié, au nom du respect que
nous devons à la nature humaine. L'homme, - nous
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parlons de celui qui reçoit le jour dans ces conditions,
- l'homme ne devrait pas connaître ce degré d'avilis-

sement, et si la charité est toujours là, prête à couvrir
de ses ailes d'ange les pauvres petits délaissés, elle
est impuissante à remplacer pour eux les tendres
caresses et les chastes mamelles d'une mère, et ce

point d'appui sans lequel on se sent repoussé par la

société, le nom et la protection d'un père. Ce n'est

que sur le théâtre, de nos jours, que cet état d'isole-
ment est un moyen de devenir millionnaire, ambassa-
deur ou ministre ; la vie réelle nous offre un tout autre

enseignement.
Nous savons ce qu'on allègue contre les principes

que nous venons d'exposer, surtout quand ils s'appli-
quent à l'état de mariage. Il faut que l'homme, dans

toutes les conditions de la vie, sache compter sur la

divine Providence. Il faut que les nations et le genre
humain tout entier, il faut que les races, pour garder
leur rang dans le monde, ne rencontrent point de limites
dans leur accroissement ; car de leur accroissement

dépendent leur puissance, leur force et leur durée. La

première de ces deux propositions vient de la théologie,
ou plutôt d'une certaine théologie, d'un sentiment reli-

gieux pris à contre-sens, d'une piété dépourvue d'âme

et de lumière ; la seconde vient d'une fausse doctrine

politique et économique. Toutes deux sont pleines
de périls.

D'abord il faudrait perdre l'habitude de faire in-

tervenir la Providence d'une manière directe dans

les affaires humaines, de peur de lui imputer nos

folies ou nos crimes, ou pour éviter de la mettre en

contradiction avec elle-même. Voici par exemple deux

nations qui adorent le même Dieu, qui professent la
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même morale, qui appartiennent à une même civilisa-

tion ; elles sont en guerre l'une avec l'autre pour une

cause plus ou moins futile, pour une ambition plus ou

moins coupable. Naturellement la nation victorieuse,

si injuste que soit sa cause, prendra Dieu pour com-

plice et lui fera hommage de son triomphe. C'est

précisément ce que fait Bossuet, quand il rend grâce
au Dieu des armées d'avoir abattu les ennemis de Dieu

et du roi, oubliant, dans son zèle plus monarchique

que religieux, que ces ennemis de Dieu sont non seule-

ment des hommes, des Européens, des chrétiens,
mais des catholiques pleins de foi et les plus zélés

défenseurs du trône pontifical. Ici du moins nous voyons
une action accomplie, un succès éclatant dont il y a

quelque mérite à décliner l'honneur; il s'agit d'un de ces

grands événements qui décident de la destinée de deux

peuples, quelquefois de la destinée du monde, et dans

lesquels il est permis de réduire la part de la liberté

humaine. Qu'est-ce donc quand nous rendons la Pro-

vidence responsable de notre lâcheté, de l'impré-

voyance dont nous nous sommes rendus coupables
dans notre vie privée, et quand nous comptons uni-

quement sur elle, sur son intervention presque mira-

culeuse pour conjurer les maux que nous avons déchaî-

nés contre nous comme à plaisir? N'est-ce pas cela

que l'Ecriture sainte appelle tenter Dieu? N'est-ce point
cela qu'elle condamne comme une impiété? N'est-ce

point exactement ce fatalisme aveugle de l'Orient qui,
sous prétexte que nos années sont comptées et que

pas un cheveu ne peut tomber de notre tête sans

un décret particulier de Dieu, ne prend aucun soin

de conjurer la famine et la peste? Dieu intervient

dans notre existence, plus que dans celle d'aucun
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autre être de la création, par les précieuses facultés

dont il nous a pourvus, par la raison, par la liberté,

par la conscience, par le discernement du bien et

du mal. Ces facultés, il ne nous les a pas données en

vain; il veut que nous les exercions dans toute leur

étendue et que nous nous considérions comme respon-
sables devant lui de l'usage que nous en aurons fait.

C'est à cette condition seulement que nous sommes

des hommes. Or, s'il en est ainsi, qu'est-ce qui pourra
nous excuser d'avoir appelé sur nous le fardeau pesant,

quoique vénérable et cher, de la paternité, sans pouvoir
le porter, sans avoir rien fait pour nous y préparer, et

avec le dessein de le rejeter, aussitôt qu'il nous gêne-

rait, sur nos parents, sur nos amis, sur la société

entière, avec le parti pris d'accroître le nombre des

victimes de l'imprévoyance et de nous dégrader nous-

mêmes en attendant des autres l'accomplissement de

nos devoirs les plus étroits? En vain nous dira-t-on

que Dieu a donné à l'homme un instinct qui lui est

commun avec la nature entière. Les instincts de

l'homme sont au pouvoir de sa liberté et ne doivent

être satisfaits que lorsqu'ils sont d'accord avec ses

obligations.
Par ce seul principe se trouve déjà écartée la pro-

position politique et économique que nous citions tout

à l'heure. Ce n'est pas à la politique de commander à

la morale; c'est au contraire à la morale de commander

à la politique. La dernière de ces deux sciences, ainsi

que l'a dit Kant, doit être aux genoux de la première.
Mais nous avons un autre moyen de défense qui
s'adresse plus particulièrement aux économistes et

aux hommes d'État. La population ne gagne rien, elle

a tout à perdre au contraire à la négligence du devoir

FRANCK.- Droit civil. 6
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que nous défendons. C'est un fait démontré par la

statistique que, dans les États où l'on se marie jeune,
sans prévoyance, et où les mariages sont les plus

féconds, la mortalité est beaucoup plus grande et les

limites de la vie moyenne plus circonscrites que dans

ceux où l'on se marie relativement tard et où les

familles sont moins nombreuses. Un plus grand
nombre reçoivent le don de la vie, beaucoup moins la

conservent parce que la conservation n'est possible

que dans certaines conditions de sagesse et de bien-

être. La misère, fille de l'imprévoyance et mère de

toutes les infirmités, est un principe de destruction

beaucoup plus actif que la peste et la guerre; elle

moissonne les générations humaines dans leur

première fleur, elle les flétrit et les étiole sans leur

permettre d'arriver au point où les attend, l'on ne dit

pas le moraliste, mais l'homme politique. N'a-t-il pas
fallu tout récemment, en France, recourir à une loi

pour porter remède à la mortalité effrayante des en-
fants abandonnés ou placés sans précautions par leurs

parents même mariés chez des nourrices mercenaires ?

Peu importe, d'ailleurs, que les hommes soient nom-

breux, quand, par leur nombre même, ils sont condam-

nés à l'avilissement, à la dégradation, à la misère, à la

dépendance. Rappelons-nous ce qu'étaient à Rome les

prolétaires, les capite censi, qui ne comptaient que

par leur nombre et qu'on élevait comme un vil

bétail chargé de remplacer le sang perdu à la guerre,
la chair à canon de ces temps-là. Rappelons-nous
ce qu'était l'Irlande, il y a à peine quelques années,
avant que l'émigration eût dispersé ses enfants aux

quatre points de l'horizon : un peuple de mendiants,
demandant dans les rues et sur les grandes routes, non
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du pain, mais des pommes de terre, entassé dans de

sordides huttes pêle-mêle avec de maigres pourceaux,
se disputant de misérables lambeaux de terre où il

trouvait avec peine quelques pieds de la plante dont il

se nourrissait, toujours trop pauvre pour acquitter le

loyer de ses tristes métairies et ne le payant guère
autrement que par la saisie de sa chaumière et de son

lit; un peuple abandonné à toutes les ignorances, à

toutes les superstitions, à toutes les fureurs que la

misère inspire, et dont les colonies innombrables ne

quittaient la terre natale que pour aller remplir, au sein
de la race conquérante, de la race victorieuse, les plus
viles et les plus dures fonctions. Rappelons-nous ce

qu'a été, avant et pendant la Révolution française, le

populeux pays de Hesse, dont le prince vendait ses

sujets, à beaux deniers comptants, aux souverains

étrangers , comme font les rois nègres de la côte

d'Afrique. Qui donc oserait soutenir que le nombre

fait la puissance ? La presqu'île de l'Indoustan ne ren-

ferme-t-elle pas plusieurs centaines de millions d'habi-

tants ?Et cependant quelques milliers d'Anglais suffisent

pour les tenir sous le joug. L'empereur de Chine ne

règne-t-il pas sur trois ou quatre cent millions d'âmes ?

Et cependant à peine quelques milliers de soldats de

la marine française et anglaise ont pu, il y a moins

d'un demi-siècle, prendre une ville qui contient à elle

seule plusieurs millions d'habitants, ont pu s'avancer

sans coup férir jusqu'à la porte de la capitale, jusqu'au

siège de l'empire, et imposer par la terreur de leurs

armes un traité jusque-là repoussé avec un incroyable

orgueil. Non, ce qui fait la force d'un État, ce n'est pas
le nombre, mais la qualité de ses citoyens, le dévelop-

pement de leur intelligence, l'énergie de leur courage
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et la fierté de leurs âmes. Ce qui est vrai des États

l'est aussi de l'humanité entière. L'humanité ne saurait

être plus tristement représentée que par les masses

ignorantes, abruties, affamées, couvertes de haillons,
ouvertes à toutes les corruptions, accessibles à toutes

les erreurs, parce que la faim et la soif ne connaissent

pas la voix de la raison ; elles sont le levier terrible dont

la tyrannie et l'anarchie se servent tour à tour pour
ébranler la société ou pour l'asservir.

On a imaginé encore un autre moyen de soustraire

les hommes aux devoirs et aux soucis de la paternité.
C'est de mettre ces devoirs à la charge de la société,
c'est de déclarer que tous les enfants appartiennent à

la patrie et qu'elle est obligée, par conséquent, de les

nourrir et de les élever, de leur donner une profession
et une place. Cette doctrine remonte jusqu'à Platon

qui lui a prêté, dans sa République, tous les charmes

de son éloquence et de sa poétique imagination. Elle

a trouvé des partisans dans certaines sectes religieuses
du moyen âge qui appliquaient à la vie civile le prin-

cipe des institutions monacales. Elle a été défendue

au XVIe et au XVIIe siècle avec beaucoup d'originalité
et de verve par Thomas Morus et Campanella. Elle

fait le fond commun du communisme, du fouriérisme

et de la doctrine saint-simonienne. Mais elle n'est pas

tenue, comme ces deux derniers systèmes, de demander

ouvertement l'abolition de la famille et du mariage ;
elle peut se contenter de propositions plus générales,
de celles-ci par exemple : que l'assistance n'est pas
seulement un devoir pour celui qui la donne, mais

qu'elle est aussi un droit pour celui qui la reçoit ; ou

bien, que tout homme a droit au travail, c'est-à-dire

que tous les membres de la société doivent être appelés
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par l'Etat à une fonction rétribuée qui leur permette-
de vivre commodément.

Le premier défaut de cette opinion, c'est d'être en
contradiction avec le principe fondamental de la morale
et du droit. La société, quand même elle le pourrait,
n'est pas autorisée à se substituer à la place de la

famille, à la place du père et de la mère, pour élever
leurs enfants. Le père et la mère, de leur côté, ne sont

pas libres d'abandonner leur premier devoir. Mais la
société peut-elle accomplir la tâche qu'on veut lui

imposer ; et, si elle le peut, n'y a-t-il pas à ce pouvoir
des conditions? Ces conditions ne sont-elles pas des
restrictions qui menacent les droits de la famille,
les droits du père, les droits de l'enfant, les droits dela
nature humaine ?

La société, prise en elle-même, est une abstraction ;
elle n'a rien que ce qu'on lui donne, que ce que lui
donnent les individus dont elle se compose. Chargez
la des devoirs et des soucis de la paternité, consommez,
si vous le voulez, cette oeuvre de votre déchéance et
de votre honte, au profit de sa toute-puissance ; elle
sera obligée d'observer précisément les règles de pru-
dence que vous observeriez vous-même si vous étiez
resté à votre place. Elle sera obligée de calculer ses

moyens et ses forces ; et alors de deux choses l'une :
elle aura recours à des restrictions préventives ou à
des restrictions répressives. Nous appelons restric-
tions répressives celles qu'employaient les républi-
ques et les familles de l'antiquité, mettant impitoyable-
ment à mort les enfants qu'elle prévoyait ne pouvoir
nourrir, les enfants qui excédaient le chiffre légal
de la population, ou les enfants faibles et infirmes qui
ne pouvaient pas payer les frais de leur éducation.
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Cette abominable pratique, consacrée par les lois

de Sparte, est aussi recommandée et justifiée par le

doux Platon. Les avortements et les infanticides

entrent dans les prévisions de sa politique et de son

économie. Qu'on le blâme si on veut ; mais on lui

accordera qu'il est conséquent avec son principe.
Vous ne voulez pas de restrictions répressives ; elles

font souffrir vos nerfs et les fibres délicates de

votre coeur. Eh ! bien, acceptez les restrictions pré-
ventives. Voici en quoi elles consistent. La société,

l'État, se chargeant de l'éducation et de l'avenir de vos

enfants, il est parfaitement juste qu'il détermine les

conditions dans lesquelles il vous est permis d'en avoir.

Alors nous retrouvons la conception sublime de ce bon

M. Auguste Comte. Nul ne pourra se marier s'il n'ap-

porte un certificat, non pas de bonnes vie et moeurs,
mais de bonne constitution ; et l'oeuvre une fois accom-

plie dans une mesure déterminée, la séparation devient

nécessaire, elle est imposée par la loi. Ne parlez pas
des souffrances de votre coeur: vous avez renoncé à

avoir un coeur; de vos affections: vous les avez don-

nées en échange de votre repos matériel; de votre

libre arbitre, de votre dignité d'homme : vous les avez

sacrifiés en répudiant vos devoirs. Il y aurait une com-

binaison plus savante encore: c'est celle qu'a imaginée

Campanella dans la Cité du Soleil ; elle consiste à

créer un ministre d'État au département de l'amour,

ou (comment s'exprimer ?) des affaires du coeur, ayant
sa police particulière, police secrète s'il en fut, chargée
de veiller à ce qu'il n'y ait dans l'État ni vide, ni trop-

plein, et que les produits soient d'une bonne venue.

Toutes ces chimères, sans doute, si conséquentes

qu'elles puissent être, sont aujourd'hui loin de notre
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pensée, de nos moeurs et de nos lois. Aussi que peut-
il subsister de la substitution de l'État à la sollicitude

et à la conscience des familles ? D'abord l'abâtardis-
sement de la race humaine, une stupidité héréditaire et

une effrayante mortalité: car ces conséquences ne sont

point hypothétiques, elles existent, elles s'attachent,

quoi qu'on fasse, à la jeune population des établisse-

ments hospitaliers ; or la société tout entière, avec le

système que nous combattons, ne serait qu'un établis-

sement de cette nature. On en connaît le nom, sans

qu'il soit besoin de le dire. Un autre effet de l'applica-
tion de ce système, un effet qu'il est à peine besoin

d'indiquer, c'est la suppression complète de la liberté

individuelle, de la responsabilité, et par conséquent de

la moralité humaine. L'État se trouvant être un père
de famille, et un père de famille dont les obligations
n'ont point de terme, qui est chargé de veiller à tout,
de pourvoir aux besoins de tous, pendant toute la

durée de leur existence, il lui faut aussi l'autorité du

père de famille, c'est-à-dire l'autorité absolue. Au lieu

de citoyens il n'y aura que des enfants et des mineurs.

Mais l'État lui-même n'est qu'un mot, une abstraction.

L'État, hors des conditions de la liberté, c'est toujours

quelqu'un. Le despotisme que nous signalons n'aura

pas même le triste avantage d'être un despotisme col-

lectif. Ce sera un despotisme personnel.
Voilà pourtant où peut nous conduire l'abandon

d'un seul de nos devoirs. Les sévères obligations de la

paternité ne sont pas seulement le salut de nos pro-

pres enfants, elles sont la sauvegarde de notre liberté,
de notre dignité morale, des droits les plus sacrés et

des attributs les plus précieux de la nature humaine.





CHAPITRE X

La famille, l'éducation; le rôle du père et de la mère dans l'édu-
cation ; l'éducation publique et l'éducation privée.

La société civile, quelle que soit la forme de son

gouvernement, ne vaut ni plus ni moins que les familles
dont elle se compose, et la famille à son tour dépend
des moeurs et du caractère de son chef et du rôle qu'il
fait à sa compagne. Aussi nous arrêterons-nous quel-
que temps sur ce grave sujet. La science du droit
naturel n'en a pas de plus important ni qui soit digne
au même degré d'exciter notre intérêt. Si l'on sait quel
est dans un pays quelconque l'état de la famille, on
connaît celui de la société tout entière, on se fait une
idée de sa force ou de sa faiblesse, des éléments d'or-
dre et d'anarchie, de grandeur et de bassesse, de
liberté et de servitude qu'elle renferme dans son sein.
Dans les républiques de l'antiquité, qui se réduisaient
le plus souvent aux proportions d'une seule ville, les
sentiments patriotiques avaient d'autant plus d'énergie
que les affections naturelles du coeur humain étaient

plus faibles. La famille était détrônée et remplacée
par l'État. Sous le régime féodal du moyen âge et sous

les lois de l'ancienne monarchie, une foule de corpora-
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tions indépendantes, justement détruites par la Révo-
lution française, parce qu'elles étaient un obstacle à
la liberté individuelle et aux progrès de la civilisation,
avaient pourtant ce mérite de donner à l'ordre social
un point d'appui solide, un lest de marbre et de fer.
Mais la société moderne, constituée comme elle l'est

ou comme elle le sera, et dans les vastes États

qu'elle occupe, ne peut se défendre que par la va-
leur morale de l'individu et le sentiment éclairé ,

régénéré, de la famille, qui ne manque pas de devenir
à son tour un principe de lumière et de régénération.
Celui qui aime ses enfants et qui connaît les devoirs

qu'il a à remplir envers eux, s'intéresse à la chose

publique, non plus seulement pour son propre compte,
mais parce qu'il la considère comme leur patrimoine,
comme la source de leur sécurité, de leur honneur, de

leur avenir. Autant que cela est en son pouvoir, il s'ef-

forcera avec une égale sollicitude de leur épargner les

agitations stériles de l'anarchie et les honteux sti-

gmates du despotisme. C'est à la famille seule qu'il faut

demander désormais ces gages de l'esprit d'ordre et

d'indépendance que des esprits chagrins s'obstinent à

n'apercevoir que dans les débris impuissants des

vieilles aristocraties.

On a dit précédemment quel est le principe sur

lequel reposent les obligations des parents envers leurs

enfants, c'est-à-dire quel est, dans l'ordre naturel, le

principe même de la famille. Maintenant, nous allons

essayer de le suivre dans quelques-unes de ses appli-
cations et de ses conséquences les plus importantes.

D'abord, si avant la naissance et avant même la

conception de l'enfant, nous devons avoir déjà pris la

résolution et nous être assuré les moyens de subvenir
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à ses besoins, à plus forte raison, quand il est là, doit-

il être pour nous l'objet de la plus constante et de la

plus active sollicitude. Ce n'est plus le temps de lais-

ser défaillir nos forces et notre courage, ce n'est plus
le temps de céder aux attraits du repos ou bien aux

caprices de notre imagination ; il y a une voix, outre

celle de la conscience, non moins impérieuse et plus
irrésistible peut-être dans sa faiblesse et dans sa grâce,

qui a le droit de nous demander compte de l'emploi de

notre talent ou de nos bras, quand ce sont nos bras ou

notre talent qui nous font vivre ; de l'emploi de notre

fortune, quand elle est déjà faite par notre travail ou

par le travail de nos pères. C'est ainsi que l'amour

paternel, que les saintes affections de la famille concou-

rent à la fois à purifier notre vie, à élever notre âme,
à doubler notre empire sur nos passions et à accroître

la somme du bien-être général : car les richesses que
nous créons pour notre usage servent immanquable-
ment à l'usage des autres ; tout capital acquis par un

labeur honnête, et destiné à être conservé par le même

moyen, est un levier ajouté aux forces publiques.
Nul n'est obligé de donner à son enfant une condi-

tion supérieure à celle qu'il occupe lui-même et qui
suffit à son bonheur, pourvu qu'elle s'accorde avec

l'honneur et le devoir. Montesquieu dit : « Le père est

obligé de nourrir et d'élever son enfant ; il n'est pas

obligé de le faire héritier. » Ces paroles sont vraies

dans leur sens général, quoique l'auteur de l'Esprit des

Lois en ait tiré une conséquence erronée, favorable à

un de ses préjugés les plus chers : l'institution du droit

d'aînesse. La création d'un patrimoine à l'abri duquel
on puisse se reposer toute sa vie ou qui rende le tra-

vail moins nécessaire, voilà, en effet, qui va au-delà
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du principe que nous avons invoqué, du principe qui

impose au père l'obligation de pourvoir aux besoins de

son enfant, tant que celui-ci est hors d'état d'y pour-
voir lui-même. L'humble artisan qui subsiste par le

labeur de ses mains, quand il a conduit son fils à l'âge
adulte et lui a enseigné le métier qui le fait vivre, a

rempli son devoir aussi bien et mieux peut-être que le
financier qui laisse après lui des châteaux et des mil-

lions : nous disons, mieux peut-être, car tout en réprou-
vant avec énergie les haines qu'on a voulu inspirer au

pauvre contre le riche, ou, comme on dit en termes

plus abstraits, au salaire contre le capital, nous ne

pouvons cependant nous empêcher de reconnaître qu'il
est plus difficile et plus honorable de suffire à sa sub-
sistance et à celle de sa famille par un travail sans

relâche, par l'exercice d'une rude et utile profession,
que d'arriver par quelque coup de bourse à une im-
mense fortune. Mais heureusement, il y a d'autres

moyens de s'enrichir. Le jeu ne crée pas, il ne fait que
bouleverser et déplacer les capitaux créés par l'indus-
trie. Ce que nous disons de l'artisan s'applique égale-
ment à l'artiste, au savant, à l'homme de lettres. Eux
aussi sont quittes envers leur coeur et envers leur

conscience, quand ils ont introduit leur enfant dans
l'arène de la vie, muni de toutes les armes indispensa-
bles à sa défense, ou, pour parler sans métaphore,
quand ils lui ont choisi une carrière conforme à ses
facultés et au rang qu'ils tiennent eux-mêmes : car le

rang dans lequel on a été élevé et l'éducation qui en
est la suite, les habitudes qui en résultent, sont en

quelque sorte une promesse, un engagement tacite,
auquel il faut se garder de faillir. Malheur à celui qui
s'engage au-delà de ses forces ou qui nourrit sa jeune
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famille de chimériques espérances: car ces illusions,
venant un jour à s'évanouir, ne laisseront après elles

que le découragement, l'ingratitude et l'impuissance.
Telles sont les limites que la raison et le droit tracent
à la prévoyance paternelle. Vouloir aller beaucoup au-

delà, subordonner les générations humaines et la con-

tinuation des familles à des rêves d'ambition ou de

fortune qu'on n'est pas sûr de réaliser, c'est sacrifier
les plus saintes lois de la société et de la nature aux
calculs de l'égoïsme, aux convoitises insatiables de la

vanité et de l'orgueil.
Mais le père ne doit pas seulement à ses enfants

l'éducation physique et une profession ; il leur doit aussi
l'éducation morale, c'est-à-dire l'art de se gouverner
soi-même sans lequel on n'est guère capable d'être
utile aux autres ; l'art de se conduire, de sentir, de

penser, de vivre comme un homme. Fortune, honneurs,

bien-être, habileté consommée dans les sciences et les

arts qui assurent notre subsistance, tout cela n'est

rien et tourne à notre détriment aussi bien qu'à celui
de la société, si l'on ne sait pas qu'on a une âme, si

l'on n'a pas conscience de ses devoirs, de ses droits,
des facultés divines et des besoins sublimes qui distin-

guent l'espèce humaine de tous les autres êtres de la
création. Cet autre devoir de la paternité peut être,
comme le premier, accompli d'une manière plus ou
moins parfaite ; mais tous peuvent le remplir dans une

mesure indispensable, tandis que la perfection absolue
n'existe nulle part. Tous, pourvu qu'ils soient dignes
d'avoir une famille, et qu'ils se soient pénétrés des

obligations qu'elle impose, sont capables de former

les jeunes âmes dont ils sont responsables devant

Dieu, à la probité, aux bonnes moeurs, à l'amour du
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prochain, à une piété pratique assez forte pour les

soutenir, les encourager au bien, les détourner du mal,
sans subtilité et sans exagération. L'oeuvre de l'éduca-

tion est bien différente, en effet, de celle de l'instruc-

tion. Pour celle-ci il faut des connaissances positives ;

pour celle-là il suffit du bon exemple, du simple langage
de l'honnêteté et du bon sens, de leçons et de conseils

partis du coeur. Moins on y apporte d'étude et d'ap-

prêt, plus on est sûr d'y réussir. Mais il faut que la

science soit remplacée par la prudence et l'entier

empire de soi. Les emportements de la colère ou de

la tendresse offrent un égal danger.
C'est ici que nous apparaît de nouveau, comme une

condition nécessaire de la vie humaine, comme le

salut de l'enfance et le plus solide fondement de la

famille, le concours harmonieux des facultés diverses

que la nature a réparties entre l'homme et la femme.

Le père s'adressera surtout à la raison de l'enfant, dès

qu'il en verra poindre les premières lueurs, la mère à sa

sensibilité. Le père lui parlera au nom du devoir, au

nom de l'honneur, au nom des lois divines et humaines ;
la mère au nom de la tendresse, de l'affection, de la

pitié, de la loi du coeur. Le père demandera et obtiendra

sans peine des actes d'obéissance, de soumission, de

respect ; la mère, des preuves de dévouement et des

sacrifices. Le premier exercera son influence par la

fermeté, la seconde par la patience et la douceur ; et il

est rare que ces deux moyens employés tour à tour ou

simultanément ne finissent point par triompher. Le

plus souvent, c'est la patience et la douceur qui rem-

portent la victoire. Au reste, s'il y a excès d'un côté,
le côté opposé prendra sa revanche. Mais la pondéra-
tion et l'harmonie sont de beaucoup préférables à ces
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alternatives également nuisibles aux parents et aux

enfants; car, outre qu'elles détruisent l'unité du gou-
vernement domestique, elles enlèvent au père l'affec-
tion de la famille et à la mère son respect.

La conséquence qui sort de là, c'est qu'il n'y a de
véritable éducation qu'au sein et par le ministère de la
famille. Rien au monde ne peut remplacer cette auto-
rité tutélaire, vénérable, incontestée, qu'on subit et

qu'on accepte aussi naturellement, avec le même
charme et le même bonheur, que l'action de l'air, de
la chaleur, de la lumière et des autres agents de la vie,
pourvu qu'elle reste fidèle aux inspirations de la nature,
pourvu qu'elle ne se tourne pas contre le but même

qu'elle doit atteindre. Rien au monde ne peut rem-

placer cette puissance double et cependant une dans
son essence, qui s'exerce à la fois sur la raison et sur
le coeur, sur les idées et sur les sentiments, sur la
volonté et sur les affections, qui pénètre l'homme par
tous les points, qui s'empare de toutes ses facultés et

le marque à cette empreinte ineffaçable qu'on appelle
le caractère. Le caractère, partout ailleurs, tend à

s'effacer sous la pression d'une discipline commune et

par cela même aveugle ; ici il se forme et se développe,
comme un arbre ou une fleur sur le sol qui lui a donné

naissance. Rien au monde ne peut remplacer, pour l'épa-
nouissement du coeur, pour l'expérience de la vie, pour

l'apprentissage du dévouement et l'exercice des plus
nobles forces de l'âme , ces péripéties de la vie de

famille, maladies, deuils, succès, revers, séparations,
réunions, qui relient tous les coeurs en un même faisceau

par tous les liens à la fois : ceux de la joie et de la

douleur, de la crainte et de l'espérance, aussi bien que
de l'amour et du respect. Pour savoir à quel degré il
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est aimé de ses parents, et pour qu'il leur paye leur

amour en piété et en reconnaissance, il faut que l'en-

fant sache, il faut que l'enfant voie de ses yeux ce qu'ils
souffrent pour lui, ce que pour lui ils supportent d'agi-

tations, de soucis, de privations, de labeurs ; et que par
la pensée au moins, par le désir de les soulager et de

les affranchir, son existence se confonde avec la leur.

Le père et la mère ont, sans contredit, ou du moins

doivent avoir le premier rôle dans l'oeuvre de l'éduca-

tion ; mais il y a dans la famille encore une autre

influence qu'il faut se garder de mépriser : c'est celle

de la soeur sur le frère et du frère sur la soeur. Quel
charme pénétrant et indéfinissable, quel divin parfum,

quel air embaumé descendu du ciel comme un signe
avant-coureur des célestes harmonies, dans ce com-

merce plus tendre que l'amitié, pur des orages et des

convoitises de l'amour, entre ces deux êtres de sexe

différent qui ne se touchent et ne s'attachent l'un à

l'autre que par les affinités de leur âme !

Il arrive ordinairement que les parents ou tout au

moins le père n'aime dans ses enfants que son sang,

que son avenir, que le but de ses espérances et le fruit

de ses sacrifices, son nom et son existence même

continués au-delà du tombeau ; que les enfants n'ai-

ment dans leurs parents que leurs bienfaiteurs, les

auteurs de leur vie et de leur fortune, les protecteurs
de leur ignorance et de leur faiblesse. Les frères sont

liés entre eux par la communauté de leurs goûts, de

leurs travaux, et trop souvent, hélas! de leurs passions.
Mais entre le frère et la soeur, il n'y a de place que

pour un dévouement aussi tendre que désintéressé.

C'est comme une épuration anticipée des passions qui
les poursuivront un jour, un frein imposé d'avance à
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l'ardeur des sens et un idéal pour leur imagination.
Heureux le jeune homme qui connaît ce doux et pur
attachement ! Il préparera son coeur à éprouver, quand
il en sera temps, le véritable amour ; il le tiendra à

l'abri de ces profanations et de ce mépris superbe qu'on

professe dans un certain monde envers le sexe qui nous
a donné notre mère et dans lequel nous choisirons la
mère de nos enfants. Nous avons entendu un homme,
qui a un nom dans les lettres, déclarer, dans une réu-
nion composée en grande parties de femmes, que la
femme n'était pas la compagne de l'homme, mais

qu'elle appartenait à une espèce inférieure, anneau
intermédiaire entre le genre humain et la brute. Nous
voulûmes remonter à l'origine de cet orgueil tout

oriental, et nous apprîmes que celui qui venait de

parler de la sorte avait passé son enfance hors de la
maison paternelle et sa jeunesse dans les coulisses
des théâtres.

Quelle est la conséquence que nous voulons tirer de
ces observations ? qu'il faut dissoudre le corps ensei-

gnant et fermer les collèges ?Non. D'abord l'éducation
ou la culture morale n'est pas tout, il faut aussi faire
une grande place à la culture intellectuelle, à l'in-
struction qui sera d'autant plus parfaite qu'elle sera

organisée sur une plus large base. Sous ce rapport,
rien ne peut lutter contre les institutions publiques ,
contre les établissements de l'Etat, s'ils laissent la
carrière ouverte à la concurrence des établissements

libres. Puis l'éducation elle-même, à la limite d'un
certain âge, et quand il s'agit des hommes, doit être
nécessairement publique. Ce serait une épreuve critique
et même fatale de quitter le doux abri de la famille, où

la rigueur même prend les accents et les traits de

FRANCK.- Droit civil. 7
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l'amour, où l'on se voit le centre de toutes les affec-

tions, l'objet constant de la commune sollicitude, pour
se trouver perdu brusquement dans ce vaste monde,
comme dit un ouvrage américain , pour se trouver

abandonné à soi-même, à son inexpérience et à sa fai-

blesse, obligé de tenir bon non seulement contre l'in-

différence, mais contre la concurrence et trop souvent
contre l'injustice des autres, obligé de se tracer sa voie
à travers mille dangers, mille obstacles, mille rivalités,
sans compter les coups du sort et les malheurs insépa-
rables de notre nature. Il faut faire l'apprentissage de

cette dure nécessité pendant qu'on est jeune encore,
avec les encouragements et les consolations du foyer

paternel, sous la contrainte d'une discipline commune,
sous une règle inflexible qui s'adresse également à

tous, qui ne connaît ni distinction, ni ménagement,
ni faiblesse, qui ne tient compte que des oeuvres,
du labeur accompli et des succès incontestés. L'éduca-

tion publique est d'ailleurs celle qui convient le mieux

aux nations libres, aux états démocratiques ; elle est la

plus propre à former des citoyens, à faire entrer dans les
moeurs le principe de l'égalité devant la loi, c'est-à-dire
le principe même de la justice et du droit. C'est elle

qui, sous l'ancien régime, a préparé lentement l'oeuvre
de la Révolution ; et tant qu'elle demeurera debout,
l'oeuvre de la Révolution, dans ses principes les plus
essentiels, restera assurée. C'est ce que reconnaissent

parfaitement les ennemis de la Révolution quand,
sous le nom et sous le prétexte de la liberté d'ensei-

gnement, qui d'ailleurs est un droit véritable, ils
cherchent à livrer la jeunesse à une corporation
fameuse, instrument de desseins rétrogrades et créée
dans le seul but, dans le but ostensible et avoué
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d'étouffer la liberté. Cette association aura beau faire,
elle subira la loi commune ainsi qu'elle l'a déjà fait

dans le passé : car c'est elle qui a fait l'éducation des

esprits les plus audacieux du dernier siècle, et pour
n'en citer que deux qui en valent beaucoup d'autres,
de Voltaire et de Diderot.

L'éducation publique doit former des citoyens,
l'éducation domestique doit former des hommes ; à

chacune sa tâche ; il ne faut pas que l'une absorbe
l'autre et ait la prétention de la remplacer. Mais

comme l'ordre moral précède l'ordre civil et lui est

de beaucoup supérieur, ainsi la famille doit avoir

accompli son oeuvre quand la société commence la

sienne. D'ailleurs, c'est avec des hommes qu'on fait

des citoyens, et, lorsqu'on tente de renverser ce

rapport, les deux termes nous échappent à la fois :

les sentiments humains, les affections humaines sont

singulièrement affaiblis, sinon effacés ; et à la place
des vertus civiles, des sentiments patriotiques, on est

exposé à ne rencontrer que ces rêves d'associations

contre nature, que ces utopies despotiques et abrutis-

santes qui ont fait tant de mal à notre pays et qui ont

compromis dans toute l'Europe la cause de la liberté.

Si l'éducation publique ne convient aux hommes

qu'à partir d'un certain âge, c'est-à-dire depuis les

années de l'adolescence, à aucune époque de leur

enfance et de leur jeunesse, elle ne convient aux

femmes. C'est un contre-sens moral périlleux pour
un pays, périlleux pour son caractère et pour
ses moeurs, d'entasser ensemble des jeunes filles

de tout âge pour les livrer à l'autorité d'une

femme qui n'est pas leur mère et qui, n'ayant pas
de prise sur leur coeur, est obligée de le gouverner
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par la rigueur ou par la vanité, de leur imposer
une discipline étrangère à leur sexe, incompatible
avec leur nature, avec les mouvements spontanés
de leur âme et avec la fraîcheur de leurs impressions,
avec l'élasticité de leurs facultés, avec la délicatesse

de leurs sentiments, ou d'exciter en elles dans des

proportions dangereuses l'amour des distinctions, des

honneurs, des éloges et, ce qu'il y a de pis, des

distinctions et des éloges décernés en public, par

conséquent le sentiment de la rivalité, très impro-

prement appelé l'émulation et si voisin dans une âme

féminine de la jalousie et de l'envie. Nous n'avons

jamais compris les distributions de prix dans les

maisons d'éducation pour les femmes; nous n'avons ja-
mais compris ces exhibitions publiques de leurs vers et de
leur prose, de leurs dessins, de leurs ouvrages, de leur

voix, quand on les a élevées pour la famille et non pour
le théâtre. La jeune fille doit être élevée sous les ailes de

sa mère, et, autant que cela est possible, elle ne doit re-

cevoir d'autres leçons que les siennes. Elle saura peut-
être un peu moins de mythologie, moins de musique,
moins de géométrie et de cosmographie, mais qu'importe
si elle doit connaître mieux un jour les doux et saints

devoirs que la nature lui prépare. Nous avons sous les

yeux un livre publié récemment par un médecin améri-

cain (1), qui signale comme un grand danger pour la

société, comme une cause de ruine et de dissolution

pour la famille, comme une source de maladies pour la

femme, le développement excessif donné, depuis

quelques années, de l'autre côté de l'Atlantique, à l'in-

struction des jeunes filles.

(1) Périls of american Women, in-18, Boston, 1883.
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Si cependant la mère est absolument incapable de
suffire à la double tâche que nous lui imposons, eh

bien ! que l'instruction vienne du dehors, mais que
l'éducation vienne d'elle-même, qu'elle n'ait confiance
dans nulle autre main que dans la sienne pour cultiver
cette plante délicate dont l'atmosphère naturelle est le

foyer domestique et à laquelle la parole maternelle
tient lieu de rosée et de soleil. La mère seule aussi

pourra la préparer à la condition qui l'attend ; elle
seule pourra savoir s'il est nécessaire de l'armer d'avance
contre les dangers extérieurs ou si elle peut lui con-
server l'ignorance paisible et charmante de l'innocence.





CHAPITRE XI

LA PUISSANCE PATERNELLE

Toute la science du droit naturel et de la morale est
fondée sur ces deux propositions : point de droits sans
devoirs ; point de devoirs sans droits. Les exceptions
qui ont été opposées à ce dernier principe sont pure-
ment illusoires ; elles ont pour cause la confusion qui
s'est introduite dans les esprits entre deux mobiles très
différents de l'activité humaine et de la vie morale : le
devoir et l'amour, l'idée d'une obligation à remplir et
le sacrifice absolument volontaire.

Par conséquent, si les parents ont des devoirs à

remplir envers leurs enfants, ils ont aussi sur eux des

droits ; et si ces devoirs sont d'une telle nature qu'au-
cune loi, aucune puissance, aucune nécessité, aucune
autorité supérieure ne peut les en dispenser, leurs

droits sont revêtus des mêmes caractères et aucun

pouvoir, sous aucun prétexte, n'est autorisé à les

leur enlever, si ce n'est pour les causes qui les font

déchoir de leurs droits civils en général, ou pour les

actions qui les mettent en révolte contre la société, qui
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donnent à la société un juste motif de les exclure de

son sein ou de les placer sous l'empire d'une contrainte

pénale. C'est la totalité de ces droits, bien qu'ils appar-
tiennent en commun au père et à la mère, que le lan-

gage des lois appelle ordinairement l'autorité, et plus
souvent encore la puissance paternelle. A présent que
nous en avons expliqué le sens, rien ne nous empêche

d'accepter cette dénomination consacrée par l'usage.
La puissance paternelle, ainsi que nous l'apprend

déjà le nom qui lui est resté, s'est trouvée d'abord tout

entière entre les mains du père, et, concentrée dans ces

limites, elle n'a été pendant longtemps, comme le pou-
voir du mari sur la femme et du roi sur ses sujets, que
le droit du plus fort, c'est-à-dire l'arbitraire le plus
absolu. Le père se considérait comme le propriétaire
de son enfant, à plus juste titre encore que le mari celui

de sa femme et le maître celui de son esclave, sous

prétexte qu'il lui avait donné le jour. C'est uniquement
sur ce principe que se fonde la puissance paternelle
dans l'antiquité, et les restrictions que nous y voyons

apporter successivement ont pour cause, non le senti-

ment du droit, non le respect de la conscience et de la

liberté humaines, mais l'intérêt politique représenté par
la toute-puissance de l'Etat ou du prince. Il faut d'abord

fournir les preuves de cette vérité historique, parce

qu'elle nous rendra à la fois plus sensible et plus chère

la vérité philosophique. Sachant ce que la puissance

paternelle a été dans le passé, nous apprécierons avec

plus de justice ce qu'elle est dans le présent et ce

qu'elle doit être dans l'avenir. Nous mesurerons

les progrès qu'a accomplis sur ce point la raison

humaine et nous y trouverons un nouvel argument en

faveur de son autorité ; nous nous convaincrons une
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fois de plus que la raison humaine, quand c'est vrai-
ment elle qui nous éclaire, quand c'est elle qui nous

conduit et non la passion ou l'esprit de chimère, n'a

pas fait un seul pas qui n'ait été une conquête pour la

morale et pour le droit, pour l'accroissement de notre

dignité ou de notre bien-être, et que rien n'est plus

aveugle, ni plus inique que ces lamentations que nous

entendons retentir sur la société moderne, sur la société

fondée par la Révolution française, tandis que la société

ancienne, répudiée par nos pères en 1789, est un sujet

perpétuel d'admiration et de regrets.
Qu'on lise la Bible, en commençant par la Genèse,

on y voit le père de famille, le patriarche exempté de

tout devoir envers ses enfants et investi sur eux d'un

pouvoir absolu, d'un droit de vie et de mort, qui s'étend

non seulement sur ses fils et sur ses filles, mais sur les

femmes et les enfants de ses fils, sur ses petits-enfants
et les femmes de ses petits-enfants. Abraham chasse

de sa demeure son propre fils Ismaël avec un morceau

de pain et une cruche d'eau. Etait-ce la pauvreté qui
avait à ce point desséché son coeur? Non, il possédait
d'immenses richesses, d'innombrables troupeaux et une

armée de serviteurs. Mais Agar, sa seconde femme, lui

déplaisait, et avec elle son fils. Il n'hésita pas à les

expulser de sa tente , en leur montrant le désert

ouvert devant eux. Un peu plus loin (1), dans le même

livre, nous voyons Juda, celui qui devait donner nais-

sance à la race royale, condamner à mort, à l'horrible

supplice du feu, sa bru Thamar, coupable d'avoir oublié
non ses devoirs d'épouse, mais son honneur de veuve.
L'arrêt cruel n'est révoqué que lorsque la victime

(1) Ch. XXXVIII, V. 24.
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montre son complice dans le juge même qui l'a con-

damnée. Plus tard, lorsque, sous l'empire de la loi de

Moïse, l'état civil a succédé à l'état patriarcal, le

père a le droit de vendre son fils au moins pour le

temps dans lequel se renfermait chez les Hébreux la

durée de l'esclavage. Il ne peut plus le condamner à

mort qu'avec l'assistance des tribunaux, parce qu'il
faut bien respecter l'autorité souveraine de l'Etat, de

la loi, considérée comme identique à l'autorité de Dieu

même, mais sur ses plaintes la peine capitale est pro-
noncée pour les fautes les plus vénielles, pour le simple
défaut d'insubordination et d'intempérance.

Le même fait se présente dans tout l'Orient, dans

l'Inde, dans la Chaldée, dans la Syrie, en Chine, dans

le vaste empire de la Perse. Partout le père a droit de

vie et de mort sur ses enfants. Il peut les dépouiller,
les vendre, les sacrifier à d'impures idoles, et c'est la

coutume, encore aujourd'hui, dans la presqu'île hin-

doustanique, de tuer, quelques instants après leur nais-

sance, les filles qu'on n'est pas sûr de pouvoir élever

sans sacrifice ou marier avec avantage. En Chine, le

meurtre est remplacé par l'exposition, qui n'est qu'un
meurtre dissimulé sous le masque de l'hypocrisie et

que la lâcheté rend peut-être plus odieux. Si l'on se

montre en général plus indulgent pour les fils, c'est

que d'abord on a la vanité de se survivre en eux, et

qu'ensuite un bras viril peut être un secours dans

l'adversité et dans la vieillesse. La puissance pater-
nelle n'est limitée que par celle du souverain, non pas
au nom et dans l'intérêt de l'enfant, mais au nom et

dans l'intérêt du prince, parce qu'il est supérieur au

père, parce qu'il est lui-même considéré comme le

père, c'est-à-dire comme le maître de ses sujets. Depuis
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les temps les plus éloignés jusqu'à celui où nous

sommes, cette expression, si chère à quelques-uns,
de gouvernement paternel, n'a jamais eu d'autre sens.

Cette législation ou plutôt ces moeurs se reproduisent
encore au temps des premiers rois, sous la royauté

patriarcale de la Grèce. La tradition d'OEdipe exposé
par ordre de son père, d'Agamemnon immolant sa

fille et d'Idumée sacrifiant son fils, - tradition univer-
sellement consacrée chez les peuples helléniques, -

nous en fournit la preuve. Il en est autrement dans
les républiques qui s'élèvent successivement sur les
débris de la royauté. Pourquoi cela? Par un dévelop-
pement des sentiments d'humanité? Non, mais parce
que la puissance absolue du père est transportée à
l'Etat. C'est désormais l'Etat qui dispose, comme il
lui plaît, c'est-à-dire selon ses intérêts bien ou mal

compris, de la vie et de l'éducation des enfants. C'est
lui qui, à Sparte, ordonne leur destruction quand ils
sont nés faibles et mal conformés. C'est lui qui brise
leur jeune corps sous le joug d'une discipline de fer,
afin de posséder en eux des soldats invincibles. C'est
lui qui les accoutume à la douleur, fait couler leur

sang innocent sur l'autel de Diane, sans qu'il leur
soit permis ni à eux, ni à leur mère, de pousser
une plainte. C'est lui qui, par un système d'éduca-
tion barbare, éteint chez les hommes tous les senti-
ments d'humanité, chez les femmes le sentiment de
la pudeur et de la tendresse maternelle, pour substi-
tuer à leur place un patriotisme sauvage, qui est
moins l'amour de la liberté que l'orgueil de la
domination et la haine de l'étranger. Et voilà pour-
tant ce qu'à une époque encore peu éloignée on a
osé prendre pour la perfection!
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A Rome, sous l'empire de la loi des Douze Tables,
la puissance paternelle rentre dans la plénitude de

ses attributions et retourne à son point de départ
oriental. « Le père, dit expressément cette loi barbare,
le père ayant droit de vie et de mort sur ses enfants,
est par cela même autorisé à les vendre: endo liberis

jus vitae ac necis, venundandique potestas ei esto. »

Et ce n'est pas seulement sur ses enfants que le

patricien romain possédait ce pouvoir exorbitant,

mais, de même que le patriarche des temps bibliques,
il l'étendait sur la femme de son fils et sur ses petits-
enfants. Sans doute les moeurs y apportèrent peu à

peu des restrictions importantes. Le droit de vie et
de mort n'existait déjà plus que dans la lettre de la
loi quand les empereurs le supprimèrent tout à fait
en réservant pour l'enfant la tête sauve, caput, inte-

gram personam. Mais l'usage, et par conséquent le

droit de vendre ses enfants, quoique pratiqué seule-

ment dans le cas d'une extrême misère, subsistait
encore au temps du jurisconsulte Paul, c'est-à-dire
au IIIe siècle de notre ère. Ce qui n'a jamais disparu
de la législation romaine, c'est le droit absolu du

père sur les biens de sa famille, de ses fils et de ses

petits-fils. Toutes les acquisitions du fils de famille

arrivé à l'âge de majorité, même celles qu'il ne devait

qu'à son travail et à son industrie propres, échap-
paient à son pouvoir et se confondaient avec le patri-
moine commun. Or, il est à peine besoin de faire

remarquer qu'avec cette dépendance absolue des

biens, l'indépendance des personnes n'est qu'un mot

dépourvu de sens. On peut échapper, si l'on veut, à la

mort et aux mauvais traitements, mais on reste dans
la main de celui qui dispose de tous nos moyens d'exis-
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tence et des fruits de nos sueurs et de notre talent.
C'était précisément la condition des serfs du moyen

âge. C'était, jusqu'à ces dernières années, avant que
le tsar Alexandre II eût brisé leurs chaînes, celle des

serfs de la Russie.

La législation romaine sur la puissance paternelle a

passé avec les armes de César dans les Gaules et s'est

maintenue, sous l'ancienne monarchie française, dans

tous les pays de droit écrit, jusqu'à la Révolution

et à la rédaction du Code civil. Nous parlons des pays
de droit écrit, et particulièrement du Midi où le droit

romain était honoré presque à l'égal de l'Evangile ; car

dans les pays de droit coutumier la puissance pater-

nelle, surtout quant aux biens, était renfermée dans

des bornes plus étroites, sans pourtant que ces restric-

tions, variées à l'infini, puissent s'expliquer par aucun

principe de morale et de droit naturel. Elles n'ont leur

origine que dans l'intérêt, ou dans la constitution

diverse de la propriété pour les différentes conditions

de l'ordre social.

Que la puissance paternelle ait connu tous ces excès

dans les temps de barbarie, à une époque où le droit

se confondait avec la force et où l'autorité, dans toutes

les relations des hommes et dans toutes les positions
de la vie, au lieu d'être la protection du faible et le

recours de l'innocent, n'était qu'un instrument de domi-

nation et de tyrannie, on le conçoit sans peine. Mais

qu'au milieu d'une des plus brillantes périodes de la

civilisation moderne, à la fin du XVIIe siècle, un minis-

tre de l'Evangile, un illustre prélat nourri de la philo-

sophie de Descartes, un homme de génie comme Bos-

suet se soit déclaré le champion de cette triste cause,
ait essayé de relever cette oeuvre du paganisme, voilà
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ce que l'on comprend beaucoup moins, et ce qui est

pourtant arrivé. Dans un des derniers ouvrages de sa

vie, la Politique tirée des propres paroles de l'Ecri-

ture sainte (1), Bossuet s'exprime en ces termes : « Dieu

ayant mis dans nos parents, comme étant en quelque
sorte les auteurs de notre vie, une image de la puis-
sance par laquelle il a tout fait, il leur a aussi transmis

une image de la puissance qu'il a sur ses oeuvres. » Il

est impossible d'exprimer en quelques mots une doc-

trine plus dangereuse et plus fausse. Quelle est en effet

la puissance de Dieu sur ses oeuvres ? la puissance

absolue, la puissance infinie: car seul il comprend pour-

quoi tous ces êtres existent devant lui, seul il les a

tirés du néant, seul il peut les y faire rentrer, seul il

est l'auteur de leurs facultés comme de leur existen

il donne, comme dit l'Ecriture sainte, la vie et la mort,
il frappe et il guérit, et personne ne peut échapper à

son bras. C'est donc un pouvoir semblable que le père
devrait avoir sur ses enfants ! Mais qui oserait, qui a

jamais, dans les temps modernes, osé le soutenir?

Aussi la pensée de Bossuet n'est-elle pas là. Elle est
un peu plus loin, dans une autre proposition, à laquelle
la première sert pour ainsi dire de marchepied. La

proposition dont nous voulons parler est celle-ci:
« Les hommes naissent tous sujets, et l'empire paternel,
qui les accoutume à obéir, les accoutume en même

temps à n'avoir qu'un chef. » Bossuet, en d'autres

termes, ne reconnaît le despotisme paternel que pour
en faire la base du despotisme politique.

Voilà, il faut en convenir, une étrange manière de
raisonner chez un aussi grand homme ; mais le génie

(1) Liv. 1er, art. 1er, 3eproposition.
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ne peut rien pour une mauvaise cause et il n'y en a pas
de plus mauvaise que celle de la monarchie absolue.
C'est par une assimilation entièrement fausse avec
la puissance divine, que Bossuet reconnaît au père u

pouvoir illimité sur ses enfants. C'est maintenant par
assimilation avec la puissance paternelle qu'il demande

pour les rois un pouvoir illimité sur les peuples. Mais

quand même on admettrait la première assimilation

pour vraie, comment la seconde pourrait-elle se sou-
tenir? Qui oserait dire que les sujets tiennent tout de
leur roi, comme les enfants de leur père et la nature
entière de son créateur ? Sont-ce les peuples qui ont
existé avant les rois ou les rois avant les peuples ?
Les nations n'ont-elles jamais connu d'autre gouver-
nement que la monarchie absolue ? Enfin, puisqu'il
s'agit de la Bible, dans quelle partie de ce livre la

monarchie absolue est-elle représentée comme le gou-
vernement selon Dieu ? On y trouve absolument le

contraire, à savoir que Dieu est le seul roi digne de
son peuple; que le roi, si l'on tient à s'en donner un,
ne doit gouverner qu'avec le concours des élus de la

nation, chefs de tribus, chefs de familles, anciens

d'Israël, et de la nation elle-même réunie en assem-
blées générales. On y trouve le pouvoir électif des

juges établi bien avant le pouvoir héréditaire des rois.
Pour savoir ce que pense de ces derniers un homme
divinement inspiré, un prophète de Jéhovah, qu'on
lise le discours de Samuel aux Hébreux, quand ils se

proposent d'élever Saül sur le trône.
Au reste, Bossuet n'a fait que revêtir d'une forme

plus éclatante les idées exprimées avant lui par Robert

Filmer, un théologien anglais qui voulait faire honte
à ses concitoyens de leur liberté naissante. Lui aussi
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commence par invoquer le pouvoir paternel, et, plus

hardi dans son langage que le prélat français, il

déclare que le père est à la fois le maître et le pro-

priétaire de ses enfants, qu'il est libre de disposer de

leur vie et de leur liberté comme d'une chose qui lui

appartient, et que telle doit être aussi l'autorité du roi

sur le peuple ; qu'il n'y a de monarchie qu'à cette

condition et qu'il n'y a pour la société de salut que
dans la monarchie. Les Anglais ne voulurent pas
écouter ce conseil, et nous doutons fort qu'en héré-

tiques obstinés qu'ils sont, ils en aient jamais conçu

le moindre repentir.
A la rigueur, on s'explique la doctrine de Bossuet

et de Filmer. Le premier se trouvait en face d'un des

plus grands rois dont l'histoire ait gardé le souvenir,
et ce roi était un monarque absolu. Le second, en

haine d'une révolution dont il ne prévoyait pas le

terme et qu'il ne connaissait que par ses excès, glori-
fiait le despotisme. Mais comment comprendre qu'il

y ait, de nos jours, des esprits assez désespérés pour
revenir à la même erreur, par le même chemin, c'est-

à-dire par l'exagération de la puissance paternelle ?

Comment comprendre que d'autres invoquent le même

principe, c'est-à-dire l'autorité presque illimitée du

père sur ses enfants, au nom de la liberté, au nom

des droits de l'individu, au nom de la propriété, par
cette raison que le père qui ne peut déshériter ses

enfants n'est pas maître de ses biens et ne jouit pas
de la plénitude de son autorité? Puisque malgré les

leçons de l'histoire et en dépit de nos lois ces tyranni-

ques prétentions ont pu se renouveler, il faut bien en
faire justice.

Les hommes qui nous tiennent ce langage ne sem-
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blent pas se douter que l'autorité dont ils sont si

jaloux est nécessairement partagée, qu'elle appartient
à la mère de l'enfant aussi bien qu'au père. Quelle
raison pourrait-on alléguer contre cette communauté?

Est-ce que la mère ne l'a pas acquise au prix de sa

santé, de sa beauté, de sa jeunesse, d'une partie
de sa vie et de ce qui est plus que sa vie, de sa

tendresse ? Est-ce que sans tous ces sacrifices la

frêle créature qu'elle a mise au monde aurait pu naître

et subsister ? Or, interrogeons la mère sur l'usage
qu'elle veut faire de son autorité. Nous appren-
drons qu'elle veut l'employer tout entière pour l'édu-

cation, pour la conservation, pour le bonheur de ceux

qui lui doivent le jour et qu'elle ne comprend pas
qu'on puisse l'employer à un autre usage. Déshériter
son enfant, le dépouiller, le tenir toute sa vie en tutelle,
le soumettre à l'orgueil et à la domination d'un père,
lui paraîtra une prétention monstrueuse et inintelli-

gible, celle d'un ennemi, non celle d'un père. Elle ne

comprendra pas que l'autorité , c'est-à-dire que la

tutelle, que l'éducation puisse durer encore quand elle
cesse d'être nécessaire, quand l'enfant est devenu un

homme.
Voilà ce que nous dirait la mère, c'est-à-dire le

coeur, le sentiment, si on daignait l'interroger. Eh !

bien, la raison, la conscience, le droit manifesté sous
sa forme la plus sévère, ne nous tiennent pas un
autre langage. Les droits des parents sur leurs
enfants n'ont pas d'autre fondement que leurs devoirs;
en sorte que, si l'on supprime les uns. on a du même

coup supprimé les autres. L'étendue de leurs devoirs
nous donne nécessairement et nous donne seule
l'étendue de leurs droits. Ceux-ci, à proprement parler,

FRANCK.- Droit civil. 8
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ne sont pas autre chose que la liberté, que le pouvoir
dont ils ont besoin pour accomplir ceux-là. Aussi, honte
à celui qui, sous un prétexte quelconque, et surtout

qui, au nom de la Divinité, de l'Auteur des lois de la

nature, de l'Auteur de la sainte loi du devoir, enlève

au père son fils, à la mère son enfant, pour l'élever

en étranger et en ennemi de son propre sang, pour
lui inspirer la haine et le mépris de ceux qui l'ont fait

naître, qui l'ont fait vivre, qui l'ont réchauffé de leur
amour. On n'imagine pas un plus grand crime ni un

plus horrible blasphème. Mais, les devoirs des parents
une fois remplis, l'enfant est capable de se diriger
lui-même ; placé sous la loi commune de la société et
de sa propre conscience, quelle serait la raison,

quelle serait la base de la puissance paternelle ? C'est
ce que nos jurisconsultes ont compris, quand ils ont
défini cette puissance : « le droit de gouverner la

personne et les biens de ses enfants jusqu'à ce qu'ils
soient en âge de se gouverner eux-mêmes ». C'est ce

que les auteurs de notre Code ont compris, quand ils
ont fixé un âge de majorité où la puissance paternelle
expire de droit, et quand ils ont renfermé dans des
limites très restreintes et soumis à la surveillance de

la justice le droit de correction autrefois presque sans

bornes. Nous ne nous occupons pour l'instant que de

la puissance des parents sur la personne de leurs
enfants ; nous examinerons plus loin, quand nous trai-

terons de la propriété, jusqu'à quel point, selon le
droit naturel, ils peuvent disposer de leurs biens, ou pour
exprimer d'un mot toute notre pensée, les déshériter.

La puissance paternelle est donc nécessairement

bornée en étendue et en durée. Mais ce qui ne l'est

pas, c'est l'amour, c'est le respect, c'est la reconnais-
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sance dont les parents doivent être l'objet pendant
toute leur vie. Quels sont donc les êtres que nous

pourrions aimer et dont nous serions en droit d'atten-
dre quelque retour d'affection, si nous ne sommes pas
pénétrés de l'amour le plus tendre et le plus pieux
pour les auteurs de notre éducation et de notre
existence ?

Nous oserons aller plus loin. Sur un point, - un

point capital de la vie, - il faut peut-être plus que du

respect, il faut accorder de l'autorité à notre père et
à notre mère, sans que cette autorité puisse jamais
devenir un retour à la tutelle de nos premières années.

Quand un homme fait choix de sa femme, quand une
femme se choisit un mari, ce n'est pas seulement dans
leur existence personnelle qu'il se fait un changement
considérable. Le même événement agit sur la famille.
Il peut en ternir, en augmenter ou en conserver
l'honneur. Le père et la mère peuvent se trouver
atteints dans les sentiments les plus profonds et les

plus délicats de leur âme. Que deviendra non seule-
ment leur considération extérieure, mais que devien-
dra leur enfant, que deviendront son coeur, ses

moeurs, son âme, ses affections sous l'influence de

telle personne étrangère entrée dans la famille ? Nous
ne voulons pas dire par là qu'il faille se sacrifier à la

vanité d'un vieillard, ou à son avarice, à son orgueil,
à son amour du luxe, des titres, des pompeuses
alliances. Mais il faut d'abord faire un choix qu'on

puisse avouer devant lui, que son honneur puisse

sanctionner, et si ce choix n'est pas compris alors

même qu'il serait digne de nous et de lui, il faut

faire intervenir toutes les forces de la raison, de la

persuasion, de la prière. Tous ces moyens ont ils
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échoué ? Il ne faut se décider pour la séparation que

lorsqu'elle est devenue la condition absolue, la condi-

tion réfléchie de notre bonheur et de notre existence.

La loi a fait ce qu'elle a pu en exigeant des sommations

respectueuses; mais c'est là une formalité vaine. Il

faut parler au coeur de son père et de sa mère, et ne

pas en désespérer quand on a pour soi la raison et

l'honneur. La raison et l'honneur, fortifiés par la voix

de la prière, finiront à la longue par ébranler une âme

qui est toute à nous.



CHAPITRE XII

Le droit de propriété ; la propriété est inséparable de la liberté.

A la puissance paternelle dont nous avons traité

précédemment et aux devoirs dans lesquels elle prend
sa source, aux devoirs des parents envers les enfants,
et nous pouvons ajouter aux devoirs et aux droits

réciproques des époux, en un mot à toutes les lois
naturelles sur lesquelles se règle et se fonde l'exis-

tence de la famille, vient se rattacher une autre

question qui n'est pas moins digne de notre intérêt et

qui ne tient pas une moins grande place dans l'histoire
de la société et de la science, dans les méditations des

philosophes, des jurisconsultes et des hommes d'Etat :
cette question est celle du droit de propriété.

Ceux qui, à l'exemple des philosophes du dernier

siècle , particulièrement de Locke et de Kant,
reconnaissent dans le droit de propriété un droit natu-

rel , le considèrent uniquement comme une consé-

quence ou une application de la liberté individuelle.
Ce n'est pas assez, et même il est dangereux de s'en
tenir à cette seule base. Le droit de propriété n'est
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pas une conséquence moins évidente et une garantie
moins nécessaire de l'institution de la famille. Les

successions, les testaments, les donations entre vifs,
autant de modes différents d'user de la propriété,
autant de conséquences différentes du principe sur

lequel elle repose, n'intéressent pas moins le père et

les enfants, le mari et la femme, que l'homme en

général et la part de liberté qui lui appartient dans

la société. Supposons un ordre social où la propriété
n'existe pas. où personne n'ayant rien dont il puisse

disposer, le sort de chacun se trouve nécessairement

réglé par la loi ou par la volonté commune ; dans un

tel état les parents seront dispensés de leurs devoirs

envers leurs enfants et les enfants de toute recon-

naissance envers leurs parents. Les époux, ne pou-
vant rien l'un pour l'autre et par conséquent ne se

devant rien, ne seront unis par aucun lien moral; et

les devoirs une fois supprimés, comment parler de

droits ? Comment parler aussi de dévouement et d'af-

fection quand le sacrifice n'est pas possible ? C'est un

des phénomènes les plus curieux à observer et qui
font le plus d'honneur à la nature humaine, que le

sacrifice, que l'abnégation, l'abnégation volontaire,
l'immolation de soi-même au bonheur et au perfec-
tionnement des autres, ne sont pas seulement l'effet,
mais la cause et la condition de l'amour. Voulez-vous
aimer ceux qui vous entourent, commencez par leur
faire du bien et n'attendez pas qu'ils vous en fassent.
On s'attache par le bien qu'on fait beaucoup plus
sûrement que par celui qu'on reçoit. L'amour qui
n'agit pas, qui ne donne rien, et ne peut rien donner,
s'éteint comme la vie faute d'air et de mouvement.
Mais on ne peut donner que ce qu'on a : voilà pourquoi
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la propriété importe autant à la famille et à toutes les
affections du coeur humain qu'à la liberté individuelle.

Nous la défendrons à la fois par ces deux raisons
et par une troisième qui a aussi son importance. Nous
voulons parler de l'intérêt général de la civilisation,
du secours indispensable que trouvent dans la pro-

priété la culture de toutes nos facultés et le dévelop-

pement de toutes les connaissances dont dépendent à
la fois la dignité, le bien-être et l'honneur de l'espèce
humaine. Nous essaierons donc de démontrer succes-
sivement ces trois propositions : 1° la propriété n'est

qu'une forme particulière et tout à la fois une condi-
tion indispensable de la liberté individuelle ; 2° la pro-

priété est une des conditions de la famille; 3° la

propriété est une condition de la civilisation et par

conséquent de la société elle-même.

Mais là ne s'arrête pas notre tâche. Dans un temps
où la propriété a été attaquée de tant de manières

différentes et excite encore dans un grand nombre

d'esprits des préventions amères qui n'attendent qu'une
occasion pour éclater, ce n'est pas assez de l'établir sur

les principes les plus évidents de la conscience et les

plus chers intérêts de l'humanité ; il faut encore la

défendre contre les faux systèmes et les idées malfai-

santes qui tendent à la renverser. Mais notre critique ne

s'adresse pas à des doctrines surannées, mises depuis

longtemps hors de combat ; elle prendra à partie les

erreurs les plus vivantes et les plus dangereuses de

notre temps, particulièrement celles qui ont été

développées avec une si héroïque franchise et un si

vigoureux talent dans le fameux mémoire : Qu'est-ce

que la propriété ?

Après avoir usé de ces deux moyens: la démonstra-
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tion directe, et ce qu'on appelle en mathématiques la

démonstration par l'absurde, c'est-à-dire la réfutation

des opinions contraires ; après avoir placé, autant

qu'il est en notre pouvoir, le droit de propriété au-

dessus de tous les doutes, nous en tirerons les appli-
cations qui intéressent le plus directement la famille

et la société en général ; nous rechercherons quelles
sont les bases et les limites du droit de tester, et si

le droit d'ainesse, maintenu encore aujourd'hui dans

certains pays, défendu dans le nôtre par certains

esprits chagrins au nom même de la justice et de la

liberté, repose sur quelque fondement légitime.

Enfin, quand nous aurons étudié sous tous ses aspects
la propriété matérielle, la seule que la société ait voulu

reconnaître pendant longtemps, nous nous occuperons
aussi de la propriété intellectuelle, ou, comme on

l'appelle plus communément, de la propriété littéraire,

quoiqu'elle concerne non seulement les productions
de la littérature, mais les découvertes de la science

et les créations de l'art. Cette grande question, après
avoir été agitée à plusieurs reprises par les publicistes,
les jurisconsultes et les hommes d'Etat, ne peut pas
rester étrangère à la science du droit naturel.

Commençons par la première des trois propositions
énoncées tout à l'heure : le droit de propriété n'est

qu'une forme particulière et tout à la fois une condi-

tion de la liberté , de la liberté individuelle, et par

conséquent de la liberté civile, sans laquelle on espé-
rerait en vain la liberté politique.

Distinguons d'abord la propriété de la possession.
La possession a toujours existé et existera toujours,
même dans les Etats où la propriété est détruite ou

transportée à la communauté. Car, quelque système
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qu'on adopte, il faut toujours laisser aux hommes la

jouissance actuelle, personnelle, des choses sans

lesquelles ils ne pourraient vivre, de leurs aliments,
de leurs vêtements , du toit qui les abrite contre

les injures de l'air, de la terre qu'ils cultivent, et des

instruments dont ils font usage pour accomplir ce

labeur. La propriété, c'est le droit non seulement de

posséder par soi et pour soi, mais d'aliéner, d'échan-

ger, de donner, de transmettre, de prêter à titre

onéreux ou à titre gratuit ; nous ne dirons pas, avec

les jurisconsultes , le droit d'user et d'abuser, jus
utendi et abutendi, car tout abus est illégitime ; mais

le droit de faire d'une chose tous les usages qui ne

sont point interdits par le droit d'autrui. De même

qu'on a souvent la possession sans avoir la propriété,
on a souvent la propriété sans avoir la possession. Je

reste le propriétaire de ma maison, de mon champ,
de mon or, de mon argent, et je suis le maître d'en

disposer pour l'avenir dans l'instant même où je les

ai prêtés à autrui.

S'il existe réellement un tel droit, sur quoi repose-
t-il ? Sur le travail, nous répondent les économistes.

Mais le travail lui-même, qu'est-ce qui le consacre et

le rend légitime ? Uniquement la liberté. Car, tra-

vailler, c'est une manière d'être libre, et la plus belle,
la plus enviable de toutes. Disons-le donc tout de

suite : la liberté est le fondement de la propriété. Être

libre, en effet, c'est avoir la propriété de soi-même,
esse suî compos, esse sui juris , comme disent les

Latins. Avoir la propriété de soi-même, c'est avoir

l'usage de ses facultés et de ses forces, de son âme
et de son corps, de son intelligence et de ses orga-
nes ; c'est avoir le droit de les employer à telle oeuvre
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qu'il nous plaît sous la seule condition de ne pas
empêcher les autres d'user du même droit ou de tout
autre que nous revendiquons pour nous-mêmes. Enfin,
si mes facultés, mes forces, mon esprit, mes sens,
mon intelligence et mes organes sont à moi, il est

évident que l'oeuvre à laquelle je les ai employés, que
les effets qu'ils ont produits hors de moi et qu'ils ont
créés en quelque sorte, m'appartiennent au même

titre, c'est-à-dire comme je m'appartiens à moi-même,
comme mon âme et mon corps m'appartiennent. Ils
ne sont en quelque façon qu'un prolongement de ma

personne. J'ai ajouté à moi-même, à mes facultés, à
mes organes, tout ce que j'ai tiré de leur activité. Je
me retrouve donc avec tous mes droits dans la
création de mon industrie, dans l'oeuvre sortie de
mon intelligence et de mes mains. Essayez un in-
stant de soutenir le contraire, vous serez condamné
aussitôt à supprimer la liberté humaine, la personne
humaine tout entière, car dès que celle-ci n'a plus de

liberté, elle n'existe plus. Vous serez obligé de choisir
entre ces deux partis : ou vous m'empêcherez de me

servir de mes facultés comme je l'entends, d'agir et
de penser comme j'en sens en moi-même le besoin et
la force; ou vous me contraindrez, autant que cela
est en votre pouvoir, à dépenser mon activité, mon

industrie, mon intelligence pour d'autres que pour
moi; je ne veux pas dire pour votre avantage person-
nel. Dans le premier cas, je suis asservi sans profit
pour personne, je suis sacrifié au néant, c'est-à-dire
à l'orgueil d'un despotisme aveugle qui ne peut

régner que sur la misère et sur l'ignorance. Dans le
second cas, et quel que soit le tyran qui m'opprime,

qu'il ait une seule tête ou qu'il en ait mille, qu'il
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s'appelle le seigneur féodal ou le peuple, je suis sacri-

fié à la cupidité et à la paresse de mes semblables.

Dans les deux suppositions, je suis esclave, j'ai cessé

d'être une personne humaine pour descendre au rang
d'une chose, d'une bête de somme.

Gela est si vrai qu'à toutes les époques de l'histoire

et dans toutes les contrées du monde, la liberté et la

propriété se sont développées en même temps et dans

les mêmes proportions. L'esclave possède les choses

qu'il consomme, les aliments et les vêtements que lui

dispense une main avare ; mais il n'a rien au monde qui
lui appartienne en propre, qu'il puisse donner, échan-

ger ou transmettre après lui. Comment cela serait-il

possible, puisque lui-même ne s'appartient pas ? Dans

les pays où règne l'institution des castes, la propriété,
surtout celle du sol, est soumise au même régime,
c'est-à-dire qu'elle est collective, qu'elle appartient
d'une manière indivise à la caste dominante, tandis

que le reste de la nation, dépouillé de tout, est plongé
dans le plus honteux servage. C'est le spectacle que
nous présentent, dans des limites différentes, l'Inde

et l'Egypte. Dans les républiques de l'antiquité où le

citoyen appartenait à l'État, où l'État disposait d'une

manière absolue de sa personne et de celle de ses

enfants, la propriété aussi était à l'État, elle était

commune, car les lois en disposaient de telle sorte,
la renfermaient dans des limites tellement étroites

qu'elle se confondait avec la simple possession. Telle
était exactement, moins le prestige des droits politi-

ques et le privilège de combattre pour la patrie, la

situation du serf au moyen âge. A mesure que l'escla-

vage, soit individuel, soit collectif, s'amoindrit et

disparaît, à mesure que la personne humaine entre
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dans la plénitude de ses droits, la propriété revêt le

même caractère, elle brise de séculaires entraves,
elle échappe à la contrainte des majorats, des substi-

tutions , de la mainmorte, elle devient libre , mobile,

perfectible, capable à la fois de se diviser et de s'éten-

dre, comme elle l'est parmi nous. Aussi, qu'on le

sache bien, toute pensée d'ébranler cette oeuvre de

nos pères, est une insulte à nos sentiments les plus
vivaces , à notre foi la plus énergique et la plus
inébranlable, c'est une tentative pour nous ramener

aux hontes et aux servitudes des anciens jours. Du

reste nous croyons avoir mis cette loi en lumière,
dans notre petit traité du Communisme jugé par
l'histoire (1).

S'il existe des vérités morales absolument inatta-

quables, ce sont celles que l'on vient de développer;
et cependant nous n'y trouvons pas une démonstration

complète du droit de propriété. Il faut que nous répon-
dions à une objection qui a intimidé non seule-
ment quelques philosophes , mais des théologiens
tels que saint Thomas d'Aquin et François Suarès,
des jurisconsultes tels que Hugues Grotius, et qui fait

le fond commun de tous les systèmes hostiles à la

propriété individuelle. La similitude que nous avons

essayé d'établir quant au droit, quant à la liberté,
entre les oeuvres qui sont le fruit de nos facultés et

nos facultés elles-mêmes, n'est pas exacte, peut-on
nous dire. Nos facultés sont certainement à nous,
elles constituent dans leur unité notre être, notre

personne, notre moi, et l'on conçoit que limiter ou

gêner leur développement soit une atteinte portée à

(1) In-18, 3eédition, Paris 1871.
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la possession de nous-mêmes ou à la liberté. Mais
dans les oeuvres que nous avons fabriquées de nos
mains et avec le secours de notre intelligence, si nobles
et si parfaites qu'elles puissent être, il y a toujours
deux choses à distinguer : la matière et le travail, ou

pour nous servir du langage des économistes, la

matière et la façon. Ce n'est pas assez pour faire un

vase, une statue, que l'ouvrier ou l'artiste ait le
talent d'exprimer la forme conçue par son imagina-
tion, il lui faut encore un bloc de marbre ou de bois
dans lequel cette forme puisse se réaliser et qui lui
donne en quelque sorte un corps. On nous accorde
bien que l'artiste, que l'ouvrier sont les maitres de

leur travail et de l'idée, du plan qui en dirige l'exécu-

tion; mais le marbre, mais le bois où l'auraient-ils

pris sinon dans le vaste sein de la nature ? Or la

nature, le globe sur lequel nous vivons n'appartient-
il pas également à tous ceux qui l'habitent ? N'est-il

pas le domaine commun de tous les hommes, comme

l'air qu'ils respirent, comme la lumière qui les éclaire ?

Ce raisonnement, après l'avoir étendu à la matière

en général, on l'applique particulièrement au sol, à la

terre qui nous nourrit, sur laquelle nous marchons,
de laquelle nous tirons également toutes les produc-
tions organisées et toutes les matières brutes qui
servent à notre usage. Le sol, dit-on, est le patri-
moine du genre humain ; nous le possédons tous au

même titre et d'une manière indivise. Quiconque s'en

attribue exclusivement une partie se rend coupable
envers les autres hommes d'un acte de spoliation et

peut être exproprié sans scrupules.
Ce n'est pas seulement Rousseau qui a dit: les

fruits sont à tous et la terre n'est à personne. Beau-
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coup d'autres l'ont pensé avant lui et, sans en tirer
les mêmes conséquences, ont été conduits par cette
idée à donner à la propriété une base chimérique. Les

théologiens, après avoir représenté la communauté
des biens comme l'état de perfection, ont fait de la

propriété une conséquence du péché originel, infligée
à l'homme par Dieu lui-même, d'une manière surna-
turelle , pour le punir de sa désobéissance. Grotius
ne reconnaît à la propriété d'autre origine que la foi
des traités, que le consentement tacite des hommes ;

par conséquent, la communauté est aussi pour lui
l'état de nature.

Nous répondrons à saint Thomas d'Aquin et à ses

disciples que le péché ne peut pas donner un droit et

que si la propriété était simplement une malédiction,
il serait permis de se soustraire à ses effets, comme
il est permis de se soustraire à la misère et à la mala-

die. Nous répondrons à Grotius qu'en fait il n'existe
aucune trace de la convention dont il parle, et qu'en
droit les conventions sont nulles contre les lois de la
nature. Si la communauté est de droit naturel, aucun

traité, aucun consentement tacite ou écrit n'a pu
l'abolir, au moins d'une manière définitive, et, quand
les hommes le voudraient, ils pourraient la rétablir.

Mais la communauté est-elle de droit naturel ? toute
la question est là, et l'on va se convaincre qu'elle ne

peut recevoir qu'une solution négative.

Oui, le travail de l'homme suppose une matière, et

toute matière est tirée du domaine de la nature. Mais

ce domaine, au lieu d'appartenir à tous, n'appartient
véritablement à personne, parce qu'il ne sert à l'usage
de personne. Ce qui ne sert à l'usage de personne
est exactement comme s'il n'existait pas. Celui qui
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parvient par son travail à en faire quelque chose, à
en tirer profit pour lui-même ou pour ceux qui lui
sont chers, a fait un légitime usage de son industrie
et de sa liberté, il n'a fait aucun tort aux autres; il ne
les a pas empêchés et ne les empêche pas de faire
comme lui, de s'emparer comme lui pour leur usage
de ce qui est resté ou de ce qui reste encore de ce
domaine stérile et inoccupé. Voilà des fruits sur un
arbre ou amassés à ses pieds. Encore faut-il que quel-
qu'un les cueille ou les ramasse pour qu'ils servent à
notre usage. Maintenant à qui appartiendront-ils ?
Evidemment à celui qui s'est donné cette peine, et
comme ils ne peuvent pas servir à deux personnes à la

fois, ils sont à lui et non pas à un autre. Ce que nous
disons des fruits que la terre nous donne d'elle-même,
nous pouvons le dire aussi de la chaire et de la dépouille
des animaux. A qui appartient cet oiseau, cette biche?
Evidemment à ceux qui les ont tués. Il serait absurde
de prétendre qu'il faudrait les laisser sur pied, sans

usage pour personne, dans l'attente qu'un autre vint
les prendre. Et pourquoi un autre plutôt qu'eux? A ces
deux exemples on peut ajouter celui de la pêche ; car
le poisson, comme le gibier et comme le fruit, appartient
à celui qui l'a pris dans un domaine qui, étant inoc-

cupé, n'appartenait encore à personne.

Pourquoi donc n'irions-nous pas plus loin? Pourquoi
ne pas appliquer à des biens durables, à des pro-

priétés permanentes ce que nous disons des biens

qui servent immédiatement à notre consommation ?

Voilà un morceau de bois, plusieurs troncs d'arbres

perdus dans le domaine commun; je m'en fais un arc et

des flèches, je m'en bâtis une cabane. Voilà un morceau

de fer qui dort dans le sein de la terre. Je m'en fais une
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épée, une lance, un soc de charrue. A qui ai-je fait tort,
à qui ai-je pris quelque chose? Qui peut se plaindre
d'avoir été dépouillé par moi ? Tout au contraire, avec

le surplus du gibier que j'aurai tué, du poisson que

j'aurai pêché, du fruit que j'aurai amassé pour la

mauvaise saison, je pourrai nourrir les infirmes ou

les imprévoyants.
Enfin, nous entrons dans le coeur de la difficulté.

Voilà des terres incultes qui ne produisent que des

ronces ou des chardons, ou quelques rares arbres

fruitiers perdus dans la forêt. Je soumets cette terre à

l'action de ma charrue, je lui déchire le sein et je la

force à devenir féconde. Il est évident que j'aurai
droit non seulement aux fruits de la terre, mais à la

terre elle-même qui a changé de nature, qui de stérile

qu'elle était est devenue productive, grâce à ma patien-
ce et à mon industrie. Il m'est permis de la garder, de

l'entourer d'un enclos et de lui faire produire ce que

je veux. Ai-je abusé de ma liberté ? Ai-je fait tort à

quelqu'un ? Non, mais j'ai créé dans l'humanité une

nouvelle source de richesse, une cause de bien-être,
une nouvelle force ? Loin d'être un objet d'envie je
dois attirer sur moi la reconnaissance de mes sem-
blables. « Autant d'arpents de terre, dit Locke, qu'un
homme peut labourer, semer, cultiver, et dont il peut
consommer les fruits pour son entretien, autant lui

?enappartiennent en propre. Par son travail il rend
ce bien son bien particulier et le distingue de ce qui
est commun à tous. » Voilà la propriété du sol fon-
dée sur la même base que toutes les autres. Que
craint-on? qu'il n'y ait plus assez de terres pour tous,
si chacun en prend ce qui lui convient ? Mais la terre
ne fait pas défaut aux hommes, puisqu'il en reste les
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neuf dixièmes qui ne sont ni cultivés ni même habités.

Ainsi, aucune objection de ce côté. La propriété du

sol, comme des biens les plus fugitifs, est fondée sur
un usage de ma liberté qui ne porte aucun préjudice
à la liberté d'autrui. La communauté est une chimère,

puisque avant le travail de la liberté, avant l'appro-
priation personnelle, il n'y avait que le néant et le

vide, c'est-à-dire une matière stérile et abandonnée.
Le capital, l'infâme capital, comme on l'a appelé, se
fonde exactement comme la propriété du sol, comme
la propriété des oeuvres de l'industrie et de la pré-
voyance humaine.

FRANCK. - Droit civil. 9





CHAPITRE XIII

La propriété est nécessaire à la famille. - Les effets du commu-

nisme. - Diverses espèces de communisme.

On a vu que la propriété est une conséquence néces-

saire et une condition indispensable de la liberté ,

qu'elle est la liberté même manifestée par le travail, et

qu'on ne peut reconnaître la liberté comme un droit
inviolable de la personne humaine ayant pour seule
limite le respect du droit d'autrui, sans accorder le
même titre et le même rang à la propriété. Nous
avons fait justice de l'objection tirée de la communauté

primitive des biens de la nature, en signalant cette

prétendue communauté comme l'état le plus misérable
de l'espèce humaine, s'il a jamais existé, comme un
état de dénuement et d'abandon où la terré et toutes
ses forces productives, où le sol et tous les matériaux
enfouis dans son sein étaient frappés de stérilité, faute
d'une volonté qui les fit valoir, faute d'un acte de
liberté et d'appropriation personnelle. De là cette con-

séquence, que la propriété non seulement n'a rien ôté
au genre humain pris en masse, mais qu'elle lui a tout
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donné, nous voulons dire qu'elle a tout mis en valeur,

qu'elle a créé les richesses qui servent à ses plaisirs
comme à ses besoins. Nous avons cité plusieurs preuves
de cette vérité incontestable ; en voici une qui les

résume et pour ainsi dire qui les renferme toutes. Il

faut à un homme, dans l'état sauvage, pour vivre des

produits de la chasse, une lieue carrée de forêts. La

même étendue de terres cultivées nourrit sans peine
mille habitants. Que devient alors le système de Fou-

rier, avec les droits naturels de chasse, de pèche, de

cueillette et de pâture ? Que devient l'obligation impo-
sée à la société de restituer à chacun de ses membres

l'équivalent de ces droits chimériques ? La société,
comme l'individu, doit avoir des entrailles ; elle est

soumise, comme tout ce qui est humain, à la grande
loi de la charité ; mais, dans la rigoureuse acception
du mot, elle ne doit rien à qui n'a rien fait pour elle ;
car elle n'a rien pris à personne. Elle ne subsiste dans

l'ordre matériel que par les fruits de son travail et les

oeuvres de son industrie.

Nous arrivons à la seconde proposition que nous

avons entrepris de démontrer. Nous allons essayer
d'établir que la propriété, et la seule qui soit digne de

ce nom, la propriété individuelle, n'est pas moins

nécessaire à l'existence de la famille qu'à celle de la

liberté. On connaît déjà le principe sur lequel cette

opinion repose, un principe qui ne peut guère être

contesté que par le matérialisme le plus aveugle,
avec l'institution même à laquelle il sert de base :

sans la propriété, il n'y a pas de responsabilité , par-
tant pas de devoirs qui obligent les parents envers les

enfants et les enfants envers les parents ; sans la pro-

priété, il n'y a pas de sacrifices effectifs, de dévoue-
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ment durable et par conséquent de fidélité entre le
mari et la femme. Sans la propriété, la communauté,
même la communauté matérielle et extérieure, la

communauté d'habitation et de vie sur laquelle se
fonde le mariage, se trouve gravement compromise et
est toujours menacée quand elle n'est pas impossible.
Mais dans des questions de cette importance, dans la
défense de vérités qui intéressent l'ordre social et la

dignité de la nature humaine, les principes et les
raisonnements ne suffisent pas , il faut y joindre le

témoignage de l'expérience, c'est-à-dire de l'histoire, le

spectacle de l'abaissement et de la folie que nous
offrent tous ceux qui par leurs doctrines ou leurs insti-
tutions se sont placés hors des lois de la nature et de
la conscience. Nous allons donc passer en revue
toutes les variétés du communisme qui ont existé
dans le monde et toutes les utopies communistes qui
ont prétendu se substituer à la société actuelle, et
nous verrons qu'il n'y en a pas une seule qui, restant
fidèle à son principe, ait pu ou voulu respecter la

famille.
On rencontre chez les différents peuples qui ont

joué un rôle dans la civilisation humaine deux sortes

d'associations communistes : les unes, fondées sur le

principe du renoncement, de l'abnégation, de la péni-
tence , ne condamnent la propriété que parce qu'elles
regardent la vie elle-même , ou tout au moins la

société, comme un danger et comme un mal, parce
qu'elles méprisent tous les biens, toutes les affections
terrestres et ne recherchent la perfection de l'homme

que dans la contemplation et dans la prière. Ce sont
les communautés ascétiques. Les autres, au contraire,
croyant voir dans la propriété la source de tous les
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maux qui affligent l'espèce humaine, de l'opulence et

de la misère, de l'orgueil et de la bassesse, de la cupi-

dité, de l'envie, de l'oisiveté des uns, du travail exces-

sif des autres , se sont formées par le désir d'accroître

leur puissance, leur bien-être ou leur force. Ce sont les

communautés politiques. Dans la première classe

viennent se ranger non seulement les ordres religieux
du christianisme, mais les corporations monastiques
de l'Orient, telles que les religieux bouddhistes, les

esséniens, les thérapeutes. A la seconde classe

appartiennent les républiques de la Crète et de Sparte,
la République idéale de Platon, l'Etat éphémère des

anabaptistes du XVIe siècle, la société des frères

moraves et quelques autres institutions du même

genre. Ni les unes ni les autres ne sont compatibles
avec le mariage et les étroites obligations de la pater-
nité.

Cela est évident pour les communautés ascétiques :

car, ayant placé en Dieu toutes leurs affections, toutes
leurs espérances et leur existence même; tous leurs

efforts et toutes leurs austérités ayant pour but de les

élever au-dessus de la terre, de les délivrer de l'escla-

vage de la vie longtemps avant l'heure de la mort,
comment pourraient-elles s'attacher à de faibles

créatures, à une femme, à des enfants ? Comment

pourraient-elles se charger du fardeau de ces exis-

tences, quand chacun de leurs membres n'aspire qu'à
renoncer à sa propre personne, à sa propre volonté, à

sa propre responsabilité, et se réfugie avec bonheur

sous la tutelle d'autrui ou dans le voeu d'obéissance ?

Ces idées, nous les voyons mises en pratique par les

religieux bouddhistes de l'Inde aussi bien que par les

thérapeutes de l'Egypte, les esséniens de la Palestine
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et enfin par les monastères chrétiens. Toutes ces

associations sont également contraires au mariage, et

non seulement au mariage, mais à toutes les affections

humaines, même à l'amour de la patrie, même à l'amour

de la science qu'elles flétrissent sous le nom de sagesse

humaine, et surtout au sentiment de l'indépendance et

de la dignité personnelles. Cependant, si l'on veut

connaître tout entier, sous sa forme la plus élevée,
dans son expression la plus éloquente, l'esprit qui
anime ces réunions mystiques et qui leur dicte toutes
leurs lois, il faut lire attentivement le livre de l'Imi-

tation. Nous citons au hasard : « C'est quelque chose

de bien grand que de vivre sous un supérieur dans

l'obéissance et de ne pas dépendre de soi-même. Il est

beaucoup plus sûr d'obéir que de commander (1). »

Voilà pour le sacrifice de la volonté, conséquence
inévitable du mépris de soi que l'auteur anonyme

enseigne en ces termes : « La science la plus haute et

la plus utile, c'est la connaissance exacte et le mépris
de soi-même (2). » Celui qui s'abandonne à ce point,

pourquoi se chargerait-il de la destinée des autres ?

Celui qui veut appartenir tout entier à Dieu et l'aimer

uniquement , pourquoi garderait-il quelque reste

d'amour pour ses semblables ? Aussi le mépris des

hommes en général, le mépris des affections humaines,
le mépris des liens les plus sacrés et les plus doux de

la vie, n'est-il exprimé nulle part avec plus d'énergie

que dans ces pages désolées. On en jugera par un

petit nombre de passages. « Rien n'embarrasse et ne

souille tant le coeur de l'homme que l'amour impur des

(1) Liv. I, ch. IX, V. 1.

(2) Liv. I, ch. II, v. 4.
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créatures (1). » « L'âme qui aime Dieu méprise tout ce

qui est au-dessous de lui (2). » - « Oh ! qu'il aura de

confiance à l'heure de la mort celui que nul attache-

ment ne retient en ce monde. Pour devenir vraiment

spirituel, il faut renoncer à ses proches comme aux

étrangers, et ne se garder de personne plus que de soi-

même (3). »

Qui ne connaît cette plaisante sortie d'Orgon ?

Qui suit bien ses leçons goûte une paix profonde
Et comme du fumier regarde tout le monde.

Oui, je deviens tout autre avec son entretien ;
Il m'enseigne à n'avoir affection pour rien ;
De toutes amitiés il détache mon âme,
Et je verrais mourir frère, enfants, mère et femme,
Que je m'en soucierais autant que de cela.

Ces vers ne renferment pas autre chose que les

maximes que nous avons citées tout à l'heure, que le
fond même de la doctrine enseignée dans l'Imitation.

A Dieu ne plaise que nous entreprenions de rabaisser

un monument consacré par la piété et l'admiration

non interrompue d'une longue suite de générations !

On citerait difficilement un livre où l'amour de Dieu,
sous les apparences de la plus austère simplicité, parle
un langage plus ardent et plus sublime, qui respire une

plus inébranlable confiance dans la justice et la bonté

éternelle, dans l'avenir mystérieux et lointain ouvert
à nos destinées, qui soit plus propre à pacifier les

âmes, à éteindre les haines, à calmer les passions, à

étouffer le bruit de la controverse et de la guerre, à

faire rentrer en lui-même, devant le spectacle de notre

néant, soit l'orgueil de l'intelligence, soit l'orgueil de

(1) Liv.II, ch. I, v.8.

(2) Liv.II, ch. V, v.8.

(3) Liv. III, ch. LUI, v. 2.
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la force , à faire accepter la douleur, même l'humilia-
tion et l'abandon comme une grâce d'en haut. Lorsque

apparut pour la première fois cette oeuvre de foi et

d'amour, au milieu de l'oppression féodale et de l'anar-

chie intellectuelle, au milieu des querelles des théolo-

giens et des troubles politiques du XIVe siècle, quels
effets salutaires ne dut-elle pas produire sur les

esprits découragés ! Depuis ce moment elle n'a pas
cessé de consoler une foule d'affligés insensibles
à toute autre consolation. Comment ne pas lui être

reconnaissant de ce bienfait ? Comment chercher à
ternir un des plus doux et des plus purs joyaux
du diadème qui brille sur le front de l'humanité ? Mais
il ne faut pas dénaturer le livre de l'Imitation en lui

demandant autre chose que ce qu'il peut donner.

h'Imitation s'adresse à des solitaires, c'est le code de

l'ascétisme et de la retraite, en un mot de la morale

monastique. Il n'y faut chercher aucune lumière sur

les devoirs que nous avons à remplir ou sur les droits

que nous avons à exercer dans la vie active et sociale.
Les mots droits et devoirs ne s'y rencontrent pas une

seule fois, encore moins les noms de la patrie et de la

liberté. Tout y est sacrifié à l'amour de Dieu, et ce

sacrifice comprend d'abord la famille et la propriété.
Les communautés instituées dans un but politique

ou économique, celles qui se proposent, non le renon-

cement, mais le partage des biens naturels et l'accrois-

sement des jouissances, arrivent par un autre chemin

à un résultat tout à fait identique ; elles y arrivent au

moyen de la destruction de la liberté, bientôt rem-

placée par la licence ; elles produisent la dissolution
du mariage par la dissolution des moeurs, et la ruine de

l'autorité, par conséquent de la responsabilité pater-
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nelle, par l'autorité absoluede l'Etat. Ce résultat, déjà
démontré par le raisonnement, ne laissera plus de

doute dans les esprits quand on le verra confirmé par
l'histoire.

La république de Sparte, comme nous l'avons déjà
établi précédemment, reposait tout entière sur le prin-
cipe de la communauté des biens, lequel n'était lui-

même qu'une conséquence de la toute-puissance de
l'Etat sur l'individu. Il fallait que la propriété fût

réduite à de bien minimes proportions pour que le

législateur se permît de prescrire à chacun la manière

dont il devait en user dans les moindres détails de la

vie, et pour que cet usage même dût conserver presque
toujours un caractère commun. Vêtement, nourriture,
plaisirs , occupations, rien n'échappe à ce régime. De
là l'abolition de l'autorité paternelle, l'éducation en

commun, et cette odieuse maxime que les enfants

appartiennent à l'Etat. Le mariage seul aurait-il

échappé à cette pernicieuse influence ? Non. L'austé-

rité des moeurs Spartiates n'a jamais été qu'une fiction.

D'après les lois de Lycurgue, les femmes devaient

immoler aux intérêts de l'Etat leur pudeur, comme les
hommes devaient leur consacrer leur courage et leur

vie, comme les parents devaient leur abandonner

leurs enfants. Plutarque nous apprend (1)que Lycurgue
se raillait de ceux qui prennent trop au sérieux l'institu-

tion du mariage ou qui ne savent pas à propos en faire

plier les lois devant les lois supérieures de la patrie. Il
recommandait au vieillard, mari d'une femme encore

jeune, d'introduire auprès d'elle un homme du même

âge, signalé par sa beauté et par ses vertus, afin de

(1) Vie de Lycurgue.
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féconder son lit parmi sang généreux. De même qu'on

pouvait prêter sa femme, il était permis d'emprunter
celle d'autrui, quand on la jugeait propre à donner à la

République de vigoureux défenseurs et des citoyens
utiles. Que sont ces exceptions à la fidélité conjugale,
sinon la destruction même du mariage et un état voisin

de la communauté des femmes ? Ces lois portèrent leur

fruit, et, au temps d'Aristote, les femmes de Lacédé-

mone sont signalées à toute la Grèce, qui pourtant
n'était pas trop sévère, pour la licence de leurs

moeurs.

Il faut cependant rendre cette justice à Lycurgue

que la violation des lois du mariage ne doit être, selon

lui, qu'une exception. Dans la République imaginaire
de Platon, elle devient la règle, sinon du peuple tout

entier, au moins de la classe qui lui doit donner

l'exemple, à laquelle sont confiés la défense et le

gouvernement de l'Etat. Ce n'est pas assez que les

guerriers soient privés de toute propriété, ils sont

affranchis aussi de toutes les lois de la famille et par

conséquent du mariage, afin que leur existence soit

entièrement confondue avec celle de la République,
afin qu'ils considèrent comme leurs enfants tous ceux

de leurs concitoyens qui sont beaucoup plus jeunes

qu'eux, comme leurs frères, leurs soeurs ou leurs

femmes tous ceux qui ont le même âge, comme leurs

pères et leurs mères tous ceux qui sont d'un âge

beaucoup plus avancé. Platon fait de la communauté

des femmes le complément nécessaire de la commu-

nauté des biens et une des conditions du patriotisme.
Ce que Platon n'a fait que rêver sans s'apercevoir

que ses rêves étaient en contradiction avec ses pensées,
d'autres l'ont mis en pratique, au moins pendant un
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temps ; car heureusement ces abominations ne peuvent
pas être de longue durée. Nous laissons de côté les
sectes gnostiques et hérétiques des premiers siècles de

l'Eglise, caïnites, carpocratiens, manichéens et autres;
d'abord parce que ces sectes avaient un caractère

plutôt théologique que politique; ensuite parce que
nous ne les connaissons que par leurs adversaires et

que les témoignages mêmes qui nous viennent de cette
source sont pleins de lacunes et d'obscurités. Nous
arrivons à un fait plus certain et d'autant plus curieux

qu'il s'est passé dans un inonde que nous croyons à
l'abri des révolutions sociales. Dans la Perse, à la fin
du Ve siècle de notre ère, sous le règne de Kobad,
père de Chosrau ou Chosroès, un enthousiaste appelé
Mazdek prêcha avec un grand succès la communauté
des biens et des femmes. « Toutes choses, disait-il,
tant animées qu'inanimées, appartenant à Dieu, il est

impie à un homme de vouloir s'approprier ce qui est à
son Créateur et ce qui, en cette qualité, doit rester à

l'usage de tous. » Ces doctrines trouvèrent un grand
nombre de partisans parmi lesquels il faut compter le
roi lui-même. On assure que le réformateur osa lui

demander comme gage de sa bonne foi de lui aban-
donner la reine et que ce sacrifice aurait été consommé
sans les larmes et les prières de Chosroès. Les

disciples de Mazdek, mettant en pratique les principes
de leur maître et ne reculant ni devant le rapt ni devant

le pillage, jetèrent le pays dans la désolation. Il ne

fallut rien moins qu'un soulèvement général pour
rétablir l'ordre. C'est à la suite de ces troubles que
Chosroès monta sur le trône à la place de son père
renversé par l'indignation publique. Quant à Mazdek, il

périt dans les supplices avec ses principaux adhérents.
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Un événement semblable se produit dans l'Europe
chrétienne et en France particulièrement au commen-

cement du XIIIe siècle. C'est la prédication de la doctrine
ou plutôt de quelques-unes des conséquences de la
doctrine d'Amaury de Bène par l'orfèvre Guillaume.
Nous avons peu de détails sur ce prophète du moyen
âge, ce Mazdek chrétien ; mais nous savons quel était
le fond de ses idées. Il se disait appelé à inaugurer
le règne du Paraclet ou du Saint-Esprit. L'ancienne

loi, selon lui, depuis longtemps périmée, était l'oeuvre
de Dieu le père, l'oeuvre de la puissance, de la crainte
et de la force. L'Evangile était l'oeuvre de Dieu le fils,
l'oeuvre du Verbe ou de l'intelligence. Mais cette loi,
avait accompli sa mission, comme la précédente, le

temps était venu de prêcher au monde la loi du Saint-

Esprit, la loi de l'amour. Or, quelle est la condition
et quels sont les effets de l'amour ? C'est la ruine de
toute distinction et de toute inégalité entre les hommes ;
c'est la substitution du dévouement universel aux
affections particulières et par conséquent de la com-
munauté des biens à la propriété, de la communauté
des femmes au mariage. D'ailleurs, de même que les

hommes, l'esprit et la matière doivent être unis entre

eux. Car l'union de l'esprit et de la matière, l'union

de Dieu et de la nature, c'est la consécration de toutes

les passions humaines, c'est la réhabilitation de la chair.

Les disciples d'Amaury de Bène et de Guillaume eurent

le même sort que ceux du prophète persan, ils furent

brûlés et dispersés, exterminés par le fer et par le

feu. Mais leur doctrine ressuscita sous mille formes

diverses.

Nous ne nous arrêterons point à plusieurs sectes

célèbres des XIIIe, XIVe et XVe siècles, telles que les
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Lollards ou le tiers-ordre de Saint-François à sa déca-

dence ; car ces associations n'avaient d'abord pour but

que le renoncement, et elles sont tombées dans le dé-

sordre parce qu'elles avaient entrepris au-delà de leurs

forces, et aussi parce qu'elles vivaient dans l'oisiveté

la plus complète, ne songeant pas que la mendicité

suppose le travail et que, sous une forme déguisée,
elle est un vol. Enfin, ce qui avait achevé de les décom-

poser par la corruption avant qu'elles fussent détruites

par l'inquisition, c'est la pensée de concilier ensemble

le mariage avec la vie et avec la communauté ascé-

tiques.
Tel n'était point le but des anabaptistes du XVIe

siècle, soulevés et commandés par Müncer. Le langage
de ce fanatique est exactement le même que celui des

communistes les plus célèbres de ces derniers temps.
« Nous sommes tous frères, disait-il, et nous n'avons

qu'un commun père dans Adam. D'où vient donc cette

inégalité de rangs et de biens que la tyrannie a intro-

duite entre nous et les grands du monde ? Pourquoi

gémirons-nous dans la pauvreté et serons-nous acca-

blés de maux, tandis qu'ils nagent dans les délices ?

N'avons nous pas droit à l'égalité des biens qui, de

leur nature , sont faits pour être partagés sans

distinction entre tous les hommes ?... Ce n'est pas
seulement comme hommes que nous avons droit à une

égale distribution des avantages de la fortune, mais

aussi comme chrétiens (1). »

Le communisme, encore cette fois, ne tarda pas à

produire son effet inévitable. Trente mille anabaptistes,
constitués en royaume d'Israël dans la ville de

(1) Histoire des anabaptistes. - Michelet, Mémoires de Luther.
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Mulhausen, sous le sceptre éphémère de Jean de Leyde,
ajoutèrent à la communauté des biens une autre
communauté bien plus avilissante. Jean de Leyde
voulut avoir un sérail comme David et Salomon ; les

grands de sa cour et ses principaux sujets l'imitèrent,
et bientôt après la communauté des femmes fut
ouvertement prêchée et même exigée par l'évêque
anabaptiste David Georges, devenu prophète à son tour.

Nous avons prononcé le nom des frères moraves.

Assurément, c'est là une association respectable et qui
n'a rien de commun avec les bandes de Müncer et de
Jean de Leyde. Formée des débris de l'ancienne secte
des hussites, puis constituées sur d'autres bases par
le comte de Zinzendorf, elle existe encore aujourd'hui,
répandue dans le monde entier et entourée de son

respect. Elle subsiste en partie par le commerce, en

partie par l'industrie exercés de la manière la plus
honorable, et n'a jamais connu la communauté des
femmes. Pourquoi cela ? Parce qu'elle n'a jamais
connu la communauté des biens. Chaque membre de la

communauté peut disposer du fruit de son travail,
après avoir contribué, dans une proportion définie par
les statuts, à l'entretien du fonds commun. Elle nous
offre une sorte de compromis entre la liberté indivi-

duelle et la communauté, lequel, en laissant subsister
le mariage, le subordonne cependant à la volonté des

chefs de l'association. Les frères moraves nous offrent

donc, sous forme d'une exception mitigée en raison du
relâchement des liens de la communauté, une nouvelle

preuve de ce principe, que l'abolition de la propriété
emporte nécessairement l'abolition de la famille.

C'est le même enseignement qui s'offre à notre esprit,

quand nous passons du domaine des expériences à
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celui des pures utopies. Hors du communisme propre-
ment dit, du communisme avoué que nous connaissons

maintenant par ses oeuvres et qui essaierait en vain de

nous dissimuler ses conséquences en revêtant une

forme et en parlant un langage purement économique,
la pensée chimérique d'abolir la propriété a donné

naissance parmi nous, il y a quelques années, à deux

systèmes principaux : le saint-simonisme et le fourié-

risme. Il n'entre pas dans notre dessein d'analyser en

ce moment ces systèmes aujourd'hui connus de tous,
encore moins de discuter leurs principes, soit qu'ils

appartiennent à la métaphysique ou à l'économie

politique. Nous nous bornerons à signaler la conclusion

à laquelle ils sont arrivés par rapport à la famille. L'un

et l'autre ont substitué au mariage le libre amour.

L'un et l'autre ont aboli les droits et les devoirs de la

paternité en étouffant la liberté sous la toute-puissance
de l'Etat, représenté ici par un homme à la fois grand

prêtre et dictateur politique, pontife et roi, là par une

association industrielle qui répartit les jouissances
suivant le capital, le travail et le talent de chaque
associé. Cela est parfaitement conséquent. Rien ne

m'appartient ; je suis moi-même dans la main du

souverain qui me classe suivant ma capacité et suivant

mes oeuvres. Pourquoi donc aurais-je le droit de garder
avec moi , de faire participer à mes avantages une

femme, des enfants dont la capacité et les oeuvres

sont inférieures aux miennes ? Le même raisonnement

s'applique à l'association fouriériste. J'ai un capital :

ma femme, mon fils n'en ont pas. J'ai du talent : ma

femme, mon fils n'en ont pas. J'ai travaillé : ma femme,
mon fils ont été malades, faibles, infirmes. Comment

l'Etat me permettrait-il de violer en leur faveur les



LE COMMUNISME 115

règles d'une juste répartition? Il faut d'ailleurs que je
fasse la part de la cabaliste et de la papillonne qui

m'obligent à voltiger , comme l'insecte ailé qui se

nourrit de fleurs, d'un travail et d'un amour à un autre.

Devant ces conséquences, devant ces utopies, devant

ces faits qui épuisent en quelque sorte les forces du

communisme et nous le livrent tout entier, la cause

que nous voulions soutenir est gagnée : on ne peut
toucher à la propriété qu'en touchant à la famille ; on

ne peut ébranler la première qu'en renversant la

seconde, parce que la propriété c'est la liberté, parce

que la liberté c'est la dignité de l'homme, c'est le

palladium de l'amour aussi bien que du devoir, c'est

la sauvegarde des sentiments et des moeurs. Partout

où la liberté est compromise, il ne faut pas plus compter
sur les moeurs que sur les caractères.

FRANCK. - Droit civil. 10





CHAPITRE XIV

La propriété est nécessaire à la société en général
et à la civilisation

Si nous avons prouvé que la cause de la propriété
est absolument inséparable de celle de la liberté et de

celle de la famille, on comprendra qu'elle n'est pas
moins nécessaire à la société en général ou plutôt à la

civilisation, sans laquelle la société elle-même est sans

force et sans dignité. C'est la dernière des trois propo-
sitions dans lesquelles nous avons fait consister la

défense de la propriété ou, ce qui est la même chose,
du capital, puisque le capital n'est que la propriété

conservée, accumulée par le travail, ou le travail accu-

mulé, comme disent les économistes.

Nous ne voulons pas nous appesantir sur le côté

matériel de la question. Nous ne voulons pas rappeler
ce que les progrès de l'industrie, irréalisables sans les

progrès du capital, ont fait pour la satisfaction des

besoins physiques de la vie, même dans les régions les

plus humbles et les plus dépouillées de la société. Il

suffit de faire remarquer combien nous sommes éloignés
de cette époque de lugubre mémoire où le magistrat
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d'une de nos provinces disait à un roi de France :
« Sire, une partie de votre peuple est condamnée en

ce moment à se repaître, comme les bêtes, de l'herbe

des champs. » Grâce à l'impulsion que le capital, aidé

par la science, a donnée à l'agriculture, et aux bien-

faits de l'agriculture multipliés par la puissance de la

navigation et du commerce, la famine, qui reparaissait
autrefois en moyenne tous les cinq ans et même, selon

quelques-uns, tous les trois ans, n'est plus connue que
de nom dans les parties de l'Europe civilisée où le

travail est libre, où les capitaux sont libres, où le

commerce est libre. La cherté elle-même n'y apparaît

qu'à de rares intervalles et pour un temps de plus en

plus limité.

L'extension du bien-être ne s'est point arrêtée à la

nourriture de l'homme, mais se manifeste aussi dans

ses vêtements, dans ses habitations, dans toutes les

habitudes de sa vie extérieure, et les industries qui ont

produit ce résultat sont elles-mêmes le produit de

l'intelligence et du capital. Des vérités aussi sensibles

n'ont pas besoin de démonstration. Mais ce qui tient la

première place, ce sont les besoins de l'ordre moral et

intellectuel, c'est la faim et la soif de l'âme, non moins

réelles et plus difficiles à satisfaire que celles du corps.
Eh bien ! nous oserons affirmer que ces besoins d'une

nature supérieure ne réclament pas moins que les autres

l'intervention constante et le concours actif du capital.
Il peut sembler étrange, mais c'est une vérité incon-

testable , qu'en supprimant le capital on se con-

damne par là même à supprimer la science, à suppri-
mer les arts, à supprimer la poésie, la charité, à

dépouiller jusqu'à la religion de sa majesté et de son

prestige.
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Si l'on passe en revue toutes les sciences les unes

après les autres, on voit qu'il n'y en a pas une qui

puisse se passer des loisirs nécessaires au travail de la

pensée, et que la plupart d'entre elles réclament en

outre des instruments, des matériaux souvent rares et

précieux et de coûteuses expériences. Pour remplir
toutes ces conditions , il faut un capital, il faut le tra-

vail accumulé ou l'épargne de plusieurs générations.
Ce sont les prêtres égyptiens , propriétaires d'une

grande partie du sol de leur pays, qui, dans les loisirs

et la solitude des temples, inventent la géométrie. Ce

sont des philosophes grecs, assez riches pour voyager
dans un temps où les voyages duraient longtemps et

coûtaient cher, Thaïes, Pythagore, Démocrite, qui
vont leur emprunter ces premières et informes décou-

vertes pour les féconder ensuite par l'activité de leur

propre génie. Pythagore surtout devait jouir d'une

assez belle fortune s'il est vrai, comme le raconte la

légende, qu'après avoir trouvé les propriétés du

triangle rectangle, il ait, par un élan de pieuse recon-

naissance, offert aux dieux une hécatombe, c'est-à-dire

un sacrifice de cent boeufs. Mais pourquoi parler des

mathématiciens de la vieille Egypte et de l'ancienne

Grèce? Ne savons-nous pas que Kepler a mis vingt-
deux ans à découvrir les lois mathématiques do

l'astronomie ? Newton n'en a pas mis moins à créer le

système de l'attraction universelle et le calcul infini-

tésimal, ni Laplace à écrire son Traité de la mécanique
céleste. De quoi vivaient ces grands hommes sur la

terre pendant qu'ils nous expliquaient la structure et

les mouvements du ciel ? Ils vivaient du travail et de

l'épargne des générations qui les avaient précédés, ou

des revenus d'un capital formé avant eux et sans eux.
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Rien donc de plus barbare et de plus insensé que cette

maxime solennellement adoptée par un des congrès de

la Société internationale : « Chacun doit produire en

raison de ce qu'il consomme. » Supposer qu'on se rend

agréable aux populations ouvrières en leur enseignant
de pareils principes, c'est supposer qu'elles sont insen-

sibles à tout ce qui honore le nom d'homme, à tout ce

qui constate notre puissance et notre grandeur ; c'est

contester leur participation aux lumières de la raison

et de la conscience, c'est leur infliger le plus sanglant
de tous les outrages.

De toutes les sciences, les mathématiques sont celles

qui exigent le moins de sacrifices matériels, ou, si l'on

nous permet cette expression triviale qu'autorise le

sujet, ce sont celles qui occasionnent le moins de frais.

Elles ne réclament guère que des loisirs et quelques

appareils de facile construction. Il en est autrement de

l'astronomie expérimentale, de la physique , de la

chimie, de la zoologie, des sciences médicales et sur-

tout des sciences mécaniques. Ici la méditation soli-

taire ne suffit pas ; il faut un vaste champ d'obser-

vation qu'on n'embrasse qu'à force de déplacements et

de voyages, il faut des auxiliaires et des associés, il

faut des instruments variés et compliqués, il faut de

riches laboratoires , il faut une longue série d'expé-

riences, et ces expériences n'ont aucune autorité si

elles ne sont faites sur une grande échelle. Aussi

l'inventeur, dans cette portion des connaissances

humaines, se trouve-t-il réduit à une entière impuis-

sance, si quelque riche capitaliste n'a assez de foi

dans son invention et assez de courage pour la mettre

à l'épreuve. Qui est-ce qui doit courir les risques de

ces essais, dans lesquels on a vu plus d'une fois s'en-



NÉCESSITÉ DE LA PROPRIÉTÉ 151

gloutir des millions et dont la plupart n'ont réussi

qu'après une ou deux générations de victimes ? Evi-
demment ce n'est pas l'Etat ; car l'argent qu'il demande
aux contribuables pour la défense de leur liberté et de

leur sécurité, il ne lui appartient pas de le dépenser
dans des expériences douteuses. C'est bien moins

encore une association d'ouvriers qui n'a de capitaux

qu'autant qu'il est nécessaire pour alimenter son tra-
vail et qui a besoin de son travail pour sa subsistance.
Ce sera donc ou un capitaliste assez puissant pour
supporter un tel fardeau ou une compagnie de capi-
talistes. Ce sont précisément des compagnies de cette

espèce, placées d'ailleurs sous la surveillance de l'Etat,
c'est-à-dire de la société tout entière, qui ont fait
construire nos chemins de fer et nos lignes télégra-
phiques, qui ont fondé et organisé le service de nos
bateaux à vapeur. Elles ont mis à la portée de tous

l'usage de ces merveilleuses créations qui, en suppri-
mant le temps et la distance, ont plus que doublé la

vie humaine. Il est impossible que ces divers agents de

communication ne servent pas un jour à réunir dans

une même famille toutes les nations civilisées de la

terre. Que risquons-nous, d'ailleurs, en accueillant

cette pensée consolante ?

Le capital ne joue pas un moindre rôle dans la nais-

sance et le développement des arts que dans l'appli-

cation, les progrès et la formation même des sciences.

Les arts ont eu pour berceau les palais des princes et

des grands ou les cités républicaines qui l'emportaient
sur toutes les autres à la fois par leur génie et par leurs

richesses. Telles étaient Athènes dans l'antiquité ,
Florence et Venise au moyen âge et pendant le siècle

de la Renaissance. La même observation s'applique
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aux princes et aux grands seigneurs. Ce ne sont pas
les plus puissants dans l'ordre politique qui se montrent

les plus favorables aux artistes et à leurs oeuvres ; ce

sont ceux qui unissent la culture de l'esprit à l'éclat de

la fortune. Les Médicis, les papes Jules II et Léon X ont

fait plus pour cette branche de la civilisation que
Louis XI, qu'Henri VIII et tous les empereurs d'Alle-

magne. Il y a des arts, tels que la musique et le dessin,

qui se passent de ce concours extérieur et semblent

puiser uniquement dans leur propre fonds ; mais les

artistes, quels qu'ils soient, demeurent dans tous les

cas les pensionnaires du capital. Etrangers aux tra-

vaux de l'industrie et aux arts mécaniques, exposés

même, quand ils consentent à y prendre part, à appe-
santir leur esprit et à se gâter la main, ils sont obligés
d'attendre leur subsistance de l'épargne d'autrui.

Nous en dirons autant du poète. Sans doute, les

chants harmonieux qui tombent de ses lèvres et qui,

répétés d'âge en âge, ravissent en extase un nombre

infini de générations humaines, sortent tout entiers de

son âme inspirée. Ils n'attendent point, pour jaillir de

leur source divine, les promesses d'un roi ou la pro-
tection d'une république. Ils n'ont pas besoin, pour
valoir leur prix, d'être enchâssés dans l'or et les

pierres précieuses ; mais celui qui nous a apporté ce

présent, avant d'être immortalisé par la gloire , est

un homme comme nous ; sa vie est soumise aux

mêmes conditions que la nôtre, et qu'est-ce qui y

pourvoira sinon l'excédent de nos ressources sur nos

dépenses nécessaires, c'est-à-dire notre capital ?Nous

nous rappelons un petit poème de Schiller (1), où

(1) Le partage de la terre, Die Theilung der Erde.
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l'on nous montre Jupiter faisant entre les hommes le

partage de tous les biens de ce monde. Cette tâche

accomplie , arrive le poète qui, perdu dans ses.

rêveries, se présente quand il ne reste plus rien à

donner. Il pleure, il se lamente, il se plaint avec

amertume de l'oubli dont il est victime. « Console-

toi, lui répond le père des dieux, ta part est encore la

meilleure, car toutes les fois que tu auras envie de

vivre avec moi dans mon ciel, il te sera ouvert (1). »

Cela est facile à dire ; mais dans le ciel des poètes,
dans le monde idéal, il n'y a ni à boire, ni à manger ;
il n'y a ni vêtements, ni abri. Il n'est pas logeable,
tout infini qu'il est. Il faut donc autre chose ; les

poètes ne vivent plus d'aumônes aujourd'hui, comme

du temps d'Homère ; ils ont besoin d'une pension ou

d'une place à l'Académie ; ils ont besoin de la recette

des théâtres où se jouent leurs pièces, ou de l'argent
avec lequel on paie le recueil de leurs vers ; autant

d'effets différents d'une même cause, autant de rému-

nérations différentes obtenues du capital.
A la poésie et aux arts se rattache étroitement la

religion qui leur a donné naissance et dont ils sont

restés les plus éloquents interprètes. Enivrés d'or-

gueil, aveuglés par l'esprit de système, acharnés à la
défense d'un paradoxe ou distraits par l'intérêt ou par
la passion, emportés par le torrent des affaires ou des

plaisirs , soutenus d'ailleurs et protégés contre les

conséquences de leur opinion par les lois et les
moeurs de la société, des hommes isolés ont pu se
laisser glisser sur la pente de l'athéisme en se glori-
fiant de l'abaissement qu'ils revendiquaient pour eux-

(1) Willst du in meinem Himmel mit mir leben, - so oft du

kommst, soll er dir offen sein.
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mêmes et pour le genre humain. Mais qu'un peuple
tout entier, et surtout qu'un peuple libre ou qui aspire
à la liberté se passe de croyances religieuses, que la

religion ne tienne aucune place dans ses idées, dans

ses sentiments, dans son éducation, voilà ce que la

raison se refuse à comprendre. Si la sagesse et

l'amour, l'intelligence et la volonté n'ont eu aucune

part à la formation et ne jouent aucun rôle dans le

gouvernement de l'univers, comment interviendraient-

ils dans l'organisation et dans le gouvernement des

sociétés humaines? Si Dieu et l'âme, le suprême bien,
l'éternelle justice ne sont que des mots vides de sens,

quel but, quel idéal les hommes proposeront-ils à

leurs actions ? Quels freins imposeront-ils à leurs

appétits? Si l'homme n'est qu'un produit fatal des

forces aveugles de la matière, matière lui-même,

corps organisé que le temps seul a revêtu de sa forme

actuelle, arriôre-petit-fils de l'orang-outang, en quoi
consisteront ses droits, puisqu'il est privé de libre

arbitre et ne connaît pas le devoir ? Entre les indi-

vidus, entre les partis, entre les peuples il n'y aura

qu'une seule question à résoudre, celle de savoir qui
sera le plus fort. Le monde se divisera par races au
lieu de se diviser par nationalités et, à l'exemple de ce

qui se passe dans la nature animale, la race la plus
forte ne fera que céder à un instinct irrésistible, et

par conséquent légitime, en dévorant ou en détruisant
des races plus faibles. C'est précisément la doctrine

que soutiennent aujourd'hui certains peuples aveuglés
par la fortune. Leur prétention, c'est d'être des hommes
de proie dont les appétits implacables et les forces natu-
relles ont été secondés par la stratégie et la mécanique.
Nous saurons, il faut l'espérer, placer notre ambi-
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tion plus haut, et rien ne contribuera autant à nous

y faire réussir que la force vivifiante et bienfaisante des
idées morales et religieuses. Mais une religion, si déta-
chée qu'elle soit des choses de la terre, suppose un en-

seignement, un culte, des temples, des autels, un apos-
tolat, un sarcerdoce, toutes choses qui se rattachent à
l'ordre économique, toutes choses qui commandent
des sacrifices et des dépenses ou qui ne peuvent se

passer du capital. Cette relation nécessaire entre la

religion et le capital est plus évidente encore dans le

système qui est aujourd'hui en faveur chez un grand
nombre de publicistes. Si l'Eglise et l'État doivent

désormais se séparer l'un de l'autre, si l'État doit

refuser toute subvention et toute protection aux diverses

communions religieuses, il en résultera que les fidèles
de chaque communion devront supporter toutes les

charges de leur culte respectif. Ce ne sera plus seule-
ment le capital public, ce sera le capital individuel qui
paiera la rançon de leur foi et de leur indépendance.

Point de religion sans charité. On n'aime pas Dieu,
si l'amour qu'on a pour lui ne se répand en bienfaits
sur les créatures, et si l'on n'aime les créatures,
les créatures humaines à cause de lui, à cause des

perfections qu'il a mises en elles. Or, si la charité

peut quelquefois, dans la vie privée, s'exercer aux

dépens de notre nécessaire, il faut, dans la vie pu-
blique, qu'elle puisse compter sur le superflu. Sans

provisions, sans ressources durables, sans capitaux
assurés, elle ne peut rien fonder d'efficace ni de grand.
Ce n'est pas avec rien que l'on crée des hôpitaux,
des maisons de secours et de refuge, des asiles de nuit
et de jour, des crèches, des salles d'asile, une assis-
tance organisée sur de larges bases. Que ce soit
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l'Etat ou de libres associations qui se chargent de
cette tâche, les conditions à remplir seront les mêmes.

Nous venons d'exposer tous les principes sur

lesquels repose la propriété, avec les faits les plus
propres à les mettre en lumière, il nous reste à mon-
trer comment la propriété a été attaquée et quelle est
la valeur des arguments au moyen desquels on s'efforce
de la détruire.



CHAPITRE XV

Adversaire de la propriété. - Idée générale de la doctrine

do Proudhon.

Nous laissons de côté le communisme, le fourié-

risme, le saint-simonisme, les doctrines de Grotius,
de Rousseau, de Mably, de Brissot; car toutes ces

théories, envisagées uniquement par rapport à la

propriété, reposent sur la chimère de la communauté

primitive, dont nous avons fait justice. Parmi les

adversaires de la propriété il y en a un qui mérite

particulièrement de fixer notre attention, parce qu'il a

apporté dans la question des éléments nouveaux,

parce qu'il l'a envisagée d'un point de vue original
ou tout au moins personnel, parce qu'il a dépensé
autant de talent, de science et de logique que peut en

comporter une cause perdue d'avance : nous voulons

parler de l'auteur du mémoire : Qu'est-ce que la

propriété ?

On sera mieux préparé à comprendre les arguments
de Proudhon contre la propriété et surtout les moyens

par lesquels il s'efforce de la remplacer, si l'on s'est
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fait une idée générale de sa doctrine, telle qu'elle se

développe à travers ses ouvrages, depuis son premier
mémoire jusqu'à son livre de la Justice dans la Révo-
lution et dans l'Eglise et même son traité de la
Guerre et la Paix. Nous ne croyons donc pas inutile
d'en présenter ici un résumé sommaire.

Dans la plus haute question de la métaphysique et
de la religion, celle de Dieu, Proudhon ne se contente

pas de nier, il se pose en ennemi ; il se déclare non

pas athée, mais antithéiste. C'est la qualification dans

laquelle il a lui-même résumé sa profession de foi.'
Tout le monde connaît les mots à sensation, mots de

rhéteur, non de philosophe, qu'il a écrits dans son

Système des contradictions économiques : « Dieu,
c'est sottise et lâcheté ; Dieu , c'est hypocrisie et

mensonge ; Dieu, c'est tyrannie et misère ; Dieu, c'est
le mal. »

Conformément à cette déclaration, Proudhon, dans
un de ses écrits les plus confus et les plus obscurs, De la
création de l'ordre dans l'humanité (1), supprime à la
fois la philosophie et la religion. Il ne traite pas mieux
l'économie politique, du moins celle de son temps, et
le socialisme, tel qu'il le connaissait, aboutissant
sous toutes ses formes au communisme. La première
n'est à ses yeux qu'une routine qui autorise la spolia-
tion, et le second une utopie heureusement irréali-

sable, parce que si elle pouvait se réaliser elle

engendrerait la misère. « Retirez-vous de moi ,
communistes, écrit-il quelque part, vous me dégoû-
tez. »

Stoïcien en théorie et professant en principe un

(1) In-18, Paris, 1843 et 1849.
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grand respect pour la dignité humaine, il s'efforce

néanmoins de retrancher de la vie tout ce qui l'honore
et l'élève, l'art, la poésie, l'amour et, sous quelque
nom que ce soit, le culte de l'idéal. Ce culte est pour
lui la marque certaine d'une société rétrograde. Il

condamne comme un crime un mariage contracté par
amour et engage les parents à le punir dans leurs

enfants par l'exhérédation. Ennemi de la licence, il ose-

pourtant dire que les hétaïres qui suivaient les Dix

mille de Xénophon étaient plus utiles que ne le sont

les vierges consacrées à Dieu, les soeurs de charité.

Sa politique se résume en un seul mot : l'anarchie,

qu'il a toujours soin de ramener à sa signification

étymologique en l'écrivant de la manière suivante :

An-archie. Il veut dire par là que toute hiérarchie,

que toute subordination, que toute distinction entre

gouvernants et gouvernés doit disparaître du sein de

la société. Il est le véritable père des anarchistes de

notre temps et l'héritier de ceux de la fin du XVIIIe
siècle. Dans Robespierre, le disciple fanatique de

Rousseau, il ne voit qu'un aristocrate et un réaction-

naire. Il se déclare pour la Commune de 93, pour

Hébert, Anacharsis Clootz , Chaumette et Marat.

Toutes ces opinions, Proudhon les soutient dans son

grand ouvrage, celui qui l'a fait condamner à trois

mois de prison et à 4,000 fr. d'amende : La Justice

dans la Révolution et dans l'Église (1). Quant au

droit international, dans son livre de la Guerre et la

Paix (2), il l'identifie avec le droit de la force. Le droit

de la force, si nous l'en croyons, est aussi évident que
le droit du travail, le droit de l'intelligence, le droit

(1) 3 volumes in-18, Paris, 1858.

(2) 2 volumes in-18, Paris, 1861.
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de la conscience. Il justifie la conquête et la guerre.
Proudhon va même jusqu'à faire de la guerre « l'idéal

de la vertu humaine » ; ce qui ne l'empêche pas de

prédire la fin de la guerre. « L'humanité seule est

grande, dit-il. Or, je crois pouvoir le dire en son nom,
l'humanité ne veut plus la guerre. » (T. II, p. 414.)

Pourquoi cela, si la guerre est « l'idéal de la vertu

humaine » ?



CHAPITRE XVI

Les arguments de Proudhon contre la propriété.

C'est un grand triomphe pour le droit de propriété,
c'est un titre qui le relève singulièrement dans le

respect et dans l'attachement des hommes, que ses
adversaires les plus redoutables se croient obligés,

pour en avoir raison, d'attaquer en même temps tout
ce qui nous honore à nos propres yeux, tout ce qui
ennoblit notre existence et nous rend les uns pour les
autres un objet de respect et d'amour : la religion, la

philosophie, la poésie, le devoir, l'amour, et jusqu'au
culte artistique de la beauté, jusqu'au sentiment de

l'idéal. Tel est le spectacle que nous offre la pensée

générale de Proudhon, ce qu'on peut appeler, à défaut

d'une expression plus exacte, son système philoso-
phique.

La théorie de la propriété, selon lui, ce n'est rien

moins que la science même du droit et de l'économie

politique tout ensemble,, la science de la justice, la

science de la société, la science sans laquelle toutes

les autres, au lieu de nous éclairer et de nous servir,
FRANCK. - Droit civil. 11
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nous conduisent à l'esclavage et à la ruine. Jusqu'à la

Révolution française, elle a été complètement ignorée,
car le monde était au pouvoir de la superstition et de

la force. Ce sont nos assemblées politiques de 89 et de

93 qui en ont posé les premiers fondements ; enfin le

temps est venu de la constituer et de l'appliquer, de la

faire entrer avec toutes ses conséquences dans les

idées et dans les faits. Telle est la tâche à laquelle
Proudhon s'est consacré, et en nous confiant son

dessein, il n'a nullement l'intention de faire preuve de

modestie. « La terre, écrit-il, qui a tourné jusqu'ici
d'occident en orient, mue par l'impulsion d'un

homme de génie, tournera d'orient en occident. »

Il ne s'agit pas. dans la doctrine de Proudhon, qu'on
le remarque bien, de constituer la propriété sur
d'autres bases, de la faire passer en d'autres mains, de

la rendre commune au lieu de lui conserver son carac-

tère individuel, de la rendre hypothécaire au lieu de la

laisser subsister en nature ; il s'agit de tout autre chose :

il est question de détruire la propriété de fond en comble

et de mettre à sa place la simple possession ou la

jouissance des objets qui servent à notre usage. Il faut

prendre dans toute sa rigueur cette proposition fameuse
à laquelle Proudhon a attaché son nom et qu'il nous

offre lui-même comme le résumé de sa doctrine : « La

propriété c'est le vol. »

A ceux qui seraient tentés de n'y voir qu'une boutade

passagère, une de ces violences de langage qui échap-

pent quelquefois à la plume et qu'il serait injuste de

prendre à la lettre, nous citerons ces mots, écrits plus
de dix ans plus tard et tirés de son grand ouvrage
De la justice dans la Révolution et dans l'Eglise (1) :

(1) Tome Ier, p. 301.
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« J'ai écrit quelque part, tout le monde le sait : la

propriété c'est le vol ; et plus tard, je ne sais où, car

je ne me relis point : « Cette définition est mienne ; je
ne la cèderais pas pour tous les millions de Roth-

schild. » Aussi avec quelle aigreur il la défend contre

Daniel Stem et Louis Blanc qui l'accusent d'avoir

justifié par son exemple cette belle maxime, en la

volant au Girondin Brissot de Varville. « Le proprié-
taire, dit-il, (1) précisément parce qu'il est voleur, ne

se laisse pas dessaisir. Son instinct de rapine le lui

défend. Et moi, je ne me dessaisirai pas non plus. »

Cette réponse, il faut en convenir, malgré ses pré-
tentions à la finesse, n'en est pas une. Elle fait dispa-
raître ou le système ou l'originalité de la célèbre

définition ; car il faut choisir : si cette définition est

réellement à vous, si c'est vous qui l'avez imaginée, elle

est votre légitime propriété et vous nous offrez l'exem-

ple d'une propriété qui n'est point un vol. Au contraire,
l'avez-vous volée ? Alors cessez de prétendre qu'elle
est à vous, n'empêchez pas la critique de la restituer

à votre prédécesseur.
Proudhon est plus conséquent avec lui-même dans

son premier mémoire. Après avoir essayé de montrer

que la société tout entière, telle qu'elle est constituée

aujourd'hui, depuis le brigand qui assassine sur les

grands chemins jusqu'à l'écrivain qui vit de sa plume,
n'est composée que de voleurs, il réclame courageuse-
ment sa part de cette flétrissure générale. « L'éditeur

de ce livre, dit-il, (2) et moi qui en suis l'auteur, nous
volons en le faisant payer le double de ce qu'il vaut. »

Pourquoi donc la propriété est-elle si haïssable qu'il

(1) Tome Ier, p. 301 et 302.

(2) Page 234, édit. de 1848.
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soit nécessaire, non de la modifier ou de la transfor-

mer, mais de l'abolir radicalement ? Parce que la pro-

priété, nous répond Proudhon, n'est pas un droit, et

que, n'étant pas un droit, elle est nécessairement une

usurpation, un effet de la violence et de la tyrannie.
Pour se convaincre que la propriété n'est pas un droit,
il suffit de remarquer qu'elle n'est pas la même pour

tous, qu'elle n'existe pas pour tous, qu'elle exclut

l'égalité. Or, ce qui exclut l'égalité, ce qui n'est pas

absolu, ce qui admet le plus et le moins, ce qui peut

manquer tout à fait chez quelques-uns, ce n'est pas un

droit, mais un privilège et, comme nous disions tout à

l'heure, une usurpation, un avantage que s'est arrogé
une partie de la société au détriment de l'autre. Aussi

qu'arrive-t-il ? c'est que l'Etat, la société civile, la loi

positive qui nous garantit la jouissance de ce prétendu
droit et qui en est, après tout, l'unique fondement, le

traite sans respect et sans scrupule, le limite, le sus-

pend ou le détruit tout à fait par l'expropriation, par
les contributions directes ou indirectes, et même par ce

qui nous paraît être l'idéal en matière d'impôt, par

l'impôt proportionnel. Si la propriété est un droit, elle

est inviolable, et si elle est inviolable, la main de

l'Etat doit s'interdire de toucher aussi bien aux cent

mille livres de rente qui appartiennent au riche qu'aux
75 centimes qui nous représentent la journée du pau-
vre. Ce qu'on nomme l'impôt proportionnel n'est donc
en vérité qu'un vol proportionnel, à moins d'admettre

que la propriété elle-même est un vol. Veut-on se

convaincre de cette dernière proposition qui, du reste,
ne porte aucun préjudice à la première ? Que l'on

compare la propriété à la liberté individuelle, qu'on la

compare à la sûreté qui est placée aussi sous la
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garantie de la loi et la protection de la société. La

liberté, la sûreté, si nous en croyons Proudhon, n'ad-

mettent ni inégalité, ni suspension, ni exception ; dès

qu'elles ne sont pas simplement tout ce qu'elles doivent

et tout ce qu'elles peuvent être, elles cessent d'exister;
tandis que l'arbitraire et les irrégularités paraissent
être comme l'essence même de la propriété.

Telle est la première objection de Proudhon. Elle ne

peut faire illusion qu'à ceux qui ignorent absolument

ce qu'est le droit et comment il s'exerce sous la garan-
tie de l'ordre social, en dehors duquel il n'existe pas.
Aucun droit appartenant à la nature humaine ne peut
être sans limite, et cela en raison même de son univer-

salité. Etant universel, c'est-à-dire commun à tous les

hommes, le droit se trouve limité par lui-même, le

droit de chacun étant obligé de s'arrêter devant le

droit d'autrui. Aussi la liberté absolue dont parle
Proudhon et qu'il revendique avec quelques autres

publicistes, avec Emile de Girardin entre autres,
n'est-elle que l'anarchie absolue, qui, d'ailleurs, est

loin de lui répugner.
Non seulement notre droit a pour limite le droit

d'autrui, mais, la jouissance de nos droits ne nous

étant garantie que par la société, il faut bien que nous

en sacrifiions tout ce qui est nécessaire à l'existence, à

la conservation et au perfectionnement de l'ordre

social. La liberté nous est due sans doute, car en elle

se résument toutes les qualités du citoyen, toute la

dignité de l'homme, toutes les conditions de la vie

morale, tous les titres qui protègent et ennoblissent
notre vie. Mais lorsque la patrie, menacée dans son

indépendance, nous appelle sous ses drapeaux, nous

demande l'impôt du courage et du sang, ne sommes-
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nous pas obligés de renoncer à nos habitudes, à nos

intérêts, à nos occupations, aux douceurs de la famille,
pour aller braver la mort, ou seulement pour nous

préparer au combat, sous l'empire d'une discipline de
fer ? En renonçant dans cette occasion, de gré ou de

force, à notre liberté, ne sommes-nous point par là
même pour un temps privés de notre sécurité, et
n'est-ce pas ce sacrifice, cet impôt temporaire de la
sûreté de chacun qui fait la sûreté de tous ? Ce sacri-

fice, volontaire ou non, se rachète-t-il au moins par
l'égalité ? Est-ce le même sacrifice que la patrie
demande à tous? Non, puisque les femmes ne vont pas
à la guerre, ni ceux qui se destinent à l'enseignement
et au sacerdoce, ni ceux que leurs infirmités en rendent

incapables, ni ceux à qui a été confiée l'administration
de la justice ou toute autre fonction incompatible avec
les armes. Voici un autre fait non moins incontestable.

Nous sommes plus ou moins en sûreté selon que nous
avons observé ou négligé les règles de la prudence,
selon que nous vivons en paix avec les autres ou que
nous nous sommes fait de nombreux ennemis, que nous

avons déchaîné contre nous non seulement des inimi-

tiés particulières, mais les poursuites de la justice et
des lois. Nous sommes plus ou moins libres aussi, selon

que nous résistons ou que nous cédons à nos passions,
selon que nous avons la force de garder notre indépen-
dance ou la faiblesse de nous livrer à la merci de l'or-

gueil, de l'intrigue et de la cupidité, selon' la manière
dont nous avons disposé de notre vie, selon le caractère

que nous soutenons avec nous-mêmes et avec les

autres. Nous serons esclaves dans le pays le plus libre
du monde, si nous sommes insatiables de places, de vains

honneurs, de richesses, de cordons, de croix et si, pour
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obtenir ces faux biens, nous rampons aux pieds de ceux

qui les donnent, magistrats d'une république ou mi-

nistres d'un monarque absolu. Nous serons libres par-
tout si nous savons nous contenter de peu ou chercher

le bonheur à sa véritable source, dans l'approbation de

notre conscience, dans le sentiment de notre dignité,
dans de nobles affections. Mais nous trouverons des

preuves dans un ordre d'idées plus humble et plus
sensible. Un malfaiteur ne peut pas être libre, et,

quand il a subi sa peine, quand il a payé sa dette à la

justice, ne doit pas l'être au même degré que l'honnête
homme. L'enfant, le mineur, ne peut pas jouir de la

même liberté que l'homme fait, ni la jeune fille que le

jeune homme, la femme que le mari.

Eh bien ! nous le demandons, la propriété n'est-elle

pas soumise exactement aux mêmes conditions ? Le

droit de l'acquérir, le droit de la garder par des

moyens légitimes, c'est-à-dire qui ne blessent pas le

droit d'autrui, existent pour tous ; mais une fois qu'elle
est entre nos mains, elle doit à la société, dans la mesure

de son étendue, les mêmes sacrifices que la sûreté

et la liberté personnelles, car, sans la propriété, la

société ne peut subsister, et la propriété à son tour ne

peut subsister sans la société. L'État, pour défendre son

indépendance, est obligé de construire des fortifications,
de nourrir des armées, de cultiver tous les arts de la

guerre ; pour protéger l'ordre intérieur et maintenir

le respect des lois, il a besoin de magistrats et de

serviteurs ; sans un vaste système de travaux publics,
il ne peut servir ni l'agriculture, ni le commerce, ni

l'industrie ; sans un système d'éducation entretenu à

grands frais, il laissera croupir le peuple dans une

éternelle ignorance. Pour accomplir cette, grande
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tâche, il lui faut les ressources de l'impôt, et l'impôt

qu'est il autre chose qu'un sacrifice de la propriété

privée en rapport avec les besoins publics. Plus ces

besoins seront variés, multiples, délicats, plus l'impôt
sera considérable. Aux grandes nations, aux nations

libres qui vivent par les arts, par les sciences, par la

pensée, les gros budgets pour lesquels elles ont

d'ailleurs, si elles savent les ménager, des ressources

suffisantes. Les gouvernements à bon marché, comme

l'a remarqué Montesquieu, n'existent que pour les

peuples grossiers, barbares ou opprimés. Ce qui ne

veut pas dire que les lourds budgets soient toujours
une preuve de liberté. Il y a des peuples qui cumulent

la pesanteur de l'impôt avec le fardeau de la servitude.

Maintenant, comment l'impôt doit-il être réparti?
N'est-ce pas celui qui possède le plus qui retire le plus

d'avantages de l'ordre social; par conséquent, n'est-ce

pas à lui de le soutenir par les plus grands sacrifices ?

Puis, de même que l'État, lorsqu'il s'agit de se défendre

par les armes, ne peut s'adresser qu'à ceux qui sont

en situation de les porter ; de même, pour alimenter le

trésor public, il ne peut rien demander qu'à ceux qui

possèdent et il est obligé de régler ses exigences sur

l'étendue de leurs richesses. Où est l'injustice ? où est

la violation du droit ?

L'expropriation forcée invoquée comme une preuve
contre la légitimité de la propriété est exactement de

la même nature que les restrictions apportées par la

loi à la jouissance de la liberté individuelle. On nous

défend d'exercer dans l'intérieur d'une ville une

profession dangereuse pour la sécurité ou pour la

sauté publique. C'est de la même manière que, pour
faire pénétrer l'air et la lumière dans un amas impur
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d'édifices ruineux, ou pour ouvrir à la circulation, au

commerce, en un mot au bien-être public, une voie

qui lui est nécessaire, pour élever un asile à la charité,
à la science, aux beaux-arts, l'Etat nous contraint,
en nous dédommageant, à lui vendre notre maison,
notre jardin ou notre champ. S'il ne reconnaissait pas
le droit de propriété, ce n'est pas à l'expropriation

qu'il aurait recours, mais à la spoliation. Entre les

idées qu'expriment ces deux termes il y a tout un

monde.

L'égalité que l'on exige comme la condition néces-

saire, comme la marque infaillible et l'essence du droit,
elle est dans la propriété, comme elle est dans la

liberté individuelle, dans la liberté de penser et dans

toutes les facultés dont l'exercice nous est garanti

par la loi, par la loi de la société aussi bien que par
celle de la nature. Elle est dans le droit lui-même, elle

n'est pas dans l'usage plus ou moins habile, plus ou

moins fécond que chacun de nous a pu en faire. A qui
donc est-il interdit de s'enrichir par le travail ou par
la libéralité de ses amis ou de ses proches, de disposer
à son gré des produits de son industrie, de son

activité, de son intelligence ? Voilà le droit, le même

pour tous , sans exception ni inégalité. Où l'iné-

galité commence-t-elle ? dans l'usage qu'on fait de

ce droit, dans les résultats qu'on en tire, dans la

puissance des moyens qu'on met en oeuvre. Mais

cette inégalité qui peut l'empêcher ? Faites-la cesser

un jour et elle reparaîtra le lendemain, parce qu'elle

échappe à tous les pouvoirs et à toutes les lois ; elle

est dans la nature de l'homme. N'en est-il pas ainsi de

la liberté de la parole, de la liberté de penser, de la

liberté de conscience? Accordez cette liberté à tous,
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ils n'en feront pas tous le même usage. Les uns s'en

abstiendront tout à fait ; les autres penseront et

parleront mal ; d'autres nous apparaîtront comme les

princes de la parole et de l'intelligence. Essayez par
un décret d'empêcher cette diversité. Vous n'empê-
cherez pas davantage la diversité des fortunes, et

si vous le pouviez pour un temps, si court qu'on

l'imagine, ce serait la servitude, l'abrutissement et la

misère ; car, ne pouvant pas obtenir que l'intelligence,
l'activité et les forces humaines atteignent chez tous

un égal développement, il faudrait s'efforcer de les

opprimer et de les anéantir.

Nous sommes donc autorisé à dire que le premier

coup que Proudhon a voulu porter à la propriété se

perd dans le vide. Mais à vrai dire ce premier argument
ne lui paraît pas à lui-même d'une extrême importance.
Il n'a été, en quelque sorte, mis en avant que comme

un ballon d'essai, ou comme un signe avant-coureur
de combats plus terribles. Désormais nous allons

entrer dans le fond de la discussion ; nous pourrons
serrer dans nos mains le tissu léger mais industrieux

sous lequel on voudrait étouffer non seulement la

propriété, mais la société elle-même.



CHAPITRE XVII

Suite des arguments de Proudhon contre la propriété.

La propriété, si nous en croyons son grand adver-

saire, repose principalement sur deux bases : le droit
du premier occupant ou tout simplement l'occupation,
et le droit du travail. Eh bien ! ces deux principes,
Proudhon les accepte, il ne cherche ni à les restreindre
ni à les affaiblir ; mais, par un de ces tours de force

qui lui sont familiers, il les tourne contre la consé-

quence qu'on a voulu' en tirer ; il prétend démontrer

que le droit d'occupation empêche la propriété de se
former et que le droit du travail la détruit.

Supposez, dit Cicéron, un théâtre public, mais qui
ne peut contenir tous les habitants de la ville ou du

pays qui l'a fait construire: à qui appartiendront,
pendant chaque représentation, les places de ce
théâtre ? Évidemment à ceux qui les auront occupées
les premiers : Quemadmodum theatrum, cum com-
mune sit, recte tamen dici potest ejus esse eum locum

quem quisque occupârit. Voilà ce qu'on appelle le
droit du premier occupant. C'est par l'exercice instinctif
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de ce droit que la terre, primitivement commune au

genre humain, est tombée au pouvoir de quelques-uns.
Mais cette appropriation est-elle juste ? Non, répond
Proudhon ; et il ne veut pas d'autre preuve de son

allégation que le principe même qu'on invoque et la

comparaison dont on vient de se servir. Si la terre

peut être assimilée à un théâtre ouvert à tous, c'est

qu'elle est la propriété du genre humain et non celle

de quelques hommes. Chacun, sans doute, y pourra

occuper la place qui lui est nécessaire, mais rien de

plus. Il la gardera aussi longtemps qu'il sera en état

de s'en servir, mais pas au delà. Est-ce que, dans le

théâtre dont on parlait tout à l'heure, on permettrait à

une seule personne de s'emparer de plusieurs places à

la fois et d'empêcher ainsi les autres d'assister au

spectacle? Est-ce que, une fois sorti de cette enceinte,
elle peut encore disposer de la place qu'elle a cessé

d'occuper? Non, elle ne lui appartient qu'autant qu'elle
la garde, ou tout au moins qu'elle est présente à la

représentation.
C'est que le droit du premier occupant ne fonde pas

la propriété, mais seulement la possession, c'est-à-dire

la jouissance personnelle et temporaire, tout au plus

viagère, de la portion du sol que nous pouvons cultiver

ou des objets qui servent à notre usage. Mais Proudhon

ne s'arrête pas là. Confondant le droit du premier

occupant, qu'il avait d'abord consenti à reconnaître,
avec l'occupation ou la prise de possession en général,
il arrive bientôt à soutenir que le nombre des places à

un spectacle public doit être rigoureusement égal à

celui des spectateurs, qu'il faut qu'elles s'étendent ou

se resserrent dans la proportion où ceux-ci décrois-

sent ou augmentent, et que la même règle doit être
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appliquée à la possession de la terre : par conséquent,
il en sera attribué à chacun une fraction qui aura pour
dénominateur le nombre des copartageants, c'est-à-
dire le nombre de la totalité des hommes répandus à
la surface du globe. Or, ce nombre n'étant jamais le

môme, le partage aussi devra changer à chaque instant,
et la propriété, toujours remise en question, ne pourra
ni s'asseoir ni se former.

Ce raisonnement ne répond ni à la gravité de notre

temps, ni à l'importance du sujet. On le croirait

emprunté aux plus mauvais jours de la scolastique,
et encore serait-ce lui faire beaucoup d'honneur. Il est
tout au plus digne de ces artistes en paroles que Platon
a mis en scène dans ses immortels Dialogues et Pascal

dans ses Provinciales. Sur quoi repose-t-il, en effet ?

sur la confusion de deux choses, non seulement

différentes, mais absolument opposées, absolument

incompatibles : le droit du premier occupant et le droit

d'occupation en général, le droit d'occupation pour
tous. Le droit du premier occupant, c'est la condam-

nation formelle du droit d'occupation en général. La

terre, pour s'en tenir à ce seul exemple, appartient-elle

légitimement aux premiers qui ont pu s'en emparer,
aux premiers qui ont pu et qui ont su la retenir sous

leur pouvoir ? tous ceux qui sont arrivés après eux, -

à moins d'un échange, d'une donation ou de tout autre

moyen autorisé par le droit, - doivent être exclus de

ce genre de propriété. Ils ressemblent à ce convive

attardé cité par Malthus : au banquet de la propriété

foncière, il n'y a pas de couvert mis pour eux. Au

contraire, la terre appartient-elle à tout venant ? tous

ceux qui en ont envie sont-ils autorisés à en jouir?
Alors ne dites plus qu'elle appartient au premier
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occupant, car elle n'appartient en réalité à personne ;
elle ressemble à une succession toujours ouverte en

présence d'un nombre toujours croissant de compé-
titeurs.

Il faut bien que l'on se décide pour l'une ou l'autre

de ces deux idées contradictoires. Choisira-t-on le

droit d'occupation? alors on est conduit malgré soi

bien au-delà du point où Proudhon s'est arrêté ;
car le droit d'occupation a pour conséquence, non

seulement l'abolition de la propriété, mais celle de la

possession individuelle. En effet, si la terre doit être

divisée en autant de parts qu'il y a d'hommes répandus
à sa surface, et si le nombre de ces hommes varie
sans interruption ou augmente, comme l'a dit Malthus,
suivant une progression géométrique, qui pourra

goûter un seul instant de paix et de sécurité ? qui osera

se croire chez lui et compter sur le lendemain ? Ce

sera, dans sa plus hideuse extension, sous sa forme la

plus brutale, le communisme, cette religion de la

misère, comme Proudhon l'appelle, et pour laquelle il

n'a pas assez de mépris : « Retirez-vous dit-il aux par-
tisans de ce système; retirez-vous, vous me dégoûtez. »

Si, au contraire, l'on s'arrête au droit du premier

occupant, ce droit sera nécessairement le droit de

propriété; car, à moins d'un acte de donation, d'échange
et de transmission légitime, - ce qui est encore une

manière d'user de sa propriété, - les mêmes biens, les

mêmes portions de terre resteront toujours aux mains

des mêmes détenteurs et ne pourront en être arrachés

par les nouveau-venus ou par la société entière, que

par un acte d'usurpation et de violence. Quant à la

comparaison qu'on a voulu établir entre l'occupation
du sol et celle d'un théâtre public, elle est radicalement
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fausse. D'abord un théâtre public a toujours un

propriétaire, à savoir la ville ou l'État qui l'a fait

construire. Ce propriétaire collectif ne peut laisser

aux particuliers que l'usufruit ou la jouissance tempo-
raire de son bien. Encore cette jouissance est-elle

restreinte par le droit du premier occupant, car

personne n'admettra que le nombre des places puisse
toujours être égal à celui des spectateurs qui, les

jours de représentation publique, font queue à la

porte. Mais le genre humain n'est pas au même titre

propriétaire de la terre, car il ne l'a pas faite, il ne la
réclame pas, il ne pourrait ni ne voudrait la posséder
en masse; elle n'appartient qu'à ceux qui lui ont fait

subir une occupation efficace, qui l'ont domptée et

transformée par leurs oeuvres. Ensuite, peut-on dire

que la terre manque aux homme comme les places,
dans un théâtre, manquent aux spectateurs ? Assuré-
ment non. Il n'y a jusqu'à présent qu'un seul dixième

de la partie habitable de notre globe qui soit réellement

occupé ou mis en culture. Les neuf autres dixièmes

restent à la disposition de ceux qui voudraient les faire

valoir. Mais, nous répondra-t-on peut-être, je me plais
où je suis. C'est la place que vous occupez qui tente

ma convoitise, non celle qu'il faudrait conquérir sur

des plages lointaines, au prix de mille dangers et

d'effroyables fatigues. Un tel langage, s'il pouvait être

avoué, serait la revendication du droit, non du premier,
mais du dernier occupant, ou pour l'appeler de son

véritable nom, ce serait la spoliation érigée en

système, l'apologie audacieuse du vol à main armée.

L'argumentation de Proudhon n'a donc porté aucune

atteinte au droit du premier occupant. Elle l'a plutôt
fort qu'ébranlé, elle lui a donné une valeur qu'il
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n'a point par lui-même. Voyons si elle est plus forte

contre le droit du travail. Examinons s'il est vrai que
le droit du travail, loin de fonder la propriété, en est

la destruction.
L'auteur des mémoires sur la propriété commence

par établir que le travail ne donne des droits que sur

les résultats ou les produits dont il est la source, sur

les oeuvres dont il est le créateur, et nullement sur la

matière ou les instruments naturels qu'il est obligé

d'employer. S'il en était autrement, il faudrait dire que
le pêcheur est le propriétaire de la rivière où il jette
ses filets et le chasseur des forêts où il poursuit le

gibier, de l'air à travers lequel il frappe les oiseaux

au vol. Qui oserait soutenir une telle proposition?
Qui oserait nier que l'eau, l'air, et les forêts vierges

qui n'ont pas encore été envahies par l'usurpation,

appartiennent à tous les hommes ? C'est de la même

manière, ajoute Proudhon, que la nature leur a donné

à tous la terre, pour la posséder et l'habiter ensemble ;
et ce que la nature leur a donné à tous, aucun homme,
ni aucune autorité humaine, ni législation, ni coutume,
ni tradition, ni prescription, ni concession, «ne peut
l'aliéner au profit de quelques-uns.

De plus, la terre c'est l'instrument universel, car

aucun travail ne peut avoir lieu sans elle, elle est l'in-

strument nécessaire à tous les hommes pris en masse,
celui dont ils ne peuvent se passer dans aucun temps
ni dans aucune contrée. Or, le travail est à la fois

leur droit et leur loi. Tout homme qui ne travaille pas
est indigne de vivre. Tout homme qui veut travailler a

le droit d'en revendiquer les moyens. Donc la terre, qui est

le premier et le plus indispensable de ces moyens, ne

peut être possédée par les uns au préjudice des autres.



PROUDHON ET LA PROPRIÉTÉ 177

Mais quoi ! tous seront-ils admis à posséder le sol

au même titre ? N'y aura-t-il aucune différence entre

ceux qui l'ont déjà fécondé de leurs sueurs et ceux qui
n'ont encore rien fait pour enrichir le patrimoine du

genre humain ? Proudhon ne porte pas l'injustice aussi

loin. Il accorde aux premiers un droit d'option ou de

préférence, c'est-à-dire le droit de garder, dans le

commun partage, la portion à laquelle ils se sont

attachés par leur labeur même. Les autres , selon

l'expression de Robespierre, se contenteront de la part
que leur aura assignée la loi.

Supposons pour un instant que ce travail donne un

droit, non seulement sur les produits de la terre, mais
sur la terre elle-même, qu'arrivera-t-il? Le proprié-
taire qui ne fait rien sera bientôt dépossédé par le

fermier qui travaille. En tout cas, le fermier deviendra

copropriétaire de celui qui lui a loué sa ferme; car c'est

lui qui adonné aux terres leur plus-value, il en est jusqu'à
un certain point le créateur. Or, ce qu'on dit du fer-

mier s'applique tout aussi bien au cultivateur qu'il

emploie, et au garçon de charrue qui travaille sous ses

ordres. Donc le droit du travail, loin de fonder la pro-

priété foncière, ne fait que la déplacer, la partager
indéfiniment et par conséquent la détruire. En la faisant

passer constamment d'une main dans une autre, il la

fait disparaître pour introduire à sa place la simple

possession.
Ce raisonnement, si nous en croyons Proudhon, ne

s'applique pas uniquement à la terre, il renverse du

même coup toute autre espèce de propriété ; car les

rapports qu'on vient de nous signaler entre le rentier

et le fermier, entre le fermier et le journalier, nous les

retrouvons aussi entre l'ouvrier et le fabricant, entre

FRANCK. - Droit civil. 12
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le fabricant et le capitaliste. Le travailleur, de quelque
nom qu'il s'appelle, est le véritable créateur du capital,

quand même il ne ferait que le conserver ; car, dans

l'ordre économique, conserver c'est créer. S'il en est le

créateur, en vertu des droits du travail, il en est le

propriétaire. Par conséquent, ici comme tout à l'heure,
dans la sphère de l'industrie comme dans celle de l'agri-

culture, la propriété ne fait que passer de main en

main, elle se forme toujours et ne se fixe jamais, elle

est partout et ne peut être saisie nulle part : ce qui
revient à dire qu'elle n'existe pas, qu'il n'y a pour tous

qu'un droit de possession, que personne ne peut pré-
tendre à un droit de propriété.

Pour achever la démonstration de cette thèse : que
le travail est inhabile à fonder la propriété, que le

droit du travail et ce qu'on appelle le droit de pro-

priété sont deux termes contradictoires, Proudhon a

recours à un autre argument qui n'appartient qu'à lui

ou du moins que nous ne nous rappelons pas avoir

rencontré ailleurs. Il n'y a pas un seul travail, dans

l'état de civilisation, qui s'accomplisse par des hommes

isolés ou qui ne reçoive une grande valeur de l'asso-

ciation, de la force collective dont l'emploi lui est

nécessaire. Par exemple, l'obélisque de Louqsor n'a

pu être dressé sur son piédestal que par un certain

nombre d'hommes travaillant ensemble. Le même

nombre d'hommes, travaillant à la même tâche succes-

sivement et isolément ne seraient arrivés à aucun

résultat. Il en est de même de toutes les oeuvres de

l'industrie et du travail même de la terre. Il faut que
la terre soit labourée, cultivée, ensemencée, et que la

récolte se fasse dans la saison voulue, autrement elle

reste stérile ; et pour qu'il en soit ainsi, il faut le tra-



PROUDHON ET LA PROPRIÉTÉ 179

vail simultané d'un grand nombre de bras, il faut une

oeuvre collective. Or en supposant que le propriétaire,
le capitaliste, le fabricant, le fermier rétribue chacun

de ses ouvriers suivant son oeuvre, il restera toujours
le débiteur, et le débiteur insolvable de l'association.

Il aura récompensé le travail personnel, mais il aura

encore à reconnaître le travail collectif. Lui sera-t-il

permis d'en jouir sans rémunération? Lui sera-t-il

permis d'accaparer et de garder à son profit ce qui est

l'oeuvre et par conséquent la propriété légitime de

plusieurs ? La propriété, telle qu'elle est constituée

aujourd'hui, est donc souverainement injuste, et cela

à cause des droits du travail. Tout produit, et, par con-

séquent, tout capital est une propriété sociale, dont nul

ne peut s'arroger la jouissance exclusive (1).
De là une autre conséquence qui est particulière-

ment chère à Proudhon et qui forme la base princi-

pale de son système ou de l'organisation nouvelle qu'il

propose à la société. Les hommes, quelle que soit la

diversité de leurs aptitudes et de leurs talents, étant

réduits à l'impuissance les uns sans les autres, devien-

nent égaux par leur association, puisque cette associa-

tion leur est nécessaire à tous au même degré. Il sera
donc juste de leur accorder le même salaire, et, pour

que l'application de cette règle soit possible, on les

empêchera de fournir au-delà de la tâche que la société

réclame. Pourquoi, en effet, celui qui peut plus usera-t-il

de ses forces pour ôter à son frère, avec le travail, le

pain qui lui est nécessaire ? Cette tâche une fois déter-

minée, peu importe que celui-ci l'accomplisse en six

heures, celui-là en douze. L'essentiel est que leur

(1) Qu'est-ce que la propriété ? p. 100 et suiv.
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salaire soit le même ; car, puisque ni la matière, ni la

richesse ne sont infinies, il faut y suppléer par l'égalité
de rémunération, conséquence nécessaire de l'égalité
des droits qui résulte de l'association et de l'abolition

de la propriété. Mais ici nous sortons de la critique

pour voguer à pleines voiles sur l'océan de l'utopie, et

c'est la critique de Proudhon, c'est sa polémique
contre la propriété que nous avons seulement dessein

d'apprécier.



CHAPITRE XVIII

Comment Proudhon veut remplacer la propriété.

Voici en quels termes Proudhon prend congé de ses

lecteurs, à la fin de son premier mémoire sur la pro-

priété : « J'ai accompli l'oeuvre que je m'étais proposée ;
la propriété est vaincue, elle ne se relèvera jamais.
Partout où sera lu et commenté ce discours, là sera

déposé un germe de mort contre la propriété. » Les

événements n'ont point justifié cet hymne de triomphe.
La propriété est toujours debout et ne semble point

disposée à mourir de sitôt. C'est qu'il n'est pas facile,

quelque talent qu'on apporte dans cette entreprise, de

renverser un droit proclamé par la raison, revendiqué

par l'instinct et consacré par toutes les législations
comme une des conditions de la société humaine ;
mais il est plus difficile encore de remplacer un tel

principe et de fonder sur les ruines qu'il laisse après
lui un ordre nouveau, fruit de l'imagination ou du

raisonnement. Aussi le système que Proudhon nous

propose en son propre nom est-il bien au-dessous de

sa polémique révolutionnaire; les institutions qu'il
voudrait substituer à celle dont il a juré la destruc-

tion, pourraient au contraire servir à celle-ci de

défense contre ses propres arguments.
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Les deux mémoires de Proudhon contre la propriété
aboutissent à ces deux conclusions : 1° la propriété
doit être abolie pour faire place à la simple possession ;
2° le droit de possession est égal pour tous, car, tous

les membres de la société étant nécessaires les uns aux

autres, se trouvent par là même égaux entre eux et

méritent d'avoir une part égale dans les produits de

l'association.
Il s'agit maintenant de nous enseigner par quels

procédés, par quelle organisation nouvelle de la

société, ces deux principes pourraient obtenir une

satisfaction complète et passer de la théorie dans

l'application, de la conscience d'un homme de génie
dans la vie réelle, dans l'existence économique des

peuples. C'est ce que Proudhon a tenté dans un écrit

presque oublié aujourd'hui, mais qui a fait beaucoup
de bruit dans son temps et qui a donné naissance à

une expérience avortée : Je veux parler de la Banque
du peuple.

Quel est le but de la Banque du peuple ou, comme

elle s'appelait d'abord, de la Banque d'échange ? C'est

d'abord un changement complet, une révolution radi-

cale dans le signe de la valeur. Au lieu de matières

précieuses comme l'or et l'argent, que l'on conserve

avec soin, qu'on ne prête pas sans intérêt, qu'on
accroît par l'épargne et par le travail, de manière à en

former de puissants capitaux, on se servira d'un papier

appelé bon de circulation, qui ne portera pas d'intérêt,

qui ne pourra pas être remboursé en numéraire, qui ne

sera qu'un ordre de livraison payable à vue en pro-
duits ou en services, c'est-à-dire en nature. On aper-

çoit aisément les conséquences de cette première

tentative, en supposant qu'elle soit possible. Si, d'une
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part, le signe de la valeur ne porte point d'intérêt et,

par suite, ne gagne rien à être conservé ; si, d'autre

part, ce titre ne peut être échangé contre une valeur

inaltérable, universellement reconnue, susceptible
d'être accumulée et laissée après nous en héritage à

nos enfants ; s'il ne peut être remboursé qu'en pro-
duits et en services dont la qualité et la quantité sont

variables à l'infini, qui, abondants aujourd'hui peuvent

manquer demain, qui, excellents dans le lieu où je

suis, seront peut-être détestables ailleurs, il est évi-

dent qu'on se hâtera de dépenser ce qu'il sera impru-
dent de confier à l'avenir ; les instincts de jouissance
feront taire le sentiment de la conservation, tout

capital tendra à disparaître et, avec le capital, la pro-

priété elle-même ; la propriété sera remplacée par la

possession. Aussi l'on comprend que Proudhon ait

regardé cette idée comme la pierre angulaire de son

système et qu'il ait écrit dans l'un de ses ouvrages (1) :
« Le plus grand acte de la Révolution dans l'avenir

sera la démonétisation de l'argent, dernière idole de

l'absolu. » Mais ce changement n'est pas le seul que

poursuit la Banque du peuple ; elle en prépare
encore un autre qui ne serait pas moins digne de notre

étonnement, s'il devait un jour se réaliser : c'est le

crédit devenu accessible à tous, accordé sans rému-

nération et sans condition à tous ceux qui le récla-

ment, ou du moins à toute personne valide, à tout

membre actif de la société ; c'est, en un mot, la gra-
tuité et, par suite, l'universalité du crédit. Ces mots

n'ont pas besoin d'explication, ils conservent sous la

plume de Proudhon leur sens naturel et économique ;

(1) De la justice dans la Révolution et dans l'Eglise, tome I, p. 514.
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ils signifient que, pour avoir droit au capital social,
pour obtenir une part dans les produits de l'activité

commune, il ne sera pas nécessaire, comme aujour-
d'hui, d'offrir, comme garantie , une somme de
richesses déjà acquises, un titre de propriété ou le

signe représentatif d'un travail déjà accompli ; il
suffira de se prévaloir du travail qu'on accomplira
dans l'avenir et de produire, en guise de caution, sa
bonne mine, son bon appétit ou tout au moins la
bonne opinion qu'on a de soi-même : car celui qui n'a

pas la santé ni la force, parlera de son talent et au

besoin de son génie. Or, supposez un instant cette

entreprise merveilleuse arrivée à bonne fin ; figurez-
vous que la Banque de France, devenue banque natio-
nale et même européenne ou cosmopolite, au lieu

d'exiger comme aujourd'hui trois signatures pour un

effet de commerce accepté par elle, consente à échan-

ger ses billets contre un simple reçu signé de toute

personne ayant bon oeil, bonne jambe, bon teint, bonne

opinion d'elle-même, et cela sans escompte, sans inté-

rêt, sans autre charge à acquitter envers elle, même

dans l'avenir, que le remboursement des frais d'admi-

nistration, quel sera l'avantage de celui qui a déjà un

capital sur celui qui n'a rien ? Le crédit gratuit de

celui qui n'a rien ne vaudra-t-il pas autant que les

titres ou les bons de circulation de celui qui possède ?

Le crédit gratuit et universel achèvera donc l'oeuvre

déjà commencée par la démonétisation de l'argent.
Celle-ci a pour effet inévitable de mettre la possession
à la place de la propriété ; le crédit universel et gra-
tuit aura pour résultat non moins infaillible, pourvu

qu'il puisse s'établir, d'introduire l'égalité dans la

possession.
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La Banque du peuple suffit donc pour réorganiser
la société selon les vues de Proudhon. Elle donne une
satisfaction complète aux deux principes que nous
avons énoncés tout à l'heure, aux conclusions qui sor-
tent de toutes ses attaques contre la société actuelle.
Elle est la plus haute expression de ses idées, non
seulement économiques, mais sociales ; elle est le

suprême effort du génie dont il se vante avec un

orgueil sans exemple.
L'expérience a prononcé sur la Banque du peuple ;

elle a été mise à l'essai et a complètement échoué.
Mais on peut toujours reviser l'arrêt de l'expérience
sous un prétexte ou sous un autre. Tantôt elle n'a

pas été complète ; tantôt elle s'est faite dans des
circonstances défavorables ; une autre fois, elle a
rencontré des auxiliaires perfides ou inhabiles. Il faut

donc, pour être autorisé à juger en dernier ressort un

système de réforme sociale, qu'on s'adresse en défini-
tive à la raison, au bon sens ou à cette expérience
générale qui n'est que la raison manifestée par les
faits. Or, si l'on consulte la raison sur le régime
étrange, inouï qu'a inauguré Proudhon, voici quel-
ques-unes des difficultés qu'elle y trouve ; il n'y en

pas une qui ne soit un arrêt de mort.

Le premier inconvénient de ce système, c'est de

détruire le capital, c'est-à-dire l'instrument le plus
puissant, non seulement de la richesse publique, mais
de la civilisation elle-même, des arts, des sciences,
des lettres, du commerce, de la navigation, de tout
ce qui met l'homme au-dessus de l'ignorance, de la
barbarie et de la misère. Le capital une fois détruit,
ce ne sont pas seulement les moyens de production
qui périssent entre nos mains, mais aussi la volonté
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de produire : car nous avons bien plus d'ardeur au

travail pour ceux qui nous sont chers que pour nous-

mêmes ; nous aimons mieux agrandir l'héritage de nos

enfants que notre propre fortune, que nos jouissances

personnelles ; et, s'il faut que la propriété se confonde

avec la possession, si la consommation de chacun de

nous doit absorber les fruits de ses labeurs, notre âme

a perdu plus de la moitié de son énergie, notre indus-

trie s'émousse, notre intelligence s'endort dans l'oisi-

veté. Proudhon admet, il est vrai, l'hérédité, à la

condition que nul ne pourra cumuler deux héritages ;
mais c'est une contradiction de plus dans son système;
car si les uns sont héritiers et que les autres ne le

soient pas, où se trouve l'égalité ?

Le second inconvénient de ce système, c'est de

détruire le signe de la valeur, de ramener la société

aux échanges matériels, c'est-à-dire aux jours de son

enfance. Comment admettre, en effet, que ce bon de

circulation qui n'est pas même un papier-monnaie, qui
n'a pas même le caractère uniforme de l'assignat, mais

qui est simplement un ordre de livrer certains produits
ou de prêter certains services, puisse avoir partout
une valeur identique ? Cent mètres de drap, par exem-

ple, peuvent me représenter une même quantité de

tissus bien différents, et ce que nous disons des oeuvres

de l'industrie s'applique parfaitement aux produits
naturels. Les fruits, le blé, le vin, la laine, le coton,
le bétail, varient à l'infini de qualité et, par consé-

quent, de valeur. Il en est de même encore des services

matériels : voilà, par exemple, un titre qui me donne

droit à cinquante journées de travail; mais quelles

journées ? les journées d'un homme du Nord ou d'un

homme du Midi ? d'un homme de trente ans ou d'un
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homme de cinquante ? des journées d'hiver ou des

journées d'été ? C'est en vain qu'on voudrait définir

avec précision la nature des produits et des services ;
on n'y réussira jamais ; la lice restera toujours ouverte

aux procès, aux disputes, aux surprises. La société,
si elle pouvait accepter un seul jour cette inquali-
fiable utopie, s'abîmerait bientôt dans un immense

chaos.

Que dire maintenant du crédit gratuit et universel ?

A-t-on jamais imaginé contradiction plus insoutena-

ble, énigme plus incompréhensible ? Un crédit ouvert
à tous et sur tous ! c'est le néant, car, d'une part, les

titres de ce crédit, dépourvus de toute garantie, ne
seraient acceptés de personne, et d'autre part, comme
ils ne donnent droit à rien, comme ils n'offrent aucun

avantage, personne ne les demanderait. S'ils valent

quelque chose, c'est que, pour les obtenir, il faut offrir

quelque garantie et, dans ce cas, ils ne sont pas
accordés à tout le monde. Si au contraire, ils sont

accordés à tout le monde, c'est qu'ils ne valent rien

et qu'il n'y a pas lieu de s'en soucier. Il n'y a pas de
milieu entre ces deux propositions.

Cependant nous concevons un état de choses où

ceux qui n'ont rien fait et qui ne font rien, où les
lâches et les incapables jouissent des mêmes droits,
recueillent la même part de la richesse publique

que les plus intelligents et les plus laborieux. Cet

état de choses, quel est-il ? C'est le communisme.

Le communisme seul, s'il pouvait durer, transforme-

rait la propriété en possession et rendrait la posses-
sion égale pour tous les membres de la société. Mais
alors comment ce régime a-t-il pu mériter de la part
de Proudhon une si énergique réprobation? C'est qu'il
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voudrait le principe sans les conséquences; il vou-
drait l'abolition de la propriété avec la liberté et avec
le travail; ou la communauté sans la servitude et sans

la misère; ce qui est impossible.
Proudhon, après l'avortement complet de l'essai qu'il

avait tenté en 1849 et qu'il avait eu l'imprudence d'an-

noncer avec tant de fracas, abandonna le mécanisme
de la Banque du peuple, mais sans renoncer aux prin-
cipes sur lesquels elle était fondée. Dans l'un de ses

ouvrages : la Justice dans la Révolution et dans

l'Église (1), il les reproduit avec la même assurance et
les applique successivement à toutes les relations
de la vie économique de la société. La règle com-
mune de toutes ces relations, c'est la réciprocité
parfaite ou l'égalité, car l'égalité, selon Proudhon, est
la définition même ou l'essence de la justice, et la

justice est le fondement unique de l'ordre social-

L'égalité du salaire et du travail sera donc, dans

l'avenir, la règle des ouvriers et des maîtres, ou la

règle de tous les producteurs et de tous les consom-
mateurs ; car ouvrier et maître sont deux termes qui
disparaîtront de la langue, comme les différences qu'ils
expriment disparaîtront de la société. Quand il n'y
aura plus de propriété ni de capital, tous seront à la
fois producteurs et consommateurs. L'égalité dans

l'échange sera la règle des acheteurs et des vendeurs;
c'est-à-dire qu'un produit ne pourra pas être vendu

plus cher qu'il n'a coûté, en comprenant dans le prix
de revient les frais de garde et de transport. « Toute
vente de marchandises, dit Proudhon, dont la valeur
est surfaite ou surchargée de frais parasites, est un

(1) T. III, p. 280 et suiv.
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vol (1). » Et pourquoi en serait-il autrement ?Tous étant
à la fois acheteurs et vendeurs, puisque tous seront
à la fois producteurs et consommateurs, tous sont
intéressés et autorisés à réclamer l'observation de
ce principe.

La réciprocité du prêt et de l'escompte, ou, ce qui
revient au même, l'égalité de l'emprunteur et du prê-
teur, du commerçant et du banquier, de l'escompteur
et du possesseur de titres escomptables, voilà la règle
du crédit public et de toutes les opérations de banque.
En d'autres termes, l'intérêt de l'argent sera aboli, le
crédit sera gratuit, et l'emprunteur ne devra rien au

prêteur qu'une modique taxe pour frais de vérification
et d'enregistrement. La commandite du travail sera
substituée à la commandite du capital (2).

Comme l'égalité est impossible entre le propriétaire
et le fermier ; entre le premier, qui perçoit la rente de
la terre et le second qui la paye, la rente de la terre

sera abolie et avec elle la propriété foncière. La rente
de la terre ne sera plus autre chose que l'impôt payé
à l'Etat.

Reste encore à déterminer les rapports du locataire
et du propriétaire de maison. Ces rapports se fonderont

comme les autres sur l'égalité. Le loyer sera réglé
exactement sur la rente du capital représenté par la

maison, sur l'impôt qu'elle paye à l'Etat, sur les frais

d'entretien et de garde ; en sorte que le propriétaire, ne

retirant de sa maison que l'argent déboursé chaque

année, n'a aucun intérêt à la garder. Bien plus, il n'a

aucune raison, le loyer étant nul, de choisir entre un

(1) De la Justice dans la Révolution et dans l'Eglise, t. III, p. 286.

(2) Id., ibid., p. 298.
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locataire et un autre, il aimera mieux, au besoin, se

considérer comme locataire dans sa propre maison ;
toute différence, toute inégalité aura disparu entre les

deux rôles.

Nous ne discuterons pas ces principes au point de

vue de la justice et du droit ; nous ne demanderons pas

pourquoi l'égalité des fortunes, qui en est le lien com-

mun et l'expression suprême, est le seul mode rému-

nérateur applicable à des êtres inégaux sous tous les

rapports : par leurs facultés, par leur travail, par les

résultats de ce travail, par l'usage qu'ils font de leur

volonté et de leurs forces ; nous voulons seulement

montrer qu'il n'y a qu'une seule manière de mettre ces

règles en pratique : c'est de substituer partout et

toujours l'intervention de l'Etat, l'action de l'Etat à la

liberté et au droit individuel. Proudhon nous accorde

lui-même que pour obtenir l'égalité entre le producteur
et le consommateur, entre le maître et l'ouvrier, entre

le vendeur et l'acheteur, il faudra substituer aux maga-
sins particuliers des entrepôts publics, des docks

nationaux où le prix de chaque produit sera fixé par
la société elle-même. Cela n'est pas autre chose que
l'intervention arbitraire de l'Etat.

Il faudra la même action, le même pouvoir pour sup-

primer l'intérêt de l'argent, pour abaisser le prix de

l'escompte aux frais d'administration, pour substituer

la commandite du travail à la commandite du capital,

pour forcer les capitaux à courir les aventures. En

d'autres termes, il faudra la confiscation des banques

particulières au profit d'une banque publique et natio-

nale. Il faudra que l'Etat se fasse banquier, comme il

s'était fait tout à l'heure marchand et garde-magasin.
A plus forte raison l'intervention de l'Etat sera-t-elle
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nécessaire pour détruire la vente de la terre, ou la

propriété foncière, pour régler le loyer sur la quotité
de l'impôt et les frais d'entretien, c'est-à-dire pour
abolir la propriété des maisons.

L'Etat sera donc partout, l'Etat sera tout, il fera

tout, toutes choses seront livrées entre ses mains et il

en disposera comme il lui conviendra. Or, comment

nomme-t-on cet ordre social? Le communisme, ou pour
nous servir des expressions mêmes de Proudhon, la

religion de la servitude et de la misère. Et Proudhon

ne veut pas du communisme. S'il n'en veut pas, qu'il

accepte avec nous la propriété. Car entre la propriété
et la communauté, il n'y a cas de milieu. Qui n'est

pas pour l'une est pour l'autre. Nous avons donc eu

le droit de dire tout à l'heure que le système de

Proudhon est une apologie indirecte de la propriété,
et une apologie d'autant plus sincère qu'elle lui est

arrachée par l'évidence et par la force des choses.





CHAPITRE XIX

La transmission de la propriété. - Le droit de tester.

Après avoir examiné tous les principes sur lesquels
repose le droit de propriété ; après nous être convain-

cus que la cause de la propriété est la même que celle
de la liberté, de la famille et de la civilisation ou de la

dignité, du bien-être et des progrès intellectuels du

genre humain, nous avons discuté les principales objec-
tions qui lui ont été opposées depuis les temps les plus
reculés jusqu'à nos jours, et nous n'y avons trouvé que

sophismes, contradictions, chimères, ou quelque chose

de pis, l'apologie des passions antisociales.

Cependant ce grave sujet n'est pas épuisé. Il nous

reste encore à étudier la propriété sous une nouvelle

face, dans une de ses applications les plus importantes
et les plus fécondes, dans un de ses effets sans lequel
elle reste frappée de stérilité, menacée de disparaî-
tre d'un jour à l'autre, privée de tous les titres qui en

font la moralité et la durée. Il nous reste à rechercher

si les biens que nous avons acquis par notre travail,

que nous avons créés par notre industrie ou conservés

à force de sacrifices, nous avons le droit de les laisser

après nous à nos enfants, à nos proches, à nos amis,
FRANCK.- Droit civil. 13
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à ceux qui ont été pendant notre vie l'objet de

notre dévouement et de notre tendresse. En un mot,
nous avons à examiner si la propriété doit être héré-

ditaire.

On voit sur-le-champ quelle est l'importance de

cette question, non seulement au point de vue de la

liberté ou du droit individuel, mais au point de vue

moral, au point de vue de la famille, au point de vue

de la liberté civile et politique, enfin au point de vue de

l'économie sociale. Car, supposons un instant l'héré-

dité abolie, quel changement dans les habitudes et dans

les moeurs ! Au lieu de travailler pour ses enfants et

pour ses proches, on ne travaillera que pour soi. Tout

ce qu'on aura amassé, on voudra le dépenser pour ne

pas le laisser à des indifférents ou à cette abstraction

insaisissable qu'on appelle la communauté. Ce besoin,

et, en quelque sorte, cette nécessité de dépenser donnera

l'essor à tous les vices et à toutes les passions. Voilà

pour la morale. L'égoïsme une fois déchaîné et avec lui

les plus immondes instincts du coeur humain, que
deviendra la famille, la sainteté du mariage, la sollici-

tude des parents pour les enfants, le respect des enfants

pour les parents? Quel motif restera-t-il à leur dévoue-

ment réciproque quand cette vertu sera condamnée à

l'impuissance, quand elle ne pourra plus se manifester

par des sacrifices réels et par des oeuvres durables ?

La société, héritière unique, héritière universelle de

tous les biens, passera nécessairement sous le régime
de la communauté, et nous n'avons pas besoin de rap-

peler quelles sont les conséquences de cet ordre de

choses. On a vu que, dans la théorie comme dans la

réalité, partout où il a pu se faire jour, il a eu pour ré-

sultat la servitude et la misère.
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Imaginons maintenant que l'hérédité soit reconnue

par les lois, mais que, au lieu de reposer sur les légitimes
affections du coeur humain, sur l'usage légitime de
notre liberté, elle ait pour base un principe artificiel,
arbitraire, comme le droit d'aînesse étendu à toutes les

familles ou l'exclusion des femmes, les conséquences
que nous avons aperçues tout à l'heure se présenteront
de nouveau, quoique contenues dans des limites plus
restreintes. Elles menaceront la liberté individuelle,
l'ordre moral, ou tout au moins le sentiment de la

justice, les affections de la famille, l'égalité civile, la

liberté politique non seulement des citoyens, mais du

gouvernement lui-même, devenu l'esclave d'une aristo-
cratie orgueilleuse, et enfin l'ordre économique, les

forces productives de la société.

Le problème qui se présente devant nous intéresse

donc l'ordre social tout entier, il ne le cède en impor-
tance à aucun de ceux que nous avons rencontrés

jusqu'ici. Sans nous détourner du droit privé, il nous

ouvre une perspective sur le droit public en nous

débarrassant dès à présent d'un élément parasite du

pouvoir et d'un des obstacles les plus dangereux à

l'émancipation politique des peuples. Il nous fournit

l'occasion de nous expliquer sur les attaques plus ou
moins détournées que des esprits systématiques ne

cessent de diriger contre notre droit de succession,
afin de relever, par l'iniquité et l'arbitraire consacrés

dans la famille, tout un système d'iniquités politiques.
L'hérédité se compose de deux choses étroitement

unies dans la raison qui cherche à les comprendre,
mais qui peuvent exister séparément et qui se déve-

loppent souvent en raison inverse l'une de l'autre :

nous parlons du droit de tester ou de transmettre
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ses biens par testament, et du droit de succéder
en l'absence de tout acte de cette nature , par le
seul fait qu'on avait avec le mort un degré déterminé
de parenté. C'est ce qui s'appelle, dans la langue de la

jurisprudence, une succession ab intestat. On conçoit

qu'en fait, dans les codes des différents peuples, ces
droits puissent s'exercer au préjudice l'un de l'autre ;
que le droit de tester fasse disparaître en quelque
sorte le droit de succéder, en ne lui laissant que des

chances aléatoires et des applications fortuites ; que le
droit de succession, fixé d'une manière irrévocable sur

des principes déterminés, ne laisse qu'une faible place
au droit de tester, comme cela a lieu en vertu des dispo-
sitions du Code civil. Mais dans l'ordre naturel, c'est-à-
dire devant la raison, devant l'éternelle justice, ils sont
non seulement inséparables, mais presque identiques.
Le droit de tester ne se justifie que par les devoirs du

testateur, par ses affections légitimes, par les droits

qu'il a créés ou que sa conscience le force à recon-

naître. Le droit de succéder repose exactement sur le

même principe, et la loi, quand elle est juste, le mesure

toujours sur la volonté présumée d'un homme de bien,
bon père, bon fils, bon frère, bon parent, qui dispose de

sa fortune comme il le doit. Il résulte de là qu'au droit

de succession n'appartient que la seconde place dans

l'étude de la question de l'hérédité, car il n'est, pour
ainsi dire, qu'une conséquence et une application du

droit de tester. Si celui-ci pouvait être légitimement

aboli, le droit de succession devrait disparaître avec

lui, ou ne serait plus qu'une pure convention sociale.

Il n'entre pas dans notre dessein de faire l'histoire

du testament qui, se confondant avec l'histoire de la

propriété et même de la société civile, nous condui-
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rait trop loin et serait d'une médiocre utilité pour le
but que nous voulons atteindre. En quoi serons-nous

plus avancés quand nous saurons ce qu'a été le testa-
ment chez les Assyriens, chez les Indiens, chez les

Egyptiens, les Hébreux, les Grecs, les Romains, les

Germains, et dans la société féodale du moyen âge?
Faut-il d'ailleurs tant de recherches pour comprendre
que là où la propriété, comme dans l'antiquité orien-

tale, est concentrée dans les mains du prince ou d'une
caste privilégiée, le droit de tester est tout à fait
inconnu ? Qu'il en est de même dans les contrées où
la propriété, frappée, comme chez les Hébreux, d'un
caractère théocratique et immuable, est rapportée uni-

quement à Dieu ; qu'il en est de même encore dans les

républiques de l'antiquité, par exemple à Sparte, dans
la Crète, dans la société imaginaire de Platon, où les
biens appartiennent à l'État, où l'État seul fixe le

partage des terres et en dispose en maître absolu ?
Chez les Romains eux-mêmes, au moins pendant la
durée de la république, le testament est plutôt une
institution politique, fondée dans l'intérêt d'une caste,
qu'une institution civile appelée au secours du droit
naturel et des intérêts les plus chers de l'humanité.
Dans la société féodale c'est pis encore. La propriété
est une concession inaliénable, faite sous la condition
du service militaire, qui n'est devenue héréditaire que
par une sorte d'usurpation, et qui dans l'hérédité même
a toujours conservé son caractère militaire et inalié-
nable. Quant aux vilains, gens de mainmorte, taillables
et corvéables à merci, ils n'avaient le droit ni de

tester, ni de succéder, même pour le pauvre pécule

si durement acheté au prix de leurs souffrances et de

leurs sueurs. Ce n'est qu'à une époque déjà avancée
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de l'histoire du moyen âge qu'on leur permet de

transmettre à leurs enfants ou à leurs proches un

héritage de cinq sols. Tous ces faits, encore une fois,

peuvent être curieux à recueillir, ils peuvent augmen-
ter notre pitié pour les générations écoulées et corro-

borer notre foi dans la loi du progrès ; mais il ne faut

pas leur demander la solution d'un problème de

morale ou de droit naturel, ni même une juste

appréciation de notre droit positif. Nous examinerons

donc en elle-même la question que nous venons de

soulever, et nous nous demanderons sur quel fonde-

ment repose le droit de tester.

Tous ceux qui ont nié le droit de propriété, tels que

Rousseau, Mably, Mirabeau, Robespierre, Montes

quieu lui-même, ont nécessairement dû nier en même

temps le droit de tester et en faire une institution

purement civile, variable selon les temps, selon les

lieux et la forme du gouvernement. C'est au nom de

ce principe que l'auteur de l'Esprit des lois est un si

grand partisan des majorats et des substitutions. C'est

ce principe qui lui a fait dire : « Le père est obligé de

nourrir son enfant, mais il n'est pas obligé de le faire

héritier. » Nous ne discuterons pas contre cette classe

d'adversaires, parce qu'il faudrait revenir sur nos pas
et remettre en question une cause que nous croyons
avoir suffisamment défendue.

D'autres, en admettant la propriété comme un droit

naturel, la font reposer uniquement sur l'occupation
ou le droit du premier occupant. Comme l'occupation
est un fait purement personnel et temporaire, il en

résulte, d'après eux, que la propriété a le même carac-

tère et que le droit de tester n'existe qu'en vertu de

la loi civile. Parmi les partisans de cette opinion on
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compte quelques-uns des plus grands noms de la

jurisprudence, Merlin, Toullier, Grenier, Proudhon (le

légiste), Tronchet lui-même. « Quand un homme meurt,
dit Binckershoek, sa place est vacante suivant le droit

naturel et un autre homme prend sa place, comme

l'onde prend la place de l'onde qui a expiré sur le

rivage. » Tronchet, au sein de l'Assemblée consti-

tuante, a professé la même doctrine. Voici ses propres
termes : « La loi immuable de la nature, qui a créé
l'homme mortel, borne invinciblement son droit de

propriété, sinon à un simple usage, au moins dans les

limites de son existence. Le droit de transmettre

après lui n'est donc qu'une exception à la loi naturelle

primitive et une concession nécessaire que la loi civile
a faite à l'homme, moins pour son avantage per-
sonnel que dans l'intérêt commun de la société. »

Même si l'on n'admet d'autre origine de la propriété
que le droit du premier occupant, le droit de tester

pourrait encore se défendre si l'argument de Leibniz
était fondé. Cet argument, c'est l'immortalité de l'âme,

qui, prolongeant notre existence au-delà de la tombe,
nous laisse toujours les maîtres des biens que nous

avons possédés durant cette vie et nous permet de

considérer nos héritiers comme nos fondés de pouvoir.
« Testamenta vero, meo jure, nullius essent momenti,
« nisi anima esset immortalis. Sed quia mortui
« adhuc vivunt, ideo manent domini rerum ; quos
« vero hoeredes reliquerunt concipiendi sunt ut pro-
« curatores in rem suam ( 1 ). » Mais nous dou-
tons que Leibniz lui-même ait attaché une grande

importance à ce raisonnement, qu'il a produit dans

(1) Nova methodus discendse docendaeque jurisprudentiae.
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une oeuvre de sa jeunesse. C'est bien un raisonnement

de l'autre monde, absolument inapplicable aux besoins,
aux lois et aux conditions de celui-ci. Comment un

esprit pur sera-t-il considéré comme le propriétaire
d'une chose matérielle? Comment cette propriété

pourra-t-elle s'exercer, se manifester ou se continuer ?

Quels ordres donnera-t-il à ses prétendus fondés de

pouvoir et pour quels besoins ? Non, la propriété n'a

de racines que dans la nature présente de l'homme,
dans les devoirs et dans les droits de cette vie ; il est

impossible, même à la pensée, de la transporter au

delà.

Il faut que le droit de tester s'appuie sur d'autres

fondements ; il faut qu'il se justifie par la véritable

nature de la propriété et par la nature de l'homme,

par les besoins que lui créent ses affections, par les

lois de sa conscience, par les obligations qu'il a à rem-

plir envers sa famille, envers la société et celles de la

société envers lui.

Le droit de tester se présente d'abord comme une

conséquence rigoureuse de la propriété, comme une

façon légitime de jouir des biens qu'on a acquis, qu'on
a créés ou conservés à force de labeurs et de sacri-

fices. Quoi! les jouissances matérielles que la pro-

priété peut me procurer seraient toutes permises,
et non les jouissances morales, les jouissances du

dévouement et du sacrifice, le bonheur d'avoir travaillé

pour ceux que j'aime, le bonheur de les rendre heu-

reux, riches et indépendants pour le temps où je ne

serai plus avec eux ?

Il nous sera permis pendant notre vie de donner ce

que nous avons, il nous sera permis de le vendre avec

réserve d'usufruit, il nous sera permis de nous en
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dépouiller comme il nous plaît et pour qui il nous

plaît, et il nous sera défendu d'en disposer par testa-

ment ! Il faut le consentement du vendeur ou du dona-

teur pour qu'il y ait un acte de donation ou de vente ;
il faut aussi le consentement du testateur pour que
le testament ait son effet. Si donc le testateur refuse

de saisir la société de son patrimoine, que fera la

société ?

A quel titre d'ailleurs la société s'emparerait-elle
de mon patrimoine, de tous les biens que je laisse

après moi? Ces biens, je ne les aurais pas acquis, je
ne les aurais pas créés ou conservés sans la pensée
de les laisser après moi aux objets de ma sollicitude et

de ma tendresse. Ils n'existent qu'à la condition

expresse que la société me permettra d'en faire cet

usage, et il faut que la société soit fidèle à son engage-
ment. De même que le droit de posséder est la condi-

tion du droit de tester, nous pouvons dire aussi : sans

le droit de tester, point de propriété, point de travail,

point d'activité, point de sacrifices, point de richesses

particulières capables d'augmenter la richesse et le

bien-être publics.
Le droit de tester ou du moins le droit de trans-

mettre ses biens, soit par testament, soit d'une autre

manière, est un des plus solides fondements, une des

conditions les plus nécessaires de la famille: car la

famille, nous l'avons démontré, n'existe pas sans le

dévouement, et le dévouement n'existe pas s'il ne peut
se manifester par des actes. Le père est obligé de

pourvoir à la subsistance, à l'éducation, et, autant

qu'il dépend de lui, à l'avenir de ses enfants. Sait-il

s'il ne mourra pas avant qu'il les ait mis en état de se

suffire ? s'il ne les laissera pas après lui livrés à
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toutes les faiblesses de l'enfance, à l'indifférence des

hommes, aux accidents de la fortune? Son coeur et sa

conscience lui font donc un devoir de conjurer ce

malheur. Cette même sollicitude il la doit à sa femme,
à sa jeune soeur, à son vieux père et à sa vieille mère.

Abolissez tous ces devoirs, la famille elle-même est

détruite, et il ne reste plus sur ses ruines que l'égoïsme
et la luxure.

Mettons-nous maintenant à la place des enfants ;

supposons-les arrivés à la force de l'âge ; supposons

qu'on les ait pourvus de talents ou d'une profession

capables de leur créer une place honorable dans la

société, est-ce que rien ne leur est dû sur les biens de

leur père? N'en ont-ils pas joui, ne les ont-ils pas pos-
sédés par avance ? N'ont-ils pas été bercés dans l'espé-
rance de les posséder toujours? N'ont-ils pas con-

tribué par leur travail, par leur dévouement, par l'ordre

qu'ils ont mis dans leur vie, par les espérances qui

reposaient sur leurs têtes, à les conserver ou à les

accroître ? En un mot, ils ont été, comme disent les

jurisconsultes, copropriétaires, et personne n'a le droit

de les dépouiller.
Enfin c'est un devoir pour la société elle-même de

conserver un droit qui fait sa prospérité et sa force.

L'abolition de l'hérédité ne serait pas seulement le

renversement de la famille, elle serait la ruine de la

société entière; la société perdrait avec elle tout à la

fois ses forces morales et ses richesses, le foyer des

sentiments qui font sa grandeur et sa dignité, et les

capitaux, les instruments de travail qui font sa pros-

périté et sa puissance matérielle. Toutes les richesses

acquises par la famille, toute la culture qui se déve-

loppe par le moyen de ces richesses tournent à l'avan-
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tage de la société tout entière. C'est elle qui brille par
la lumière de tous, qui s'enrichit par le travail de tous,
qui avance par le progrès de tous. L'industrie et la

science qui se développent à l'abri de ses lois sous

l'aiguillon des pures et nobles affections du foyer

domestique, c'est elle qui, en définitive, en recueille tous

les fruits.





CHAPITRE XX

Le droit de succession.

La question de l'hérédité, comme nous l'avons dit,

comprend deux questions secondaires : le droit de

transmission et le droit de succession. Ayant déterminé
les bases et les conditions du premier, il nous reste à

nous occuper du dernier.

Toutes les raisons sur lesquelles se fonde le droit de

transmettre après sa mort les biens qu'on a pu acqué-
rir ou dont on jouit légitimement pendant sa vie, déter-
minent aussi les limites de ce droit et l'empêchent de

dégénérer en acte d'arbitraire, d'aveugle faveur. Il est
évident que s'il prend son origine dans les devoirs que
j'ai à remplir envers ma famille, surtout envers mes

enfants et les auteurs de mes jours, dans les devoirs

que j'ai à remplir envers la société, ou que la société
est obligée d'observer envers elle-même , dans le

respect que je dois à une copropriété reconnue par
moi et établie par une longue possession, je ne puis
pas l'invoquer contre ces raisons mêmes et pour un

usage opposé à celui qu'elles me prescrivent.
Nous ajouterons que, dans le cas où le droit de trans-
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mission s'expliquerait, comme l'a prétendu un illustre

jurisconsulte, par la seule idée de la liberté, il ne

pourrait pas être exercé de manière à compromettre la

liberté d'autrui, soit dans la famille, soit dans la société

civile. Ainsi comprises, les restrictions imposées au

droit de transmission deviennent le fondement et la

règle du droit de succession : car elles créent néces-

sairement, pour celui qui est appelé à succéder ou à

hériter, des titres naturels, légitimes, indépendants de

la volonté de celui qui transmet, inviolables alors

même que cette volonté se serait égarée ou aurait

négligé de se manifester.

Parmi les titres de cette espèce, il n'en est pas de

plus sacré que celui de l'enfant sur la fortune, c'est-à-
dire sur le dévouement, sur la sollicitude et sur la

tendresse de ses parents. Aussi la législation fran-

çaise, rompant avec les traditions féodales et les insti-

tutions aristocratiques de la vieille monarchie, en

a-t-elle fait la pierre angulaire de l'édifice de 89 et la

base de la société nouvelle. Déjà le droit romain, se

dérobant à l'orgueil féroce de la loi des Douze Tables,
avait permis d'attaquer et d'annuler par voie de justice,
et comme un acte accompli sous l'empire de la folie,
le testament par lequel un père, sans motifs légitimes,
avait traité en étrangers ou en ennemis les fruits de

ses entrailles en les expulsant de sa maison et de son

patrimoine. Le Code civil, plus humain, plus juste,

plus vigilant à défendre les droits de la nature et de la

famille, ne permet pas qu'un tel scandale puisse se

produire. Dès qu'il existe des enfants en présence d'une

succession ouverte, ils sont les héritiers de droit, et la

part faite à la liberté, à la faveur, à des affections

étrangères ne peut aller jusqu'à les dépouiller ou à leur
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donner, devant les objets des libéralités paternelles,
une position subalterne.

Quand nous parlons du droit de l'enfant sur la for-

tune de ses parents, il est évident qu'il s'agit, sans

distinction, de tous les enfants, au moins de tous les

enfants légitimes. Car ce que les parents doivent à

l'un, ils le doivent à tous, il ne leur est pas permis, en

principe général, quand il n'existe aucun acte capable
de justifier une telle inégalité, de les sacrifier les uns
aux autres ou tous à un seul ; et même quand il existe
un motif de préférence, comment lui accorder le pou-
voir de détruire entièrement les effets de ces titres

inaliénables de fils et de père, de renverser de fond en

comble les plus saints droits de la nature ? Le Code

civil est donc, en quelque sorte, l'expression fidèle de

la raison, de la justice et de l'ordre naturel, c'est-à-dire
de l'ordre établi dans la famille par le créateur lui-

même, lorsqu'il dit, article 745 : «Les enfants ou leurs

descendants succèdent à leurs père et mère, aïeuls,
aïeules ou autres ascendants, sans distinction de sexe
ni de primogéniture, et encore qu'ils soient issus de

différents mariages. Ils succèdent par égales portions
et par tête quand ils sont tous au premier degré et

appelés de leur chef : ils succèdent par souche lors-

qu'ils viennent tous ou en partie par représentation. »

Le principe qui domine cette loi n'a pas besoin d'apo-
logie, il est la règle des successions quand la famille
est restée fidèle à l'ordre naturel, quand le père et les

enfants ont respecté leurs mutuels devoirs et quand
les enfants n'ont rien perdu de leurs droits. Le con-
traire a-t-il lieu ? Alors le père, avant de mourir, a le

droit de faire entendre sa voix ; son autorité peut se
donner carrière dans un testament d'après la mesure



208 PHILOSOPHIE DU DROIT CIVIL

que nous avons fixée tout à l'heure, c'est-à-dire de telle

sorte qu'il puisse manifester son mécontentement ou sa

préférence sans méconnaître absolument ses propres

obligations et les droits de son sang, sans donner

l'exemple d'une dissolution déplorable des liens les

plus précieux et les plus chers. En effet, le père con-

serve, sous l'empire du Code civil, le droit de tester.

Il peut disposer, soit par donations entre vifs, soit par

testament, de la moitié de son bien, s'il ne laisse en

mourant qu'un enfant légitime, du tiers s'il laisse deux

enfants, du quart s'il en laisse trois ou un plus grand
nombre (art. 913). Est-ce assez ? Est-ce trop ? Nous
n'avons pas à nous occuper de cette question secon-

daire, qui d'ailleurs n'est pas susceptible d'une solu-
tion rigoureuse. Il nous suffit d'avoir montré que notre

législation, malgré les prétentions contraires, respecte
également ces deux principes conservateurs de la

famille et de la société : le droit de l'enfant, l'autorité

du père, et c'est parce qu'elle les respecte et les con-

sacre l'un et l'autre, qu'elle n'a pas permis que le

dernier pût anéantir le premier. N'envisageant la
famille que par un seul côté ; oubliant que les parents
en donnant la vie à leurs enfants, leur ont promis de

se consacrer, autant qu'il est en leur pouvoir, à leur

sécurité, à leur bonheur ; espérant que le despotisme

domestique pourrait faire renaître l'aristocratie poli-

tique , quelques écrivains de nos jours demandent

qu'on relève l'autorité paternelle et que la liberté de

tester soit la première de ses attributions. L'autorité

paternelle, leur répondrons-nous, a heureusement une

autre base que l'intérêt, même l'intérêt bien ou mal

compris de l'Etat. Elle n'est plus cette chose sainte

qu'exprime son nom, l'image auguste de la divinité
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elle-même, quand elle ne repose pas sur le respect et

sur l'amour, quand elle a renoncé à se faire accep-
ter par la force des bienfaits et des bons exemples, par
la puissance de la sagesse et de la persuasion.

Mais un ordre de succession fondé sur la justice et

les affections naturelles du coeur humain ne doit-il tenir

compte que du droit de l'enfant sur la fortune des

parents ? Non, il faut qu'il reconnaisse également le

droit des parents sur la fortune de leurs enfants, le

droit des frères et des soeurs sur la fortune de leurs

frères et de leurs soeurs. Entre tous les membres de

la famille, la nature a établi une sorte de communauté

qui remplace celle du père et des enfants quand celle-ci

n'existe pas ou qu'elle a été dissoute par la mort.

L'appui que le père et la mère auraient trouvé dans la

personne de leur enfant, il est juste qu'après sa mort,
ils le trouvent dans ses biens. La même règle s'appli-

que aux frères et aux soeurs. Les droits du père et de la

mère sont assurément supérieurs à ceux des frères et

des soeurs, mais le législateur français les a placés sur

la même ligne (1), sans doute par ce motif qu'il ne doit

pas entrer dans la prévision des parents qu'ils succé-

deront à leurs enfants et que la probabilité ou le cours

ordinaire des événements est une sorte de promesse

digne d'être respectée par la loi. Nous serions médio-

crement touchés de cette raison, si les droits des

parents ne reprenaient la supériorité sur ceux des

frères et des soeurs dans deux autres articles du Code

civil, nous voulons parler des articles 915 et 916 qui,
en cas de testament, réservent au moins la moitié des

biens du testateur pour son père et pour sa mère et lui

(1)Art. 718.

FRANCK.- Droit civil. 14
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laissent toute sa liberté quand il n'a que des frères et

des soeurs. Voici textuellement ces deux articles :

Art. 915. « Les libéralités par acte entre vifs ou par
testament ne pourront excéder la moitié des biens, si,
à défaut d'enfant, le défunt laisse un ou plusieurs
ascendants dans chacune des lignes paternelle et

maternelle, et les trois quarts s'il ne laisse d'ascendants

que dans une ligne. »

Art. 916. « A défaut d'ascendants et de descendants,
les libéralités par acte entre vifs ou testamentaires

pourront épuiser la totalité des biens. »

L'ordre naturel se trouve ainsi rétabli. Aux parents,
la loi reconnaît des droits imprescriptibles qu'aucune
affection étrangère, aucune obligation nouvelle, autre

que celle de la paternité, n'a la puissance d'abolir. Aux

frères et aux soeurs, elle accorde des droits moins

rigoureux parce qu'ils se rattachent à des devoirs

moins nettement définis. Il y a ici une place pour la

liberté du testament, c'est-à-dire pour la liberté des

affections, des amitiés, des dévouements étrangers

qui peuvent créer autour de nous une famille adoptive

jugée digne de notre prédilection, car si un frère,
comme on l'a dit, est un ami donné par la nature, il y
a des amis plus tendres et plus dévoués que des frères.

Mais il faut que nos adoptions soient expressément

déclarées, autrement les affections naturelles conser-

vent tous leurs droits. Ici encore la loi reste fidèle à la

justice, à la raison, à l'ordre naturel. Elle a fait la part
des droits du sang et de ceux de la liberté, dans la

mesure où ces derniers ne sont pas contraires aux

premiers et aux devoirs sur lesquels repose la famille

en général.
La protection et, si l'on peut ainsi parler, la tendresse
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de la loi ne s'est pas arrêtée aux objets les plus directs

de nos affections naturelles, aux enfants, aux parents,
aux frères et aux soeurs, elle suit, aussi bien qu'elle le

peut, la ligne ascendante et descendante, elle admet

pour héritiers des parents collatéraux jusqu'au douzième

degré. C'est étendre son action un peu loin peut-être
et compter un peu trop sur l'autorité des documents

généalogiques. Mais un excès de libéralité est moins à

craindre ici qu'un excès de parcimonie. Plus est

féconde et bienfaisante l'influence des affections légi-
times dans le champ de la succession, plus il y a de

garantie offerte à la propriété individuelle, plus il y a

de richesse, de bien-être, d'instruments de travail mis

en circulation. L'État, c'est-à-dire la société, en

renonçant à tous ces biens, n'y perd pas, ils lui

reviennent avec usure, multipliés par les forces qui

n'appartiennent qu'à l'individu et à la famille.

N'oublions pas de dire qu'après les héritiers légitimes,
la loi, d'accord avec l'humanité, réserve aussi une place
au pauvre délaissé que les passions ont fait naître en

dehors du foyer conjugal, en dehors des conditions de

la société, nous voulons parler de l'enfant naturel. Il

n'est pas permis de faire moins sans révolter tous les

sentiments du coeur humain ; il est impossible de faire

plus sans compromettre les lois de l'ordre moral. La

Convention nationale, en conférant aux enfants

naturels les mêmes droits qu'aux enfants légitimes, a

justement alarmé toutes les consciences et compromis

pour un temps la cause de la Révolution dans le

domaine des lois civiles. Ceux qui aujourd'hui, au nom

du progrès et de la démocratie, nous proposent de

revenir au décret de la Convention, sont les apôtres
déclarés ou dissimulés du communisme.
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A tous les titres de succession, à tous les degrés de

parenté que la loi reconnaît aujourd'hui, elle applique
la même règle, c'est-à-dire l'égalité. N'admettant point
de distinction entre les enfants, elle n'en admet pas

davantage entre le père et la mère, l'aïeul et l'aïeule,
le frère et la soeur. C'est ainsi qu'elle statue encore

sur leurs descendants, car le titre qui vaut pour l'un,

pourquoi serait-il sans valeur pour l'autre ? Est-ce que
la loi doit avoir deux poids et deux mesures ? Elle fait

plus encore. Un héritier d'un certain degré a-t-il été
enlevé par la mort au milieu de ses cohéritiers de la

même ligne et du même degré ? elle admet, par voie

de représentation, ses enfants, et c'est justice, puisque
le père, s'il avait vécu, leur aurait transmis sa part, et il

ne faut pas qu'à la douleur de l'avenir perdu vienne se

joindre encore celle de perdre son héritage.

De là un système de législation qui par son unité, sa

régularité, son caractère éminemment logique et

rationnel, par les sentiments d'humanité, de justice et de

dignité qui le pénètrent, fait un singulier contraste
avec le chaos qui régnait en France, sur la même

matière, la veille de 1789. On distinguait d'abord entre
le droit écrit et le droit coutumier. Celui-ci, à son tour,
variait à l'infini ; tantôt il admettait le droit d'aînesse,
tantôt il ne l'admettait pas. Le droit d'aînesse, dans

les lieux où il était consacré, n'était jamais le même,
ni pour la quantité ni pour la nature des biens qu'il
embrassait. Le droit coutumier présentait encore bien

d'autres contradictions. Ici les filles étaient admises

pour une partie de l'héritage de leurs parents qui,

naturellement, changeait d'une ville à une autre. Là
elles étaient exclues. En Normandie, par exemple,
elles n'avaient droit qu'à un chapeau de roses. Le droit
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n'était pas seulement différent selon la qualité des

héritiers, il l'était encore selon la qualité des biens.
On distinguait entre les biens nobles et les biens

roturiers, entre les biens meubles et immeubles, entre

les propres et les acquêts, entre les biens maternels
et les biens paternels. La législation sous laquelle nous
vivons établit entre les biens la même égalité qu'entre
les personnes. L'article 732 du Code civil qui a été
d'abord la loi du 17 nivôse an II est ainsi conçu : « la
loi ne considère ni la nature ni l'origine des biens pour
en régler la succession. »

Je suis loin de me représenter notre droit de suc-
cession comme absolument irréprochable dans tous
ses détails. On pourrait, je crois, pour le père de famille

étendre les limites de la quotité disponible, c'est-à-dire
lui laisser une plus grande liberté pour témoigner son

approbation ou son blâme. S'il n'a pas assez du quart
de ses biens, qu'on lui abandonne le tiers, s'il n'a pas
assez du tiers, qu'on lui abandonne la moitié. Que

pour les héritiers collatéraux on remonte du 12edegré
au 6e. On pourrait aller plus loin encore, et admettre
des cas d'indignité plus nombreux et moins graves que
ceux qu'énumère l'article 727 du Code civil. Les seuls

actes qui, aux termes de la loi, nous rendent indignes
d'hériter sont les suivants : 1° avoir donné la mort
au défunt ou avoir attenté à ses jours ; 2° avoir porté
contre lui une accusation capitale jugée calomnieuse ;
3° n'avoir pas dénoncé son meurtrier, quand il est mort

victime d'un meurtre. Encore cette dernière exclusion

est-elle nulle si le meurtrier est un ascendant ou un

descendant, un allié, un époux, un frère, un oncle,
une tante de l'héritier inculpé. Il faut avouer que ce

n'est pas assez et qu'il y a d'autres actions moins cri-
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minelles qui, devant une succession ouverte, pourraient
entraîner justement une déchéance. Le fils qui a diffamé

son père, qui a publié contre lui des écrits outrageants
ou qui l'a abandonné dans une circonstance grave; une

fille qui déshonore ses parents par le scandale de ses

moeurs pourraient être frappés de la même peine sur

le simple avis d'un conseil de famille. Mais si l'on

remarque dans quelques-unes de ses dispositions des

imperfections et des lacunes, il faut reconnaître que
notre droit de succession est dans son ensemble le plus

juste, le plus libéral, le plus salutaire qu'on puisse
concevoir, et la meilleure sauvegarde tant de la famille

que de la société.

Si nons examinons les objections auxquelles il a

donné prise, depuis qu'il est établi jusqu'à ces derniers

temps, nous verrons qu'il n'y en a pas une qui puisse
soutenir l'épreuve de la discussion ou qui ne tourne à

la confusion de ceux qui les produisent.
On a dit que notre droit de succession était une

atteinte portée à la liberté individuelle dont la liberté

de tester est une des conséquences les plus respec-
tables et les plus importantes. Nous avons déjà

répondu que l'usage de la liberté ne pouvait être tourné

contre la liberté même ; que le droit absolu de tester

n'était pas seulement une manière d'user de ses biens,
mais une manière de disposer des personnes et de

les subordonner les unes aux autres. Or, cette subor-

dination peut aller jusqu'à la suppression de la liberté

dans la famille, d'où résulte nécessairement la dépen-
dance et l'inégalité civile.

On a dit que notre droit de succession était une

atteinte à l'autorité du père de famille. Nous avons

également fait justice de cette difficulté en montrant
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d'abord que l'autorité du père de famille ne peut pas
être en contradiction avec ses devoirs ou avec les

droits de son enfant, et ensuite que c'est en avoir une

idée bien basse que de la faire reposer uniquement sur

l'intérêt. La comprendre ainsi, c'est développer parmi
les enfants les mêmes brigues et les mêmes hypocrisies

qui ont livré à la comédie et à la satire les héritiers

collatéraux.

On a dit que la division des héritages était un

obstacle au progrès de la population, parce que chacun

des enfants d'un même père ou des héritiers d'un

même patrimoine étant réduit à une part modique,
était obligé de restreindre sa postérité et de pratiquer,
même sans le connaître, le système de Malthus ; tandis

que, dépouillé de tout, protégé par un supérieur, par
un aîné, par un légataire universel investi du pouvoir

paternel, il n'avait rien à perdre ni à ménager et

pouvait se livrer sans obstacle à ses instincts naturels.

Le fait qu'on signale est réel. Il y a longtemps que
l'accroissement de la population en France subit des

lenteurs inquiétantes pour l'avenir de notre pays.
Mais il est plus que douteux que la division de la pro-

priété soit la seule cause de ce mal, et qu'on y porte-
rait remède en retournant vers le passé, dans le cas où

ce retour ne serait pas devenu absolument impossible.
Nous ferons remarquer cependant que lorsqu'il s'agit
de la population, ce n'est pas tant le nombre qu'il faut

considérer que la vie moyenne ; ou, pour parler plus

clairement, il faut prendre pour base de ses apprécia-

tions, non le nombre de ceux qui naissent, mais le

nombre de ceux qui vivent ou qui arrivent à l'âge adulte.

Or, c'est un fait démontré que, depuis 1789, la vie

moyenne a été doublée dans notre pays. On se marie
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moins légèrement qu'en Italie, en Espagne, en Irlande,
et il y naît moins d'enfants, mais on y vit plus longtemps.

Nous observerons encore que lorsqu'il s'agit de la

population, le nombre vaut moins que la qualité, la

matière vaut moins que l'esprit, l'activité, le sentiment

de la responsabilité morale. D'ailleurs, ces familles

qu'on nous montre se multipliant ou, pour mieux dire,

pullulant au sein de la misère et de la dépendance,
sur le domaine ou plutôt sur le fumier d'autrui, quelle
idée peut-elle réveiller en nous, sinon celle de l'huma-
nité dégradée ou tombée au rang d'un vil troupeau ?

On a dit que la division des héritages était funeste
à l'agriculture. Nous opposerons à cette assertion,
dénuée de preuves, les faits recueillis par la statis-

tique et l'économie politique. Voici en quels termes

s'exprime M. de Lavergne, un de nos économistes les

plus distingués, dans son Économie rurale de la

France (1).
« Telle était la condition déplorable où l'action des

deux derniers règnes avait réduit la noblesse française,

que ceux qui avaient le plus conservé l'apparence des

grandes fortunes n'en tiraient aucun profit. Leurs

châteaux héréditaires tombaient en ruines, leurs terres
restaient incultes. Toutes les fois, dit Arthur Young,

que vous rencontrez les terres d'un grand seigneur,
même quand il possède des millions, vous êtes sûr de
les trouver en friche. Le prince de Soubise et le duc
de Bouillon sont les deux plus grands propriétaires de

France; les seules marques que j'aie encore vues de

leur grandeur sont des jachères, des landes et des

déserts. »

(1) Un vol. in-12, Paris, 1866, p. 27, 28 et 31.
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« Au nombre des reproches qu'on fait aux idées de

1789, se trouve la portée qu'on prête à la loi de succes-

sion. On oublie que le principe du partage égal n'est

pas nouveau, il existait sous l'ancien régime pour les

propriétés non nobles, et le Code civil n'a fait que le

généraliser. C'est avec la loi du partage égal que, sous

l'ancien régime, le tiers état avait grandi en richesse

et en puissance, au point de pouvoir dire en 1789, qu'il
était la nation même. C'est avec le droit d'aînesse et

les substitutions que la noblesse avait perdu sa richesse,

presque son existence, car les trois quarts des nobles

n'étaient que des bourgeois enrichis. Le véritable effet

du partage égal est de stimuler l'activité individuelle.

Avec lui les aînés ne sont pas beaucoup moins riches

et les cadets le sont davantage, parce que tous héritent

d'une partie de leur fortune et ont l'autre à créer. »

Les résultats obtenus par M. Moreau de Jonnès (1)
sont encore plus significatifs s'il est possible. « Le

revenu foncier, dit-il, s'élevait en 1789 à 1,200 millions ;
il monte maintenant à trois milliards et demi, c'est-à-

dire au triple. »

« Il y avait autrefois vingt-quatre habitants sur

vingt-cinq privés de toute participation à la propriété
du sol ; à présent, on n'en compte plus guère qu'un
sur deux. - Avant 1789, la famine revenait chaque
trois ans, tandis qu'aujourd'hui la disette est à peine
décennale. - La population agricole restait sta-

tionnaire ou même diminuait pendant trois ans sur

cinq, sous le règne de Louis XVI. Elle s'est accrue

de moitié en sus pendant une période de soixante

(1) Compte rendu de l'Académie des sciences morales et politiques
1855, p. 35.
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ans. - Sous l'ancien régime, l'hectare semé en
froment rapportait seulement huit hectolitres ; il en

donne maintenant douze et demi, ou cinquante-six

pour cent de plus. »

Dira-t-on que notre état agricole, grâce aux progrès
de la science, serait encore meilleur s'il n'existait que
de grandes propriétés ? Les économistes nous appren-
nent qu'il y a des terres qui gagnent à la grande culture
et d'autres qui gagnent à la petite. Là où la grande
culture est plus productive, qui empêche les petits

propriétaires de vendre leurs domaines ? Qui empêche
les frères de vendre leur part à l'un d'entre eux ? Qui
met obstacle au mouvement naturel de l'industrie
et au progrès de l'association ? On craint que le partage
des terres ne dégénère en morcellement. Mais pourquoi
la division tendrait-elle à s'accroître quand nous voyons
les héritages se reformer par les dots, quand nous

voyons les populations agricoles refluer vers les villes,
et vendre leurs terres à ceux qu'ils laissent derrière
eux ? De toutes les objections, on peut le dire, celle-ci
a causé le plus d'effroi, et il se trouve précisément que
c'est la plus mal fondée.

Enfin on veut que la constitution de la grande pro-
priété, que le rétablissement du droit d'aînesse ou

quelque chose d'analogue soit une garantie de la liberté

politique. Mais quoi ! le droit d'aînesse n'a-t-il pas
existé sous la vieille monarchie et avons-nous eu pour
cela la liberté politique? Le droit d'aînesse n'a-t-il pas
existé en Autriche, en Espagne, en Hanovre, dans les

plus misérables contrées de l'Italie, à Naples, en

Sicile, et pouvons-nous dire que c'est lui qui a fait

naître chez ces différents peuples la liberté politique
dont ils jouissent aujourd'hui? Le seul exemple que
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l'on ait jamais pu citer en faveur du droit d'aînesse est

celui de l'Angleterre. Mais qui ne s'aperçoit que la

Chambre des lords a toujours perdu de son influence
à mesure que la liberté et la justice ont fait des pro-

grès chez les Anglais? C'est contre elle et malgré elle

qu'a été conquise l'émancipation des catholiques. C'est
contre elle et malgré elle qu'a été décrétée en 1832 la
réforme parlementaire , la suppression des bourgs

pourris. C'est contre elle et malgré elle que l'opinion

publique a obtenu l'abolition des vieilles lois céréales
et celle des restrictions qui fermaient aux israélites
l'entrée du parlement. A l'heure qu'il est, elle se traîne
à la suite de la Chambre des communes et n'est plus
qu'un fantôme de ce qu'elle a été. Qui peut dire ce

qu'elle sera et ce qui adviendra du droit d'aînesse par
suite de la réforme récente qui vient d'ajouter tout d'un

coup, au corps électoral de la Grande-Bretagne, plus
de deux millions d'électeurs ?





CHAPITRE XXI

La propriété intellectuelle, artistique et littéraire. - Ses diverses
conditions aux différentes époques de l'histoire. - Les diffé-
rents régimes par lesquels elle a passé.

Nos études sur le droit de propriété resteraient

incomplètes si, après avoir parlé si longtemps de la

propriété matérielle, nous ne consacrions quelques

pages à la propriété intellectuelle.

S'il y a au monde une propriété légitime, sacrée,

incontestable, c'est celle des oeuvres de la pensée,
des oeuvres d'imagination et d'intelligence qui ne
demandent à la matière qu'un moyen d'expression et,

empruntant le reste aux seules forces, à la seule fécon-

dité de l'âme humaine, ont agrandi le patrimoine spiri-
tuel du genre humain, ont enrichi le domaine des let-

tres, des sciences et des arts. Cependant c'est la

seule qui ait été méconnue entièrement pendant une

longue suite de siècles justement renommés par leurs

lumières, et aujourd'hui encore elle est comme étouffée

sous une foule de lois restrictives; elle soulève des

doutes et rencontre des ennemis même parmi ceux qui
ont intérêt à la défendre.
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Mais d'abord en quoi consiste la propriété intellec-
tuelle ou, comme on l'appelle plus communément dans
notre pays, la propriété littéraire, quoiqu'elle s'étende
aux arts comme aux lettres, aux productions du burin,
du pinceau et du ciseau aussi bien qu'à celles de la

plume ? Assurément, l'on n'a jamais contesté à l'auteur
d'une pensée ou d'une fiction, d'une découverte, d'une

poésie ou d'une conception artistique le droit de la

garder pour lui seul ou de la communiquer à ses
semblables. On ne lui a jamais contesté non plus la
renommée qui doit en résulter pour lui. La question
est de savoir si, une fois sa pensée mise au jour, cha-
cun peut non seulement la retenir dans sa mémoire,
mais la reproduire à son usage et à l'usage des autres
sans le consentement, par conséquent, sans subir
les conditions de l'auteur, sans lui accorder la plus
légère rémunération. La question est de savoir si cette

reproduction est permise pour le plus grand avantage
du reproducteur seulement, sans qu'il soit besoin de

s'inquiéter de l'inventeur. En un mot, ce que nous

désignons sous le nom de propriété littéraire, c'est
ce que les Anglais ont nommé plus justement les
droits de copie et les Allemands les droits d'auteur.
On ne s'étonnera pas qu'il n'ait rien existé de pareil
dans l'antiquité, quand l'auteur était trop heureux de
faire connaître sa pensée à l'aide de quelques copies
manuscrites, ou même à l'aide de la parole, de la tradi-
tion orale, comme on dit que les rhapsodes ont fait
connaître les poèmes homériques ; et quand l'artiste,
en l'absence de la gravure ou des procédés méca-

niques qui imitent les productions de la statuaire,
n'avait pas d'autre désir que de livrer son oeuvre aux

regards du public. Ajoutons à cela que tout travail,
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hors celui de l'agriculture et de la guerre, était réputé
vil chez les anciens, et que vivre par ce moyen parais-
sait à leurs yeux, même dans les Etats les plus démo-

cratiques, une véritable dégradation, un sort digne de
l'esclave.

Le même état de choses se prolongea jusqu'à l'in-

vention de l'imprimerie, et cela par une double raison.

Au moyen âge, les moyens de reproduction, réduits au
seul art du copiste, étaient aussi difficiles que dans

l'antiquité et plus difficiles peut-être, car l'art d'écrire
était moins commun, et étant moins commun, il deve-
nait un art de luxe, accessible à un petit nombre de

fortunes. D'un autre côté, les privilégiés capables de

goûter les oeuvres de l'intelligence n'étaient guère plus
nombreux. C'étaient, pour les sciences et les lettres,
exclusivement des clercs et encore les plus éminents,
les plus instruits, c'est-à-dire un très petit nombre
d'entre eux. C'étaient, pour la poésie et les arts, les

nobles châtelains et les plus riches seigneurs féodaux.

Le peuple, courbé sur la glèbe, les bourgeois, absor-

bés par les arts mécaniques et par le commerce, trem-

blants sous les menaces que les seigneurs tenaient

toujours suspendues sur leurs têtes, ne lisaient pas et

ne savaient pas lire, n'entrevoyaient qu'à travers les

portes des châteaux et des églises les belles enlumi-

nures, les meubles sculptés et les riches tapisseries
de cette époque.

Après l'invention de l'imprimerie, commença le règne
du privilège, les vieilles éditions qui sont entre nos

mains nous en font connaître la nature et les formes.

Un privilège, en terme de librairie, était la faveur spé-

ciale, accordée par la bonté du roi pour un nombre

d'années extrêmement limité, d'imprimer ou de faire
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imprimer, de vendre ou de faire vendre, à l'exclusion

de toute concurrence, un ouvrage approuvé par la cen-

sure et en tête duquel on lisait toujours les termes

authentiques de cette concession, les lettres roya-
les qui en étaient le titre. Les privilèges n'ont été

accordés d'abord qu'à l'imprimeur, parce qu'il n'impri-
mait en général que des livres déjà anciens, particuliè-
rement la Bible, les OEuvres d'Aristote, des livres de

prières, les écrits des Pères de l'Eglise, et parce que
les premiers frais d'impression étant considérables,
on trouvait juste d'accorder à l'imprimeur les moyens
de les recouvrer.

Plus tard, quand, à l'impression des livres anciens,
vint se joindre celle des livres contemporains, quand
le libre esprit de la Renaissance, se manifestant dans

toute sa force, réclama partout de nouveaux aliments,
les libraires comprirent parmi leurs frais l'achat du

manuscrit de l'auteur, par conséquent le travail de la

pensée commença pour la première fois à obtenir

une rémunération matérielle.

Aux imprimeurs, quand les livres devinrent plus

nombreux, succédèrent les libraires, qui se servirent de

l'imprimerie et se la subordonnèrent, comme le com-

merce et les capitaux se subordonnent l'industrie

et les arts mécaniques. Les auteurs furent donc

obligés de traiter désormais avec les libraires et de

leur livrer l'exploitation du privilège qu'ils avaient

obtenu pour leurs oeuvres ; car le régime du privilège

subsista, comme le seul compatible avec le régime de

la censure et de l'autorisation préalable. Avant d'ac-

corder, par une faveur spéciale, le droit d'imprimer un

livre et de le mettre en vente, l'Etat voulait savoir

quelle était la nature de ce livre et, pour peu qu'il le



PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 225

trouvât nuisible à ses intérêts, le privilège était refusé

impitoyablement.
Le privilège appelait donc naturellement la censure ;

ils régnaient ensemble de concert ; ce qui n'empêchait
pas les oeuvres les plus hardies de l'esprit humain de

franchir cette double barrière. C'est ainsi que les
Lettres provinciales ou les Petites Lettres, comme on

les appelait, paraissaient, tirées fraîchement sous les

yeux mêmes du lieutenant de police, et que le traité

théologico-politique de Spinoza entrait en France
sous le nom du chirurgien imaginaire Hansius. Mais

de la propriété littéraire, il n'était pas question.
Au milieu du XVIIIe siècle, nous voyons quelques faits

nouveaux se produire en France, qui semblent annon-

cer de loin des idées plus justes. C'est d'abord Louis

d'Héricourt, avocat au Parlement de Paris qui, dans
un mémoire devenu célèbre, demande que les libraires
de province soient admis à partager avec les libraires
de Paris le droit d'imprimer et de vendre tous les livres
dont ceux-ci avaient conservé jusqu'alors le monopole,
c'est-à-dire le privilège. Survient ensuite, en 1761, un
arrêt du conseil, qui accorde aux petites filles de
La Fontaine le privilège des oeuvres de leur aïeul qui
les avait cédées, de son vivant; au libraire Barbin.
On reconnaît à ce trait le bonhomme qui s'en alla
comme il était venu, mangeant son fonds avec son
revenu.

Cependant ce n'était pas encore la propriété litté-

raire, son nom seul venait de paraître, invoqué par
trois écrivains du temps : Linguet, Diderot et l'abbé

Pluquet. L'avocat Linguet reproche aux encyclopé-
distes et aux philosophes de ne pas s'occuper à défendre
les droits de l'intelligence et de sacrifier à une liberté

FRANCK. - Droit civil. 13
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stérile quelque chose d'aussi positif que la propriété
des choses de l'esprit. Diderot, en défendant contre les

contrefaçons, très actives alors, le droit perpétuel des

libraires, défendait en réalité celui des auteurs : car,

sans le dernier, le premier n'existe pas dès qu'il cesse

d'être considéré comme une concession arbitraire du

pouvoir.
L'abbé Pluquet, dans ses Lettres à un ami sur les

affaires actuelles de la librairie, alla plus loin et péné-
tra plus avant dans la question que ses deux contem-

porains. Il demanda formellement que la propriété
littéraire fût assimilée à la propriété ordinaire. Les

nouveaux règlements que le conseil d'Etat, en 1777,

adopta au sujet de la librairie n'étaient , sous les

termes d'une libéralité illusoire, qu'une nouvelle con-

sécration du privilège. D'abord ils maintenaient l'au-

torisation préalable, c'est-à-dire la censure, ce qui est

le fondement même de l'arbitraire et comme la règle
universelle du privilège. Ensuite ils laissaient à l'au-

teur la liberté d'exploiter le privilège qu'il demandait

pour son propre compte ou de le vendre à un libraire.

Dans le premier cas seulement, le privilège était héré-

ditaire, sous la condition de n'être jamais cédé à un

tiers. Dans le second, il était réduit à une durée de dix

ans. Il est évident que cette dernière supposition était

la seule qui pût se réaliser et qu'elle contenait toute la

législation nouvelle. Cette législation avait donc pour
effet de limiter à dix ans le privilège qu'elle consacrait,
car il n'est pas facile à un écrivain ou à ses descen-

dants de se faire industriels et marchands, pour vendre

eux-mêmes les ouvrages qui représentent leur patri-
moine et sur lesquels se fondent leurs espérances. Aussi

les règlements de 1777 furent-ils l'objet des plus vives
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réclamations tant de la part des libraires que de la

part des gens de lettres et de l'Académie française.
Les libraires voyaient avec douleur les limites appor-
tées à leur industrie. Les gens de lettres pensaient,
comme Linguet le disait en leur nom, « qu'une propriété
dont on ne peut se défaire est une charge ».

Sur la proposition du fameux d'Eprémesnil, si tris-

tement récompensé par le tribunal révolutionnaire de

ses idées libérales, le Parlement se fit rendre compte
de la situation par l'avocat général Séguier. Le rapport
de ce magistrat est devenu une des pièces les plus

importantes du procès : car les uns l'ont invoqué en

faveur de la propriété littéraire, les autres ont cru

pouvoir le tourner contre elle. Avec un peu de

bonne volonté on y peut trouver tour à tour les

deux opinions. «L'auteur, dit Séguier, a droit de jouir
de son ouvrage, lui et toute sa descendance, ses héri-

tiers et ayants cause, tant qu'ils ne se sont pas dessaisis

du manuscrit et qu'ils n'ont point cédé le privilège. »

Malgré l'expression de privilège, faite pour nous

blesser, il est impossible de ne pas voir dans ce pas-

sage une reconnaissance formelle de la propriété litté-

raire. On le voit encore mieux dans ces lignes jus-
tement citées par M. Laboulaye : « S'il existe un

moyen de tirer profit d'un ouvrage, à qui, de l'auteur

ou d'un étranger, le profit doit-il passer ? Il n'est per-
sonne qui puisse hésiter de se déclarer pour l'auteur :

dès lors le droit de l'auteur est constant. Si l'auteur a

un droit, on ne peut le lui contester sans injustice, par

conséquent, la publicité de l'ouvrage ne donne au

public que la facilité de s'instruire et non celle de

s'enrichir aux dépens de l'auteur. » Malheureusement

Séguier dit aussi : « L'auteur ne fait imprimer son
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ouvrage que pour le répandre et le donner au public.
Dès ce moment, le public est associé à cette propriété,

chaque acquéreur devient propriétaire des copies

qu'il a achetées.» Et il ajoute que le droit de cet acqué-

reur, « c'est d'user de sa chose à sa volonté, de la

multiplier à son tour, s'il le juge à propos, et si c'est un

livre, d'en tirer des copies pour les revendre ». Ceci

est la négation de la propriété littéraire et en définitive

on ne trouve dans Séguier que l'idée de privilège.
Sans privilège, on ne peut rien imprimer selon lui,

car le privilège d'imprimer est une concession faite

par l'Etat, c'est-à-dire toujours une faveur émanée de

lui, ou comme disaient les auteurs du règlement de

1777, « une grâce fondée en justice ».

Cette idée étrange qui faisait de l'industrie de l'im-

primerie et du droit de s'en servir un droit régalien,
fut emportée comme tant d'autres préjugés et tant

d'autres idoles de l'ancien régime, par la Révolution

de 1789. La Constituante proclama la liberté de la

presse, et gardant le silence sur la propriété littéraire,
ne songea ni à la reconnaître ni à la nier.

Cette situation équivoque fut funeste aux gens de
lettres. On représentait au théâtre et l'on imprimait
leurs oeuvres sans les consulter et, à plus forte raison,
sans les dédommager de cet acte de spoliation. Aussi
ne tardèrent-ils point à porter leurs doléances devant
l'Assemblée nationale. Ils demandaient que la pro-
priété de leurs écrits leur fût assurée pendant leur vie
et demeurât pendant cinq ans à leurs héritiers après
leur mort. Un décret spécial, rendu le 13 janvier 1791,
fit droit à leurs réclamations. Ce décret fut rendu sur
le rapport de Chapelier qui, reconnaissant en principe
que la plus sacrée, la plus inattaquable, la plus person-
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nelle de toutes les propriétés est l'ouvrage, fruit de la

pensée d'un écrivain, en fait cependant une propriété

publique dès que l'ouvrage est publié et conclut à une

proposition qui n'allait pas au-delà du voeu des péti-
tionnaires.

Une loi de la Convention, rendue le 10 juillet 1793,
sur le rapport de Lakanal, porta de cinq ans à dix ans

la durée de l'avantage accordé après la mort des

auteurs à leurs héritiers. Du reste, le rapport de

Lakanal est rédigé dans le même esprit que celui de

Chapelier : reconnaissance de la propriété littéraire

en principe ; négation de la propriété littéraire dans le

texte de la loi.

Dès ce moment, le terrain de la discussion a changé

complètement. Elle n'existe plus, comme autrefois,
entre les droits et le privilège, entre la concession arbi-

traire et la propriété, mais entre la propriété privée et

la propriété publique, entre le droit de l'auteur et le

droit de la société ou le domaine public, comme on dit

aujourd'hui. Elle a gardé ce caractère, à travers bien

des vicissitudes, jusqu'à nos jours ; mais le droit des

auteurs ne cessa pas de faire des progrès, soit dans

l'opinion publique, soit dans les lois, au milieu même

des doutes dont il était l'objet.
En 1808, dans une pétition adressée au gouverne-

ment impérial, on demanda de nouveau le droit perpé-
tuel des auteurs ou l'assimilation de la propriété intel-

lectuelle à la propriété matérielle. Cette réclamation

échoua au sein du Conseil d'Etat, devant la résistance

énergique de l'empereur. Cette résistance se fondait

sur deux raisons : 1° la perpétuité de la propriété dans

les familles des auteurs aurait des inconvénients ; une

propriété littéraire est une propriété incorporelle qui,
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se trouvant, par la suite des temps et le cours des

successions, partagée entre une multitude d'individus,
finirait par ne plus exister pour personne ; les pro

priétaires d'un ouvrage, séparés les uns des autres, ne

pourraient pas s'entendre pour le faire réimprimer et le

public en serait privé ; 2° il ne serait plus permis ni de

commenter ni d'annoter les ouvrages et il en résulte-

rait un grand dommage pour le progrès des lumières.

L'ancienne législation conserva donc toute sa force.

En 1825, la question revint devant une commission

réunie sous la présidence du duc de La Rochefoucault

et composée des hommes les plus illustres du temps :

Cuvier, Royer-Collard, Lainé, Vatimesnil, Talma,
Villemain. Cette commission déclara en théorie que
la propriété littéraire n'est qu'imparfaitement assi-

milable à une autre propriété et proposa en pratique
de porter à cinquante ans la durée des droits des

héritiers de l'auteur. Un nouvel argument se fait jour
dans les travaux de cette commission. Elle considère

la publication d'un ouvrage de l'esprit comme une

sorte de donation entre vifs « dont l'irrévocabilité ne

s'applique pas moins aux droits que le public acquiert
sur l'ouvrage qu'à la réserve des avantages que l'au-

teur a dû se promettre en le lui laissant, avantages
nécessairement transmissibles, communicables et qui,
dans la justice, ne doivent subir d'autre délimitation

que celle de l'intérêt social. » C'était à la fois recon-
naître le droit de propriété perpétuelle en principe et

l'annuler en fait.

En 1839, un projet de loi présenté par Salvandy
n'arriva qu'en 1811 devant la Chambre des députés,

pendant que Villemain était ministre de l'instruction

publique. Ce projet de loi, adopté par la Chambre
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élective, porte de dix à trente ans le droit des héritiers

directs des auteurs. Au reste, rien de changé dans les

principes sur lesquels on se fonde. On ne nie pas que
la propriété littéraire ne soit une propriété, mais on

soutient qu'elle ne ressemble à aucune autre, qu'elle a

besoin de la protection de l'Etat et qu'elle subit une

sorte d'aliénation par la publicité. L'Etat ajoute-t-on,
a le droit de la réduire, de la limiter. On prétendait
défendre de cette manière la famille même de l'auteur

et, malgré le plaidoyer de Lamartine en faveur de la

propriété perpétuelle, on se borna à la possession

moyenne de trente ans ; on rejeta la proposition qui,
au lieu de trente ans, en accordait cinquante.

La loi de1854, plus libérale que celle de 1841, accorde

à la veuve de l'auteur les mêmes droits qu'à l'auteur

lui-même, si elle est mariée sous le régime de la com-

munauté des biens, et laisse le terme de trente ans

pour ses héritiers, à partir de l'extinction des droits de

la veuve.

Enfin, le 14 juillet 1866, une nouvelle loi est pro-

mulguée qui va un peu au-delà de celle même de 1854.

En voici les principales dispositions : « La durée des

droits accordés par les lois antérieures aux héritiers
des auteurs, compositeurs ou artistes, est portée à

cinquante ans à partir du décès de l'auteur. Pendant

cette période de cinquante ans, le conjoint survivant,

quel que soit le régime matrimonial et indépendam-
ment des droits qui peuvent résulter en faveur de ce

conjoint de la communauté, a la simple jouissance des
droits dont l'auteur prédécédé n'a pas disposé par acte

entre vifs ou par testament. »

La convention littéraire et artistique conclue entre
la France et l'Allemagne le 19 avril 1883, ne consacre



232 PHILOSOPHIE DU DROIT CIVIL

les droits des héritiers de l'auteur que pour une période
de trente ans, parce que la loi allemande n'accorde pas

davantage aux Allemands.



CHAPITRE XXII

La question considérée en elle-même. - Comparaison entre la

propriété littéraire et la propriété ordinaire. - Objections
auxquelles elle a donné lieu.

Voilà donc où en est aujourd'hui la question L'au-

teur a la propriété de ses oeuvres pendant sa vie. Le
même avantage est accordé après lui à sa veuve,
quel que soit le régime matrimonial sous lequel elle est

placée ; enfin un usufruit de cinquante ans est accordé
à ses héritiers directs, à partir du jour où la veuve a

cessé d'user de ses droits ; un usufruit de dix ans est
accordé aux autres héritiers.

Est-il impossible d'aller plus loin ? L'assimilation de

la propriété littéraire à une autre propriété est-elle

inadmissible ? Quelle est la valeur des arguments
qu'on a produits pour et contre cette thèse ?

A voir les concessions arrachées pied à pied par
ceux à qui elles sont nécessaires, et accordées si

parcimonieusement, après une longue résistance, par
ceux à qui elles ne coûtent rien, on dirait qu'il s'agit
d'une révolution sociale, d'un immense déplacement
de pouvoir, de la constitution ou de la destruction
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d'un de ces privilèges redoutables sur lesquels repose
ou qui menace l'ordre établi; et cependant il n'est

question que d'assurer aux enfants d'une classe de

déshérités le fruit des labeurs de leurs pères et d'éten-

dre à la propriété la plus légitime, la plus incontestable

en soi, les lois qui protègent au milieu de nous et chez

les autres peuples civilisés toute propriété.
Oui, ce qu'on appelle la propriété littéraire est une

véritable propriété, et dès lors il faut qu'elle en réunisse

tous les droits, qu'elle soit transmissible et héréditaire

jusqu'à nos derniers descendants, comme le morceau

de terre que j'ai défriché, comme la maison que j'ai
construite de mes deniers ou de mes mains, comme les

meubles, les armes ou les instruments que j'ai fabri-

qués. Nous conviendrons, si l'on veut, qu'avec la jouis-
sance viagère accordée par nos lois, non seulement

aux artistes et aux écrivains, mais à leurs veuves, et

avec les cinquante ans d'usufruit garantis après leur

mort à leurs enfants, on ne verrait pas les petites-
filles de La Fontaine implorant la justice du Parlement,
la petite-fille de Milton sauvée du dénûment et de la

faim par la générosité du comédien Garrick, ou les

enfants de Sedaine obligés de tendre la main. On ne

verrait plus Homère aveugle mendier, le grand Corneille

n'irait pas faire réparer sa chaussure chez le savetier

du coin; Gilbert et Malfilâtre ne mourraient pas à

l'hôpital. Mais la question n'est pas là ; nous n'avons

pas à reconnaître le progrès qui s'est accompli dans

nos moeurs ou à rendre hommage à la pitié, à l'humanité

de la société envers ceux qui élèvent son intelligence
et son coeur ; il ne s'agit pas de reconnaissance ou de

grâce ; il s'agit d'un droit. La propriété littéraire

est-elle une propriété ? Les oeuvres de la pensée,
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quand elles obtiennent la faveur publique, quand elles

répondent, dans un temps plus ou moins éloigné, à un

besoin véritable de l'esprit, doivent-elles être consi-

dérées comme une source de richesses aussi pure,
comme un patrimoine aussi légitime que les oeuvres de

l'industrie, que les capitaux amassés par le commerce ou

les millions gagnés à la bourse? Voilà le seul problème

que nous ayons à résoudre. Il n'y en a pas d'autre

devant nous. Quelles que soient les difficultés d'exécu-

tion, elles n'ont pas la vertu de supprimer le principe
Eh bien ! nous affirmons sans hésiter, sans trouver

dans notre esprit même l'ombre d'un doute, ni dans

notre conscience celle d'un scrupule, que la propriété
littéraire et artistique est une propriété comme une

autre, non pas sans doute absolument semblable à une

autre, mais qui présente les mêmes titres, qui repose
sur les mêmes principes et qui doit apporter avec elle,
dans l'ordre civil, les mêmes conséquences, c'est-à-dire

la transmission et l'hérédité sans limites.

Les oeuvres de l'intelligence ont ce caractère parti-
culier qu'elles peuvent se reproduire à l'infini et, à

l'aide de cette reproduction qui est en grande partie le

but pour lequel elles ont été créées, elles multiplient à

l'infini, elles étendent simultanément à une multitude

de personnes les jouissances et les avantages dont elles

sont la source, l'usage auquel elles sont appelées à ser-

vir, sans qu'elles se trouvent pour cela altérées ni divi-

sées, sans que l'usage en soit amoindri pour chacun en

particulier. Par exemple, que six mille spectateurs
assistent à la représentation d'Athalie ou de Polyeucte,

que des millions de lecteurs admirent à la fois l'Iliade

et l'Enéide, que cent mille gravures aient multiplié en

quelque sorte pour autant de familles les vierges de
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Raphaël, comment ces belles productions du génie

pourraient-elles en souffrir, si la gravure est fidèle,

l'impression correcte, la représentation théâtrale con-

fiée à d'habiles artistes? Tout au contraire, elles brille-

ront alors dans tout leur éclat et la pure volupté

qu'elles procureront à notre âme sera d'autant plus

vive, qu'elle sera partagée ; elles agiront sur chacun de

nous avec d'autant plus de force que nous verrons leur

magique influence s'exercer sur un plus grand nombre

de nos semblables. Il n'en est pas de même des oeuvres

de l'industrie et des biens purement matériels. Un

vêtement, un aliment ne peut servir qu'à moi, une

arme, un instrument de travail, une bête de somme,

pendant qu'ils sont employés à mon usage, ne peuvent

pas servir à l'usage d'autrui. Un champ, une maison,
une somme d'argent peuvent être partagés entre

plusieurs, mais alors ils se trouvent altérés et diminués;
les avantages qu'ils nous procuraient se sont affaiblis

en s'étendant et peuvent aller, quand le partage est

poussé trop loin, jusqu'à disparaître. Ils ont, en un mot,

changé de nature. Là est toute la différence de la

propriété littéraire et de la propriété commune.

Mais comment conclure de cette différence, qui est

toute à l'avantage de la propriété littéraire, que les

oeuvres de l'esprit et de l'imagination ne sont pas une

propriété ? Les oeuvres de l'esprit ne sont-elles pas le

produit du travail, et ce travail n'est-il pas de tous le

plus personnel, le plus incontestable, le plus digne de

reconnaissance et de respect ? Les oeuvres de l'esprit

sont-elles, comme on l'a dit, une chose insaisissable

et qui, par cela même, échappe à l'action de la loi, à la

protection que la loi étend sur la propriété ordinaire ?

Elles ont une forme déterminée, invariable, plus
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invariable même que les biens matériels ; c'est un

texte fixé sur le papier, c'est un moule immobilisé

dans un marbre, c'est un dessin arrêté sur la toile.

Tandis que nos champs, nos maisons, nos meubles se

modifient de mille manières sous l'influence du travail

ou du temps, mon texte, mon moule, mon dessin, ne

changent pas. Quels sont les droits que nous exerçons,
au nom de la propriété, sur notre maison et sur notre

champ ? Nous les gardons pour nous seul, nous habi-

tons l'une, nous cultivons l'autre ou moyennant une

rétribution nous les louons à autrui, ou bien encore,

moyennant un prix convenable, nous les aliénons. Eh

bien, moi aussi, je réclame le droit de garder mon texte

ou de le reproduire, et quand je le reproduis pour l'usage

d'autrui, pour l'instruction ou la jouissance de mes

semblables, je prétends en retirer une rétribution

légitime, la récompense méritée, non seulement de

mes labeurs et de mes veilles , mais des privations
et des sacrifices que je me suis imposés. Car, pen-
dant que vous étiez occupé de votre bien-être et de

l'accroissement de vos richesses, je ne songeais, moi,

qu'à la vérité et à la beauté éternelle, je me con-

sacrais tout entier au perfectionnement de mes sem-

blables. Où donc est l'injustice, le côté chimérique
de mes prétentions ? Pourquoi la propriété serait-elle

moins sacrée, moins reconnaissable, moins légitime
dans le droit de reproduction que dans le droit d'exploi-

tation, de location ou d'aliénation ? Votre droit, vous

croyez avec raison ne le posséder en entier que si vous

pouvez le transmettre à vos derniers descendants.

Pourquoi en serait-il autrement du mien et vous obsti-

nez-vous à le renfermer après moi dans un espace
arbitraire de trente ou de cinquante ans ? S'agit-il
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d'un droit personnel, ne permettez pas qu'il me survive.

S'agit-il d'un droit transmissible, héréditaire, ne lui

imposez aucune limite, ou du moins ne lui en imposez

pas d'autres que celles que la loi reconnaît pour tous

les héritages.
Qu'est-ce qui manque à la propriété littéraire pour

être une propriété? Elle n'a pas seulement, comme nous

venons de le démontrer, un corps qui la fait tomber

sous l'empire de la loi et de l'ordre civil, elle représente
en outre, comme la propriété ordinaire, une valeur

matérielle, une valeur vénale, comme disent les écono-

mistes, c'est-à-dire une valeur d'échange qui appartient
de plein droit, sans contestation possible, à celui qui
l'a créée et rendue susceptible de passer de ses mains à

celles de ses derniers descendants Voici, par exemple,
un livre universellement admiré par les savants ou par
les gens de goût, un exemplaire de la Mécanique céleste

de Laplace ou des Provinciales de Pascal. Ces ouvrages
ont de la valeur, assurément, non seulement dans le

sens intellectuel, mais dans le sens matériel du mot.

Le premier se vend très cher au petit nombre de

lecteurs capables de le comprendre ; le second se vend

facilement et n'en rapporte que davantage s'il est d'un

prix modéré. Cette valeur, d'où vient-elle? de la

blancheur ou de la solidité du papier ? de la beauté des

caractères ? Sans aucun doute, le papier et les carac-

tères y entrent pour quelque chose. Avec un texte

également correct, on aimera toujours mieux une belle

impression qu'une impression défectueuse ; mais c'est
le mérite seul des oeuvres qui fait la valeur des livres ;

car, à moins d'être un de ces grands enfants qu'on

appelle bibliomanes (nous ne parlons pas des biblio-

philes), personne n'achète un volume pour ses seules
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qualités typographiques. La valeur des livres, et il est

question encore une fois de leur valeur matérielle, est

donc la création des auteurs ; partant elle est leur pro-

priété comme le champ est la propriété de celui qui l'a

fécondé, la maison, de celui qui l'a construite, et si

elle est une propriété, tout est dit, elle n'a besoin ni

de vos concessions ni de vos privilèges, ni des limites

arbitraires que vous imposez à ses droits.

Voici un autre argument qui nous montre la propriété
littéraire sous un nouveau point de vue, ou comme

une nouvelle conséquence du principe de la propriété
en général. Quand je cède aux autres la jouissance ou

l'usage d'une chose qui m'appartient, d'un bien que j'ai
créé par mon travail ou acheté de mes deniers, personne
ne me conteste le droit d'en tirer un loyer, qui se

règlera naturellement sur l'étendue du service rendu.
Il est permis, par exemple, au propriétaire d'un beau

musée ou d'une riche bibliothèque de n'en accorder

l'accès aux personnes du dehors que moyennant un
droit d'entrée. C'est ainsi qu'on en use dans les musées
soi-disant publics d'Angleterre. Maintenant supposez

que les tableaux, c'est moi qui les ai peints, que ces

livres, c'est moi qui en suis l'auteur. On ne me refusera

pas pour cela le droit qui me serait reconnu si je [n'en
étais que le propriétaire. Eh bien ! faisons une nouvelle

supposition : qu'au lieu de montrer, moyennant une

rétribution, mes peintures et mes oeuvres dans ma

propre maison, dans ma galerie et dans mon cabinet,

j'en envoie des copies à tous ceux qui en désirent,
me sera-t-il défendu d'y mettre la même condition,
d'en retirer le même profit ? Il suffit d'exprimer une

telle proposition pour en montrer toute l'absurdité.

Voilà donc, encore une fois, le droit de copie, le droit
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de reproduction, c'est-à-dire la propriété littéraire
établie d'une manière incontestable.

Mais il ne suffit pas, quand on touche à la législation
et à l'ordre social, qu'une vérité soit démontrée pour
la croire hors de péril ; il faut écarter une à une les

objections qu'elle a soulevées contre elle et les diffi-
cultés pratiques qui semblent en sortir. Parmi les

objections qu'on fait valoir contre la propriété litté-

raire, voici les seules qui paraissent dignes des hon-
neurs de la discussion.

On a contesté d'abord le principe même de la

propriété littéraire en soutenant - ce sont presque
les termes de nos adversaires (1) - que l'auteur qui
met en lumière une idée quelconque ne veut pas dire

que cette idée lui soit propre et personnelle. Comme

l'intelligence elle-même et chacune des facultés de

l'intelligence, elle a été donnée par la nature à l'homme
en général et elle appartient à tous. Elle a été prise
dans le fonds commun de la pensée humaine ou de

l'esprit particulier d'une époque, d'une génération, dont

personne ne peut s'arroger la propriété à l'exclusion
de ses semblables ou de ses contemporains. Il y a

plus : un livre n'a de valeur qu'autant qu'il est adopté
par le public. C'est donc le pub lic autant que l'auteur

qui fait le mérite des ouvrages, et il n'en peut pas être

autrement, car l'ouvrage ne vaut rien s'il n'a été pris
dans le domaine commun et si le public ne reconnaît
en lui son bien, c'est-à-dire la pensée de tous.

Cette objection ne tend à rien moins qu'à abolir
toute propriété et avec la propriété toute personnalité,

(1) Voir le mémoire de M. Wolowski sur la propriété littéraire.
Compte rendu de l'Académie des sciences morales et politiques,
année 1859.
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au moins dans l'ordre intellectuel, toute distinction

entre le génie et les plus vulgaires intelligences. Nous

disons d'abord qu'elle abolit la propriété, car toute pro-

priété est prise dans un fonds commun, ainsi que la

pensée. Ce champ que j'ai défriché, je ne l'ai pas créé,

je l'ai pris dans le fonds naturel. Je lui ai donné la

fécondité par mon travail, sans doute, mais non par
mon travail tout seul. Il m'a fallu le concours du

soleil, de la pluie, de la sève terrestre, de l'air, de la

lumière, de la neige. Ce sont les mêmes éléments

ajoutés à une semence primitive qui ont donné nais-

sance au blé dont je me nourris et aux autres produc-
tions du sol. Si votre proposition est vraie des oeuvres

de la pensée, elle est vraie aussi de la propriété du sol,
des produits de l'agriculture, de l'industrie et de

toutes les oeuvres de l'homme sans distinction.

L'objection dont nous parlons ne détruit pas seule-

ment la propriété, cette extension visible, cette mani-

festation de l'intelligence et de la liberté humaine, elle

atteint ces facultés elles-mêmes, en effaçant toutes les

différences, en niant toutes les conquêtes de la médi-

tation et du travail, toutes les inspirations du génie,
en noyant toutes les âmes, tous les esprits dans

un même chaos. Heureusement elle choque tellement

la raison qu'il est impossible de s'y arrêter. Comment

soutenir, en effet, qu'Homère n'a rien mis dans

l'Iliade, que Platon n'a rien mis dans ses Dialogues,

Laplace dans sa Mécanique céleste, Cuvier dans

ses Recherches sur le monde antédiluvien, que
ce qui se trouve dans toutes les intelligences et

qu'un heureux hasard en aurait fait sortir un peu

plus tôt ou un peu plus tard ? Autant vaudrait dire

que le Jupiter Olympien de Phidias et le Moïse de

FRANCK.- Droit civil. 16
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Michel-Ange seraient à la longue sortis tout seuls du

marbre sans le ciseau de ces artistes immortels. Que
dire maintenant des découvertes de la chimie et de la

physique, de l'astronomie, de l'histoire naturelle, de

toutes les connaissances qui réclament la plus labo-

rieuse , la plus puissante observation et qui sont autant

de conquêtes faites sur la nature? Celles-là du moins

ne sont pas puisées dans la pensée générale, dans le

fonds commun de l'intelligence.
Il y a une autre objection qui, fondée sur un prin-

cipe différent, aboutit à la même conséquence. Les

oeuvres de l'esprit, dit-on, ne sont pas les oeuvres de tout
le monde, mais elles sontproduites en vue de tous, pour
être communiquées à tous, elles ne peuvent pas être

une propriété particulière. Une pensée exprimée, pu-

bliée, ne remonte pas à sa source, elle ne peut ni ne doit

être rappelée, elle reste où elle est, c'est-à-dire dans

le domaine commun. Le public en a la copropriété avec

l'auteur et c'est pour la divulguer, non pour la cacher,

qu'il l'a confiée à la presse. Comment donc pourrait-on
lui en reconnaître à lui et à ses héritiers la propriété
exclusive ?

On confond ici deux choses entièrement distinctes :

la propriété abstraite, invisible et insaisissable de la

pensée, et la propriété de la valeur matérielle que la

pensée donne au livre. Celle-ci est la seule qui porte le

nom de propriété littéraire, elle est la seule qui consti-

tue véritablement une propriété. Or, quand même on

abandonnerait la première, quand même nous accor-

derions , et nous sommes tout prêts à l'accorder,

qu'une oeuvre éminemment utile, qu'une oeuvre en-

trée dans la circulation générale des esprits, ou sim-

plement devenue un besoin pour les lettres, les scien-
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ces ou les arts, ne peut être supprimée, comment
en conclure que la valeur matérielle qui résulte de
cette oeuvre doit être enlevée à celui qui l'a créée,
doit être retranchée du patrimoine de ses héritiers

et, sans profit pour personne, abandonnée à tout le

monde ?

On peut sans danger laisser aux héritiers d'un

grand homme la vente de ses oeuvres, c'est-à-dire le
droit de les reproduire ou de ne pas les reproduire,
aussi bien que le profit qui résulte de cette reproduc-
tion, car nous ne sommes plus au temps où un fanatique

pourrait supprimer les oeuvres de Voltaire, de Diderot
ou de Montesquieu, où les préjugés de la naissance

qui mettent l'honneur à ne rien faire pourraient sup-
primer les oeuvres de Descartes et de Byron, sous

prétexte que Descartes et Byron ont dérogé en faisant

le métier d'auteurs. La gloire des lettres surpasse
aujourd'hui celle des armes ; la noblesse du génie est

supérieure à celle du sang et il n'y a personne qui n'en

soit fier. Personne aussi ne peut avoir la prétention de

faire rentrer dans le néant une oeuvre qui est dans les
mains de tous. Combien d'écrits n'a-t-on pas brûlés par
la main du bourreau qui sont aujourd'hui pleins de vie

et de sève ! Ajoutez à cela l'intérêt personnel qui ne se

résoudra jamais à fermer de gaîté de coeur une source

intarissable de richesses. Au reste, si, pour un motif

ou pour un autre, une famille voulait supprimer ou se

refusait à réimprimer les oeuvres d'un auteur célèbre

dont elle serait héritière, rien n'empêcherait de lui

appliquer le principe universellement reconnu de

l'expropriation pour cause d'utilité publique.
Une troisième objection est celle qui est tirée du

monopole, institution odieuse à laquelle il faut faire l'a
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guerre partout où on la rencontre, une des plaies
de l'économie sociale, un des plus grands obstacles à

la liberté de l'industrie. Le monopole concentré entre

les mains d'une famille, qui, à son tour, le vendra à un

libraire, deviendra un véritable majorat, autre institu-

tion repoussée par nos lois aussi bien que par nos

moeurs. Ces vains fantômes ne peuvent effrayer que
des esprits décidés d'avance à avoir peur. Qu'est-ce

qu'on appelle un monopole ? C'est le privilège exclusif

de fabriquer et de vendre certains produits que tous

ont le droit de fabriquer et de vendre comme moi,

parce qu'ils ne sont pas de mon invention, ni de l'inven-

tion de mes parents. Ainsi, l'Etat s'est réservé le mono-

pole du tabac et de la poudre à canon, quoique l'indus-

trie privée puisse fabriquer ces deux produits aussi bien

que lui. Il a pensé que le tabac, étant une denrée super-

flue, pouvait être une source légitime d'impôt et que la

poudre de guerre ne pouvait sans danger pour lui être

fabriquée par des particuliers. Mais on ne peut appeler

monopole le droit de tirer un profit légitime de ce qui
est à moi, de ce qui est mon oeuvre, la création de mon

génie ; autrement toute propriété serait un monopole.
Je n'empêche pas les autres de faire des livres comme

moi et de les vendre s'ils trouvent des acheteurs. Ce

qui est absurde, c'est qu'ils vendent les miens pour
leur propre compte, en me frustrant de la valeur que

je leur ai donnée.

Si la propriété littéraire n'est pas un monopole, elle

est encore moins un majorat, c'est-à-dire un héritage
inaliénable et indivisible constitué en faveur d'une

descendance directe qui n'y a aucun droit. La propriété
littéraire est un patrimoine comme un autre, divisible

et aliénable comme un autre et qui passe comme un
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autre, d'un père à ses enfants sans distinction de sexe
ni de progéniture.

En consacrant le droit perpétuel des auteurs, dit-on

encore, on élève le prix des livres et l'on empêche la

diffusion des lumières. Et quand cela serait ? Est-ce

que le blé ne serait pas à meilleur marché et plus
accessible au pauvre, si on supprimait les droits du

propriétaire foncier ? Est-ce que les appartements ne
seraient pas moins chers si l'on supprimait les droits
des propriétaires de maisons ? Pourquoi la propriété
littéraire serait-elle moins respectée, et l'Etat aurait-il

contre elle un droit de confiscation qu'il trouve partout
ailleurs inique et dangereux ? L'inconvénient qu'on
attribue aux droits d'auteur n'existe pas. Les oeuvres

qui s'adressent à un petit nombre seront toujours

chères, quand même elles seraient enlevées à la

possession des auteurs et de leurs familles ; et quant
aux autres, il y va de l'intérêt de celui qui les vend,
d'en vendre le plus grand nombre possible et par
conséquent d'en tirer un revenu modéré.

Mais voici des objections d'un autre ordre que je cite

uniquement pour en montrer la faiblesse.
La propriété littéraire, a-t-on dit, finissant dans

certains cas par être divisée entre une multitude d'hé-
ritiers séparés les uns des autres par le temps et

l'espace, ces héritiers ne pourraient jamais s'entendre

pour en recueillir les fruits, pour en exercer les droits.

Cette pitié nous touche et part d'un bon naturel. Mais
reconnaissez d'abord, répondrons-nous, les droits que
vous contestez ; vous vous assurerez ensuite que l'on
saura en tirer parti ; vous verrez bien vite naître des

combinaisons, des conventions entre les héritiers d'un
auteur pour faire valoir son héritage.
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Le droit perpétuel des auteurs, a-t-on dit encore,
n'ajoute rien au prix du manuscrit et ne peut profiter
qu'aux libraires. - S'il profite aux libraires, et si, par
conséquent, les libraires ont intérêt à l'acheter, pour-
quoi ne profiterail-il pas à l'auteur et à sa famille ?

Ensuite, pourquoi ce droit, au lieu d'être cédé pour un

temps, afin de se ménager les moyens d'en tirer un

meilleur parti dans l'avenir, serait-il aliéné à perpétuité,
sans prévoyance et sans espérance ? Encore une fois

reconnaissez d'abord le droit, puis laissez à la partie
intéressée le soin d'en faire usage.

Nous arrivons maintenant à une dernière classe de

difficultés qui pourraient émouvoir les âmes délicates
et les esprits élevés, si elles n'étaient aussi dénuées de
fondement que les précédentes.

En assimilant, a-t-on dit, la propriété littéraire à.

une autre propriété, en consacrant le droit perpétuel
des auteurs, n'allez-vous pas déchaîner la cupidité,
n'allez-vous pas mettre l'amour de l'argent à la place
de l'amour du beau et du vrai, à la place de l'antique
honneur, des lettres

C'est tout le contraire qui arrivera. Ne jouissant que
d'un privilège limité, les auteurs se presseront d'en

tirer le meilleur parti et seront tentés de produire des

ouvrages surtout agréables qui flattent et souvent

empoisonnent le goût public. Donnez-leur un droit

héréditaire, ils s'endormiront tranquilles après avoir

produit une oeuvre de conscience et de génie. Ils diront

comme Képler : « Ce livre trouvera son lecteur, si ce

n'est aujourd'hui, ce sera dans dix ans, dans cent ans,

qu'importe? » Corneille aurait été bien heureux et n'au-

rait rien retranché de son noble génie s'il avait vu dans

ses oeuvres un appui impérissable pour ses enfants.
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Enfin n'a-t-on pas demandé aux lettres un désinté-

ressement absolu ? Un homme de beaucoup de savoir

et de beaucoup d'esprit n'a-t-il pas soutenu dans un

grand journal (1) que la profession d'homme de lettres,
si elle n'est désintéressée, si elle devient une profes-
sion lucrative, est la dernière de toutes et perd toute

noblesse; « car on n'attache l'aristocratie qu'à ce qui ne

rapporte rien. » Le gentilhomme d'autrefois qui n'eût

pas daigné recevoir le roturier plus riche que lui, trai-

tait d'égal à égal l'homme de lettres pauvre. Eût-il agi
de la sorte si la fonction de l'homme de lettres eût été

un métier comme un autre ? L'opinion, qui est tou-

jours fondée en quelque chose, n'accorde ce haut degré
d'estime qui constitue la noblesse qu'à ce qui ne rap-

porte rien. Elle sent que ce qui donne la gloire ne doit

être payé que par la gloire et que l'inviolabilité des

caractères est bien moins garantie par la richesse que

par l'honneur et la fierté

L'honneur et la fierté sont aussi nécessaires avec

la richesse que sans elle ; mais il est difficile de sou-

tenir qu'ils ne seront pas menacés par l'indigence et

la misère.

Voyez ce qu'étaient autrefois les gens de lettres.

Molière était valet de chambre du roi ; Jean-Jacques
Rousseau et Thomas Morus servaient à table. Voiture

était condamné par madame de Rambouillet au supplice
de Sancho-Pança, parce qu'il n'avait pas réussi dans

un temps convenu à faire rire mademoiselle. « Dan-

court, disait un grand seigneur à ce poète, si tu as

plus d'esprit que moi pendant le souper, je te ferai

donner cent coups de bâton. » Victime d'une atroce

(1) M. Renan, Journal des Débats du 23 janvier 1859.
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plaisanterie, Santeul, si nous en croyons Saint-Simon,
a été empoisonné par le duc de Bourbon. Enfin Voltaire
était bâtonné par les gens de monsieur de Rohan. Telle
était autrefois la condition des gens de lettres et les

degrés d'égalité qui existaient entre eux et les grands
seigneurs. Celle de leurs descendants était pire encore.
Et quant aux nobles, que dire de leur désintéresse-
ment quand on songe à leurs châteaux, à leurs rentes,
à leurs gouvernements héréditaires, à leur faste, à leur

orgueil, à leurs fortunes scandaleuses.

Non, la vérité n'est pas là ; la spoliation dont les
écrivains et les artistes sont les victimes vient d'une
source unique : du mépris caché qu'ils inspirent
encore dans un certain monde, du rang subalterne

qu'ils occupent dans la société.
C'est toujours la lutte de la matière contre l'esprit

et de la force contre le droit; osons le dire, aussi, de
l'Etat contre la liberté individuelle, contre les droits
de la personne humaine, d'autant plus méconnus qu'ils
s'exercent de plus haut. Mais la matière, la force, la

toute-puissance de l'Etat touchent au terme de leur

triomphe ; puisqu'elles reculent, elles s'avouent
vaincues.



CHAPITRE XXIII

La tolérance. - La liberté de conscience. - La liberté religieuse.
- Considérations historiques.

De l'intelligence à la conscience ou de la sphère de
la pensée à celle de la foi, de la poésie et de la science
à la religion, la distance n'est pas grande.

Puisque l'homme, ainsi que nous l'avons prouvé,
dispose comme il lui plaît de sa pensée et des oeuvres

par lesquelles elle se manifeste au dehors, puisqu'il
est libre de la garder pour lui seul ou de la communi-

quer à ses semblables, il semble qu'à plus forte raison
il a le même droit sur sa conscience : car ce qu'on
entend par ce mot, ce sont nos pensées les plus intimes

et les plus chères ; ce sont les convictions qui dirigent
et d'où découle en grande partie notre vie, non seule-

ment nos actions, mais nos sentiments et nos pensées
elles-mêmes ; ce sont les croyances que nous nous

sommes faites par nous-mêmes ou que nous avons

reçues de nos ancêtres sur les objets les plus élevés

qui puissent se présenter à notre esprit : Dieu, l'âme,

l'humanité, l'origine de l'univers, nos devoirs envers
la société et envers tous les êtres.
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Nous disons que si l'homme est un être libre et si, en

raison de ce droit suprême d'où découlent tous les

autres, notre pensée nous appartient, notre conscience

nous appartient encore à plus juste titre ; car elle est

la lumière de notre âme, elle domine et dirige la

pensée, elle peut exercer sur elle autant d'empire que
la pensée en a sur les mouvements du corps.

Mais comment peut-on nous disputer notre con-

science ? en l'empêchant de se manifester, en empê-
chant que nos actes soient l'expression fidèle de ce

qu'elle nous commande ou, ce qui est encore plus
odieux s'il est possible, en nous imposant l'obligation
d'affirmer et de faire le contraire de ce qu'elle nous

commande, en nous arrachant, sous peine de la vie,
ou par la force des humiliations et des tortures, des

actions et des paroles qu'elle condamne formellement.

L'absence de toute contrainte de cette nature, ou le

droit de conformer sa vie à ses croyances, sous la

seule condition de ne pas offenser le droit d'autrui,
voilà ce qu'on appelle la liberté de conscience.

Nous distinguons entre la liberté de conscience

et la liberté religieuse. La liberté religieuse est une

question de droit public ; elle intéresse les rapports de

l'Etat avec les associations particulières, avec les

corps et les sociétés de toute espèce qu'il renferme

dans son sein. Ce qu'on entend par la liberté reli-

gieuse, ce n'est pas simplement le droit de vivre selon
ses croyances ou de faire tout ce qu'elles ordonnent et
de s'abstenir de tout ce qu'elles défendent ; c'est le droit
bien plus considérable de former publiquement, sous
le nom de communion, une société organisée qui a son

gouvernement, ses lois, sa hiérarchie, ses moyens

d'existence, disons le mot, ses finances, ses lieux de
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réunion. Or, on comprend qu'une telle institution soit

subordonnée au droit général de l'Etat, c'est-à-dire

au droit qu'a la société entière de veiller sur sa sécu-

rité, sa paix intérieure et la conservation de ses lois.

Les conditions de la liberté religieuse ne pourront
donc être déterminées que lorsque nous aurons posé
les bases du droit public (1). Mais dès maintenant nous

sommes obligés de parler de la liberté de conscience,

parce que la liberté de conscience est une question de

droit privé ou purement civil. Elle s'étend, en le domi-

nant, au droit civil tout entier ; car elle intéresse, non

seulement la liberté individuelle qu'elle nous repré-
sente sous sa forme la plus élevée et la plus inviolable ;
elle n'intéresse pas moins le mariage, l'autorité

paternelle et l'éducation des enfants. Là, en effet,
où la liberté de conscience est méconnue, le mariage
n'existe pas aux yeux de la loi, s'il n'a été célébré

selon les rites de la religion officielle, c'est-à-dire de la

religion imposée par la force. Tout mariage protestant,

depuis la révocation de l'édit de Nantes jusqu'à la

veille de 1789, était assimilé au concubinage. De là

résultait en même temps une atteinte profonde aux

droits du père sur ses enfants et aux droits des enfants

sur l'héritage de leur père, quand même l'autorité

paternelle n'aurait pas été frappée d'une autre manière.

Mais il est dans la nature de l'intolérance de la sup-

primer directement, soit par la défense faite au père
d'élever ses enfants selon le principe de sa foi, soit par
les mesures violentes qui les enlèvent à sa tendresse

(1) Nous avons consacré à cette question un ouvrage qui a
d'abord pris le titre de Philosophie du droit ecclésiastique, et, dans
une 2e édition, a été intitulé plus justement : Des Rapports de la
religion et de l'État; 1 vol. in-12, Paris, 1885.
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pour les élever dans une foi étrangère. Cette consé-

quence a été également mise en pratique sous les

règnes de Louis XIV et de Louis XV.
La liberté de conscience peut être considérée indirec-

tement comme la condition même de la propriété. Car

si ma croyance me met personnellement en dehors de
la loi, si elle brise pour moi les liens du mariage et de
la famille, si elle fait de moi un paria et un proscrit,
comment laisserait-elle subsister la moindre garantie

pour mes biens ? Le proscrit, ainsi que l'esclave, ne

peut rien posséder dans les pays d'où il est banni, ou
du moins d'où il peut être expulsé par le moindre

caprice du pouvoir. Telle était précisément la condi-
tion des juifs au moyen âge. Ne pouvant posséder ni

terres, ni maisons, ni industrie reconnue, rien que les
richesses en quelque sorte insaisissables qu'on porte sur

soi, telles que l'or et des pierres précieuses, ils étaient
encore à chaque instant dépouillés de ces derniers biens,
quand une razzia de cette nature était jugée utile au
trésor. Les protestants, sous Louis XIV, n'étaient pas
plus respectés dans leurs propriétés, puisqu'on avait

confisqué leurs maisons et leurs églises et que leurs
biens passaient de droit à celui de leurs enfants qui avait
délaissé leur foi. Un auteur très respecté du moyen
âge, Gilles de Rome, va jusqu'à soutenir que le droit

de propriété pris en général est une simple concession
du pouvoir ecclésiastique, c'est-à-dire de l'autorité qui
règle nos croyances. « Le maître d'un champ ou d'une

vigne ne peut, dit-il, quel qu'il soit, les posséder légiti-
mement, s'il ne les possède sous l'Eglise et par l'Eglise ;
nisi habeat id sub Ecclesia et per Ecclesiam. Le péché
nous dépouille de tous les droits ; l'autorité de l'Eglise
en légitime seul l'exercice ; et toutes les fois que l'ab-
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solution du prêtre nous relève de nos fautes, elle nous
rend en même temps la propriété des biens, dont nous
n'étions plus que des détenteurs sans titres (1). »

Il ne suffit pas que la liberté de conscience se pré-
sente à notre esprit comme une application directe,
comme une conséquence nécessaire de la liberté indi-

viduelle ; puisqu'elle a été niée en fait et en droit

pendant une longue suite de siècles et qu'elle est loin
d'être aujourd'hui universellement reconnue par tous
les peuples civilisés ; puisque dans notre pays même
elle rencontre encore tous les jours d'implacables

adversaires, il est indispensable de la soumettre à une

discussion approfondie afin de montrer à tous les yeux
la vanité des objections qu'on a élevées contre elle et

la force des raisons qui plaident en sa faveur. Mais

nous adopterons ici le plan que nous avons suivi en

traitant de la propriété littéraire. Avant d'entrer dans

le fond de la question, nous en retracerons rapidement
l'histoire.

Chez les anciens, c'est-à-dire chez les nations

païennes, chez les Grecs et les Romains, la religion
était une institution de l'Etat, et la liberté de con-

science, dans le sens où nous la comprenons aujour-

d'hui, non seulement n'existait pas, mais n'avait pas
besoin d'exister, parce qu'elle n'était utile et nécessaire

à personne. La loi, il est vrai, défendait aux citoyens
d'adorer publiquement d'autres dieux que les dieux de

la patrie ; mais elle ne faisait à personne, pas même

aux prêtres qui des servaient leurs autels et aux augures

qui rendaient en leur nom des oracles, une obligation
de croire à leur existence.

(1) Gilles de Rome, De ecclesiastica potestate, traité inédit,
publié par M. Jourdain.
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La religion se réduisant à des cérémonies purement
extérieures instituées en vue d'un but politique, comme

chez les Romains, ou artistique, comme chez les Grecs,
laissait chacun libre de croire ce qu'il voulait. De là

une complète indépendance en matière de philosophie,
sous la condition cependant que, en niant l'existence des

dieux, on ne refusât pas de sacrifier sur leurs autels.

Cicéron, qui a écrit les traités De la divination et De la

nature des dieux, portait le bâton des augures. César,

qui niait l'immortalité de l'âme, était grand prêtre.

Pyrrhon lui-même, le fondateur du scepticisme, exer-

çait dans sa patrie des fonctions sacerdotales. Pour-

quoi donc Socrate a-t-il été condamné à mort ? Parce

que Socrate était un apôtre aussi bien qu'un philosophe,
et que, non content de prêcher sa doctrine à un petit
nombre de disciples, il s'efforçait de la répandre dans

toutes les classes de la société athénienne. C'est ainsi

qu'il s'est attiré l'accusation d'introduire dans le pan-
théon national un dieu nouveau et de substituer au

culte établi un culte étranger.
Chez les anciennes nations de l'Orient, les Indiens,

les Egyptiens, les Hébreux, les Perses, les institutions

religieuses avaient un caractère plus sévère. Considé-

rées comme une révélation divine, en même temps

qu'elles avaient force de loi pour l'Etat, elles ne pla-
çaient pas la religion dans les attributions de la poli-

tique, mais tout au contraire, elles subordonnaient, ou

pour mieux dire elles asservissaient la politique à la

religion, sans que la religion cessât d'être nationale

La nationalité et la communion , si l'on nous permet
ces expressions empruntées à une autre époque, le

sentiment patriotique et le sentiment religieux étaient
une seule et même chose. C'est la théocratie dans
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toute sa force, mais aussi dans son implacable tyrannie.
Point de liberté, même dans le for intérieur de la

conscience, même dans les méditations silencieuses
de la pensée, parce que ce que Dieu lui-même a révélé
aux hommes, réclame aussi bien notre foi que notre

obéissance, il faut le regarder comme vrai en même

temps qu'il faut y conformer ses actions. Il ne suffit

pas de pratiquer extérieurement les cérémonies pres-
crites, il faut admettre comme une vérité, souvent

incompréhensible mais toujours hors de doute, le

dogme dont elles sont la manifestation visible. Dans
les contrées païennes où la politique était supérieure
à la religion, l'Etat pouvait apporter à celle-ci des

changements importants et élargir ses bases lorsque
lui-même avait étendu ses bornes. C'est ce qui arriva
à Rome lorsqu'elle fit la conquête de l'univers. Son Capi-

tole fut le rendez-vous des divinités de tous les pays. En

Orient, rien de semblable ne peut être espéré. L'Etat
doit être soumis comme l'individu à la parole de Dieu,
à la parole éternelle, ou du moins au pouvoir chargé de

l'interpréter. Le culte, le dogme et la législation elle-
même sont immuables.

Avec l'avènement du christianisme commence une
nouvelle ère qui semble d'abord entièrement favorable
à la liberté de conscience, parce que la liberté de
conscience est au nombre des principes enseignés
dans l'Évangile ; tout au moins en est-elle la consé-

quence nécessaire. « Mon royaume n'est pas de ce

monde », dit Jésus-Christ. Donc, les puissances de ce

monde n'ont aucun droit d'intervenir dans la religion
nouvelle et de l'imposer par la force. « Il vaut mieux,
dit encore le fondateur du christianisme, il vaut mieux

obéir à Dieu qu'aux hommes. » Donc, en matière de foi,
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c'est la voix de Dieu et non celle des hommes, c'est la

voix de la conscience, non celle de la loi ou de l'auto-

rité civile, qu'il faut écouter. Ce principe est invoqué,
en effet, par les premiers apologistes et les premiers
Pères de l'Église. « La religion, dit Lactance (1), est la

seule chose où la liberté ait élu domicile. Elle est, pat-
dessus tout, volontaire, et nul ne peut être forcé

d'adorer ce qu'il ne veut pas. Il peut le feindre, mais non

pas le vouloir. Quelques-uns, vaincus par la crainte

des supplices ou par les tortures elles-mêmes, ont pu
consentir à des sacrifices exécrables ; mais une fois

libres, ils retournent à Dieu et essaient de l'apaiser

par les prières et par les larmes. » Le fougueux
Tertullien, l'auteur de cette proposition : Credo quia
absurdum, réclame (2) le même droit avec son énergie
habituelle. « Voyez, dit-il, s'il est à la gloire de

l'infidélité d'ôter la liberté de la religion, d'interdire le

choix de la divinité , de ne point me permettre d'hono-
rer qui je veux et de me contraindre à honorer qui je
ne veux pas. Personne ne veut des honneurs con-

traints, pas même un homme... N'est-il pas inique de

forcer des hommes libres à sacrifier malgré eux ?»

Ainsi raisonnait l'Église quand elle était faible et

persécutée. Mais quand elle vit la force de son côté,
elle parla un autre langage. Elle appela la violence et
la persécution au secours de ses dogmes. Elle voulut

que l'État, c'est-à-dire l'Empereur, traitât en ennemis

publics ceux qui résistaient à son enseignement ou qui
tentaient de briser son unité naissante. On sait que la

guerre des catholiques et des ariens, des catholiques

(1) Epilome divinae institutionis, 54.

(2) Apologia, 24.
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et des donatistes, n'était pas une guerre de paroles, et

qu'elle employait de part et d'autre, il faut bien le dire,
d'autres armes que les textes et les arguments théolo-

giques. C'est une des âmes les plus tendres, un des

esprits les plus élevés qui aient honoré l'humanité et

l'Église, c'est saint Augustin qui a le premier érigé en

maxime de persécution ces paroles de l'Évangile :

Compelle intrare, force-les d'entrer. Sa première
opinion, nous dit-il lui-même, c'était que personne ne

peut être contraint par force à entrer dans l'unité du

Christ; qu'il fallait agir par la parole, combattre par la

discussion, vaincre par le raisonnement, de peur de
transformer en faux catholiques ceux qu'on avait
connus hérétiques déclarés. Mais plus tard il appela la

persécution contre les donatistes, en invoquant le

texte que nous avons cité tout à l'heure et dont on a
fait après lui un si cruel usage. « On n'est pas toujours
ami en épargnant, dit-il, ni toujours ennemi en frap-
pant. Les blessures d'un ami valent mieux que les
baisers trompeurs d'un ennemi Il est plus humain
d'ôter le pain de la bouche à celui qui, sûr de son

pain, négligera la justice, que de rompre le pain avec
lui pour qu'il se repose dans les séductions de l'injus-
tice. » C'est une des maximes les plus dangereuses et

les plus horribles qui aient jamais été soutenues par
aucun homme. Elle équivaut à dire qu'il est permis de
faire souffrir son semblable, son concitoyen, son frère
ou son père, et même de lui donner la mort, non pour
le mal qu'il a fait, mais pour celui dont on le juge
capable en raison de ses croyances.

Quand une opinion a été exprimée par saint Augus-

tin, on peut être sûr qu'on la retrouvera dans saint

Thomas d'Aquin, revêtue des formes de la scolastique
FRANCK. - Droit civil. 17
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et accrue de toute l'énergie sauvage du XIIIe siècle.

Voici comment s'exprime, au sujet des hérétiques, celui

qu'on a appelé l'Ange de l'École : « Il est bien plus grave
de corrompre la foi qui est la vie de l'âme, que de falsifier

la monnaie qui ne sert qu'aux besoins du corps. Si les

faussaires et autres malfaiteurs sont justement punis

par les princes séculiers, à plus forte raison les héré-

tiques convaincus doivent-ils être, non seulement

excommuniés, mais punis de mort... Car, ainsi que le

dit saint Jérôme, les chairs putrides doivent être

coupées, et la brebis galeuse séparée du troupeau, de

peur que la maison tout entière, tout le corps , tout le

troupeau, ne soient atteints de la contagion, gâtés,

pourris et perdus. Arius ne fut qu'une étincelle à

Alexandrie, mais pour n'avoir pas été étouffée d'un

seul coup, cette étincelle a enflammé l'univers (1). »

Cette âpre argumentation repose sur un principe

unique : c'est que tout est permis contre un ennemi de

notre foi, parce que, la foi étant le plus grand des

biens, celui qui la compromet se rend coupable du

plus grand des crimes. Ce principe peut même être

présenté comme une conséquence, et il sera permis de

dire cette fois, comme une conséquence rigoureuse du

précepte de la charité : un petit mal pour un grand
bien, ou tout au moins un mal particulier pour un bien

général. Perdre le corps pour sauver l'âme, tuer

quelques brebis pour sauver le troupeau. Mais on

oublie que le même principe peut être retourné contre
nous par une foi différente aussi ardente que la nôtre.
On oublie encore que si le précepte de la charité n'est

pas contenu et dirigé par le droit, il devient une sau-

(1)Summ. theolog., Secund. secund., quaetio XI, art. 3. - Conf.,
P. Janel, Histoire de la science politique; 2e édit., t. I, p 310.
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vage tyrannie qui peut servir à opprimer indistinctement

et en toute sécurité de conscience tous les partis.

C'est, en effet, cequi est arrivé au XVIeet au XVIIe siècle.

Mais avant de quitter le moyen âge il est important
de remarquer que les maximes d'intolérance si chères

à cette époque et mises en pratique avec tant de

fureur, reposaient encore sur une autre base. En vertu

de la suprématie temporelle que s'arrogeaient les papes
sur tous les États de la chrétienté ; en vertu de la doc-

trine ultramontaine qui fait de l'empereur l'auxiliaire

(advocatus) du Souverain Pontife, et qui représente les

rois comme des évêques extérieurs, le pouvoir tem-

porel est tenu d'obéir au pouvoir spirituel comme le

corps obéit à l'âme. Cette théorie, mise en pratique par

Grégoire VII et réduite en dogme par saint Thomas

d'Aquin, a eu pour effet, en confondant la société civile

avec la société religieuse, de faire de l'hérésie et de

l'infidélité des crimes de haute trahison, de lèse-majesté
divine et humaine, des attentats dignes de mort. On

retombait sous la loi de la théocratie dont le premier
et le plus essentiel caractère est d'être incompatible
avec la liberté de conscience.

Nous revenons maintenant à la proposition que nous

énoncions tout à l'heure. Le droit qu'on s'arroge sur

la croyance des autres au nom de sa propre foi et au

nom même de la charité qu'on doit à ses semblables,
ce droit peut être invoqué également pour tous les

dogmes, et par cela seul que tous peuvent l'invoquer, il

peut être également retourné contre tous. C'est préci-
sément ce qui est arrivé. Le protestantisme, pour

s'établir, demande la liberté de conscience, comme

l'avait fait avant lui l'Église naissante. « C'est par les

Écritures, et non par le feu, dit Luther, qu'il faut
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convaincre les hérétiques. Si c'était avoir du talent

que convaincre les hérétiques par le feu, le bourreau

serait le plus grand docteur de la terre. Il ne serait

plus besoin d'étudier, il suffirait de brûler ses adver-

saires après s'en être rendu maîtres par la force. »

C'est fort bien dit. On ne peut opposer à l'intolérance

un raisonnement plus p'éremptoire. Mais à peine la

Réforme est-elle fondée que, voyant la division éclater

dans son sein, les sectes se multiplier sous son dra-

peau, elle en appelle au même principe qu'on avait

mis en pratique contre elle, elle invoque le fer et le feu,
les rigueurs de la loi civile et du pouvoir temporel ;
elle demande, par conséquent, à son profit, la subordina-

tion de l'État à l'Église ou la résurrection de la théo-

cratie. Et qui se fait l'apôtre de cette doctrine si incon-

séquente dans la bouche de la Réforme? C'est celui qu'on

appelait le doux Mélanchton. Il ressuscite, au profit de

son parti, toute la théorie du moyen âge. L'Église nou-

velle ne versera pas le sang des hérétiques, Ecclesia

abhorret a sanguine, elle laissera ce soin au pouvoir

civil, au bras séculier, comme on disait autrefois, chargé
d'être l'exécuteur de ses hautes-oeuvres. « Le pouvoir

civil, dit Mélanchton, doit instituer des peines et des

supplices contre les hérétiques comme contre les

blasphémateurs. Car les hérésies manifestes sont des

blasphèmes. » Mais Mélanchton lui-même était-il

autre chose qu'un hérétique aux yeux de l'Église

catholique ? Il soutient donc qu'on est digne du der-

nier supplice quand on n'est pas hérétique à sa ma-

nière.

Ces maximes ne sont pas restées longtemps dans le

domaine de la spéculation. Autant que cela était en

leur pouvoir, les chefs de la Réforme les ont mises en
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pratique. Calvin, à peine échappé du bûcher, a fait

brûler Michel Servet ; et Henri VIII, après avoir

rompu avec la papauté, faisait brûler à la fois, et

quelquefois dos à dos, sur le même bûcher, calvinistes

et catholiques. Et qu'on ne dise pas que c'étaient là

des actes de violence entièrement isolés auxquels ne

répondait aucune doctrine. Les cendres de Michel

Servet étaient encore tièdes, qu'un autre chef de la

Réforme, Théodore de Bèze (celui-là aussi passait

pour doux de caractère), écrit un gros livre pour justifier
le crime qui lui a donné la mort.

Les mêmes actes de cruauté et de fureur que l'into-

lérance a provoqués de la part de l'État contre les

particuliers, sont considérés comme légitimes de la

part d'un État contre les autres et, à plus forte raison,
de la part d'une classe de la société contre celles qui

professent des croyances différentes. De là, les guerres

religieuses du XVIe siècle, qui animent les unes contre

les autres les nations chrétiennes et font éclater dans

chacune d'elles les divisions les plus sanglantes et les

plus désastreuses. De là ces maux incalculables et ces

inextinguibles haines qui ont fait demander à des

esprits timides si l'indifférence religieuse n'était pas

plus salutaire aux nations que la religion ainsi com-

prise. Nous ferons à ce sujet une remarque qui peut
avoir son importance pour l'histoire de notre pays. On

a reproché aux protestants français du XVIe siècle de

vouloir former, non seulement une communion nou-

velle, une Église indépendante, mais un État dans

l'État. Il leur aurait été impossible d'obtenir quelque
sécurité à une autre condition. La liberté de conscience

n'étant reconnue d'aucun côté, la loi religieuse étant

imposée partout par la loi civile, on ne pouvait
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professer un dogme nouveau qu'à la condition de former
aussi un état nouveau. C'est ce qu'a très bien compris
Henri IV lorsque, après avoir pacifié la France et rendu

l'édit de Nantes, il donna pour garantie à la sécurité

de ses anciens coreligionnaires un certain nombre de

places fortes.

A cet état d'acharnement, à cette implacable
intolérance du moyen âge, à ces guerres interminables
du XVIe siècle, couronnées par la guerre de Trente ans,
succéda un nouvel âge qui n'est pas encore celui de
la liberté de conscience, mais qui en prépare l'avè-
nement. C'est l'âge de la tolérance, inauguré par le
traité de Westphalie. Quel est, en effet, le sens de cet
acte diplomatique, qui a introduit dans le droit public
de l'Europe une des révolutions les plus mémorables
dont on puisse garder le souvenir ? C'est que les États

qui diffèrent de croyances cesseront de se croire

obligés de s'entredétruire et se supporteront les uns
les autres en se donnant des gages mutuels de sécurité:
c'est que les Etats qui professent la religion nouvelle,
soit le calvinisme, soit les principes de la confession

d'Augsbourg, feront désormais partie de la famille des
Etats européens et pourront se gouverner à leur guise :
c'est que la même concession sera accordée par chaque
Etat en particulier aux différentes Eglises qu'il ren-
ferme dans son sein. L'ensemble de ces dispositions
équivaut à dire : puisque nous ne pouvons pas nous
détruire les uns les autres par les armes, ni nous
convaincre par la parole, promettons-nous de nous

supporter réciproquement sans nous faire la vie trop
dure.

C'est le principe que Richelieu, ce grand homme

d'État, a voulu faire prévaloir en France, en retirant
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aux protestants leurs places fortes tout en leur laissant

l'exercice de leur culte. Louis XIV s'est montré moins

éclairé. La révocation de l'édit de Nantes a été un

malheur pour notre pays. Si un grand homme comme

Bossuet y a applaudi, il ne faut pas s'en étonner,

l'Église gallicane est moins favorable à la liberté de

l'individu qu'à l'indépendance de l'État. Elle a renversé

les vieilles théories ultramontaines, sans jeter les fon-

dements de la société moderne, parce que dans l'État

elle voit aussi bien le roi que la nation et plus que la

nation.

Aussi les philosophes du XVIIIe siècle ont-ils cru

avoir atteint la perfection du droit quand ils ont

demandé aux États de l'Europe et particulièrement au

gouvernement de notre pays, non la liberté de

conscience, mais la tolérance. Voltaire lui-même n'est

pas allé au delà de cette idée, car ce n'est que la

tolérance qui est sa « sainte de préférence. » Rousseau

a dépassé le but en réveillant le principe de l'intolé-

rance au profit de la raison contre la foi ou plutôt du

déisme contre le dogme catholique.

Aujourd'hui ce n'est plus de tolérance qu'il doit être

question, mais de liberté de conscience : la tolérance

est comme une grâce humiliante que le vainqueur
accorde au vaincu, le puissant au faible ; la grâce de

le laisser vivre, tout en conservant pour lui sa haine

et son mépris d'autrefois. Seule, la liberté de conscience

nous représente l'égalité et la justice en matière de

dogme, et de culte ; seule, elle laisse aux hommes leur

dignité et les titres qui les recommandent, non à la

pitié, mais au respect de leurs semblables. C'est la

liberté de conscience qu'il nous reste à défendre.





CHAPITRE XXIV

La liberté de conscience considérée en elle-même. - Sur quels

principes elle repose - A quelles objections elle a donné lieu.

On se rappelle la distinction que nous avons établie,
ou plutôt que nous avons reçue toute faite des mains

de l'histoire, entre la tolérance, la liberté de conscience

et la liberté religieuse. Ce ne sont pas là, comme on le

croit communément, trois noms différents d'une seule

et même chose, mais trois choses différentes, tellement

liées entre elles que la première est un degré nécessaire
à franchir pour arriver à la seconde et la seconde pour
arriver à la troisième. Nous ne possédons pas encore

la liberté religieuse dans toute son étendue ; car, ce

que nous serions tentés d'appeler ainsi n'est qu'un

privilège partagé, dans des mesures diverses, entre

plusieurs cultes ; mais nous avons conquis, au moins

en principe, la liberté de conscience, après avoir

regardé comme un immense bienfait de la civilisation

la simple tolérance. La tolérance n'est pas un droit,
mais uniquement un fait, et un fait négatif : l'absence

de la persécution. La persécution cesse, comme
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nous l'avons remarqué, pour deux raisons : ou

par humanité ou par impuissance; parce que la pitié

l'emporte sur les exigences, les habitudes, les droits

officiellement reconnus d'une foi dominante ; ou parce

que la victime, lasse de souffrir, a cherché son salut

par la voie des armes et, tenant en respect ses

bourreaux, les oblige à transiger avec elle. C'est ainsi

que la tolérance est entrée dans le monde après la paix

d'Augsbourg. C'est, au contraire, au nom de l'humanité

et de la pitié, qu'elle a été réclamée dès le temps de

la Ligue par L'Hôpital et par Bodin, et plus tard par
tous les philosophes du XVIIIe siècle. Dans l'un et

l'autre cas, la tolérance n'est qu'une concession limitée

dans son objet, limitée quant aux personnes, limitée

dans le temps. Que la nécessité ou la pitié qui lui ont

donné naissance viennent à cesser, elle disparaît
aussitôt pour laisser le champ libre à l'oppression, et,
ce qu'il y a de plus malheureux, l'oppression alors

ressemble à un droit.

La liberté de conscience est une conquête d'un ordre

plus élevé et plus conforme à la dignité humaine. Elle

nous représente; non plus un fait, mais un droit, un

droit naturel, c'est-à-dire universel et imprescriptible,

supérieur à toutes les lois: celui qui appartient à toute

créature humaine de ne pas manifester extérieurement,
soit en paroles, soit en actions, une autre foi, d'autres

croyances que celles qui sont dans son coeur, et de

vivre en sécurité au milieu de ses semblables, de

partager tous les avantages de la société sans être

obligé de rendre compte de ce qui se passe dans le

secret de son âme et de sa pensée. La liberté de

conscience s'étend encore plus loin : elle emporte le

droit, non seulement de ne pas faire ce qui est contraire
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à nos convictions, mais de faire ce qu'elles nous

commandent sous la réserve du droit d'autrui.

Mais dès qu'on transporte cette faculté du domaine

de la vie privée dans celui de la vie publique; dès qu'on
veut former une assemblée, une communion, une

église pour défendre en commuai, enseigner en

commun, pratiquer en commun et rendre sensible à

l'aide d'un symbole ou d'un culte public ce qu'on croit

être la vérité en matière de foi, alors la liberté de

conscience ne nous suffit plus et nous faisons appel
à la liberté religieuse.

Nous l'avons déjà dit : la liberté religieuse est une

question de droit public que nous sommes obligés de

réserver. La liberté de conscience est une question
de droit privé et la seule que nous ayons à traiter en

ce moment.

La liberté de conscience n'est pas simplement une

application du droit, c'est le droit lui-même dans ce

qu'il a de plus élevé, de plus sacré, de plus inviolable.

Qu'est-ce, en effet, que le droit ? C'est le respect qui
est dû à la personne humaine, c'est l'inviolabilité de

la personne humaine, sous la restriction qu'elle-même

respectera ses semblables. Mais on n'est une personne
humaine qu'à la condition qu'on obéira, non à la force,
à la contrainte, sous quelque nom et quelque prétexte

qu'elle soit exercée, mais aux lois qu'on reçoit de son

âme, de sa raison, de son intelligence, c'est-à-dire

aux principes que nous croyons les seuls vrais, soit

que nous les ayons trouvés par nous-mêmes, soit que
nous les ayons acceptés sur la foi d'autrui. Obéir aux

lois de son âme, aux principes que l'on croit les seuls

vrais, aux lois que l'on considère comme les seules

justes, sans en être empêché par aucune loi extérieure
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voilà ce qu'on appelle la liberté de conscience. Sup-
primez cette liberté, l'homme disparaît, l'âme s'évanouit;
il ne vous reste plus qu'un corps, un cadavre, une

matière inerte, un vil esclave. L'oppression de la

conscience, c'est le pire des esclavages et le plus grand
des crimes, parce qu'elle supprime la liberté, c'est-à-

dire le droit, non dans un individu, dans une race, dans
une condition, mais dans l'humanité elle-même.

Il n'y a rien à opposer à l'évidence de ce principe,
car les persécuteurs l'invoquent aussi bien que les

persécutés, aussitôt que les rôles sont changés.
L'inquisiteur le plus impitoyable, dès que la puissance

échappe de ses mains, et que de bourreau il devient

victime, ne pourra pas invoquer un autre appui que la

liberté de conscience. Qu'opposera-t-il, en effet, à ceux

qui voudraient lui infliger la loi du talion? Sa foi, rien

que sa foi, c'est-à-dire sa conscience, rien que sa

conscience. Le nom de la foi ne signifie, en effet, que
ceci : ce que ma conscience me représente comme

vrai et comme juste, voilà ce que je dois croire, voilà

ce que je dois faire. Ce que ma conscience me repré-
sente comme faux et comme injuste, voilà ce que je
dois bannir de ma pensée et de mes actions. Entre la

conscience et la foi, il n'y a donc, dans la langue du

droit, dans la langue de la justice, dans l'esprit de

quiconque s'entend avec lui-même, qu'une différence
de mot. Plus on voudra contester cette vérité et plus
on en fera ressortir l'évidence. Il y a un abîme, me dira

le fanatique que j'ai fait parler tout à l'heure, il y a un

abîme entre ma foi et la vôtre. Votre foi, c'est l'erreur,
et la mienne, c'est la vérité. Votre foi est pour la

divinité un objet d'horreur, la mienne est le seul

hommage qui soit digne d'elle. - Qu'en savez-vous ?
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lui répliquerai-je. - Après bien des détours, c'est sa
foi même qu'il donnera pour garantie de la vérité de
ses croyances ; en un mot, c'est à sa conscience qu'il
en appelleia en dernier ressort. - Eh bien ! lui dirai-

je, je suis dans le même cas, par rapport à vous. C'est
ma foi que je regarde comme la vérité, c'est la vôtre

qui me paraît l'erreur, et j'en ai pour garant l'ardeur
même de mes croyances. Dans cette situation, il faut
choisir : ou les droits seront les mêmes pour tous, et
alors c'est la liberté de conscience que vous m'accordez;
ou le plus fort aura le droit de persécuter le plus faible,
alors le droit sera du côté de la force et la religion ne
sera vraie que si elle est victorieuse ; le paganisme
aura été la vérité avant le triomphe de l'Église ; il est
la vérité encore aujourd'hui au milieu des barbares et
des sauvages ; Néron et Dioclétien avaient raison de

persécuter les chrétiens ; le protestantisme, en pays
protestant, a raison de persécuter l'Église catholique,
comme l'Église catholique, en pays catholique, a raison
de persécuter le protestantisme.

La suppression de la liberté de conscience, l'intolé-
rance religieuse n'est pas seulement un crime, c'est
un crime inconséquent, obligé de témoigner contre lui-
même ; c'est une oeuvre de folie, une cruauté impuis-
sante dont les effets sont absolument opposés au but

qu'elle poursuit. Une croyance ne s'impose pas par la

force, la foi vient de la persuasion et non de la con-
trainte. Est-ce la foi que vous voulez obtenir? Parlez
à mon intelligence et à mon coeur. Me suis-je trompé ?

Ne voulez-vous que des démonstrations extérieures ?

Alors ne dites pas que c'est ma foi que vous voulez

changer, c'est ma personne que vous voulez asservir,
sans profit pour la religion, tout au contraire, à son
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plus grand détriment. Vous lui ferez un double mal,
car ceux que vous croyez conquérir à ses lois, ce sont

les hypocrites et les lâches qui aiment mieux suivre
leurs intérêts que leur conscience. Les âmes fortes et

élevées resteront attachées à leurs convictions avec

toute l'énergie que l'indignation peut ajouter à leurs

principes. Qui ne connaît la fécondité du sang des

martyrs ? Le vrai moyen de perpétuer une opinion,
c'est de la persécuter. Dans l'Inde, six cents ans avant

Jésus-Christ, on a voulu exterminer par le fer et par
le feu le bouddhisme naissant : le bouddhisme est

aujourd'hui une religion qui compte plus de quatre
cents millions de croyants ; le brahmanisme, son

bourreau, n'en a que quatre-vingt millions. Socrate a
été condamné à boire la cigüe : sa philosophie et sa vie
sont encore aujourd'hui pour nous, après vingt-deux
siècles, un objet de respect et d'admiration. L'Eglise
est sortie triomphante de toutes les persécutions
païennes ; le protestantisme a survécu à la saint Bar-

thélemy et à toutes les guerres du XVIe siècle. Il est

représenté aujourd'hui par plusieurs grandes puis-
sances, sans lesquelles il ne peut rien se décider d'im-

portant dans les conseils de l'Europe. Les sectaires
chassés par la persécution de la Grande-Bretagne
sont aujourd'hui les maîtres du nouveau monde. Enfin
une race aussi ancienne que le monde, une religion
qui est la mère du christianisme, après dix-huit siècles
de tortures, et peut-être grâce à ces tortures, est

aujourd'hui aussi vivante, aussi active, aussi attachée
à son antique symbole qu'aux jours de son indépen-
dance et de sa plus grande prospérité.

Il est à peine besoin d'ajouter que l'intolérance est
aussi contraire à la religion, c'est-à-dire aux principes
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du christianisme, qu'elle est contraire au droit, à la

raison et au sens commun. Ces belles paroles : « Mon

royaume n'est pas de ce monde, » excluent toute inter-

vention de la force brutale et de la puissance politique
dans les matières de foi. Cette autre maxime non

moins belle : « Il vaut mieux obéir à Dieu qu'aux

hommes, » renferme non seulement le droit, mais le

devoir de la résistance à toute autorité qui veut s'inter-

poser entre Dieu et moi ou, ce qui est la môme chose,

qui veut changer par la force des dogmes et des lois

que je crois tenir de Dieu seul. Enfin l'Évangile et

l'Ancien Testament donnent une égale consécration à

ces paroles qui sont la plus générale expression du

droit naturel : Ne fais pas à autrui ce que tu ne vou-

drais pas qu'on te fît. Ce précepte ne s'adresse-t-il pas
aux corps comme aux individus et aux Religions
comme aux Etats? La liberté de conscience est donc

de droit divin aussi bien que de droit humain ; elle est

un article de foi aussi bien qu'une vérité évidente de la

raison.

Mais s'il en est ainsi, comment pourrait-elle être

supprimée au nom et dans l'intérêt de l'État? L'État,
comme nous l'avons démontré au commencement de

cet ouvrage, a pour principale mission de défendre la

liberté de chacun avec les forces de tous ; il est la

société entière armée pour ses droits et occupée à les

défendre contre toutes les usurpations et les violences,
tant celles du dehors que du dedans. Or, si la liberté

de conscience est non seulement une des plus saintes

applications de la liberté, mais la liberté même dans

sa plus haute expression ; si elle est, non seulement

un droit, mais la condition de tous les droits, comment

l'État serait-il autorisé à la détruire ? Elle est, au
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contraire, le dépôt sur lequel il doit veiller avec le

plus de vigilance, et qu'il est obligé de défendre avec

le plus de précautions et d'énergie. Observons en

outre avec tous les publicistes de quelque valeur,

depuis Marsile de Padoue, cet écrivain du XIVe siècle

qui, le premier en Europe, a défendu la liberté de

conscience, jusqu'à Locke et à Montesquieu, que
l'État ou la société civile ne peut avoir qu'un but

purement civil. Elle est appelée à protéger la vie, la

propriété et la liberté de chacun de ses membres,

par conséquent de veiller à sa propre conservation, à

sa propre sécurité, sans laquelle le but qu'elle se

propose est irréalisable. Ses droits, par suite ceux

du gouvernement qui agit et de la loi qui commande

en son nom, ne s'étendent pas plus loin. Elle est

obligée de me protéger dans ce monde, elle n'est pas

chargée de me sauver dans l'autre. Ni les lois, ni les

peines, ni les récompenses spirituelles ne sont de son

ressort. Les fidèles pour elle, et les orthodoxes, sont

tous ceux qui accomplissent leurs devoirs de citoyens
et d'honnêtes gens, les infidèles et les hérétiques tous

ceux qui les violent. Toute autre distinction lui est

interdite.

Mais la liberté de conscience ne doit-elle reconnaître

aucune limite ? Faut-il l'étendre indistinctement à

toutes les opinions, même à l'idolâtrie, à l'athéisme,
et à ce qui lui est le plus contraire, au principe de

l'intolérance, aux doctrines qui proscrivent la tolé-

rance religieuse comme une impiété et comme un

crime? Cette question, posée par Locke, dans seslettres

à Limborch sur la tolérance, et assez mal résolue

par ce philosophe, est plus grave en apparence qu'en
réalité. Chacune des difficultés qu'elle semble contenir
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est aplanie d'avance par la distinction que nous avons

établie entre l'ordre civil et l'ordre religieux, l'ordre

temporel et l'ordre spirituel, ou pour parler plus claire-

ment et d'une manière plus rigoureuse, entre les

droits de la société et les droits de l'individu, parmi

lesquels figure au premier rang la liberté de con-

science.

L'idolâtrie, voilà certainement une des erreurs les plus
humiliantes de la nature humaine. La foi, la tradition,
l'Ecriture sainte la flétrissent à juste titre. Mais qu'est-
ce qu'on appelle idolâtrie? Aux yeux des protestants

rigides, les catholiques sont des idolâtres. Aux yeux des

musulmans, les chrétiens en général méritent la même

qualification. Il faudra donc, si la liberté de conscience

doit s'arrêter devant cette accusation, que nous accor-

dions aux protestants le droit de persécuter les catho-

liques et aux musulmans celui de persécuter les chré-

tiens. Maintenant faisons un retour sur nous-mêmes et
demandons-nous si nous n'accusons pas faussement
d'idolâtrie le brahmanisme, le bouddhisme, le parsisme,
la religion des lettrés chinois , sous prétexte qu'ils
rendent des hommages à des symboles extérieurs, à des

statues, à des images, au soleil et au feu, au portrait
d'un grand homme ? Qui donc a le droit de prononcer
d'une manière souveraine en pareille matière ? L'ido-

lâtrie a-t-elle même jamais existé, si ce n'est parmi les

sauvages adorateurs du fétichisme ? Les Grecs n'ado-

raient pas les statues de Jupiter, de Vénus, de Mars,
mais ces divinités elles-mêmes, subordonnées à une

puissance supérieure, à un roi unique de l'Olympe et

avant tout au Destin. Ils étaient polythéistes, nous le

voulons bien, non idolâtres. Leur polythéisme ne pou-
vait-il s'expliquer comme nous expliquons la puissance

FRANCK. - Droit civil. 18
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des anges et des archanges ? Rien donc n'est plus diffi-

cile à justifier que l'accusation d'idolâtrie. Puis, quand
elle serait méritée, dans quelles limites avons-nous le
droit de la réprimer ? Dans les limites où elle com-
mence à être nuisible à la société, c'est-à-dire quand
elle se traduit en actions impures, sanglantes ou immo-

rales, comme les sacrifices qu'on faisait à Moloch,
comme le culte qu'on rendait à Mylitta et à Vénus

Astarté, comme l'usage consacré dans l'Inde de brûler

les veuves sur le corps de leurs maris. Aussi faut-il

approuver les Anglais d'avoir aboli les Suthies et pour-
suivi l'extermination de la secte abominable des thugs
ou étrangleurs. Mais tant que les croyances que nous

qualifions d'idolâtres demeurent inoffensives ; tant

qu'elles ne compromettent ni la vie, ni la propriété, ni
la liberté des particuliers, ni la sécurité de la société

tout entière, elles doivent être protégées par le principe

général de la liberté de conscience.

Ce que nous disons de l'idolâtrie s'applique parfai-
tement à l'athéisme. Nous demanderons d'abord si l'on

n'a pas abusé de ce mot. Que de grands hommes accusés

d'athéisme, dévorés en cette qualité par le feu du

bûcher, qui croyaient de toutes les forces de leur âme

à l'existence de Dieu! Pour les uns, l'athéisme c'est

le déisme, c'est-à-dire l'affirmation même de l'existence

de Dieu, pour les autres, c'est le panthéisme. Le pan-
théisme, l'athéisme lui-même, comme nous en trou-

vons la preuve dans l'histoire d'une époque très l'ap-

prochée de nous, était souvent le nom qu'on donnait

à toute doctrine philosophique ou religieuse conçue en

dehors du parti ultramontain. Il n'y a pas aujourd'hui
un philosophe vivant qui n'ait été poursuivi de cette

banale accusation. Mais quand elle serait motivée,



LA LIBERTÉ DE CONSCIENCE 275

quand l'athéisme serait réel, quels droits la société
a-t-elle contre lui? L'athéisme est une pensée; la société
ne peut réprimer que les actes qui lui sont nuisibles.

L'athéisme, il est vrai, peut conduire, à l'égard de la
société et de la morale, à des conséquences déplo-
rables ; mais il y a des athées qui les désavouent sin-

cèrement. Auguste Comte lui-même voulut fonder sur
le positivisme, identique au fond avec l'athéisme, une

morale toute mystique. De quel droit aurait-on pour-
suivi chez lui une idée, un système tout métaphysique?
L'athéisme cependant peut devenir un danger pour la

société, sans qu'il soit besoin d'attendre que ses plus
funestes conséquences se soient traduites en actions.
C'est quand il s'adresse à la foule sous une forme

populaire et provoquante, quand il se traduit en me-

naces, en insultes, en dérision pour toutes les croyances
religieuses et qu'il s'attaque à des intelligences incapa-
bles de se défendre. Tant qu'il reste à l'état de système
philosophique et qu'il n'emploie que les armes du raison-

nement, alors pas plus que l'idolâtrie et l'hérésie, il ne

peut tomber sous la contrainte de la loi et de la

répression pénale.
Enfin, nous ne craignons pas de demander la même

immunité pour les dogmes intolérants, pourvu que l'in-
tolérance ne se traduise pas en actions ou en provo-
cations à la révolte et à la violence.

Il y a, en effet, deux sortes d'intolérance : l'une

qui n'existe que dans la pensée, dans la foi, dans le
for intérieur ; l'autre qui se manifeste au dehors par
des actes de violence, par la persécution et des oeuvres
de haine. La première consiste à dire : la vérité n'est

qu'avec moi, la vérité ne luit que pour moi, ou du
moins pour ma communion ; hors de son sein les voies
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du salut sont obstruées, il n'y a que la perdition et

l'erreur. Pourquoi donc cette sorte d'intolérance ne

serait-elle pas permise? N'est-elle pas l'expression de

la conviction même ? Peut-on croire à un principe et

ne pas condamner le principe contraire ? C'est ce qui
arrive pour la philosophie et pour la politique. Pour-

quoi la religion serait-elle exclue du même droit ? Le

parti libéral condamne le parti du despotisme, le

théiste condamne l'athée, le spiritualiste condamne
le matérialiste. Pourquoi celui qui croit fermement

à une religion ne serait-il pas persuadé qu'elle est la

seule voie qui conduise au salut éternel et pourquoi ne

désirerait-il pas la propager parmi les hommes ? Mais

quant à l'intolérance de fait, celle qui, pour arriver à

ses lins, emploie la torture, l'humiliation, les sup-
plices, les provocations, la menace, celle-là n'a plus
rien de commun avec les droits de la liberté et de

la conscience. Aux yeux d'une religion éclairée elle

est un blasphème, puisqu'elle confond le droit avec la

force et n'attend rien que d'elle-même au lieu de

compter sur la Providence et l'attrait irrésistible de

la vérité. Aux yeux de la société, aux yeux du droit,
elle est un crime puisqu'elle viole toutes les lois sur

lesquelles la société repose et qu'elle méconnait le

principe même des lois, c'est-à-dire le respect de la

personne humaine, le respect de la liberté morale sans

laquelle nulle liberté ne se conçoit ni ne peut subsister.
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RETOUR A LA QUESTION DE LA PROPRIÉTÉ

Ce volume était déjà écrit depuis quelque temps et

presque entièrement imprimé quand mon attention fut

appelée sur le livre de M. Alfred Fouillée qui a pour
titre : La propriété sociale et la démocratie (1). Il con-
tient sur la propriété des considérations en grande
partie nouvelles qu'il ne m'est pas permis, sous peine
d'être incomplet, de négliger ici. D'ailleurs, le nom de
M. Fouillée et la place qu'il occupe ajuste titre dans
la philosophie contemporaine font un devoir à celui qui
aborde des matières déjà traitées par lui de tenir grand
compte de son opinion.

Il n'y a, ce semble, que trois positions à prendre
relativement à la propriété : l'affirmer, comme a fait
la grande majorité des philosophes, des jurisconsultes
et des publicistes ; la nier, à l'exemple de Proudhon et
de ceux aussi qui la tiennent pour une institution pure-
ment civile, pour une création de la loi, une convention

sociale, destituée de toute raison puisée dans le droit

(1) Un volume in-12, Paris, 1881, publié d'abord par fragments
dans la Revue des Deux-Mondes.
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naturel ; enfin, ne l'accepter que sous la condition

qu'elle soit commune à tous les membres de la société
et placée entièrement dans les mains de l'Etat. M.
Fouillée s'est flatté de trouver une quatrième manière
de voir. Il suppose qu'il existe sur la propriété deux

systèmes contraires qui s'excluent réciproquement :
l'une qui attribue à la propriété un caractère absolu-
ment individuel, l'autre qui ne lui reconnaît qu'un
caractère absolument social. Appelons-les plus briève-
ment l'individualisme absolu et le socialisme absolu.
M. Fouillée, qui n'admet l'absolu nulle part, le rejette
encore ici. Il entreprend donc de démontrer que « tout

produit étant l'oeuvre commune de l'individu et do
la société, la propriété, théoriquement considérée, ren-
ferme à la fois une part individuelle et une part
sociale (1). «Par conséquent, les deux systèmes qui se

disputent aujourd'hui non seulement l'opinion, mais le

pouvoir, la haute direction du gouvernement et de la

législation, sont également vrais et également faux ;
vrais quand on les prend dans un sens limité et relatif,
faux quand on leur donne une portée illimitée et abso-
lue.

Nous remarquerons d'abord que cette manière de

poser le problème est inacceptable. Elle est en con-
tradiction manifeste avec les faits. Il y a sans doute
un socialisme absolu, qui n'admet à aucun titre et
sous aucune condition la propriété individuelle, pas
plus qu'il n'admet la liberté individuelle ou les droits
les plus essentiels de la personne humaine. Mais qui
donc a jamais rencontré, quand il s'agit du droit de

propriété, l'individualisme absolu ? Il faudrait être
insensé pour aller jusque-là. Il n'est venu et il ne vien-
dra à l'esprit de personne que la propriété puisse revê-
tir le caractère d'un droit, qu'elle se maintienne, soit

(1) Préface.
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reconnue et respectée en dehors de l'état de société.
C'est aussi avec l'assistance de la société, en se servant
des instruments de travail, des capitaux, des lumières

qui se forment dans son sein, que la propriété atteint
ses développements essentiels. Il est donc nécessaire

que par l'impôt, par le sacrifice obligatoire d'une partie
plus ou moins considérable de ses avantages, elle con-
tribue à la conservation et au perfectionnement de
l'ordre social. Cette nécessité a-t-elle été niée ou
méconnue par aucun des défenseurs de la propriété
individuelle ? Aucun d'eux non plus ne s'est avisé de
contester à la société ou à l'État certains biens qui par
leur nature même sont réservés à la jouissance de la
communauté. Tels sont les fleuves, les rivières, cer-
taines forêts, les musées, les monuments publics, tout
ce qui porte le nom de propriété nationale.

L'individualisme, tel que le conçoit M. Fouillée, est
donc un pur fantôme créé par son imagination. Il com-

prend mieux le socialisme et il le combat par des argu-
ments décisifs. Il montre que le socialisme est en

opposition directe avec les conditions de la vie dans
l'état de société, qu'il détruit toute responsabilité,
toute émulation, toute prévoyance, tout sentiment de

justice, et qu'en substituant partout l'État à l'individu,
il n'est pas moins funeste au premier qu'au dernier.
Mais là n'est pas la partie la plus intéressante, nous
voulons dire la plus personnelle du livre de M. Fouil-
lée. Beaucoup d'autres avant lui, et certainement aussi
bien que lui, ont réfuté le socialisme. Ce qui lui appar-
tient en propre, c'est la prétention de concilier les

idées, ou du moins certaines idées et certains principes
socialistes avec l'institution de la propriété indivi-

duelle, de réserver à côté de celle-ci, tout en la décla-
rant légitime et nécessaire, une place considérable

pour la propriété sociale. C'est cette tentative de conci-
liation que nous avons à faire connaître et à juger.
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Un premier point sur lequel doit se porter notre

attention, c'est le principe sur lequel M. Fouillée fait

reposer la propriété individuelle et d'où il déduit son
droit à l'existence, sa légitimité telle qu'il peut l'ad-
mettre avec la doctrine de la relativité de toutes nos
connaissances. Comme la grande majorité des écono-

mistes, il donne pour base à la propriété, ou reconnaît

pour sa principale base le travail. Or, qu'est-ce que le
travail ? C'est la volonté en action « produisant et

emmagasinant le mouvement dans ses oeuvres ». De
sorte que le produit du travail est l'équivalent exté-
rieur de ma force intérieure, c'est-à-dire de mon acti-
vité et de ma pensée. C'est avec raison, ajoute M.

Fouillée, qu'il a été défini : Du travail cristallisé.
Cette définition, qui appartient à Karl Max, le célèbre

apôtre du communisme et l'auteur du Capital, M.
Fouillée la met au-dessus de toutes les propositions
soutenues sur le même sujet par les métaphysiciens. Il

y reconnaît le véritable principe, « le principe scienti-

fique » de la propriété (1).
Nous avons quelque peine à comprendre ce que la

science peut avoir à revendiquer dans cette métaphore
prétentieuse ; nous avouons qu'elle ne nous parait pas
tout à fait intelligible. Mais ne nous attardons pas à
discuter la valeur d'une expression ; tenons-nous en à
la pensée que M. Fouillée a exprimée lorsqu'il nous a

présenté le produit du travail comme l'équivalent exté-
rieur de notre force intérieure. Cette équivalence est,
selon lui, ce qui constitue le droit de propriété ; car,
pour me servir de ses propres expressions, « il est utile

que la jouissance du produit revienne au producteur, et
la loi consacre cette utilité (2) »

Nous nions à la fois le principe et la conséquence.

(1) P. 13.

(2) P. 11.
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Nous nions que le produit du travail, surtout si ce produit
est une oeuvre matérielle, soit l'équivalent de la force
intérieure qui lui a donné naissance. Nous nions que la

propriété qu'on fait sortir de cette prétendue équiva-
lence, ne soit érigée en droit et ne mérite d'être proté-

gée par les législations positives que parce qu'elle est

utile.
Prenez telle oeuvre de l'homme que vous voudrez,

depuis la plus humble jusqu'à la plus noble et la plus
savante, depuis la corbeille sortie de la main du van-

nier ou le vase de terre fabriqué par le potier jusqu'aux
tableaux peints par Raphaël et aux statues sculptées

par Michel-Ange, comment pouvez-vous dire qu'il y a

équivalence entre cette oeuvre et la force invisible,
c'est-à-dire la personne libre et intelligente qui l'a pro-
duite ? L'oeuvre peut disparaître, elle est susceptible
d'être modifiée ou détruite ; la personne demeure et peut
commencer autant d'oeuvres nouvelles qu'il lui plaît.
Même ces tableaux et ces statues dont nous venons de

parler, même les livres signés des noms les plus illus-
tres ne répondent pas exactement au génie de leurs
auteurs et, en tout cas, ne représentent pas leurs per-
sonnes. Aucune chose, de quelque ordre qu'elle soit,
n'est l'équivalent de la personne humaine, parce qu'au-
cune chose ne renferme la liberté et la responsabilité.
C'est parce que l'homme est libre et responsable devant
sa conscience, c'est parce qu'il a une conscience dont
les lois sont obligatoires pour lui, qu'il a un droit de

propriété sur ses oeuvres ; car s'il en était autrement,
si ses oeuvres ou les produits de son travail ne lui

appartenaient pas, ceux à qui ils appartiendraient
substitueraient leur volonté à la sienne, et sa volonté
cesserait d'être libre. Ce n'est pas assez de dire, à

l'exemple d'Adam Smith et des économistes de son

école, que la propriété se justifie par le travail ; il faut

ajouter que le travail lui-même se justifie et devient
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digne de respect par la liberté. Il n'y a que le travail

libre, le travail d'un être libre qui se distingue du tra-
vail aveugle et forcé de l'animal.

M. Fouillée s'est donc mépris sur la nature de la

propriété, et c'est pour cette raison qu'il n'a pu lui
reconnaître la valeur morale d'un droit. Il regarde
simplement comme utile que la jouissance du produit
soit assurée au producteur. A qui cela est-il utile ? Au

producteur, sans doute, mais pas au maître qui l'ex-
ploite, pas au seigneur féodal, pas aux classes aristo-

cratiques qui ne subsistent que par les privilèges de la
fortune et de la naissance. Il y a eu cependant des

sociétés, comme toutes celles de l'antiquité, sans en

excepter les plus brillantes, les plus glorieuses, les plus
libres aussi en un certain sens, qui n'ont pu se passer
de l'esclavage ; il y en a eu d'autres, comme celle de

l'Europe chrétienne au moyen âge, dont le servage
était la principale base ; il y en a d'autres enfin qui
appartiennent au temps présent, qu'on cite comme des
modèles de liberté politique et où la propriété, concen-
trée dans quelques mains par les privilèges de l'héré-

dité, ne dérive que de la conquête. Sous de tels régi-
mes, la jouissance du produit par le producteur, loin
d'être utile, est une cause de spoliation et de dissolu-
tion. De tels régimes sont injustes ne manquera-t-on
pas de dire, et l'on aura raison. Mais qu'est-ce qui est

juste, qu'est-ce qui est injuste ? Ce qui est conforme ou
contraire au droit, non ce qui est conforme ou contraire
à l'utile, c'est-à-dire à l'intérêt. L'intérêt n'a rien d'obli-

gatoire, ni d'universel. L'intérêt de l'un est en opposi-
tion avec l'intérêt de l'autre, l'intérêt d'une civilisation
avec celui d'une civilisation différente. Le droit seul est
le même partout et pour tous, et le principe commun
de tous les droits, c'est la liberté humaine. C'est de la
liberté que dérive le droit de propriété. Dès qu'on
essaie de lui donner une autre base, on le supprime.
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Mais comment M. Fouillée, qui professe dans tous ses

ouvrages et à toute occasion le déterminisme, aurait-il

invoqué le nom de la liberté ?

Toujours est-il qu'il admet la propriété individuelle
comme une prérogative utile et pour cela même, pour
cela seul, légitime du travail. Mais la propriété n'est

pas seulement le fruit du travail, ce n'est pas le travail
seul qui l'a créée ; elle suppose aussi une matière qui
lui est fournie par la nature : c'est la terre que féconde
le laboureur; ce sont les pierres, le bois, les métaux

que travaillent les ouvriers de différentes industries.

Or, de quel droit quelques hommes s'attribueraient-
ils la jouissance exclusive de cette matière que la
nature a donnée à tous ? Du droit du premier occupant»
répondent les philosophes, les économistes et les juris-
consultes. M. Fouillée ne nie pas ce droit ; mais il y
en a un autre qu'il reconnaît également et qui ne lui

paraît pas moins incontestable : c'est le droit du der-
nier occupant. Le premier représente la part de l'indi-
vidu et le second celle de la société. Mais le droit du

premier occupant n'existe véritablement que de nom
dans cette théorie ; admis seulement pour les choses
sans valeur que la nature produit en quantité inépuisa-
ble et qui comptent uniquement pour la forme que
l'homme leur a donnée, ce prétendu droit se confond,

pour M. Fouillée, avec le droit du travail. Il en est
autrement des richesses naturelles, telles que les ani-

maux, les végétaux, les terres propres à la culture,
dont l'homme fait usage sans les avoir créées et dont
la quantité n'est pas en proportion des besoins à satis-
faire. Celles-là, la propriété individuelle ne doit pas les

absorber, il faut qu'elles restent à la disposition de
ceux qui ne sont pas encore pourvus, elles constituent
un fonds social. Mais ce n'est pas seulement la nature

qui fournit les éléments de ce fonds social, c'est aussi
le travail collectif, le développement général et la seule



281 APPENDICE

existence de la société. C'est par le concours de ces

forces, et non pas seulement par l'activité, la pré-
voyance et l'épargne des individus que se forment les

capitaux. Comment donc les individus, seraient-ils

autorisés à revendiquer pour eux seuls ce qui est en

grande partie l'oeuvre indivisible de tous ? A en croire
M. Fouillée, il n'y aurait pas un seul produit de notre
activité soit matérielle, soit intellectuelle, sur lequel la
société n'eût, en quelque sorte, un droit d'hypothè-
que ; elle serait la cause principale de tout ce que nous

faisons, de tout ce que nous pensons, de tout ce que
nous sommes. Il la définit : « Un véritable organisme
dont nous sommes les cellules vivantes (1). »

Quelles que soient les conséquences qu'on en a tirées
et quelque modération qu'on puisse apporter en les

appliquant, il nous est impossible de laisser passer de
telles propositions sans les discuter.

D'abord à qui auraient profité ces richesses natu-
relles dont on fait si grand bruit, si le travail de quel-
ques-uns ne les avait mises en valeur et fait entrer
dans le domaine de la propriété individuelle ? A per-
sonne. A qui l'appropriation de ces mêmes richesses

par le travail et par la culture a-t-elle causé le moindre

dommage ? A personne encore, surtout pas à la société
à venir, puisque la société ne peut subsister avec des
terres en friche et des forêts vierges. Tout au con-
traire, cette oeuvre d'appropriation a donné du pain et
des vêtements au moins à une partie de ceux qui étaient
nus et affamés. La pêche et la chasse dont vivent les

sauvages sont l'extrême misère, et encore faut-il remar-

quer que les forêts et les fleuves où s'exercent ces pri-
mitives industries sont devenus des propriétés parti-
culières, sinon individuelles ; ils sont partagés entre

(1) P. 22.
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des tribus peu nombreuses, dont chacune défend son
bien avec acharnement.

Qu'est-ce que là société peut avoir à revendiquer sur
le travail et la propriété de l'individu qu'elle n'obtienne
aujourd'hui même chez la plupart des nations civili-
sées, des nations libres surtout, et qu'elle n'obtienne
de plus en plus par le progrès des idées et des institu-
tions ? Nous avons déjà parlé de l'impôt et nous n'avons
pas de scrupule à y revenir, parce que, pareil au Pro-
tée de la fable, il revêt toutes les formes et atteint sous
les noms les plus divers le capital et le revenu, ou
pour mieux dire les revenus, quels qu'ils soient. Nous
avons en France l'impôt foncier et l'impôt sur les
valeurs mobilières, le droit de timbre, le droit d'enre-
gistrement, les droits de mutation, etc., etc. (1). N'ou-
blions pas le droit d'expropriation qui détruit à lui seul
l'idée que se fait M. Fouillée de la propriété indivi-
duelle. Comme soldat, comme électeur à tous les

degrés, comme membre du jury, comme coopérateur
désintéressé d'une foule d'institutions utiles ou bienfai-

santes, l'individu paie aussi sa dette à la société au

prix de sa vie, de son repos, de son temps et de sa
liberté. Il n'y a pas une de ses occupations, si elle est

honnête, pas un effort de sa volonté et de son intelli-

gence, s'il est dirigé vers un but avouable, qui ne soit

profitable à son pays, quelquefois à l'humanité, et qui
ne contribue au fonds social , pris dans le sens
étendu qu'y attache M. Fouillée. Nous lui accordons

'volontiers, contre l'opinion de J.-J. Rousseau, que
sans la société, que hors de la société, l'individu ne

peut rien et n'est rien, pas même un sauvage ; mais

qu'est-ce que la société sans l'individu, sans la per-
sonne humaine en possession de toute son activité, de

(1) On lira avec fruit sur ce sujet un excellent article de M.
Paul Leroy-Beaulieu, publié dans le Journal des Débats du 23
août 1885.
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toute sa liberté, de toute son intelligence, dont la
conscience individuelle est la première condition ? Pas
autre chose qu'une ombre insaisissable, une abstrac-
tion vide de sens.

Enfin qu'est-ce qu'il faut entendre par le droit du

dernier, occupant ? On remarquera que cette expres-
sion même de dernier occupant contient une véritable
contradiction. Il ne s'agit pas de gens qui occupent
quoi que ce soit, mais qui voudraient occuper, qui
réclament contre une occupation qui ne leur a rien
laissé. Evidemment, il s'agit des derniers venus, et c'est
à cette qualité qu'on reconnaît un droit. De quelle
nature peut-être ce droit ? Le droit du premier occu-

pant est défini, est circonscrit tout à la fois par la

priorité et par l'étendue de l'occupation. Il est repré-
senté par un fait positif, qui est l'occupation elle-même.
Mais comment définir et comment se représenter le
droit du dernier venu ? Où commence-t-il ? Où doit-il
finir? Quels sont les actes, quels sont les faits par les-

quels il s'exerce ? Nul ne le sait ni ne le saura.
A côté de ces questions s'en présente une autre qui

n'est pas moins difficile à résoudre. A qui s'applique
cette dénomination de derniers venus, ou si l'on tient
absolument à les appeler ainsi, de derniers occupants ?

Est-ce à des générations actuellement vivantes, les

plus récentes, sinon les plus jeunes que nous connais-
sions ? Est-ce à toutes les générations qui viendront
dans l'avenir jusqu'à l'extinction de l'espèce humaine?
Dans la première hypothèse, nous dirons qu'il y a de
la place pour tout le monde sur la terre et qu'il n'est
nullement nécessaire, au point de vue de la stricte

justice, que nous cédions celle que nous occupons. S'il

s'agit de toutes les générations à naître, quel droit

pouvons-nous reconnaître à ceux qui ne sont pas et
comment donner satisfaction à un droit qui, s'il existait,
embrasserait l'infini ?
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C'est pourtant ce prétendu droit que M. Fouillée
donne pour base à sa théorie franchement socialiste
sur l'assistance. Son coeur et sa raison se révoltent
contre cette phrase devenue célèbre de Malthus : « Un
homme qui naît dans un monde déjà occupé, si sa
famille n'a pas le moyen de le nourrir ou si la société
n'a pas besoin de son travail, cet homme n'a pas le
moindre droit de réclamer une portion quelcon quede
nourriture. Il est réellement de trop sur la terre. Au

grand banquet de la nature il n'y a pas de couvert mis

pour lui. La nature lui commande de s'en aller et elle
ne tardera pas à mettre elle-même cet ordre à exé-
cution. » Il ne croit pas non plus avec Darwin et Her-
bert Spencer que la philanthropie soit un danger pour
l'espèce humaine et qu'il faille laisser périr sans

secours, comme des animaux nuisibles et immondes, les

faibles, les infirmes, les misérables qui, en se repro-
duisant, amèneraient insensiblement la décrépitude du

corps social. Quoique partisan convaincu du transfor-

misme, il ne le poussa pas jusqu'à ce degré de férocité.
Il est convaincu que, aussi longtemps qu'il y aura sur la

terre des hommes qui ont du superflu et d'autres qui n'ont
pas le nécessaire, l'assistance sera un devoir pour les

premiers et pour les derniers un droit. Mais quelle est
la forme sous laquelle il se représente ce devoir et ce
droit ? S'agit-il de rapprocher les unes des autres, par le
double lien de la charité et de la reconnaissance, les
créatures humaines que les caprices de la nature ou do
la fortune ont séparées ? Non, il n'est pas question de

cela, M. Fouillée va même jusqu'à témoigner à plu-
sieurs reprises un souverain mépris pour la charité telle

que la religion et la philosophie spiritualiste la com-

prennent; par conséquent, il n'y a pas non plus, dans sa

pensée, de place pour la reconnaissance. L'assistance,

d'après lui, est une oeuvre de stricte justice, c'est

l'exécution d'un contrat, d'une convention tacite, que
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M. Fouillée résume dans les mots suivants , adressés

par celui qui n'a rien à celui qui possède : « Je conviens
de respecter vos moyens d'existence à la condition que
vous respectiez les miens ; je consens à respecter votre
droit de vivre à condition de ne pas voir le mien détruit
en fait (1). »

En vérité, ceci est trop fort. Proudhon lui-même ne
va pas aussi loin dans sa fameuse proposition : « La

propriété, c'est le vol ». Si, en effet, un contrat tel que
l'imagine M. Fouillée pouvait exister, soit tacitement,
soit par acte authentique, celui qui n'a rien aurait sur
celui qui possède tous les droits possibles ; il disposerait
non seulement de ses biens, mais encore de « son droit
de vivre ». C'est lui-même qui le dit.

Et dans quelle mesure le dernier venu, qui sera
maintenant très bien nommé le dernier occupant,
usera-t-il du pouvoir discrétionnaire qu'on remet entre
ses mains ? Se contentera-t-il du strict nécessaire ou

exigera-t-il davantage ? Il sera bien bon de se conten-
ter du strict nécessaire, puisque c'est lui qui fait les
conditions et que, aux termes du contrat tel que M.
Fouillée l'a rédigé, peut-être serait-il plus exact de
dire de l'injonction qu'il place dans sa bouche, il y a

parité complète entre ses moyens d'existence et ceux
du riche qu'il met à contribution.

Quand un noble et vigoureux esprit comme M. Fouil-
lée arrive à cet excès de contradiction, on peut être
sûr qu'il y a été conduit par une apparence de vérité ou
de justice. Le raisonnement qui a séduit M. Fouillée dans
la discussion actuelle, nous ne l'inventons pas, nous le
lui empruntons textuellement. « Il y a, dit-il, solidarité
entre tous les citoyens d'un même pays. Par cela même

que vous, législateurs, vous n'avez pu établir de loi qui
règle la multiplication de l'espèce, vous acceptez im-

(1) P. 79.
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plicitement, à défaut des père et mère naturels, cer-
taines charges à l'égard des enfants qui sont nés. Ces
enfants ne sont ni usurpateurs, ni intrus, puisqu'ils ne
sont point eux-mêmes responsables de leur naissance,
et vous n'êtes plus maîtres de les accepter ou de les

rejeter, puisqu'en fait il y a actuellement pour tous
assez de subsistances. Que la société veuille prendre
ses précautions pour l'avenir, c'est ce dont les darwi-
nistes nous montreront la nécessité, mais la charge
présente n'en existe pas moins et nous devons l'accom-

plir (1) ».
Ainsi l'Etat devrait régler, c'est-à-dire limiter la

multiplication de l'espèce ; ce qu'il fera infailliblement
dans l'avenir si le darwinisme l'emporte. C'est parce
qu'il n'a pas encore rempli cette partie de sa tâche et

qu'il a laissé les naissances se produire au hasard, qu'il
est obligé de prendre à sa charge les enfants venus au
monde hors de propos ou que leurs parents ont aban-
donnés. Enfin, les obligations de l'Etat envers les en-
fants de cette classe sont les mêmes que celles qui
existeraient en leur faveur au sein de la famille, s'ils
en avaient une. Sur ce dernier point, en particulier, M.
Fouillée s'exprime avec une clarté qui ne laisse rien à
désirer. « Lorsqu'il naît un enfant dans une famille,
a-t-on dit avec raison, aucun de ses frères n'est en
droit de lui contester la participation aux biens du père.
Pareillement, il n'y a pas de cadets dans la nation, qui
a, comme l'individu, sa propriété. Si la famille fait

défaut, il reste au-dessus d'elle la grande famille natio-
nale avec le fonds national (2). »

Il n'y a pas une seule des trois propositions dont
cette argumentation se compose qui ne soulève d'inso-
lubles difficultés. Comment! une des fonctions de

(1) P. 78.

(2) Ibid.

FRANCK. - Droit civil. 19
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l'Etat consisterait à empêcher dans son sein la trop
grande multiplication de l'espèce ou la disproportion
entre les naissances et les subsistances ! Quand même
il en aurait la puissance, il n'en aurait pas le droit, il

outragerait en même temps la liberté et la nature.
M. Fouillée nous assure bien que la liberté n'aura pas à
souffrir de cette mesure, car, grâce aux progrès de

l'éducation, le cerveau des générations futures étant

beaucoup plus développé que celui des générations
actuelles, « exercera une influence restrictive sur la
fécondité » (3). Mais ce sont là des rêves apocalypti-
ques dont ni la morale, ni la science du droit n'ont à
tenir compte.

On ne sera pas moins étonné d'apprendre que si
l'Etat doit prendre à sa charge les enfants abandon-
nés et l'on peut dire, en remontant jusqu'au principe
de M. Fouillée, tous les enfants pauvres, tous ceux qui
semblent condamnés à manquer du nécessaire, c'est

par la seule raison qu'il n'a pas su ou n'a pas voulu les

empêcher de naître, ou parce que, indirectement, il
est responsable de leur naissance. Nous aurions cru le

contraire, nous nous serions volontiers imaginé que
toute créature humaine devait être accueillie par la
société comme un hôte que Dieu lui envoie.

Quant à l'assimilation, et l'on peut aller jusqu'à dire
l'identité établie par M. Fouillée entre la responsabi-
lité de l'Etat et celle de la famille à l'égard de toutes
les naissances, elle ne tend à rien moins qu'à la sup-
pression de la famille. A quoi bon la famille, en effet,
puisque l'Etat, en droit strict, est tenu de remplir ses

fonctions, quand, pour une cause ou pour une autre,
elle a jugé à propos de s'y dérober ? Cette manière de
voir a été de tout temps celle des communistes et est

aujourd'hui celle des socialistes conséquents. C'est

(3) P. 119.
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pour cette raison qu'un des articles de leur programme
de gouvernement est qu'il n'y ait dans l'avenir
aucune différence entre les enfants naturels et les
enfants légitimes ou reconnus, et que l'Etat soit

obligé de les élever tous sans distinction et de la même

manière. Tel est le vrai sens de l'instruction intégrale.
La société, nous l'avons dit et nous croyons utile de

le répéter, a certainement des devoirs à remplir envers
les faibles, les petits, les abandonnés, les déshérités de
ce monde, et à ces devoirs répondent des droits. Mais
ni les uns ni les autres ne sont du ressort de la justice,
ils rentrent dans la sphère de l'humanité et de ce que
la philosophie, avant le christianisme, appelait déjà du

beau nom de charité, caritas generis humani, disait
Cicéron. Leur caractère est de n'être, ni les uns ni les

autres, exigibles par la contrainte, par la force, par
un acte juridique ou en vertu d'un contrat. La raison
en est qu'ils n'ont rien de personnel, ils se rapportent
à l'humanité, c'est-à-dire à la nature humaine. C'est
la nature humaine qui nous est chère, qui nous est

sacrée, qui nous commande le respect et l'amour dans

tout individu de notre espèce qui souffre, qui tombe

ou qui est tombé. C'est elle que nous sommes tenus de

secourir et de relever en lui, elle que nous devons

affranchir de la servitude et de la misère, elle que nous

devons éclairer quand elle est dans la nuit de l'igno-
rance. Après tout, ce que nous faisons pour elle dans

les autres, nous le faisons pour nous, puisque, en nous,
c'est elle encore qu'il nous faut aimer et honorer. C'est

ainsi que la société travaille pour elle-même en por-
tant remède aux souffrances particulières qu'il est

dans son droit de soulager. A la raison d'humanité

vient se joindre la raison politique. Une nation sera

d'autant plus forte au dedans et au dehors qu'elle ren-

ferme dans son sein plus de lumières, plus de moralité

et de bien-être.
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M. Fouillée comprend dans la fortune sociale l'in-
struction publique et le suffrage universel. Mais il nous
a paru difficile de faire entrer ces deux questions dans
celle de la propriété, la seule que nous ayons voulu
traiter dans ce chapitre.

FIN.
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- * L'Évolutionnisme des idées-forces. 1 vol. 7 fr. 50
- La Psychologie des idées-forces. 2 vol. 1893. 15 fr.
FRANCK (A.), de l'Institut.' Philosophie du droit civil. 1 vol. 5 fr.
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GAROFALO, agrégé de l'Université de Naples. La Criminologie. 1 vol. 3e édit. 7 fr. 50.
GURNEY, MYERS et PODMORE. Les Hallucinations télépathiques, traduit et

abrégé des « Phanlasms of The Living » par L. MARILLIER, préface de CH. RICHET.
1 vol. 2e édit. 1892. 7 fr. 50

GUYAU (M.). La Morale anglaise contemporaine. 1 vol. 2e édit. 7 fr. 50
- Les Problèmes de l'esthétique contemporaine. 1 vol. 5 fr.
- Esquisse d'une morale sans obligation ni sanction. 1 vol. 2 édit. 1893. 5 fr.
- L'Irréligion de l'avenir, étude de sociologie. 1 vol. 3e édit. 7 fr. 50
- L'Art au point de vue sociologique. 1 vol. 7 fr. 50
- Hérédité et Éducation, étude sociologique. 1 vol. 2e édit. 5 fr.
HERBERT SPENCER. *Les Premiers principes. Traduit par M. Gazelles, lvol. 10 fr.
- Principes de biologie. Traduit par M. Gazelles. 2 vol. 20 fr.
- *

Principes de psychologie. Trad. par MM. Ribot et Espinas. 2 vol. 20 fr.
- *

Principes de sociologie. 4 vol., traduits par MM. Cazelles et Gerschel :
Tome l. 10 fr. - Tome II. 7 fr. 50. - Tome III. 15 fr. - Tome IV. 3 fr. 75

- * Essais sur le progrès. Traduit par M. A. Burdeau. 1 vol. 5e édit. 7 fr. 50
- Essais de politique. Traduit par M. A. Burdeau. 1 vol. 3e édit. 7 fr. 50
- Essais scientifiques. Traduit par M. A. Burdeau. 1 vol. 2° édit. 7 fr. 50
- * De l'Education physique, intellectuelle et morale. 1 vol. 10e édit. 5 fr.
- Descriptive Sociology, or Groups of sociological facts. French compiled by

James COLLIER. 1 vol. in-folio. 50 fr.
HIRTH (G.). Physiologie de l'Art. Traduit de l'allemand et introd. par M. L. ARRÉAT.

1 vol. in-8. 1.-.92. 5 fr.
HUXLEY, de la Société royale de Londres. *

Hume, sa vie, sa philosophie. Traduit
de l'anglais et précédé d'une introduction par G. COMPAYRÉ. 1 vol. 5 fr.

JANET (Paul), de l'Institut. * Les Causes finales. 1 vol. 2e édit. 10 fr.
- * Histoire de la science politique dans ses rapports avec la morale. 2 forts

vol. 3e édit., revue, remaniée et considérablement augmentée. 20 fr.
- * Victor Cousin et son oeuvre. 1 vol. 3e édition. 7 fr. 50
JANET (Pierre), professeur au collège Rollin. L'Automatisme psychologique,

essai sur les formes inférieures de l'activité mentale. 1 vol. 1889. 7 fr. 50
JAURÈS (J.), professeur à la Faculté des lettres de Toulouse. De la réalité du

Monde sensible. 1 vol. 1892. 7 fr. 50
LAUGEL (Auguste). Les Problèmes (Problèmes de la nature, problèmes de la vie,

problèmes de l'âme). 1 vol. 7 fr. 50
LAVELEYE (de), correspondant de l'Institut. De la Propriété et de ses formes

primitives. 1 vol. 4e édit. revue et augmentée. 10 fr.
- Le Gouvernement dans la démocratie. 2 vol. 2e édit. 1892. 15 fr.
LIARD, directeur de l'enseignement supérieur. Descartes. 1 vol. 5 fr.
- * La Science positive et la Métaphysique. 1 vol. 2e édit. 7 fr. 50
LOMBROSO. L'Homme criminel (criminel-né, fou-moral, épileptique), précédé

d'une préface de M. le docteur LETOURNËAU. 1 vol. 10 fr.
- Atlas de 40 planches, avec portraits, fac-similés d'écritures et de dessins, tableaux

et courbes statistiques pour accompagner le précédent ouvrage. 2e édit. 12 fr.
- L'Homme de génie, traduit sur la 8e édition italienne par FR. COLONNAD'ISTRIA,

et précédé d'une préface de M. CH RICHET. 1 vol. avec 11 pl. hors texte. 10 fr.
LOMBROSO et LASCHl. Le Crime politique et les Révolutions. 2 vol. avec

planches hors texte. 1892. 15 fr.
LYON (Georges), maître de conférences à l'École normale supérieure.

* L'Idéalisme
en Angleterre au XVIIIe siècle. 1 vol. 7 fr. 50

MARION (H.), professeur à la Sorbonne. De la Solidarité morale. Essai de

psvchnlogie appliquée. 1 vol. 3e édit. (V. P.) 5 fr.
MATTHEW ARNOLD. La Crise religieuse. 1 vol. 7 fr. 50
MAUDSLEY. La Pathologie de l'esprit. 1 vol. Traduction de l'anglais par M. Ger-

mont. 10 fr.
NAVILLE (E.), correspond, de l'Institut. La physique moderne. 1 vol. 2e édit. 5 fr.
NOVICOW. Les Luttes entre Sociétés humaines et leurs phases successives.

1 vol 1893. . 10 fr.
PAULHAN (Fr). L'Activité mentale et les Éléments del'esprit. 1 v. 10 fr.
PEREZ (Rernard). Les Trois premières années de l'enfant. 1 vol. 5e édit. 5 fr.
- L'Enfant de trois à sept ans. 1 vol. 2e édit. 5 fr.
- L'Éducation morale dès le berceau. 1 vol. 2e édit. 5 fr.
- L'Art et la Poésie chez l'enfant. 1 vol. 5 fr.
- Le Caractère, de l'enfant à l'homme. 1 vol. 5 fr.
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PICAVET (E.), maître de conférences à l'École des hautes études. Les Idéologues,
essai sur l'histoire des idées, des théories scientifiques, philosophiques, religieuses,
etc., en France, depuis 1789. I vol. lOuvr. couronné par l'Académie française.) 10 fr.

PIDERIT. La Mimique et la Physiognomonie. Trad. de l'allemand par M. Girot.

1 vol., avec 95 ligures dans le texte. (V. P.) 5 fr.

PILLON ( F.), ancien rédacteur de la Critique philosophique.
* L'Année philosophique,

1re, 2e et 3e années, 1890, 1891 et 1892. 3 vol. Chaque volume séparément. 5 fr.

PREYER, professeur à l'Université de Berlin. Éléments de physiologie. Traduit

de l'allemand par M. J. Soury. 1 vol. 5 fr.
- L'Ame de l'enfant. Observations sur le développement psychique des premières

années. 1 vol., traduit de l'allemand par M. H. C. de Varigny. 10 fr.

PROAL. *Le Crime et la Peine. 1 vol. 1892. Ouvrage couronné par l'Académie des

sciences morales et politiques. 10 fr.

RAUH (F.), professeur a la Faculté des lettres de Toulouse. Essai sur le fondement

métaphysique de la morale. 1 vol. 1891. 5 fr.

RIBOT (Th.), professeur au Collège de France, directeur de la Revue philosophique.
L'Hérédité psychologique. 1 vol. 4e édit. 7 fr. 50

- * La Psychologie anglaise contemporaine, 1 vol 3e édit. 7 fr. 50
- * La Psychologie allemande contemporaine. 1 vol. 2e éd. 7 fr. 50

(Voy. p 3, 16.)
RICARDOU (A.), docteur es lettres. De l'Idéal, étude philosophique. 1 vol. 1891.

Ouvrage couronné par l'Académie des sciences moi aies et politiques. 5 fr.
RICHE'l (Ch.), professeur a la Faculté de médecine de Paris. L'Homme et l'Intel-

ligence. Fragments de psychologie et de physiologie. 1 vol 2e édit. 10 fr.
ROBERT Y (E. de). L'Ancienne et la Nouvelle philosophie. 1 vol. 7 fr. 50
- * La Philosophie du siècle (positivisme, crilicisme, évolulionnisme). 1 vol. 5 fr.
ROMANES L'Évolution mentale chez l'homme. 1891. 1 vol. 7 fr. 50
SAIGEY (E.). Les Sciences au XVIIIe siècle. La Physique de Voltaire. 1 vol. 5 fr.

SCHOPENHAUER. Aphorismes sur la sagesse dans la vie. 3e édit. Traduit par
M. Cantacuzène. 1 vol. 5 fr.

- De la Quadruple racine du principe de la raison suffisante, suivi d'une
Histoire de la doctrine de l'idéal et du réel. Trad. par M. Cantacuzène. 1 vol. 5 fr.

- * Le Monde comme volonté et comme représentation. Traduit par M. A. Bur-
deau. 3 vol. Chacun séparément. 7 fr. 50

SÉAILLËS, maître de conf. à la Sorhonne. Essai sur le génie dans l'art. 1 v. 5 fr.

SERGI, professeur à l'Université de Rome. La Psychologie physiologique, traduit
de l'italien par M. Mouton. 1 vol. avec figures. 7 fr. 50

SOLLIER (Dr Paul).
*

Psychologie de l'idiot et de l'imbécile 1 vol. avec
12 planches hors texte. 1891. 5 fr.

SOURIAU (Paul), professeur à la Faculté des lettres de Lille. L'Esthétique du mou-
vement- 1 vol. 5 fr.

- La suggestion dans l'art. 1 vol. 1893 (V. P.) 5 fr.
STUARI MILL. * La Philosophie de Hamilton. 1 vol. 10 fr.
- * Mes Mémoires. Histoire de ma vie et de mes idées. 1 vol. 5 fr.
- *

Système de logique déductive et inductive. 3e édit. 2 vol. 20 fr.
- * Essais sur la religion. 2e édit. 1 vol. 5 fr.

(Voy. p. 3.)
SULLY (James). Le Pessimisme. Traduit de l'anglais par MM. Bertrand et Gérard.

1 vol. 7 fr. 50
VACHEROT (Et.), de l'Institut. Essais de philosophie critique. 1 vol. 7 fr. 50
- La Religion. 1 vol. 7 fr. 50
WUNDT. Éléments de psychologie physiologique. 2 vol. avec figures, trad. de

l'allem. par le Dr Élie Rouvier, et précédés d'une préface de M. D. Nolen. 20 fr.

EDITIONS ETRANGERES

Editions anglaises.
AUGUSTE LAUGEL. The United States during

the war In-8. 7 sh. 6 p.
ALBERT RÉVILLE. History of the doctrine of he

deity of Jesus-Christ. 3 sh 6 p
H. TAINE. Italy (Niples et Rome). 7 sh. 6 p.
H. TAINE The Philosophy of Art. 3 sh.

PAUL JANET. The Matérialism of présent day.
1 vol. in-18. rel. 3 sh.

Editions allemandes.

JULES BVRNI. Napoléon Ier. In-18. 3 m.
PAUL JANET. Der Materialismus unserer Zeit.

1 vol. in-18. 3 m.
H. TAINE. Philosophie der Kunst. I v. in-18. 3 m



COLLECTION HISTORIQUE DES GRANDS PHILOSOPHES

PHILOSOPHIE ANCIENNE

ARISTOTE (OEuvres d'), traduction de

J. BARTUÉLÉMY-SAINT-HILAIRE, de

l'Institut.
- Psychologie (Opuscules), avec

notes. 1 vol. in-8 10 fr.
- Rhétorique, avec notes. 1870.

2 vol. in-8 16 fr.
- Politique. 1868. 1 v. in-8. 10 fr.
- La Métaphysique d'Aristote.

3 vol. in-8. 1879 ... 30 fr.
- Traité de la production et de

la destruction des choses, avec

notes. 1866. 1 v. gr. in-8.. 10 fr.
- De la Logique d'Aristote, par

M. BARTHÉLÉMY-SAINT -HILAIRE.

2 vol. in-8 10 fr.
- Table alphabétique des ma-

tières de la traduction géné-
rale d'Aristote, par M. BARTHÉ-

LÉMY -SAINT-HILAIRE. 2 forts vol.

in-8 1892 30 fr
- L'Esthétique d'Aristote, par

M. RENARD. 1 vol. in-8. 1889. 5 fr.

SOCKATK. * La Philosophie démo-

crate, par M. Alf. FOUILLÉE. 2 vol.

in-8 16 fr.
- Le Procès de Socrate. Examen

des thèses socratiques, par M. G

SOREL. 1 vol. in-8. 1889. 3 fr. 50
PLATON. Études sur la Dialecti-

que dans Platon et dans Hegel.

par M. Paul JANET. 1 vol. in 8. 6 fr.
- Platon et Aristote, par VAN DER

REST. 1 vol. in-8 10 fr.

PLATON.* Platon, sa philosophie,

précédé d'un aperçu de sa vie et de
ses oeuvres, par CH. BÉNARD. 1 vol.
in-8. 1893 10 fr.

ÉPICURE La Morale d'ÉpIcure et
ses rapports avec les doctrines con-

temporaines, par M. GUYAU. 1 vo-

lume in-8. 3e édit 7fr.50
ÉCOLE D'ALEXANDRIE. *

Histoire
de l'École d'Alexandrie, par
M. BARTHÉLEBY-ST-HILAIRE. 1 vol.
in-8 6 fr.

BENARD. La Philosophie an-

cienne, histoire de ses systèmes.
1re partie : La Philosophie et la Sa-

gesse orientales. - La Philosophie

grecque avant Socrate. - Socrate

et les socratiques.
- Etudes sur les

sophistes grecs. 1 v. in-8.1885. 9 fr.

FABRE (Joseph).* Histoire de la phi-

losophie, antiquité et moyen

âge. 1 vol. in-48 3 fr. 50

FAVRE (Mme Jules), née VELTEN. La

Morale des stoïciens. 1 volume

in-18. 1887 3 fr. 50
- La Morale de Socrate. 1 vol.

in-18. 1888 3 fr. 50
- La Morale d'Aristote, I vol.

in-18. 1889 3 fr. 50

OGEREAU. Essai sur le système

philosophique des stoïciens.

1 vol. in-8. 1885 5 fr.

RODIER (G.), docteur ès-ettres. * La

Physique de Straton de Lamp-
saque. 1 vol. in-8 3 fr.

TANNERY (Paul), professeur suppliant
au collège de France. Pour l'his-

toire de la science hellène

(de Thalès à Empédocle). 1 v. in-8.

1887... 7 fr. 50

BROCHARD (V.), professeur à la

Sorbonne. * Les Sectiques grecs

(couronné pr l'Académie des sciences

morales et politiques). 1 vol. in-8.

1887 8 fr.

MILHAUD (G.). Les origines de la

science grecque. 1 vol. in-8.

1893 5 fr.

PHILOSOPHIE MODERNE

LEIBNIZ. *
OEuvres philosophi-

ques, avec introduction et notes par
M. Paul JANET. 2 vol. in-8. 16 fr.

- Leibniz et Pierre le Grand, par
FOUCHER DE CAREIL. 1 v.in-8. 2 fr.

- Leibniz et les deux Sophie,

par FOUCHER DE CAREIL. In-8. 2 fr.

DESCARTES, par L. LIARD. fv.in-8.5 fr.
- Essai sar l'Esthétique de Des-

cartes, par KRANTZ, doyen de la

Faculté des lettres de Nancy. 1 v.
in-8 6 fr.

SPINOZA. Benedicti de Spinoza

opéra, quotquot reperta sunt, reco-

gnoveruut J. Van Vloten et J.-P.-N.

Land. 2 forts vol. in-8 sur papier
de Hollande 45 fr.

- Inventaire des livres for-

mant sa bibliothèque, publié

d'après un document inédit avec des

notes biographiques et bibliographi-

ques et une introduction par A.-J.

SERVAAS VAN RVOIJEN. 1 v. in-4 sur

papier de Hollande. 1891.. 1.5 fr.

GEULINCK (Arnoldi). Opéra philoso-

phica recognovit J.-P.-N. LAND,
tomes I et II, sur papier de Hollande,

gr. in-8. Chaque vol.. . 17 fr. 75
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GASSENDI. La Philosophie de Gas-

sendi, par P.-F. THOMAS, docteur
es lettres, professeur au lycée de
Versailles. 1 vol. in-8. 1889. 6 fr.

LOCKE. * Sa vie et ses oeuvres, par
M. MARION. professeur àla Sorbonne.
1 vol. in-18. 3e édition. 2 fr 50

MALEBRANCHE. * La Philosophie
de Malebranebe, par M. OLLÉ-

LAPRUNE, maître de conférences à
l'école normale supérieure. 2 vol.
in-8 16 fr.

PASCAL. Études sur le scepti-

cisme de Pascal, par* M. DROZ,
professeur à la Faculté des lettres
à Besancon. 1 vol. in-8. .. 6 fr.

VOLTAIRE. Les Sciences au

XVIIIe siècle. Voltaire physicien,
par M. Em. SAIGEY 1 vol. in-8. 5fr.

FRANCK (Ad.), de l'Institut. La Phi-
losophie mystique en France
au XVIIIe siècle. 1 volume
in-18 2 fr. 50

DAMIRON. Mémoires pour servir
à l'histoire de la philosophie au
XVIIIe siècle. 3 vol. in-8. 15 fr.

PHILOSOPHIE ECOSSAISE

DUGALD STEWART. *Eléments de

la philosophie de l'esprit hu-

main, traduits de l'anglais par
L. PEISSE. 3 vol. in-12... 9 fr.

HAMILTON. * La Philosophie de

Hamllton, par J. STDART MILL.

1 vol. in-8 10 fr.

HUME. * Sa vie et sa philosophie,

par Th. HUXLEY, trad. de l'angl. par

M. G. COMPAYRÉ.1 vol. in-8. 5 fr.
BACON. Étude sur François Ba-

ron, par M. J. BARTHÉLEMY-SAINT-
HILAIRE, de l'Institut. 1 vol.
in-18 2 fr. 50

- *
Philosophie de François

Bacon, par M. CH. ADAM, profes-
seur à la Faculté des lettres de

Dijon (ouvrage couronné par l'Ins-
titut). 1 volume in-8.. 7 fr. 50

PHILOSOPHIE ALLEMANDE

KANT.
* La Critique de la raison

pratique, traduction nouvelle avec

introduction et notes, par M. PICA-

VET. 1 vol. in-8 6 fr.
- Critique de la raison pure,

trad. par M. TISSOT.2 v.in-8. 16 fr.
- Eclaircissements sur la

Critique de la raison pure, trad.

par M. J. TISSOT. 1 vol. in-8. 6 fr.
- Principes métaphysiques de

la morale, augmentés des Fon-

dements de la métaphysique des

moeurs, traduct. par M. TISSOT.

1 vol. in-8 8 fr.
- Même ouvrage, traduction par

M. Jules BARNI. 1 vol. in-8... 8 fr.
- * La Logique, traduction par

M. TISSOT. 1 vol. in-8 4 fr.
- * Mélanges de logique, tra-

duction par M. TISSOT.1v. in-8. 6 fr.
- *

Prolégomènes à toute mé-

taphysique future qui se pré-
sentera comme science, traduction
de M. TISSOT. 1 vol. in-8... 6 fr.

- *
Anthropologie, suivie de

divers fragments relatifs aux rap-
ports du physique et du moral de

l'homme, et du commerce des esprits
d'un monde à l'autre, traduction par
M. TISSOT. 1 vol. in-8 6 fr.

- Traité de pédagogie, trad.

J. BARNI; préface et notes par M.Ray-
mond THAMIN. 1 vol. in-12. 2 fr.

- Principes métaphysiques do
la science de la nature, traduits
pour la 1re fois en français et accom-

pagnés d'une introduction sur la

Philosophie de la nature dans Kant,
par CH. ANDLER et ED. CHAVAKNES,
anciens élèves de l'École normale

supérieure, agrégés de l'Université.
1 vol. grand in-8. 1891. 4 fr. 50

F1CHTE. * Méthode pour arriver
a la vie bienheureuse, trad. par
M. Fr. BODILLIER. 1 vol. in-8. 8 fr.

FICHTE. Destination du savant et
de l'homme de lettres, traduit

par M. NICOLAS. 1 vol. in-8. 3 fr.
- * Doctrines de la science.

1 vol. in-8 9 fr.
SCHELLING. Bruno, ou du principe

divin. 1 vol. in-8 3 fr. 50
HEGEL. *

Logique. 2e édit. 2 vol.
in-8 14 fr.

- *
Philosophie de la nature.

3 vol. in-8 25 fr.
- *

Philosophie de l'esprit. 2 vol.
in-8 18 fr.

- *
Philosophie de la religion.

2 vol. in-8 20 fr.
- La Poétique, trad. par M. Ch. BÉ-

KARD. Extraits de Schiller, Goethe,
Jean-Paul, etc., et sur divers sujets
relatifs à la poésie. 2 v. in-8. 12 fr.

- Esthétique. 2 vol. in-8, trad.

par M. BÉNARD 16 fr.



- 9 -

HEGEL. Antécédents de l'hégé-
lianisme dans la philosophie

française, par E. BEAUSSIRE.
1 vol. in-18 2 fr. 50

- * La Dialectique dans Hegel
et dans Platon, par M. Paul JANET.
1 vol. in-8 6 fr

- Introduction à la. philosophie
de Hegel, par VÉRA. 1 vol. in-8.
2e édit 6 fr. 50

HUMBOLDT (G. de). Essai sur les

limites de l'action de l'État.
1 vol. in-18 3 fr. 50

HUMBOLDT (G. de) *La Philoso-

phie individualiste, étude sur

G. de HUMROLDT, par M. CHALLEMEL-

LACOUR. 1 v. in-18 .... 2 fr. 50
RICHTER (Jean-Paul Fr.). Poétique

ou Introduction à l'Esthétique,
trad. par ALEX, BUCHNER et LÉON

DUMONT. 2 vol. in-8. 1862. 15 fr.
SCHILLER. L'Esthétique de Schil-

ler, par FR. MONTARGIS. 1 v. in-8. 4 fr.
STAHL. * Le Vitalisme et l'Ani-

misme de Stahl, par M. Albert
LEMOINE. 1 vol. in-18... . 2 fr. 50

PHILOSOPHIE ALLEMANDE CONTEMPORAINE

BUCHNER (L.). Nature et Science.
1vol. in-8. 2e édit 7fr. 50

- * Le Matérialisme contempo-

rain, par M. Paul JANET. 4e édit.

1 vol. in-18 2 fr. 50

CHRISTIAN BAUR et l'École de

Tubingue, par M. Ed. ZELLER.
1 vol. in-18 2 fr.50

HARTMANN (E. de). La Religion de

l'avenir. 1 vol. in-18. . 2 fr. 50
- Le Darwinisme, ce qu'il y a de

vrai et de faux dans cette doctrine.

1 vol. in-18. 3e édition.. 2 fr. 50

O. SCHMIDT. Les Sciences natu-

relles et la Philosophie de

l'inconscient. 1 v. in-18. 2fr. 50

PIDERIT. La Mimique et la

Physiognomonie. 1 v. in-8. 5 fr.

PREYER. Éléments de physio-
logie. 1 vol. in-8 , 5 fr.

- L'Ame de l'enfant. Observations
sur le développement psychique des

premières années. 1 vol. in-8. 10 fr.

SCHOEREL. Philosophie de la rai-

son pure. 1 vol. in-18. 2 fr. 50

SCHOPENHAUER. Essai sur le libre

arbitre. 1 vol. in-18.5e éd. 2 fr.50
- Le Fondement de la morale.

1 vol. in-18 2 fr. 50
- Essais et fragments, trad. et pré-

cédé d'une Vie de Schopen hauer, par
M. BOURDEAU. 1 V. in-18. 6e éd. 2 fr.50

- Aphorismes sur la sagesse
dans la vie. 1 vol. in-8. 3e éd. 5 fr.

- De la quadruple racine du

principe de la raison suffi-

sante. 1 vol. in-8 5 fr.
- Le Monde comme volonté et

représentation. 3 vol. in-8 ; cha-

cun séparément 7 fr. 50
- La Philosophie de Schopen-

hauer, par M. Th. RlROT. 1 vol.

in-18 3e édit 2 fr. 50

RIBOT (Th.).* La Psychologie alle-

mande contemporaine. 1 vol.

in-R. 2e édit 7 fr. 50

STRICKER. Le Langage et la Musi-

que. 1 vol. in-18 2 fr.50

WUNOT. Psychologie physiolo-

gique. 2 vol. in-8 avec fig. 20 fr.
- Hypnotisme et Suggestion.

In-18 2 fr. 50

PHILOSOPHIE ANGLAISE CONTEMPORAINE

STUART MILU* La Philosophie de

Hamllton. 1 fort vol. in-8. 10 fr.
- * Mes Mémoires. Histoire de ma

vie et de mes idées. 1 v. in-8. 5 fr.
- *

Système de logique déduc-

tive et inductive. 2 v. in-8. 20 fr.

- *
Auguste Comte et la philoso-

phie positive. 1 vol. in-18. 2 fr.50
- L'Utilitarisme. 1 v.in-18. 2fr.50
- Essais sur la Religion. 1 vol.

in-8. 2e édit 5 fr.
- La République de 1848 et

ses détracteurs, trad. et préface
de M. SADI CARNOT. 1 v. in-18. 1 fr.

- La Philosophie de Stuart

Mill. par H. LAURET. 1 v.in-8. 6 fr.

HERBERT SPENCER.
* Les Pre-

miers Principes. In-8 . 10 fr.

HERBERT SPENCER. Principes de

biologie. 2 forts vol. in-8. 20 fr.

- *
Principes de psychologie.

2 vol. in-8 20 fr.

- * Introduction à la science

sociale. 1 v. in-8, cart. 6e édit. 6 fr.
- *

Principes de sociologie.

4 vol. in-8 36 fr. 25

- * Classification des sciences.

1 vol. in-18. 2e édition. 2 fr. 50

- * De l'éducation intellectuelle,
morale et physique. 1 vol.

in-8. 5e édit 5 fr.

- * Essais sur le progrès. 1 vol.

in-8. 2e édit 7 fr.50

- Essais de politique. 1 vol.

in-8. 2e édit 7 fr. 50
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HERBERT SPENCER. Essais scien-

tifiques. 1 vol. in-8.. 7 tr. 50
- Les Bases de la morale évo-

lutlonniste.l v. in-8. 3e édit. 6 fr.
- L'Individu contre l'État. 1 vol

in-18. 2° édit 2 fr. 50

BAIN. * Des sens et de l'intelli-

gence. 1 vol. in-8.... 10 fr.
- Les Émotions et la Volonté.

1 vol. in-8 10 fr.
- * La Logique Inductive et dé-

ductive. 2 vol. in-8.2e édit. 20 fr.
- *

L'Esprit et le Corps. 1 vol.

in-8, cartonné. 4e édit 6 fr.
- * La Science de l'éducation.

1 v. in-8, cartonné. 6e édit. 6 fr.

COLLINS (Howard). La Philosophie
de Herbert Spencer. 1 vol.

in-8 10 fr.
DARWIN. * Descendance et Dar-

winisme, par Oscar SCHMIDT.
1 vol. in-8, cart. 5e édit.. 6 fr.

- Le Darwinisme, par E. DE

HARTMANN, 1 vol. in-18.. 2 fr. 50

FERRIER. Les Fonctions du Cer-
veau. 1 vol. in-8 3 fr.

CHARLTON BASTIAN. Le Cerveau,
organe de la pensée chez l'homme
et les animaux. 2 vol. in-8. 12 fr.

CARLYLE. L'Idéalisme anglais,
étude sur Carlyle, par H. TAINE.
1 vol. in-18 2 fr. 50

BAGEHOT. * Lois scientifiques du

développement des nations.
1 vol. in-8, cart. 4e édit.... 6 fr.

DRAPER. Les Conflits de la science
et de la religion. In-8.7e éd. 6 fr.

HOBBES. La Philosophie de Hob-

bes, par G. LYON. 1 vol. in-18.
2 fr. 50

RUSKIN (JOHN).
*

L'Esthétique an-

glaise, étude sur J. Ruskin, par
MILSAND. 1 vol. in-18 ... 2 fr. 50

MATTHEW ARNOLD. La Crise reli-

gieuse. 1 vol. in-8.... 7 fr. 50
MAUDSLEY. *Le Crime et la Folle.

1 vol. in-8, cart. 5e édit... 6 fr. ?

- La Pathologie de l'esprit.
1 vol. in-8 10 fr.

FLINT. * La Philosophie de l'his-
toire en France et en Alle-

magne. 2 vol in-8. Chacun sépa-
rément 7 fr. 50

RIBOT (Th.). La Psychologie an-

glaise contemporaine. 3e édit.
1 vol. in-8 7 fr. 50

LIARD. * Les Logiciens anglais
contemporains. 1 vol. in-18.
2e édit 2 fr.50

GUYAU *. La Morale anglaise con-

temporaine. 1 v. in-8.2e éd. 7 fr.50

HUXLEY. *Hume, sa vie, sa philo-
sophie. 1 vol. in-8 5 fr.

JAMES SULLY. Le Pessimisme.
1 vol. in-8 7 fr. 50

- Les Illusions des sens et de

l'esprit. 1 vol. in-8, cart . 6 fr.

CARRAU(L.). La Philosophie reli-

gieuse en Angleterre, depuis
Locke jusqu'à nos jours. 1 volume

in-8 5 fr.

LYON (Georges). L'Idéalisme en

Angleterre au XVIIIe siècle.
1 vol. in-8 7 fr. 50

PHILOSOPHIE ITALIENNE CONTEMPORAINE

SICILIANI. La Psychogénie mo-

derne. 1 vol. in-18 2 fr.50

ESPINAS. * La Philosophie expé-
rimentale en Italie, origines,
état actuel. 1 vol. in-18. 2,fr. 50

MARIA NO. La Philosophie con-

temporaine en Italie, essais de

philos, hégélienne. 1 v. in-18. 2 fr.50

FERRI (Louis). La Philosophie de
l'association depuis Hobbes

Jusqu'à nos jours. In-8. 7 fr. 50

MINGHETTI. L'État et l'Église. 1 vol

in-8 5 fr.

LEOPARDI. opuscules et pensées.
1 vol. in-18 2 fr. 50

MOSSO. La Peur. 1 v. in-18. 2 fr. 50

LOMBROSO. L'Homme criminel.
1 vol. in-8 10 fr.

- Atlas accompagnant' l'ouvrage
ci-dessus 12 fr.

LOMBROSO. L'Homme de génie,
in-8.. 10 fr.

- L'Anthropologie criminelle,
ses récents progrès. 1 volume

in-18. 2e édit 2 fr. 50
- Nouvelles observations d'an-

thropologie criminelle et de

psychiatrie. 1 v. in-18. 2 fr. 50
- Les Applications de l'anthro-

pologie criminelle. 1 vol. in-18.
2 fr. 50

LOMBROSO et LASCHI. Le Crime po-

litique et les révolutions. 2 vol.

in-R, avec pl. hors texte. 15 fr.

MANTEGAZZA. La Physionomie et

l'expression des sentiments.

2° édit. 1 vol. in-8, cart... 6 fr.

SERGI. La Psychologie physio-

logique. 1 vol. in-8... 7 fr. 50

GAROFALO. La Criminologie. 1 vo-

lume in-8. 3e édit 7 fr. 50
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OUVRAGES DE PHILOSOPHIE
PRESCRITS POUR L'ENSEIGNEMENT DES LYCÉES ET DES COLLÈGES

COURSÉLÉMENTAIREDE PHILOSOPHIE
Suivi de Notions d'histoire de la Philosophie

et de Sujets de Dissertations donnés à la Faculté des lettres de Paris

Par Emile BOIRAC
Professeur de philosophie au lycée Coudorcet.

1 vol. in-8, 6e édition, 1893. Broché, 6 fr. 50. Cartonné à l'anglaise, 7 fr. 50

LA DISSERTATIONPHILOSOPHIQUE
Choix de sujets - Plans - Développements

PRÉCÉDÉ D'UNE INTRODUCTION SUR LES RÈGLES DE LA DISSERTATION PHILOSOPHIQUE

PAR LE MÊME

1 vol. in-8. 3e édit. 1893. Broché, 6 fr. 50. Cartonné à l'anglaise, 7 fr. 50.

AUTEURS DEVANT ÊTRE EXPLIQUÉS DANS LA CLASSE DE PHILOSOPHIE

AUTEURS FRANÇAIS
Ces auteurs français sont expliqués également dans la classe de première (lettres)

de l'enseignement moderne.

CONDILLAC. - Traité des Sensations, livre I, avec notes, par Georges LYON, maître
de conférences à l'Ecole normale supérieure, docteur es lettres. 1 vol. in-12 1 fr. 40

DESCAIVIES. Discours sur la Méthode, avec notes, introduction et commentaires,

par V. BROCHARD, directeur des conférences de philosophie à la Sorbonne. 1 vol. in-12.
3e édition 1 fr. 25

DESCARTES. - Les Principes de la philosophie, livre I, avec notes, par LE MÊME.
1 vol. in-12, broché 1 fr. 25

LEIBNIZ. - La Monadologie, avec notes, introduction et commentaires, par D. NOLEN,
recteur de l'académie de Besançon, 1 vol. in 12. 2e édit 2 fr.

LEIBNIZ. - Nouveaux essais sur l'entendement humain. Avant-propos et livre I, avec

notes, par Paul JANET, de l'Institut, professeur à la Sorbonne. 1 vol. in-12 1 fr.

MALEBRANCHE. - De la Recherche de la vérité, livre II (de l'Imagination), avec

notes, par Pierre JANET, ancien élève de l'Ecole normale supérieure, professeur au collège
Rollin. 1 vol. in 12 1 fr. 80

PASCAL. - De l'Autorité en matière de philosophie. - De l'Esprit géométrique. -

Entretien avec M de Sacy, avec notes, par ROBERT, professeur à, la Faculté des lettres de
Rennes. 1 vol. in-12. 2e édit 1 fr.

AUTEURS LATINS

CICÉRON. - De natura Deornm, livre II, avec notes, par PICAVET, agrégé de l'Université,

professeur au collège Rollin. 1 vol. in-12 2 fr.

CICÉRON. - De officiis, livre I, avec notes, par E. BOIRAC, professeur agrégé au lycée
Condorcet. 1 vol. in-12 1 fr. 40

LUCRÈCE. - De natura rerum, livre V, avec notes, par G. LYON, maître de conférences
à l'Ecole normale supérieure. 1 vol. in-12 1 fr. 50

SÉNÈQUE. - Lettres à Lucilius (les 16 premières), avec notes, par DAORIAC, ancien élève de

l'Ecole normale supérieure, professeur à la Faculté des lettres de Montpellier, 1 vol. in-12. 1 fr. 25

AUTEURS GRECS
ARISTOTE. - Morale à Nicomaque, livre X, avec notes, par L. CARRAU, professeur à

la Sorbonne. ) vol. in-12 1 fr- 25

CPICTÈTE. - Manuel, avec notes, par MONTARGIS, ancien élève de l'Ecole normale supérieure,

professeur dp philosophie au lycée de Troyes. 1 vol. in-12 1 fr.

PLATON. - La République, livre VI, avec notes, par ESPINAS, ancien élève de l'École nor-

male supérieure, professeur a la Faculté des lettres de Bordeaux, 1 vol. in-12 2 fr.

XÉNOPHON. - Mémorables, livre I, avec notes, par PENJON, ancien élève de l'Ecole normale

supérieure, professeur à la Faculté des lettres de Lille. 1 vol. in-42 1 fr. 25

ÉLÉMENTS DE PHILOSOPHIE SCIENTIFIQUE ET DE PHILOSOPHIE MORALE
Suivis de sujets de Dissertations

Mathématiques élémentaires et Première (Sciences)
Par P. F. THOMAS, professeur de Philosophie au lycée Hoche

1 vol. in-8. Broché, 3 fr. 30- Cartonné a l'anglaise, 4 fr.
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BIBLIOTHÈQUED'HISTOIRECONTEMPORAINE
Volumesin-18 brochésà 5 fr. 50. - Volumes in-8 brochés de divers prix

Cartonnage anglais, 50 cent, par vol. in-18; 1 fr. par vol. in-8.

Demi-reliure, 1 fr. 50 par vol. in-18; 2 fr. par vol. in-8.

EUROPE

SYBEL (H. de). * Histoire de l'Europe pendant la Révolution française,
traduit He l'allemand par Mlle DOSQUET. Ouvrage complet en 6 vol. in-8.42 fr.

DEMDOUR. * Histoire diplomatique de l'Europe, de 1815 à 1878. 2 vol.
in-8. 1891. (Ouvrage couronné par l'Institut.) 18 fr.

FRANCE

AULARD, professeur à la Sorbonne. * Le Cuite de la Raison et le Culte de
l'Être suprême, étude historique (1793-17114). 1 vol. in-12(V. P.). 3 fr. 50

- * Études et leçons sur la Révolution française. 1 voi. in-12. 3 fr. 50
BLANC (Louis). Histoire de Dix ans (1830-1840). 5 vol. in-8. 25 fr.
- 25 pl. en taille-douce. Illustrations pour l'Histoire de Dix ans. 6 fr.
BOERT. * La Guerre de 1870-1871, d'après le colonel fédéral suisse

Rustow. 1 vol. in-18. (V. P.) 3 fr. 50
CARNOT (H.), sénateur. * La Révolution française, résumé historique.

1 volume in-12. Nouvelle édit. (V. P.) 3 fr.50
ELIAS RECNAULT. Histoire de Huit ans (1840-1848). 3 vol. in-8. 15 fr.
- 14 planches en taille-douce. Illustrations pour l'Histoire de Huit ans. 4 fr.
GAKFAREL (P.), professeur à la faculté des lettres de Dijon. *Les Colonies

françaises. 1 vol. in-8. 5e édit. (V. P.) 5 fr.
LAUGEL (A.).

* La France politique et sociale. 1 vol. in-8. 5 fr.
ROCHAU (de). Histoire de la Restauration. 1 vol.- in-18. 3 fr. 50
TAXILE DELORD.* Histoire du second Empire (1848-1870). 6 v. in-8. 42 fr.
WAHL, professeur au lycée Lakanal. L'Algérie. 1 vol. in-8. 2e édit. (V. P.)

(Ouvrage couronné par l'Académie des sciences morales et politiques.) 5 fr.
LANESSAN (de), gouverneur général de l'Indo-Chine. L'Expansion coloniale

de la France. Étude économique, politique et géographique sur les
établissements français d'outre-mer. 1 fort vol. in-8, avec cartes.
1886. (V. P.) 12 fr.

- L'Indo-Chine française. Étude économique, politique et administrative
sur la Cochinchine, le Cambodge, l'Annam et le Tonkin. (Ouvrage cou-
ronné par la Société de géographie commerciale de Paris, médaille Du-

pleix.) 1 vol. in-8, avec 5 cartes en couleurs hors texte. 1889. 15 fr.
SILVESTRE (J). L'Empire d'Annam et les Annamites, publié sous les

auspices de l'administration des colonies. 1 vol. in-12, avec 1 carte de l'An-
nam. 1889. 3 fr. 50

ANGLETERRE

BAGEHOT (W.).
* Lombard-street. Le Marché financier en Angleterre.

1 vol. in-12. 3 fr. 50
GLADSTONE (E-W.). Questions constitutionnelles(1873-1878). 1 v.in-8.5 fr.
LAUGEL (Aug.).

* Lord Palmerston et lord Russel. 1 vol. in-12. 3 fr. 50
SIR CORNEWAL LEWIS. * Histoire gouvernementale de l'Angleterre

depuis 1770 jusqu'à 1830. Traduit de l'anglais. 1 vol. in-8. 7 fr.
REYNALD (H.), doyen de la Faculté des lettres d'Aix. * Histoire de l'An-

gleterre depuis la reine Anne jusqu'à nos jours. 1 vol. in-12. 2e édit.
(V. P.) 3 fr. 50

THACKERAY. Les Quatre George. 1 vol. in-12. (V. P.) 3 fr. 50

ALLEMAGNE

SIMON (Ed.). L'Allemagne et la Russie au XIXe siècle. 1 vol. in-12.

(V. P.) 3 fr. 50
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VÉRON (Eug.).
* Histoire de la Prusse, epuis la mort de Frédéric II

jusqu'à la bataille de Sadowa. 1 vol. in-12. 6e édit., augmentée d'un chapitre
nouveau contenant le résumé des événements jusqu'à nos jours, par
P. BONDOIS, professeur agrégé d'histoire au lycée Buffon (V. P.). 3 fr. 50

- * Histoire de l'Allemagne, depuis la bataille de Sadowa jusqu'à nos jours.
1 vol. in-12. 3e édit., mise au courant des événements par P. BONUOIS.
(V. P.) 3 fr. 50

BOURLOTON (Ed.).
*

L'Allemagne contemporaine. 1 vol. in-18. 3 fr. 50

AUTRICHE-HONGRIE

ASSELINE (L.).
* Histoire de l'Autriche, depuis la mort de Marie-Thérèse

jusqu'à nos jours. 1 vol. in-12 3e édit. (V. P.) 3 fr. 50
SAYOUS (Ed.), professeur à la Faculté des lettres de Toulouse. Histoire des

Hongrois et de leur littérature politique, de 1790 à 1815.1 vol. in-18. 3 fr.50

ITALIE

SORIN (Élie). Histoire de l'Italie, depuis 1815 jusqu'à la mort de Victor-
Emmanuel. 1 vol. in-12. 1888 (V. P.) 3 fr. 50

ESPAGNE

REYNALD (H.).
* Histoire de l'Espagne, depuis la mort de Charles III

jusqu'à nos jours. 1 vol. in-12. (V. P.) 3 fr. 50

RUSSIE

CRÉHANGE (M.). Histoire contemporaine de la Russie. 1 vol. in-12.

(V P.) 3 fr. 50
SUISSE

DAENDLIKER. Histoire du peuple suisse. Trad. de l'allem. par MmeJules
FAVKE et précédé d'une Introduction de M. Jules FAVRE. 1 vol. in-8.

(V. P.) 5 fr.
GRECE & TURQUIE

BÉRARD. La Turquie et l'Hellénisme contemporain, 1 v. in-12.1893. 3 fr. 50

AMÉRIQUE

DEBERLE (Alf.). Histoire de l'Amérique du Sud, depuis sa conquête
jusqu'à nos jours. 1 vol. in-12. 2e édit. (V. P.) 3 fr. 50

LAUGEL (Aug.).
* Les États-Unis pendant la guerre 1861-1864. Sou-

venirs personnels. 1 vol. in-12, cartonné: 4 fr.

BARNI (Jules).
* Histoire des idées morales et politiques en France

au dix-huitième siècle. 2 vol. in-12. (V. P.) Chaque volume. 3 fr. 50
- * Les Moralistes français au dix-huitième siècle. 1 vol. in-12 faisant

suite aux deux précédents. (V. P.) 3 fr. 50
BEAUSSIKE (Emile), de l'Institut. La Guerre étrangère et la Guerre

civile. 1 vol. in-18. 3 fr. 50
DESPOIS (Eug.).

* Le Vandalisme révolutionnaire. Fondations littéraires,
scientifiques et artistiques de la Convention. 4e édition, précédée d'une
notice sur l'auteur par M. Charles BIGOT. 1 vol. in-12. (V. P.) 3 fr. 50

CLAMAGERAN (J.), sénateur. * La France républicaine. 1 vol. in-18.
(V. P.) 3 fr. 50

GUÉROULT (Georges).
* Le Centenaire de 1789, évolution politique, philo-

sophique, artistique et scientifique de l'Europe depuis cent ans. 1 vol.
in-12. 1889. 3 fr. 50

LAVELEYE (E. de), correspondant de l'Institut. Le Socialisme contem-
porain. 1 vol. in-12. 7e édit. augmentée. 3 fr. 50

MAKCELLIN PELLET, ancien député. Variétés révolutionnaires. 3 vol.
in-12, précédés d'une préface de A. RANC. Chaque vol. séparém. 3 fr. 50

SPULLER (E.), député, ancien ministre de l'Instruction publique. Figures
disparues, portraits contemporains, littéraires et politiques. 2 vol. in-12.
Chacun séparément. 3 fr. 50

- Histoire parlementaire de la deuxième République. 1 v. in-12. 2e édit.
(V. P.) 3 fr. 50

- * Education de la démocratie. 1 vol. in-12. 1892. (Y. P.) 3 fr. 50
- L'Évolution politique et sociale de l'Église. 1 vol. in-12.1893. 3 fr. 50
BOURDEAU (J.). Le Socialisme allemand et le Nihilisme russe. 1 vol.

in-18. 1892. 3 fr. 50



BIBLIOTHÈQUEÏNTERMTIOMLE D'HISTOIRE MILITAIRE
VOLUMES PETIT IN-8 DE 250 A 400 PAGES .

- AVEC CROQUIS DANS LE TEXTE

Chaque volume cartonné à l'anglaise 5 francs.

VOLUMES PUBLIÉS : . .

1. - Précis des campagnes de Gustave-Adolphe en Allemagne (1630-
1632), précédé d'une Bibliographie générale do l'histoire militaire
des temps modernes.

2. - Précis des campagnes de Turenne (1644-1675).
3. - Précis de la campagne de 1805 en Allemagne et en Italie.
4. - Précis de la campagne de 1815 dans les Pays-Bas.
5. - Précis de la campagne de 1859 en Italie..
6. - Précis de la guerre de 1866 en Allemagne et en Italie.
7. - Précis des campagnes de 1796 et 1797 en Italie et en Allemagne.

(Recommandé pour les candidats à l'École spéciale militaire de Saint-Cyr.)

BIBLIOTHÈQUE HISTORIQUE ET POLITIQUE

ALBANY DE FONBLANQUE. L'Angleterre, son gouvernement, ses
Institutions Traduit de l'anglais sur la 14e édition par M. F.-C. DREYFUS,
avec Introduction par M. H. BRISSON. 1 vol. in-8. 5 fr.

BENEOEW. Les Lois de l'Histoire. 1 vol. in-8. 5 fr.

DESCHANEL (E.). *Le Peuple et la Bourgeoisie. 1 vol. in-8. 2eéd. 5 fr.

DU CASSE. Les Rois frères de Napoléon Ier. 1 vol. in-8. 10 fr.

MINGHETTI. L'État et l'Église. 1 vol. in-8. . 5 fr.

LOUIS BLANC, Discours politiques (1848-1881). 1 vol. in-8. 7 fr. 50

PHILIPPSON. La Contre-révolution religieuse au XVIe siècle.
1 vol. in-8. , 10 fr.

HENRARD (P.). Henri IV et la princesse de Condé. 1 vol. in-8. 6 fr.

NOVICOW. La Politique Internationale. 1 fort vol. in-8. 7 fr.

COMBES DE LESTRADE. Éléments de sociologie. 1 vol..in-8.1889. 5 fr.

REINACH (Joseph). La France et l'Italie devant l'histoire (1893).
1 vol. in-8. 5 fr.

PUBLICATIONS HISTORIQUES ILLUSTRÉES

HISTOIRE ILLUSTRÉE DU SECOND EMPIRE, par Taxile DELORD.
6 vol. in-8 colombier avec 500 gravures de FERAT, Fr. REGAMEY, etc.

Chaque vol. broché, 8 fr. - Cart. doré, tr. dorées. 11 fr. 50

HISTOIRE POPULAIRE DÉ LA FRANCE, depuis les origines jus-

qu'en 1815. - Nouvelle édition. - 4 vol. in-8 colombier avec 1323 gra-
vures sur bois dans le texte. Chaque vol. broché, 7 fr. 50..- Cart. toile,
tranches dorées. 11 fr.

HISTOIRE CONTEMPORAINE DE LA FRANCE, depuis 1815 jusqu'à
la fin de la guerre du Mexique. - Nouvelle édition. -4 vol. in-8 colom-
bier avec 4033 gravures dans le texte. Chaque vol. broché, 7 fr. 50. -

Cart. toile, tranches dorées. 11 fr.
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RECUEIL DES INSTRUCTIONS
DONNÉES

AUX AMBASSADEURS ET MINISTRES DE FRANCE
DEPUIS LES TRAITÉS DE WESTPHALIE JUSQU'A LA DÉVOLUTION FRANÇAISE

Publié sous les auspices de la Commission des archives diplomatiques
au Ministère des Affaires étrangères.

Beaux volumes in-8 cavalier, imprimés sur papier de Hollande.

1. -AUTRICHE, avec Introduction et notes, par M. Albert SOREL, membre

de l'Institut 20 fr.
II. -SUÈDE, avec Introduction et uotes, par M. A. GEFFROY, membre de

l'Institut 20 fr.
III. -

PORTUGAL, avec Introduction et notes, par le vicomte DE CAIX DE

SAINT-AVMOUR 20 fr.
IV et V. -

POLOGNE, avec Introduction et notes, par M. Louis FARCES,
2 vol 30 fr.

VI. - ROME, avec Introduction et notes, par M. G. HANOTAUX, 20 fr.
VII. - BAVIÈRE, PALATINAT ET DEUX-PONTS, avec Introduction et notes,

par M. André LEBON 25 fr.
VIII et IX.- RUSSIE, avec Introduction et notes, par H. Alfred RAMBAUD,

Professeur à la Sorboune. 2 vol. Le 1er vol. 20 fr. Le second vol. 25 fr.
X. - NAPLES ET PARME, avec Introdution et notes par M. Joseph P.F.I-

NACH 20 fr.

La publication se continuera par les volumes suivants :

ESPAGNE, par M. Morel-Fatio.

ANGLETERRE, par M. Jusserand.

PRUSSE, par M. E. Lavisse.

TURQUIE, par M. Girard de Rialle.

DANEMARK, par M. Geffroy.
VENISE nar M. Jean Kaulek.

SAVOIE ET MANTOLE, pa M. Horrie

de Beancaire.

INVENTAIRE ANALYTIQUE

ARCHIVESDU MINISTÈREDESAFFAIRESÉTRANGÈRES
PUBLIÉ

Sousles auspices de la Commissiondes archives diplomatiques

I. - Correspondance politique de MM. de, CASTILLON et de

MARILLAC, ambassadeurs de France en Angleterre (1538-

1540) par M. JEAN KAULEK, avec la collaboration de MM Louis Farges et

Germain Lefèvre-Pontalis. 1 beau vol. in-8 raisin sur papier fort. 15 fr.

II. - Papiers de BARTHELEMY, ambassadeur de France en

Suisse, de 1792 à 1797 (année 1792), par M. Jean KAULEK. 1 beau

vol. in-8 raisin sur papier fort 15 fr.

III. - Papiers de
BARTHELEMY

(janvier-août 1793), par M. Jean

KAULEK. 1 beau vol. in-8 raisin sur papier fort 15 fr.

IV. - Correspondance politique de ODET DE SELVE, ambas-

sadeur de France en Angleterre (1546-1549), par M. G. LEFÉVRE-

PONTALIS. 1 beau vol. in-8 raisin sur papier fort 15 fr.

V. - Papiers de BARTHÉLEMY (septembre 1793 à mars 1794,) par

M. Jean KAULEK. 1 beau vol. in-8 raisin sur papier fort 18 fr.

VI. - Papiers de BARTHELEMY (avril 1794 à février 1795), par

M. Jean KAULEK. 1 beau vol. in-8 raisin sur papier fort 20 fr.

Correspondance des Deys d'Aller avec la Cour de France

(1739-1833), recueillie par Eug. PLANTET. attaché au Ministère des Affaires

étrangères. 2 vol. in-8 raisin avec 2 planches en taile-douce hors texte. 30 fr.

Correspondance des Keys de Tunis et des Consuls de France avec

la Cour (1579-1830). recueil le ar Eug. PLANTET, publiée sous les auspices

du Ministère des Affaires étrangères. TOME I. 1 fort vol. in-8 raisin. 15 fr.
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REVUE PHILOSOPHIQUE
DE LA FRANCE ET DE L'ÉTRANGER

Dirigée par Th. RIBOT

Professeur au Collège de France.

(18e année, 1893.)

La REVUE PHILOSOPHIQUEparait tous les mois, par livraisons de
7 feuilles grand in-8, et forme ainsi à la fin de chaque année deux
forts volumes d'environ 680 pages chacun.

CHAQUE NUMÉRO DE LA REVUE CONTIENT :

1° Plusieurs articles de fond; 2e des analyses et comptes rendus des nou-

veaux ouvrages philosophiques français et étrangers; 3° un compte rendu

aussi complet que possible des publications périodiques de l'étranger pour
tout ce qui concerne la philosophie; i° des notes, documents, observa-

tions, pouvant servir de matériaux ou donner lieu à des vues nouvelles.

Prix d'abonnement :

Un an, pour Paris, 30 fr. - Pour les départements et l'étranger, 33 fr.

La livraison 3 fr.

Les années écoulées se vendent séparément 30 francs, et par livraisons

de 3 francs.

Table générale des matières contenues dans les 12 premières années

(1870-1887), par M. BELUGOU 1 vol. in-8 3 fr.

REVUE HISTORIQUE
Dirigée par G. MONOD

Maître de conférences à l'École normale, directeur à l'Ecole des hautes études.

(18e année, 1893.)

La REVUE HISTORIQUE paraît tous les deux mois, par livraisons
grand in-8 de 15 ou 16 feuilles, et forme à la fin de l'année trois
beaux volumes de 500 pages chacun.

CHAQUE LIVRAISON CONTIENT :

I. Plusieurs articles de fond, comprenant chacun, s'il est possible, un

travail complet. - II. Des Mélanges et Variétés, composés de documents iné-

dits d'une étendue restreinte et de courtes notice» sur des points d'histoire

curieux ou mal connus.-III. Un Bulletin historique de la France et de l'étran-

ger, fournissant des renseignements aussi complets que passible sur tout ce

qui touche aux études historiques. - IV. Une Analyse des publications pério-

diques de la France et de l'étranger, au point de vue des études historiques.
- V. Des Comptes rendus critiques des livres d'histoire nouveaux.

Prix d'abonnement :

Un an, pour Paris, 30 fr. - Pour les départements et l'étranger, 33 fr.
La livraison 6 fr.

Les années écoulées se vendent séparément 311 francs, et par fascicules
de 6 francs. Les fascicules de la 1er année se vendent 9 francs.

Tailles générales des matières contenues dans les dix premières
années de la Revue historique.

I. - Années 1876 à 1880, par M. CHARLES BEMONT. 1 vol. in-8. 3 fr. »
Pour les abonnés. 1 fr. 50

II. - Années 1881 à 1885, par M. RENE COUDERC. 1 vol. in-8. 3 fr. »

Pour les abonnés. 1 fr. 50

III. - Années 1886 à 1811). 1 vol. in-8, 5 fr.; pour les abonnés. 2 fr. 50
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ANNALES DE L'ÉCOLE LIBRE
DES

SCIENCES POLITIQUES
RECUEIL TRIMESTRIEL

Publié avec la collaboration des professeurset des anciensélèves de l'Ecole

(Huitième année, 1893)
COMITÉ DE RÉDACTION :

M. Emile BOUTMY, de l'Institut, directeur de l'École; M. Léon SAY, de l'Aca-
démie française, ancien ministre des Finances; M. ALF. DE FOVILLE, chef
du bureau de statistique au ministère des Finances, professeur au Conser-
vatoire des arts et métiers; M. R. STOURM, ancien inspecteur des Finances
et administrateur des Contributions indirectes; M. Alexandre RlBOT,
député, ancien ministre; M.Gabriel ALIX; M. L. RENAULT, professeur à la

Faculté de droit; M. André LEBON; M. Albert SOREL, de l'Institut ; M. A.

VANDAL, auditeur de 1re classe au Conseil d'État; Directeurs des groupes de

travail, professeurs à l'École.

Secrétaire de la rédaction : M. Aug. ARNAUNÉ, docteur en droit.
Les sujets traités dans les Annales embrassent tout le champ couvert par le

programme d'enseignement de l'Ecole : Economie, politique, finances, sta-

tistique, histoire constitutionnelle, droit international, public et privé, droit

administratif, législations civile et commerciale privées, histoire législative
et parlementaire, histoire diplomatique, géographie économique, ethnogra-
phie, etc.

MODE DE PUBLICATION ET CONDITIONS D'ABONNEMENT

Les Annales de l'École libre des sciences politiques paraissent
tous les trois mois (15 janvier, 15 avril, 15 juillet et 15 octobre),

par fascicules gr. in-8 de 186 pages chacun.

Un an (du 15 janvier) : Paris, 18 fr. ; départements et étranger, 19 fr.

La livraison, 5 francs.
Les trois premières années (1886-1887-1888) se rendent chacune

16 francs, la quatrième année (1889; et les suicantes se vendent
chacune 18 francs.

Revuemensuelledel'Ecoled'AnthropologiedeParis
(3e année, 1893)

PUBLIÉE PAR LES PROFESSEURS:
MM. A. BORDÎER (Géographie médicale), Mathias DUVAL (Anthropogénie et Embryolo-

gie), Georges HERVÉ (Anthropologie zoologique), J.-V. LABORDE (Anthropologie
biologique), André LEFÈVRE (Ethnographie et Linguistique), Ch. LETOURNEAU
{Sociologie), MANOUVRIER (Anthropologie physiologique), MAHOUDEAU (Anthropologie
histologique), Adr. de MORTILLET (Ethnographie comparée), Gabr. de MûRTlLLET
(Anthropologie préhistorique), HOVELACQUE, Directeur du comité d'administration de
l'École.

Cette revue paraît tous les mois depuis le 15 janvier 1891, chaque numéro
formant une brochure in-8 raisin de 33 pages, et contenant une leçon d'un des pro~
fesseurs de l'Ecole, avec figures intercalées dans le texte et des analyses et comptes
rendus des faits, des livres et des revues périodiques qui doivent intéresser les
personnes s'occupant d'anthropologie.

ABONNEMENT: France et Étranger, 10 fr. - Le Numéro, 1 fr.

ANNALES DES SCIENCES PSYCHIQUES
Dirigées par le Dr DARIEX

(3e année, 1893)
Les ANNALES DES SCIENCES PSYCHIQUES ont pour but de rapporter, avec force

preuves à l'appui, toutes les observations sérieuses qui leur seront adressées, relatives
aux faits soi-disant occultes: 1° de télépathie, de lucidité, de pressentiment; 2° de
mouvements d'objets, d'apparitions objectives. En dehors de ces chapitres de faits
sont publiées ries théories se bornant à la discussion des bonnes conditions pour
observer et expérimenter ; des anatyses. bibliographies, critiques, etc.

Les ANNALES DES SCIENCES PSYCHIQUES paraissent tous les deux mois par numéros
de quatre feuilles in-8 carré (64 pages), depuis le 15 janvier 1891.

ABONNEMENT : Pour tous pays, 12 fr. - Le Numéro, 2 fr. 50.
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BIBLIOTHÈQUE SCIENTIFIQUE
INTERNATIONALE

Publiée sous la direction de M. Emile ALGLAVE

La Bibliothèque scientifique internationale est une oeuvre dirigée

par les auteurs mêmes, en vue des intérêts de la science, pour la po-

pulariser sous toutes ses formes, et faire connaître immédiatement dans

le monde entier les idées originales, les directions nouvelles, les

découvertes importantes qui se font chaque jour dans tous les pays.

Chaque savant expose les idées qu'il a introduites dans la science et

condense pour ainsi dire ses doctrines les plus originales.
On peut ainsi, sans quitter la France, assister et participer au mou-

vement des esprits en Angleterre, en Allemagne, en Amérique, en

Italie, tout aussi bien que les savants mêmes de chacun de ces pays.
La Bibliothèque scientifique internationale ne comprend pas seule-

ment des ouvrages consacrés aux sciences physiques et naturelles; elle

aborde aussi les sciences morales, comme la philosophie, l'histoire,
la politique et l'économie sociale, la haute législation, etc.; mais les

livres traitant des sujets de ce genre se rattachent encore aux sciences

naturelles, en leur empruntant les méthodes d'observation et d'expé-
rience qui les ont rendues si fécondes depuis deux siècles.

Cette collection paraît à la fois en français, en anglais, en alle-

mand et en italien : à Paris, chez Félix Alcan; à Londres, chez

C. Kegan, Paul et Cie; à New-York, chez Appleton; à Leipzig, chez

Brockhaus ; à Milan, chez Dumolard frères.

LISTE DES OUVRAGES PAR ORDRE D'APPARITION

76 VOLUMES IN-8, CARTONNES A L'ANGLAISE. CHAQUE VOLUME : 6 FRANCS.

1. J. TYNDALL * Les Glaciers et les Transformations de l'eau,
avec figures. 1 vol. in-8 6e édition. (V. P.) 6 fr.

2. BAGEHOD * Lois scientifiques du développement des nations
dans leurs rapports avec les principes de la sélection naturelle et de

l'hérédité. 1 vol. in-8. 5e éditiot. 6 fr.

5. MARNEY. * La Machine animale, locomotion terrestre et aérienne,
avec de nombreuses fig. 1 vol. in-8 5e édit. augmentée. (V. P.) 6 fr.

4. BAIN: * L'Esprit et le Corps. 4 vol. in 8. 5e édition. 6 fr.
6. PETTIGREW, *

La Locomotion chez les animaux, marche, natation.
4 vol. in-8, avec figures 2e édit. 6 fr.

8. HERBERT SPENCER.* La Science sociale, 1 v.in-8.10e édit. (V.P.) 6 fr.

7. SCHMIDT (O.).
* La Descendance de l'homme et le Darwinisme.

1 vol. in-8, avec fig. 6e édition 6 fr.

8. MAUDSLEY. * Le Crime et la Folie, 1 vol. in-8. 6e édit. 6 fr.

9. VAN BENEDËN. * Les Commensaux et les Parasites dans le

règne animal, 1 vol. in-8. avec ligures. 3e édit. (V. P.) 6 fr.

10. BALFOUR STEWART. La Conservation de l'énergie. suivi d'une

Etude sur la nature de la force, par M. P. de SAINT-ROBERT, avec

figures. 1 vol. in-8. 5e édition. 6 fr.

11. DRAPER. Les Conflits de la science et de la religion. 1 vol.
in-8. 8e édition. 6 fr.

12. L. DUMONT. * Théorie seientifique de la sensibilité. 1 vol. in-8.

4e édition. 6 fr.

13. SCHUTZENBERGER. Les Fermentations. 1 vol. in-8. avec fig.
5e édit. 6 fr.

14. WHITNEY. * La Vie du langage. 1 vol. in-8. 3e édit. (V. P.) 6 fr.
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15. COOKE et BERKELEY. Les Champignons. 1 vol. in-8, avec figures.
4e édition. 6 fr.

16. BERNSTEIN.* Les Sens. 1 vol. in-8, avec 91 fig. 5e édit. (V. P.) 6 fr.
17. BERTHELOT. * La Synthèse chimique. 4 vol. in-8. 6e édit. (V.P.) 6 fr.
18. VOGEL..

* La Photographie et la Chimie de la lumière, avec

95 figures. 1 vol. in-8. 4e édition. (V. P.) Épuisé.
19. LUYS. * Le Cerveau et ses fonctions, avec figures. 1 vol in-8.

7e édition. (V.P.) 6 fr.

20. STANLEY JEVONS.* La Monnaie et le Mécanisme de l'échange.
1 vol. in-8. 5e édition. (V.P.) 6 fr.

21. FUCHS. * Les Volcans et les Tremblements de terre. 1 vol. in-8,
avec figures et une carte en couleur. 5e édition. (V. P.) 6 fr.

22. GENERAL BRIALMONT. * Les Camps retranchés et leur rôle

dans la dérense des États, avec fig. dans le texte » 2 plan-
ches hors texte. 4e édit. Sous presse.

23. DE QUATREFAGES. * L'Espèce humaine. 1 vol. in-8. 10e édition.

(V. P.) 6 fr.

24. BLASERNA et HËLMHOLTZ. * Le Son et la Musique. 1 vol. in-8,
avec figures. 5e édition. (V. P.) 6 fr.

25. ROSENTHAL. * Les Nerfs et les Muscles. 1 vol. in-8, avec 75 figu-
res. 3e édition. (V. P.) 6 fr.

28. BRUCKE et HELMHOLTZ. *
Principes scientifiques des beaux-

arts. 1 vol. in-8, avec 39 figures. 4e édition. (V. P.) 6 fr.

27. WURTZ. * La Théorie atomique 1 vol. in-8. 6e édition (V.P.) 6 fr.

28-29. SKCCHI (le père).
* Les Étoiles. 2 vol. in-8, avec 63 figures dans le

texte et 17 planches en noir et en couleur hors texte. 2e édition.

(V. P.) 12 fr.

50. JOLY.* L'Homme avant les métaux. 1 vol. in-8, avec figures. 4e édi-

tion. (V. P.) 6 fr.
31. A BAIN.* La Sciencede l'éducation. 1 vol. in-8. 7e édit. (V. P.) 6 fr.

32-33. THURSTON (R.).* Histoire de la machine à vapeur, précédée
d'une Introduction par M. HIRSCH. 2 vol. in-8, avec 140 figures dans

le texte et 16 planches hors texte. 3e édition. (V. P.) 12 fr.

34. HARTMANN (R.). Les Peuples de l'Afrique. 1 vol. in-8, avec

figures. 2e édition. (V. P.) 6 fr.

35. HERBERT SPENCER. Les Bases de la morale évolutionniste.

1 vol. in-8. 4e édition. 6 fr.

S6. HUXLEY. L'Écrevisse, introduction à l'étude de la zoologie. 1 vol.

in-8, avec figures. 6 fr.

37. DE ROBERTY. De la Sociologie. 1 vol. in-8. 3e édition. 6 fr.

38. ROOD. Théorie scientifique des couleurs. 1 vol. in-8, avec

figures et une planche en couleur hors texte. (V. P.) 6 fr.

39. DE SAPORTA et MARION. L'Évolution du règne végétal (les Crypto-

games). 1 vol. in-8 avec figures. (V. P.) 6 fr.

40-41. CHARLTON BASTIAN. Le Cerveau, organe de la pensée chez

l'homme et chez les animaux 2 vol. in-8, avec figures. 2e éd. 12 fr.

42. JAMES SULLY. Les Illusions des sens et de l'esprit. 1 vol. in-8,
avec ligures. 2e édit. (V. P.) 6 fr.

43. YOUNG. Le Soleil. 1 vol. in-8, avec figures. (V. P.) 6 fr.

44. DE CANDOLLE. L'Origine des plantes cultivées. 3e édition, 1 vol.

in-8. (V. P.) 6 fr.
45-46. SIR JOHN LUBBOCK. Fourmis, abeilles et guêpes. Études

expérimentales sur l'organisation et les moeurs des sociétés d'insectes

hyménoptères. 2 vol. in-8, avec 65 figures dans le texte et 13 plan-
ches hors texte, dont 5 coloriées (V. P.) 12 fr.

47. PERRIER (Edm.). La Philosophie zoologique avant Darwin.
1 vol. in-8. 2e édition. (V. P.) 6 fr.

48 STALLO. La Matière et la Physique moderne, (vol. in-8, 2e éd.,

précédé d'une Introduction par FRIEDEL. 6 fr.
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49. MANTEGAZZA. La Physionomie et l'Expression des sentiments.
1 vol. in-8. 2e édit., avec huit planches hors texte. 6 fr.

50. DE MEYER. Les Organes de la parole et leur emploi pour
la formation des sons du langage. 1 vol. in-8, avec 51 figures,
précédé d'une Introd. par M. O. CLAVEAU. 6 fr.

51. DE LANESSAN. introduction a l'Étude de la botanique (le Sapin).
1 voi. in-8, 2e édit., avec 143 figures dans le texte. (V. P.) 6 fr.

52-53. DE SAPORTA et MARION. L'Évolution du règne végétal (les

Phanérogames). 2 vol. in-8, avec 136 figures. 12 fr.
54. TROUESSART. Les Microbes, les Ferments et les Moisissures.

1 vol. in-8, 2e édit., avec 107 figures dans le texte. (V. P.) 6 fr.
55. HARTMANN (R.). Les Singes anthropoïdes, et leur organisation

comparée a celle de l'homme. 1 vol. in-8, avec gravures. 6 fr.
56. SCHMIDT (0.). Les Mammifères dans leurs rapports avec leurs

ancêtres géologiques. 1 vol. in-8 avec 51 figures. 6 fr.

57. BINET et FÉRÉ. Le Magnétisme animal. 1 vol. in-8. 3e éd. 6 fr.

58-59. ROMANES. L'Intelligence des animaux. 2 vol. in-8. 2e édition.

(V. P.) 12 fr.

80. F.LAGRANGE. Physiologie des exercices du corps. 1 vol. in-8.

5e édition (V. P.) 6 fr.

61. DREYFUS (Camille). Évolution des mondes et des sociétés. 1 vol.

in-8. 3e édit. 6 fr.

02. DAUBRÉE. Les Régions Invisibles du globe et des espaces
célestes. 1 vol. in-8 avec 85 grav. dans le texte. 2e éd. (Y. P.) 6 fr.

63-64. SIR JOHN LUBBOCK. * L'Homme préhistorique. 2 vol. in-8,
avec 228 gravures dans le texte. 3e édit. 12 fr.

65. RICHET (CH.). La Chaleur animale. 1 vol. in-8, avec figures. 6 fr.

66. FALSAN (A.). La Période glaciaire principalement en France et

en Suisse. 1 vol. in-8, avec 105 grav. et 2 cartes. (V. P.) 6 fr.

67. BEAUNIS (H.). Les Sensations Internes. 1 vol. in-8. 6 fr.

68. CARTAILHAC (E.). La France préhistorique, d'après les sépultures
et les monuments. 1 vol. in-8, avec 162 gravures. (V. P.) 6 fr.

69. BERTHELOT.* La Révolution chimique, Lavoisier. 1 vol in-8. 6 fr.

70. SIR JOHN LUBBOCK. * Les Sens et l'instinct chez les animaux,

principalement chez les insectes. 1 vol. in-8, avec 150 grav. 6 fr.

71. STARCRE. * La Famille primitive. 1 vol. in-8. 6 fr.

72. ARLOING. * Les Virus. 1 vol. in-8, avec fig. 6 fr.

73. TOPINARD L'Homme dans la Nature. 1 vol. in-8, avec fig. 6 fr.

74. BINET (Alf.). Les Altérations de la personnulité. 1 vol. in-8 avec

figures. 6 fr.

75. DE QUATREFAGES. (CH). Darwin et ses précurseurs français. 1 vol.

in-8. 2e édition refondue. 6 fr.

76. LEFÈVRE (A.). Les Races et les langues. 1 vol. in-8. 6 fr.

OUVRAGES SOUS PRESSE :

DE QUATREFAGES. Les Emules de Darwin. 2 vol. in 8 avec préfaces
de M M. E. PÉRRIER et HAMY.

DUMESNIL L'hygiène de la maison. 1 vol. in-8, avec gravures.
CORNIL ET VIDAL. La microbiologie. 1 vol. in-8, avec gravures.

GUIGNET. Poteries, verres et émaux. 1 vol. in-8, avec gravures.
ANDRÉ (Ch.). Le Système solaire. 1 vol. in-8, avec gravures.
KUNCKEL D'HERCULAIS. Les Sauterelles. 1 vol. in-8, avec gravures.
R0M1EUX. La Topographie et la géologie. 1 vol. in-8, avec grav. et cartes,

MORTILLET (de). L'Origine de l'homme. 1 vol. in-8, avec figures.
PERRIER (E.). L'Embryogénie générale. 1 vol. in-8, avec figures.
LACASSAGNE. Les Criminels. 1 vol. in-8, avec figures.
POUCHET (G.). La Forme et la vie. 1 vol. in-8, avec figures.
BERTILLON. La Démographie. 1 vol. in-8.

CARTAILHAC. Les Gaulois. 1 vol. in-8, avec gravures.
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LISTE PAR ORDRE DE MATIÈRES
DES 76 VOLUMES PUBLIÉS

DE LA BIBLIOTHÈQUESCIENTIFIQUEINTERNATIONALE
Chaque volume in-8, cartonné à l'anglaise 6 francs.

SCIENCES SOCIALES
* Introduction à la science sociale, par HERBERT SPENCER. 1 vol. in-8.

10* édit. 6 fr.
* Les Bases de la morale évolutionniste, par HERBERT SPENCER. 1 vol.

in-8. 4e édit. 6 fr.
Les Conflits de la science et de la religion, par DRAPER, professeur à

l'Université de New-York. 1 vol. iu-8. 8e édit. 6 fr.
Le Crime et la Folie, par H. MAUDSLEY, professeur de médecine légale

à l'Université de Londres. 1 vol. in-8. 5e édit. 6 fr.
* La Défense des États et les Camps retranchés, par le général A. BRIAL-

MONT, inspecteur général des fortifications et du corps du génie de

Belgique. 1 vol. in-8, avec nombreuses figures dans le texte et 2 pl. hors
texte. 4e édit. (Sous presse). 6 fr.

* La Monnaie et le Mécanisme de l'échange, par W. STANLEY JEVONS,
professeur à l'Université de Londres. 1 vol. in-8. 5e édit. (V. P.) 6 fr.

La Sociologie, par DE ROBERTY. 1 vol. in-8. 3e édit. (V. P.) 6 fr.
* La Science de l'éducation, par Alex. BAIN, professeur à l'Université

d'Aberdeen (Ecosse). 1 vol. in-8. 7e édit. (V. P.) 6 fr.
* Lois scientifiques du développement des nations dans leurs rapports

avec les principes de l'hérédité et de la sélection naturelle, par W. BA-
GEHOT. 1 vol. in-8. 5e édit. 6 fr.

* La Vie du langage, par D. WHITNEY, professeur de philologie comparée
à Vale-Cnllfge de Roston (États-Unis). 1 vol. in-8. 3e édit. (V. P.) 6 fr.

* La Famille primitive, par J. STARCKE, professeur à l'Université de Copen-
hague. 1 vol. in-8. 6 fr.

PHYSIOLOGIE
Les Illusions des sens et de l'esprit, par James SULLY. 1 vol. in-8.

2e édit. (V. P.) 6 fr.
* La Locomotion chez les animaux (marche, natation et vol), suivie d'une

étude sur l'Histoire de la navigation aérienne, par J.-B. PETTIGREW, pro-
fesseur au Collège royal de chirurgie d'Edimbourg (Ecosse). 1 vol. in-8,
avec 110 figures dans le texte. 2e édit. 6 fr.
Les Nerfs et les Muscles, par J. ROSENTHAL, professeur à l'Université
d'Erlangcii (Bavière). 1 vol. in-8, av. 75 grav. 3e édit. (V. P.) 6 fr.

* La Machine animale, par E.-J. MAREY, membre de l'Institut, prof, au
Collège de France. 1 vol. in-8, avec 117 figures, 4e édit (V. P.) 6 fr.

* Les Sens, par BERNSTEIN, professeur de physiologie à l'Université de Halle

(Prusse). 1 vol. in-8, avec 91 figures dans le texte, 4e édit. (V. P.) 6 fr.
Les Organes de la parole, par H. DE MEYER, professeur à l'Université de

Zurich, traduit de l'allemand et précédé d'une introduction sur l'Ensei-

gnement de la parole aux sourds-muets, par O. CLAVEAU, inspecteur géné-
ral des établissements de bienfaisance. 1 vol. in-8, avec 51 grav. 6 fr.

La Physionomie et l'Expression des sentiments, par P. MANTEGAZZA,
professeur au Muséum d'histoire naturelle de Florence. 1 vol. in-8, avec

figures et 8 planches hors texte. 6 fr.
*

Physiologie des exercices du corps, par le docteur F. LAGRANGE. 1 vol.
in-8. 6e édit. (V. P.). Ouvrage couronné par l'Institut. 6 fr.

La Chaleur animale, par CH. RICHET, professeur de physiologie à la Faculté
de médecine de Paris. 1 vol. in-8, avec figures dans le texte. 6 fr.

Les Sensations internes, par H. BEAUNIS, directeur du laboratoire de.

psychologie physiologique à la Sorboune. 1 vol in-8. 6 fr.
* Les Virus, par M. ARLOING, professeur à la Faculté de médecine de Lyon,

directeur de l'école vétérinaire. 1 vol. in-8, avec fig. 6 fr.

PHILOSOPHIE SCIENTIFIQUE
* Le Cerveau et ses fonctions, par J. LUYS, membre de l'Académie de méde-

cine, médecin de la Charité, 1 vol. in-8, avec fig. 7e édit. (V. P.) 6 fr.
Le Cerveau et la Pensée chez l'homme et les animaux, par CHARLTON

RASTIAN, professeur à l'Université de Londres. 2 vol. in-8 avec 184 fig. dans
le texte. 2e édit. 12 fr.

Le Crime et la Folie, par H. MAUDSLEY, professeur à l'Université de Lon-
dres. 1 vol. in-8. 6e édit. 6 fr.
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*
L'Esprit et le Corps, considérés au point de vue de leurs relations, suivi
d'études sur les Erreurs généralement répandues au sujet de l'esprit, par
Alex. BAIN, prof. àl'Université d'Aherdeen (Ecosse). 1 v. in-8. 4eéd. (V.P.) 6 fr.* Théorie scientifique de la sensibilité : le Plaisir et la Peine, par Léon
DUMONT. 1 vol. in-8. 3e édit. . 6 fr.

La Matière et la Physique moderne, par STALLO, précédé d'une pré-
face par M. Ch. FRIEDEL, de l'Institut. 1 vol. in-8. 2e édit. 6 fr.

Le Magnétisme animal, par Alf. BINET et Ch. FÉRÉ. 1 vol. in-8, avec figures
dans le texte. 3° édit. 6 fr.

L'Intelligence des animaux, par ROMANES.2 v. in-8. 2e édit. précédée d'une
préface de M. E. PERRIER, prof. au Muséum d'histoire naturelle. (V.P.) 12 fr.

L'Évolution des mondes et des sociétés, par C. DREYFUS,député de la Seine.
1 vol. in-8. 3e édit. 6 fr.

Les Altérations de la personnalité, par Alf. BINET, directeur adjoint du
laboratoire de psychologie à la Sorbonne (Hautes études). 1 vol. in-8,
avec gravures. (V. P.) 6 fr.

ANTHROPOLOGIE
*

L'Espèce humaine, par A. DE QUATREFAGES, membre de l'Institut, profes-'
seur d'anthropologie au Muséum d'histoire naturelle de Paris. 1 vol. in-8.
10e édit. (V. P.) 6 fr.

Ch. Darwin et ses précurseurs français, par A. DE QUATREFAGES. 1 vol.
in-8. 2e édition. 6 fr.

* L'Homme avant les métaux, par N. JOLY, correspondant de l'Institut,
professeur à la Faculté des sciences de Toulouse. 1 vol. in-8, avec 150 figu-
res dans le texte et un frontispice. 4e édit. (V. P.) 6 fr.

* Les Peuples de l'Afrique, par R. HARTMANN, professeur à l'Université de
Berlin. 1 vol. in-8, avec 93 figures dans le texte. 2e édit. (V. P.) 6 fr.

Les Singes anthropoïdes et leur organisation comparée à celle de l'homme,
par R. HARTMANN, professeur à l'Université de Berlin. 1 vol. in-8, avec
63 figures gravées sur bois. 6 fr. ?

* L'Homme préhistorique, par SIR JOHNLUBBOCK,membre de la Société royale
de Londres. 2 vol. in-8, avec 228 gravures dans le texte. 3e édit. 12 fr.

La France préhistorique, par E. CARTAILHAC. 1 vol. in-8, avec 150 gra-
vures dans le texte. 6 fr.

L'Homme dans la Nature, par TOPINARD, ancien secrétaire général de la
Société d'Anthropologie de Paris. 1 vol. in-8, avec 101 gravures dans le
texte. 6 fr.

Les Races et les Langues, par André LEFÈVRE, professeur à l'École d'An-

thropologie de Paris. 1 vol. in-8. (V. P.) 6 fr.

ZOOLOGIE
* La Descendance de l'homme et le Darwinisme, par 0. SCHMIDT, pro-

fesseur à l'Université de Strasbourg. 1 vol. in-8, avec figures. 6e édit. 6 fr.
Les Mammifères dans leurs rapports avec leurs ancêtres géologiques,

par 0. SCHMIDT. 1 vol. in-8, avec 51 figures dans le texte. 6 fr.

Fourmis, Abeilles et Guêpes, par sir JOHN LUBBOCK, membre de la Société

royale de Londres. 2 vol. in-8, avec figures dans le texte, et 13 planches
hors texte dont 5 coloriées. (V. P.) 12 fr.

*Les Sens et l'instinct chez les animaux, et principalement chez les in-

sectes, par Sir JOHN LUBBUCK. 1 vol. in-8 avec grav. 6 fr.

L'Écrevisse, introduction à l'étude de la zoologie, par Th.-H. HUXLEY, mem-
bre de la Société royale de Londres et de l'Institut de France, professeur
d'histoire naturelle à l'École royale des mines de Londres. 1 vol. in-8,
avec 82 figures dans le texte. 6 fr.

* Les Commensaux et les Parasites dans le règne animal, par P.-J. VAN

BF.NEUEN, professeur à l'Université de Louvain (Belgique). 1 vol. in-8, avec

82 figures dans le texte. 3e édit. (V. P.) 6 fr.
La Philosophie zoologique avant Darwin, par EDMONDPERRIER, professeur

au Mméum d'histoire naturelle de Paris. 1 vol. in-8. 2e édit. (V. P.) 6 fr.
Darwin et ses précurseurs français, par A. de QUATREFAGES,de l'Institut.

1 vol. in-8. 2e édit. 6 fr.

BOTANIQUE - GÉOLOGIE
Les Champignons, par COOKÉet BERKELEY,1 vol. in-8, avec110 fig 4eédit. 6 fr.
* L'Évolution du règne végétal, par O. DE SAPORTA, correspondant de l'In-

stitut, et MARMIN, correspondant de l'Institut, professeur à la Faculté des
sciences de Marseille :

* f. Les Cryptogames. 1 vol. in-8, avec 85 figures dans le texte. (V. P.) 6 fr.
* II. Les Phanérogames. 2 vol. in-8, avec 136 fig. dans le texte. 12 fr.
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* Les Volcans et les Tremblements de terre, par FUCHS, professeur à

l'Université de Heidelberg. 1 vol. in-8, avec 36 figures et une carte en
couleur. 5e édition. (V. P.) 6 fr.

* La Période glaciaire, principalement en France et en Suisse, par A. FALSAN.
1 vol. in-8, avec 105 gravures et 2 cartes hors texte. (V. P.) 6 fr.

Les Régions invisibles du globe et des espaces célestes, par A. DAUBRÉE,
de l'Institut, professeur au Muséum d'histoire naturelle. 1 vol. in-8.
2e édit., avec 89 gravures dans le texte. (V. P.) 6 fr.

L'Origine des plantes cultivées, par A. DE CANDOLLE, correspondant de
l'Institut. I vol. in-8. 3e édit. (V. P.) 6 fr.

* Introduction à l'étude de la botanique (le Sapin), par J. DELANESSAN, pro-
fesseur agrégé à la Faculté de médecine de Paris. 1 vol. in-8. 2° édit.,
avec figures dans le texte. (V. P.) 6 fr.

* Microbes, Ferments et Moisissures, par le docteur L. TROUESSART.1 vol.

in-8, avec 108 figures dans le texte.2e éd. (V. P.) 6 fr.

CHIMIE
Les Fermentations, par P. SCHUTZENBERGER, membre de l'Académie de

médecine, professeur de chimie au Collège de France. 1 vol. in-8, avec

figures. 5e édit. 6 fr.
* La Synthèse chimique, par M. BERTHELOT, secrétaire perpétuel de

l'Académie des sciences, professeur de chimie organique au Collège de
France. 1 vol. in-8. 6e édit. 6 fr.

* La Théorie atomique, par Ad. WURTZ, membre de l'Institut, profes-
seur à la Faculté des sciences et à la Faculté de médecine de Paris. 1 vol.

in-8. 6e édit., précédée d'une introduction sur la Vie et les Travaux de
l'auteur, par M. CH. FRIEDEL, de l'Institut. (V. P.) 6 fr.

* La Révolution chimique (Lavoisier), par M. BERTHELOT. 1 vol. in-8. 6 fr.

ASTRONOMIE - MECANIQUE
* Histoire de la Machine à vapeur, de la Locomotive et des Bateaux à

vapeur, par R. THURSTON, professeur de mécanique à l'Institut technique
de Hobnken, près de New-York, revue, annotée et augmentée d'une Intro-
duction par M. HIRSCH, professeur de machines à vapeur à l'École des ponts
et chaussées de Paris. 2 vol. in-8, avec 160 figures dans le texte et 16 plan-
ches tirées à part. 3e édit. (V. P.) 12 fr.

* Les Étoiles, notions d'astronomie sidérale, par le P. A. SECCHI, directeur
de l'Observatoire du Collège Bomain. 2 vol. in-8, avec 68 figures dans le
texte et 16 planches en noir et en couleurs. 2e édit. (Epuisé.) 12 fr.

Le Soleil, par C-A. YOUNG, professeur d'astronomie au Collège de New-

Jersey. 1 vol. in-8, avec 87 figures. (V- P.) 6 fr.

PHYSIQUE
La Conservation de l'énergie, par BALFOUR STEWART, professeur de

physique au collège Owens de Manchester (Angleterre), suivi d'une élude
sur la Nature de la force, par P. DE SAINT-ROBERT (de Turin). 1 vol. in-8
avec figures. 4e édit. 6 fr.

* Les Glaciers et les Transformations de l'eau, par J. TYNDALL, pro-
fesseur de chimie à l'Institution royale de Londres, suivi d'une étude sur
le même sujet, par HELMHOLTZ, professeur à l'Université de Berlin. 1 vol.

in-8, avec nombreuses figures dans le texte et 8 planches tirées à part
sur papier teinté. 5e édit. (V. P.) 6 fr.

* La Photographie et la Chimie de la lumière, par VOGEL, professeur à
l'Académie polytechnique de Berlin. 1 vol. in-8, avec 95 figures dans le
texte et une planche en photoglyptie. 4e é lit., épuisé. 6 fr.

* La Matière et la Physique moderne, par STALLO, précédé d'une préface
par CH. FRIEDEL, membre de l'Institut. 1 vol. in-8. 2e édit. 6 fr.

THEORIE DES BEAUX-ARTS
* Le Son et la Musique, par P. RLASERNA, professeur à l'Université de

Rome, suivi des Causes physiologiques de l'harmonie musicale, par
H. HELMHOLTZ, professeur à l'Université de Berlin. 1 vol. in-8, avec 41 figu-
res. 4e édit. (V. P.) 6 fr.

Principes scientifiques des Beaux-Arts, par E. BRUCKE, professeur à
l'Université de Vienne, suivi de l'Optique et les Arts, par HELMHOLTZ,
professeur à l'Université de Berlin. 1 vol. in-8, avec figures. 4e édit.

(V. P.) 6 fr.
* Théorie scientifique des couleurs et leurs applications aux arts et à

l'industrie, par O. N. ROOD, professeur de physique à Colombia-College
de New-York (États-Unis). 1 vol. in-8, avec 130 figures dans le texte et
une planche en couleurs. (V. P.) 6 fr.



PUBLICATIONS

HISTORIQUES, PHILOSOPHIQUES ET SCIENTIFIQUES

qui ne se trouvent pas dans les collections, précédentes.

Actes du 1er Congrès international d'anthropologie criminelle de
Rome. Biologie et sociologie. 1887. 1 vol. gr. in-8. 15 fr.

AGUILERA. L'idée de droit en Allemagne depuis Kant jusqu'à nos jours.
1 vol. in-8. 1892. 5 fr.

ALALX. Esquisse d'une philosophie de l'être. In-8. 1 fr.
- Les Problèmes religieux uu XIXe siècle. 1 vol. in-8. 7 fr.50

(Voy. p. 2.)
ALGLAVE. Des Juridictions civiles chez les Romains. 1 vol. in-8. 2 fr. 50
ALTMEYER (J.-J.). Les Précurseurs de la réforme aux Pays-Bas.

2 forts volumes in-8°. 12 fr.
ARRÉAT. Une Éducation intellectuelle. 1 vol. in-18. 2 fr. 50
- Journal d'un philosophe. 1 vol. in-18. 3 fr. 50

(Voy. p. 2 et. 4.)

Autonomie et fédération. 1 vol. in-18. 1 fr.
AZAM Enirc la raison et la folie. Les Toqués. Gr. in-8. 1891. 1 fr.
- Hypnotisme et double conscience, avec préfaces et lettres de

MM PAUL BERT, CHARCOTet I'.IBOT. 1 vol. in-8. 1893. 9 fr.
BAETS (Abbé M.). Les Ruses de lu morale et du droit. 1 vol. in-8.

1892. 6 fr.
BALFOUR STEWART et TAIT. L'Univers invisible. 1 vol. in-8. 7 fr.
BARNI. Les martyrs de la libre pensée. 1 vol. in-18. 2e édit. 3 fr. 50

(Voy. p. 4 ; KANT, p. 8; p. 13 et 31.)
BARTHÉLÉMY SAINT-H1LAIRE. (Voy. pages 2, 4 et 7, ARISTOTE.)
BAUTAIN. La Philosophie morale. 2 vol. in-8. 12 fr.

BEAUNIS (H.). Impressions de campagne (1870-1871). In-18. 3 fr. 50
BENARD (Ch.). Philosophie dans l'éducation classique. In-8. 6 fr.

(Voy. p. 7, ARISTOTE; p. 8, SCHELLIKG et HEGEL.)
BERTAULD. De la méthode. Méthode spinosiste et méthode hégélienne.

2e éditon. 1891. 1 vol in-18. 3 fr. 50
- méthode spiritualiste. Etude critique des preuves de l'existence de

Dieu. 2e édition. 2 vol. in-18. 7 fr.
- Esprit et liberté. 1 vol. in-18. 1892. 3 fr. 50

BLANQUI. Critique sociale. 2 vol. in-18. 7 fr.

BOI LEY (P.). La Législation internationale du travail. In-12. 3 fr.
BONJEAN (A.). L'nypnotisme, ses rapports avec le droit, la thérapeutique,

la suggestion mentale. 1 vol. in-18 1890. 3 fr.

BOUCHARDAT. Le Travail, son influence sur la santé. In-18. 2 fr. 50
BOUCHER (A.) Darwinisme et socialisme. 1890. In-8. 1 fr. 25
BOUILLET (Ad.). Les Bourgeois gentilshommes. - L'Armée de

Henri V. 1 vol. in-18. 3 fr. 50
- Types nouveaux. 1 vol. in-18. 1 fr. 50
- L'Arrlère-ban de l'ordre moral. 1 vol. in-18. 3 fr. 50

BOURBON DEL MONTE. L'Homme et les animaux, 1 vol. in-8. 5 fr.

BOURDEAU (Louis).Théorie des sciences. 2 vol. in-8. 20 fr.
- Les Forces de l'Industrie. 1 vol. in-8. (V. P.) 5 fr.
- La Conquête du monde animal. In-8. (V. P.) 5 fr.
- La Conquête du monde végétal. 1893. In-8. 5 fr.
- L'Histoire et les historiens.1 vol. in-8. 7 fr. 50

(Voy. p. 4.)
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BOURDET (Eug.). Principes d'éducation positive. In-18. 3 fr. 50
- Vocabulaire de la philosophie positive. 1 vol. in-18. 3 fr. 50
BOURLOTON (Edg.) et ROBERT (Edmond). La Commune et ses idées

a travers l'histoire. 1 vol. in-18. 3 fr. 50

(Voy. p. 13.)
BUCHNER. Essal biographique sur Léon Dumont. In-18. 2 fr.
Bulletins de la Société de psychologie physiologique. lre année. 1885.

1 broch. in-8, 1 fr. 50. - 2e année, 1886, 1 broch. in-8, 3 fr. -
3e année, 1887, 1 fr. 50. - 4e année, 1888, 1 fr. 50; - 5e année,
1889, 1 fr. 50; 6e année, 1890. 1 fr. 50

BUSQUET. Représailles, poésies. In-18. 1 vol. 3 fr.

BUSSIÈRE et LEGOUIS. Le Général Beaupuy (1753-1796). In-8. 3 fr 50
CARDON (G.). Les Fondateurs de l'Université de Douai. 1 vol. in-18.

1892. 10 fr.
CELLAIUER (F.). Études sur la raison. 1 vol. in-12. 3 fr.
- Rapports du relatif et de l'absolu. 1 vol. in-18. 4 fr.
CLAMAGERAN. L'Algérie. 3e édit. 1 vol, in-18. (V. P.) 3 fr. 50
- La Réaction économique et la démocratie. 1 v. in-8. 1891. 1 fr.

(Voy. p. 13.)
CLAVEL (Dr). La Morale positive. 1 vol. in-8. 3 fr.
- Critique et conséquences des principes de 1389. In-18. 3 fr.
- Les Principes nu XIXe siècle. In-18. 1 fr.
CONTA. Théorie du fatalisme. 1 vol. in-18. 4 fr.
- Introduction à la métaphysique. 1 vol. in-18. 3 fr.

COQUEREL fils (Athanase). Libres études. 1 vol. in-8. 5 fr.
CORTAMBERT (Louis). La Religion du progrès. In-18. 3 fr.50
COSTE (Ad.), hygiène sociale contre le paupérisme. In-8. 6 fr.
- Les Questions sociales contemporaines (avec la collaboration

de MM. A. BURDEAUet AURÉAT). 1 fort vol. in-8. 10 fr.
- Nouvel exposé d'économie politique et de physiologie sociale.

In-18. 3 fr. 50

(Voy. p. 2 et 32.)
CRÉPIEUX-JAMIN. L'Écriture et le caractère. 1 vol. in-8 avec de

nombreux fac-similés. 1 vol. in-8. 5 fr.

DANICOURT (Léon). La Patrie et la République. In-18. 2 fr. 50
DAURIAG. Sens commun et raison pratique. 1 br. in-8. 1 fr. 50
- Croyance et réalité 1 vol. in-18. 1889. 3 fr. 50
- Le Realisme de Reid. In-8. 1 fr.
- Introduction à la psychologie du musicien. 1891. 1 br. in-8. 1 fr.
DAVY. Les Conventionnels de l'Eure. 2 torts vol. in-8. 18 fr.
DELROEUF. Examen critique de la loi psychopbysique. In-18. 3 fr. 50
- Le Sommeil et les rêves. 1 vol. in-18. 3 fr. 50
- De l'Etendue de l'action curative de l'hypnotisme. L'hypnotisme

appliqué aux altérations de l'organe visuel. In-8. 1 fr. 50
- Le Magnétisme animal, visite à l'École de Nancy. In-8. 2 fr. 50
- Magnétiseurs et médecins. 1 vol. in-8. 1890. 2 fr.
- Les Fêtes de Montpellier. In-8. 1891. 2 fr.

(Voy. p. 2.)
DELMAS. Libres pensées (littérature et morale). 1vol. in-8. 2 fr. 50
DESCHAMPS. La Philosophie de l'écriture. 1 vol. in-8. 1892. 3 fr.
DESTREM (J.). Les Déportations du Consulat. 1 br. in-8. 4 fr. 50
DIDE. Jules Barni, sa vie, son oeuvre. 1 v. in-18, avec le portrait de

J. Burni, gravé en taille-douce. 1891. 2 fr. 50
DOLLFUh (Ch.). Lettres philosophiques. In-18. 3 fr.
- Considérations sur l'histoire In-8. 7 fr. 50
- L'Ame dans les phénomènes de conscience. 1 vol. in-18. 3 fr. 50
DUBOST (Antonin). Des conditions de gouvernement en France.

1 vol. in-8. 7 fr. 50
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DUBUC (P.). Essai sur la méthode en métaphysique. 1 vol. in-8. 5 fr.

DUFAY. Etudes sur la destinée. 4 vol. in-18. 3 fr,

DUNAN. Sur les formes a priori de la sensibilité. 1 vol. in-8 5 fr.
- Les Arguments de Zénon d'Élée contre le mouvement. 1 br.

in-8. 1 fr. 50

DUBAND-DÉSORMEAUX. Réflexions et Pensées. In-8. 2 fr. 50
- Études philosophiques, l'action, la connaissance. 2 vol. in-8. 15 fr.

DUTASTA. Le Capitaine vallé 1 vol. in-18. 3 fr. 50

DUVAL-JOUVE. Traité de logique. 1 vol. in-8. 6 fr.

DUVERGIER DE HAURANNE (Mme E.). Histoire populaire de la Révo-

lution française. 1 vol. in-18. 3e édit. 3 fr. 50
- Éléments de science sociale. 1 vol. in-18. 4e édit. 3 fr. 50

ESCANDE. Hoche en Irlande (1795-1798). 1 vol. in-18. (V. P.) 3 fr. 50

ESPINAS. Du Sommeil provoqué chez les hystériques. Br. in-8. 1 fr.

(Voy. p. 2 et 4.)
FABRE (Joseph). Histoire de la philosophie. Première partie : Antiquité

et moyen âge. 1 vol. in-12. 3 fr. 50

FAU. Anatomie des formes du corps humain, à l'usage des peintres et

des sculpteurs, i atlas de 25 planches avec texte. 2e édition. Prix, figu-
res noires, 15 fr. ; fig. coloriées. 30 fr.

FAUCONNIER. Protection et libre-échange. In-8. 2 fr.
- La Morale et la religion dans l'enseignement. 75 c.
- L'Or et l'argent. In-8. 2 fr. 50

FEDERICI. Les Lois du progrès, première partie. 1 vol. in-8. 1888. 6 fr.
- - Deuxième partie. 1 vol. in-8. 1891. 6 fr.

FERRIÈRE (Em.). Les Apôtres,essai d'histoire religieuse. 1 vol. in-12. 4 fr 50
- L'Ame est la fonction du cerveau. 2 volumes in-18. 7 fr.
- Le Paganisme des Hébreux jusqu'à la captivité de Babylone.

1 vol. in-18. 3 fr. 50
- La Matière et l'énergie. 1 vol. in-18. (V.P.) 4 fr. 50
- L'Ame et la vie. 1 vol. in-18. 4 fr. 50
- Les Erreurs scientifiques de la Bible. 1 vol. in-18. 1891. 3 fr 50
- Les Mythes de la Bible. 1 vol. in-18. 1893. 3 fr. 50

(Voy. p. 32.)
FERRON (de). Institutions municipales et provinciales dans les diffé-

rents États de l'Europe. Comparaison. Réformes. 1 vol. in-8. 8 fr.

- Théorie du progrès. 2 vol. in-18. 7 fr.

- De la Division du pouvoir législ. en deux Chambres. In-8. 8 fr.

FOX (W.-J.). Des Idées religieuses. In-8. 3 fr.

GASTINEAU. voltaire en exil. 1 vol. in-18. 3 fr.

GAYTE (Claude). Essai sur la croyance. 1 vol. in-8. 3 fr.

GOBLET D'ALVIELLA. L'Idée de Dieu, d'après l'anthropologie et l'histoire.

In-8. 6 fr.

GOURD. Le Phénomène. 1 vol. in-8. 7 fr. 50

GREEF (Guillaume de). Introduction à la Sociologie. Partie I : Élé-

ments, in-8. 4 fr. Partie II : Fonctions et organes, in-8. 6 fr.

GRESLAND. Le Génie de l'homme, libre philosophie. Gr. in-8. 7 fr.

GRIMAUX (Ed.). Luvoisier (1748-1794), d'après sa correspondance et

divers documents inédits. 1 vol. gr. in-8 avec gravures. 1888. 15 fr.

GRIVEAU (M.). Les Éléments du beau. Préface de M. SULLY-PRUDROMME.

In-18, avec 60 fig. 1893. 5 fr.

GUILLAUME (de Moissey). Traité des sensations. 2 vol. in-8. 12 fr.

GUILLY. La Nature et la Morale. 1 vol. in-18. 2e édit. 2 fr. 50

GUYAU. Vers d'un philosophe. 1 vol. in-18. 3 fr. 50

(Voy. p. 2, 5, 7 et 10.)



HAYEM (Armand). L'Être social. 1 vol. in-18. 2° édit. 2 fr. 50
HENRY' (Ch.). Lois générales des réactions psycho-motrices In-8. 2 fr,
- Cercle chromatique, avec introduction sur la théorie générale de la

dynamogéaie, grand in-folio cartonné. 40 fr.
-

Rapporteur esthétique avec notice sur ses applications à l'art

industriel, à l'histoire de l'art, à la méthode graphique, 20 fr.
HERZEN. Récits et Nouvelles. 1 vol. in-18. 3 fr. 50
- De l'uutre rive. 1 vol. in-18. 3 fr 50

- Lettres de France et d'Italie. In-18. 3 fr. 50
HIRTH (G.). La Vue plastique, fonction de l'écorce cérébrale. 1 vol.

in-8. Trad. de l'allcm. par L. ARREAT. avec grav. et 34 pl. hors texte. 8 fr.

(Voy. p. 5.)
HUXLEY. La Physiographic, introduction à l'étude de la nature, traduit et

adapté par M. G. LAMY. 1 vol. in-8. 2e éd., avec figures. 8 fr.
-

Voy. p. 5 et 32.
ISSAURAT. Moments perdus de Pierre-Jean. 1 vol. in-18. 3 fr.
- Les Alarmes d'un père de famille. In-8. 1 fr.
JANET (Paul). Le Médiateur plastique de Cudworth. 1 vol. in-8. 1 fr.

(Voy. p. 3, 5, 7, 8, 9 et 11.)
JEANMAIRE. La Personnalité dans la psychologie moderne. In-8. 5 fr.

J01RE. Lu Population, richesse nationale ; le Travail, richesse du
peuple. 1 vol. in-8. 5 fr.

JOYAU, De l'Invention dans les arts et dans les sciences. 1 v. in-8. 5 fr.
- Essai sur la liberté morale. 1 vol. in-18. 3 fr. 50
- La Théorie de In grâce et lu liberté morale de l'homme. 1vol.

in-8. 2 fr. 50
JOZON (Paul). De l'Écriture phonétique. In-18. 3 fr. 50

KINGSFORD (A.) et MAITLAND (E.). La Voie parfaite ou le Christ éso-

térique, précédé d'une préface d'Edouard SCHURE. 1 vol. in-8. 1892. 6 fr.

KOVALEVSKY. L'Ivrognerie, ses causes, son traitement. 1 v. in-18. 1 fr. 50

KOVALEVSKI (M.). Tableau des origines et de révolution de la fa
mille et de la propriété. 1 vol. in-8. 1890. 4 fr.

LABORDE. Les Hommes et les Actes de l'Insurrection de Paris
devant la psychologie morbide. 1 vol. in-18. 2 fr. 50

LACOMBE. Mes droits. 1 vol. in-12. 2 fr. 50
LAGGROND. L'Univers, la force et la vie. 1 vol. in-8. 2 fr. 50

LA LANDELLE (de). Alphabet phonétique. In-18. ' 2 fr. 50
LANGLOIS. L'Homme et la Révolution. 2 vol. in-18. 7 fr.
LAURET (Henri). Critique d'une morale sans obligation ni

sanction. In-8. 1 fr. 50

(Voy. p. 9.)
LAUSSEDAT. La Suisse. Études méd. et sociales. In-18. 3 fr. 50
LAVELEYE (F.m. de). De l'avenir des peuples catholiques. In-8. 25 c.
- Lettres sur l'Italie (1878-1879). In-18. 3 fr. 50
- L'Afrique centrale. 1 vol. in-12. 3 fr.
- La Péninsule des Balkans. 2e édit. 2 vol. in-12. 1888. 10 fr.
- La Monnaie et le bimétallisme internationnal. 1 vol. in-18.

2e édition. 1891. 3 fr. 50

(Voy. p. 5 et 13.)
LEDRÙ-ROLLIN. Discours politiques et écrits divers. 2 vol. in-8.12 fr.

LEGOYT. Le Suicide. 1 vol. in-8. 8 fr.

LEMER (Julien). Dossier des jésuites et des libertés de l'Église
gallicane. 1 vol. in-18. 3 fr. 50

LOURDEAU. Le Sénat et la Magistrature dans la démocratie

française. 1 vol. in-18. 3 fr. 50
La Lutte contre l'ubus du tabac, In-16, cart. à l'angl. 3 fr. 30



- 28 -

MAGY. De la Science et de la nature. 1 vol. in-8. 6 fr.

MAINDBON (Ernest). L'Académie des sciences (Histoire de l'Académie;
fondation de l'Institut national; Bonaparte, membre de l'Institut). 1 beau
vol. in-8 cavalier, avec 53 gravures dans le texte, portraits, plans, etc.
8 planches hors texte et 2 autographes. 12 fr.

MALON (Benoît). Le Socialisme intégral.
Première partie : Histoire des théories et tendances générales. 1 volume

grand in-8, avec portrait de l'auteur. '2e éd. 1892. 6 fr.
Deuxième partie : Des réformes possibles et des moyens pratiques. 1 vol.

grand in-8. 1892. 6 fr.
- Précis théorique, historique et pratique de socialisme (lundis

socialistes), t vol. in-12. 1892. 3 fr. 50

MARAIS. Garibaldi et l'armée des Vosges. In-18. (V. P.) 1 fr. 50

MARSAUCE (L.). La Confédération helvétique d'après la constitu-

tion, préface de M. Fiédéric Passy. 1 vol. in-18. 1891. 3 fr.50
MASSERON (I.). Danger et nécessité du socialisme. In-18. 3 fr. 50
MATHIEU (H.). Un peu de philosophie naturaliste. In-18. 3 fr.
MAURICE (Fernand). La Politique extérieure de la République fran-

çaise. 1 vol. in-12. 3 fr. 50
MENIEBE. Clcéron médecin. 1 vol. in-18. 4 fr. 50
- Les Consultations de Mme de Sévigné. 1 vol. in-8. 3 fr.
MICHAUT (N.). De l'Imagination. 1 vol. in-8. 5 fr.

MILSAND. Les Études classiques. 1 vol. in-18. 3 fr. 50
- Le Code et la Liberté. In-8. 2 fr.

(Voy. p. 3.)
MORIN (Miron). Essais de critique religieuse. 1 fort vol. in-8. 5 fr.
MORIN (Frédéric). Politique et philosophie. 1 vol. in-18. 3 fr. 50
NETTER (A.) La Parole intérieure et l'unie. 1 vol. in-18. 2 fr. 50
NIVELET. Loisirs de la vieillesse. 1 vol. in-12. 3 fr.
- Gail et sa doctrine. 1 vol. in-8. 1890. 5 fr.
NIZET. L'Hypnotisme, étude critique. 1 vol. in-12. 1892. 2 fr. 50

NOEL(E.). Mémoires d'un imbécile, préface de Littré. In-18.3e éd. 3fr. 50

NOTOVITCH. La Liberté de la volonté. In-18. 3 fr. 50
NOVICOW. La Politique internationale. 1 vol. in-8. 7 fr.

(Voy. p. 5.)
NYS (Ernest). Les Théories politiques et le droit International.

1 vol in-8, 1891. 4 fr.
OLECHNOWICZ. Histoire de la civilisation de l'humanité, d'après la

méthode brahmanique. 1 vol. in-12. 3 fr. 50
PARIS (le colonel). Le Feu à Paris et en Amérique. 1 v. in-18. 3 fr. 50
PARlS (comte de). Les Associations ouvrières en Angleterre (Trades-

unions). 1 vol. in-18. 7e édit. 1 fr. - Édition sur papier fort. 2 fr. 50
PAULHAN (Fr.). Le nouveau mysticisme, 1 vol in-18. 1891. 2 fr. 50

(Voy. p. 3, 5 et 32.)
PELLETAN (Eugène). La naissance d'une ville (Royan). In-18. 1 fr. 40
- * Jarousscau, le pasteur du désert. 1 vol. in-18. 2 fr.
- * Un Roi philosophe = Frédéric le Grand. In-18. (V. P.) 3 fr. 50
- Le Monde marche (la loi du progrès). In-18. 3 fr. 50
- Droits de l'homme. 1 vol. in-12. 3 fr. 50
- Profession de foi du XIXe siècle. In-12. 3 fr. 50
PELLIS (F.). La Philosophie de la mécanique. 1 vol. in-8.1888. 2 fr. 50
PÉNY (le major). La France par rapport à l'Allemagne. Étude de

géographie militaire. 1 vol. in-8. 2e édit. 6 fr.
PÉRÈS (Jean). Ou Libre arbitre. Grand in-8. 1891. 1 fr.
PEREZ (Bernard). Thiery Tledmann. - Mes deux chats. In-12. 2 fr.
- Jucotot et sa Méthode d'émancipation Intellect. In-18. 3 fr.

(Voy. p. 5.)
PEBGAMENI (H.). Histoire de la littérature française. In-8. 9 fr.
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PETROZ (P.). L'Art et la Critique en France depuis 1822. In-18. 3 fr.50
- Un Critique d'art au XIXe siècle. In-18. 4 fr. 50
- Esquisse d'une histoire de la peinture au Musée du Louvre.

1 vol. in-8. 1890. 5 fr.
PHILBERT (Louis). Le Rire. In- 8. (Cour, par l'Académie française.) 7 fr. 50
PIAT (Abbé (C.). L'Intellect actif ou Du rôle de l'activité mentale

dans la formation des idées. 1 vol. in-8. 4 fr.
PICARD (Ch.). Sémites et Aryens (1893). In-18. 1 fr.
PICAVET (F.). L'Histoire de la philosophie, ce qu'elle a été, ce qu'elle

peut être. In-8. 2 fr.
- La Mettrie et la critique allemande. 1889., In-8. 1 fr.

(Voy. p. 6, 8 et 11).
OEY. Le Positivisme. 1 fort vol. in-12. 4 fr. 50

- M. Littré et Auguste Comte. 1 vol. in-18. 3 fr. 50
PORT (Céleslin), de l'Institut. La Légende de Cathelineau, ses débuis,

son brevet de généralissime, son élection, sa mort (mars-juillet 1793), avec
nombreux documents inédits ou inconnus. 1 fort vol. in-8. 1893. 5 fr.

POULLET. La Campagne de l'Est (1870-1871). In-8, avec cartes. 7 fr.

QUI NET (Edgar) OEuvres complètes. 30 volumes in-18. Chaque
volume, 3 fr. 50. Chaque ouvrage se vend séparément :

*1. Génie des religions. 6e édition.
*2. Les Jésuites. - L'Ultramontanisme. 11e édition.
*3. Le Christianisme et la Révolution française. 6e édition.
*4-5. Les Révolutions d'Italie. 5e édition. 2 vol. (V. P.)
* 6. Marnix de Sainte-Aldegondé.-Philosophie de l'Histoire de France. 4e édi-

tion. (V. P.)
*7. Les Roumains. - Allemagne et Italie. 3e édition.

8. Premiers travaux : Introduction à la Philosophie de l'histoire.-Essai sur
Herder. - Examen de la Vie de Jésus. - Origine des dieux. -

L'Église de Brou. 3e édition.

9. La Grèce moderne. - Histoire de la poésie. 3e édition.

*10. Mes Vacances en Espagne. 5e édition.
11. Ahasvérus. - Tablettes du Juif errant. 5e édition.

12. Prométhée. - Les Esclaves. 4e édition.
13. Napoléon (poème). (Epuisé.)
14. L'Enseignement du peuple. - OEuvres politiques avant l'exil. 8e édition.

*15. Histoire de mes idées (Autobiographie). 4e édition.
*16-17. Merlin l'Enchanteur. 2e édition. 2 vol.
*18-19-20. La Révolution. 10e édition. 3 vol. (V. P.)
*21. Campagne de 1815. 7e édition. (V. P.)

22-23. La Création. 3e édition. 2 vol.

24. Le Livre de l'exilé. - La Révolution religieuse au XIXe siècle. -

OEuvres politiques pendant l'exil. 2e édition.

25. Le Siège de Paris. - OEuvres politiques après l'exil. 2e édition.

26. La République. Conditions de régénération de la France. 2e édit. (V.P.)
*27. L'Esprit nouveau. 5e édition.

28. Le Génie grec. 1re édition.
*29-30. Correspondance. Lettres à sa mère. 1re édition. 2 vol.

RÉGAMEY (Guillaume). Anntomic des formes du cheval, à l'usage des

peintres et des sculpteurs. 6 planches en chromolithographie, publiées
sous la direction de FÉLIX RÉGAMEY, avec texte par le Dr KUHEF. 2 fr. 50

RENOUVIER (Ch.). Les Principes de la nature. 2e édition, revue, corrigée
et augmentée des Essais de critique générale (troise essai). 2vol. in-12. 8 fr.

*RIBERT (Léonce). Esprit de la Constitution du 25 février 1875.
1 vol. in-18. 3 fr. 50

RIBOT (Paul). Spiritualisme et Mntérialisme. 2e éd. 1 vol. in-8. 6 fr.

ROSNY (Ch. de). La Méthode conscientielle. 1 vol. in-8. 4 fr.

SALMON (Ph.). Age de la pierre. Division industr. de la période paléolith.
quatern. et de la période néolith. In-8 avec 36 pl. 1892. 3 fr.
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SANDERVAL (0. de). De l'Absolu. La loi de vie. 1 vol. in-8. 2e éd. 5 fr.
SECRÉTAN (Ch.). Études socinlcs. 1889. 1 vol. in-18. 3 fr. 50
- Les Droits de l'humanisé. 1 vol. in-18. 1891. 3 fr. 50
- La Croyance et la civilisation. 1 vol. in-18. 2e édit. 1891. 3 fr. 50
- Mon Utopie. 1 vol. in-18. 3 fr. 50
- Le Principe de la morale. 1 vol. in-8. 2e éd. 7 fr 50
SERGUEYEFF. Physiologie de la veille et du sommeil. 2 volumes

grand in-8. 1890. 20 fr.
SIÈREBOIS. Psychologie réaliste. 4876. 4 vol. in-18. 2 fr. 50
SOREL (Albert) Le Traité de Paris du 20 novembre 1815. In-8. 4 fr. 50
SOUFFRET (F.). De la Disparité physique et moniale des races

humaines et de ses principes. 1 vol. gr. in-8. 5 fr.
SPIR (A.). Esquisses de philosophie critique. 1 vol. in-18. 2 fr. 50
STRAUS. Les Origines de la forme républicaine du gouvernement

dans les États-Unis d'Amérique. 1 vol. in-18. 4 fr. 50
STUART MILL (J.). La République de 1848 et ses détracteurs.

Préface de M. SADI CARNOT. 1 vol. in-18. 2e édition. (V. P.) 1 fr.

(Voy. p. 3 et 6.)
TARDE. Les Lois de l'imitation. Étude sociologique. 1 vol.in-8.1890. 6 fr.

(Voy. p. 3.)
TÉNOT (Eugène). Paris et ses fortifications (1870-1880). 1 vol. in-8. 5 fr.
- Les Frontières de la France (1870-1882-1892). 1 fort vol. in-8.

2e éd. 9 fr.

TERQUEM (A.). La Science romaine à l'époque d'Auguste. Étude

historique d'après Vitruve. 1 vol. gr. in-8. 3 fr.
THOMAS (J.). Principes de philosophie morale. 1 vol. in-8.1889. 3fr. 50

THOMAS (G.). Michel Ange poète et l'expression de l'amour plato-
nique dans la poésie italienne du Moyen Age et de la Renais-
sance. 1 vol. in-8. 1891. 3 fr.

THULIE. La Folle et la Loi. 2e édit. 1 vol. in-8. 3 fr. 50
- La Manie raisonnante du docteur Campagne. In-8. 2 fr.

TIBERGHIEN. Les Commandements de l'humanité. 1 vol. in-18. 3 fr.
- Enseignement et philosophie. 1 vol. in-18. 4 fr.
- Introduction à la philosophie. 1 vol. in-18. 6 fr.
- La Science de l'Ame. 1 vol. in-12. 3e édit. 6 fr.
- Éléments de morale universelle. In-12. 2 fr,
TISSANDIER. Études de théodicée. 1 vol. in-8. 4 fr.
TISSOT. Principes de morale. 1 vol. in-8. 6 fr.

(Voy. KANT, p. 7.)
TRATCHEVSKY (E.). France et Allemagne. 1 vol. in-8. 3 fr.
VACHEROT. La Science et la Métaphysique. 3 vol. in-18. 10 fr. 50
- Voy. p. 4 et 6.
VALLIÈR. De l'Intention morale. 1 vol. in-8. 3 fr. 50
VAN ENDE (U.). Histoire naturelle de la croyance, première partie :

l'Animal. 1 vol. in-8. (V. P.) 5 fr.
VERNIAL. Origine de l'homme, lois de l'évolution naturelle. In-8. 3 fr.
VIGOUREUX (Ch.). L'Avenir de l'Europe au double point de vue de la poli-

tique de sentiment et de la politique d'intérêt. 1892. 1 vol in-18. 3 fr. 50
VILLIAUMÉ. La Politique moderne. 1 vol. in-8. 6 fr.
VOITURON. Le Libéralisme et les Idées religieuses. In-42. 4 fr.
WEILL (Alexandre). Le Pentoteuque selon Moïse et le Pentateuque

selon Esra. 1 fort vol. in-8, contenant le volume suivant. 7 fr. 50
- Vie, doctrine et gouvernement de Moïse. 1 vol. in-8. 3 fr.
WUARi.N (L ). Le Contribuable. 1 vol. in-16. 3 fr. 50
X.. . Tablettes de la vie. 1 vol. gr. in-8. 1891. 3 fr.

YUNG (Eugène). Henri IV écrivain, t vol. in-8. 5 fr.
ZIESING (Th.). Érasme ou Salignac. Étude sur la lettre de François

Rabelais. 1 brochure gr. in-8. 4 fr.
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BIBLIOTHÈQUE UTILE
109 VOLUMES PARCS.

Le volume de 198 pages, broché, 60 centimes.

Cartonné à l'anglaise ou en cartonnage toile dorée, 1 fr.

Le titre de cette collection est justifié par les services qu'elle rend et la part pour
laquelle elle contribue à l'instruction populaire.

Elle embrasse l'histoire, la philosophie, le droit, les sciences, l'économie
politique et les arts, c'est-a-dire qu'elle traite toutes les questions qu'un homme
instruil ne doit plus ignorer. Son esprit est essentiellement démocratique. La plupart de
ses volumes sont adoptés pour les Bibliothèques par le Ministère de l'instruction publique,
le Ministère de la guerre, la Ville de Paris, la Ligue de l'enseignement, etc.

HISTOIRE DE FRANCE
Les mérovingiens, par BUCHEZ,

anc. prés, de l'Assemblée constituante.

Les Carlovingiens, par BUCHEZ.
Les Luttes religieuses des pre-

miers siècles, parJ. BASTIDE. 4e édit.
Les Guerres de la Réforme, par

J. BASTIDE. 4e édit.
La France au moyen âge, par

F. MORIN.

Jeanne d'Arc, par Fréd. LOCK.

Décadence de la monarchie

française, par Eug. PELLETAN. 4e édit.
*La Révolution française, par

H. CARNOT (2 volumes).
La Défense nationale en 1792,

par P. GAFFAREL.

napoléon Ier, par Jules BARNI.
* Histoire de la Restauration,

par Fréd. LOCK. 3e édit.
*

Histoire de Louis-Philippe, par

Edgar ZEVORT. 2e édit.

Moeurs et Institutions de la

France, par P. BONDOIS. 2 volumes.
Léon Gambetta, par j. REINACH.

* Histoire de l'armée française,
par L. BÈRE.

* Histoire de la marine fran-

çaise, par Alfr. DONEAUD. 2e édit.

Histoire de la conquête de

l'Algérie, par QUESNEL.
Les Origines de la guerre de

1870, par Ch. DE LARIVIERE.

PAYS ÉTRANGERS
L'Espagne et le Portugal, par

E. RAYMOND. 2e édition.

Histoire de l'Empire ottoman,

par L. COLLAS. 2e édition.
*

Les Révolutions d'Angleterre,

par Eug. DESPOIS. 3e édition.

Histoire de la maison d'Autri-

che, par Ch. ROLLAND. 2e édition.

HISTOIRE
*La Grèce ancienne, par L. COM-

BES. 2e édition.

L'Asie occidentale et l'Egypte,

par A. OTT. 2e édition.

L'Inde et la Chine, par A. OTT.

L'Europe contemporaine (1788-

1879), par P. BONDOIS.

Histoire contemporaine de la

Prusse, par Alfr. DONEAUD.

Histoire contemporaine de

l'Italie, par Félix HENNEGUY.

Histoire contemporaine de

l'Angleterre, par A. REGNARD.

ANCIENNE
Histoire romaine, par CREIGHTON.

L'Antiquité romaine, par WILKINS

(avec gravures).
L'Antiquiié grecquo, par MAHAFFY

(avec gravures).

GÉOGRAPHIE

'Torrents, fleuves et canaux de L'Indo-Chine française, par
la France, par H. BLERZY. FAQUE.

Les Colonies anglaises, par H. * Géographie physique, par GEIKIE,
BLERZY. prof. à l'Univ. d'Edimbourg (avec fig.).

Les Iles du Pacifique, par le capi- Continents et Océans, par GROYE

taine de vaisseau JODAN (avec 1 carte). (avec figures).
Les Peuples de l'Afrique et de *Les Frontières de la France,

l'Amérique, par GIRARD DE RIALLE. par P. GAFFAREL.

Les Peuples de l'Asie et de L'Afrique française, par A. JOYEUX,

l'Europe, par GIRARD DE RIALLE. avec une préface de M. DE LANESSAN.

COSMOGRAPHIE
Les Entretiens de Feutenelle Les Phénomènes célestes, par

sur la pluralité des mondes, mis ZURCHER et MARGOLLÉ.

an courant de la science par BOILLOT. A travers le ciel, par AMIGUES.

Origines et Fin des mondes,
*Le Soleil et les Etoiles, par le

par Ch. RICHARD. 3e édition.
P. SECCHI, BRIOT, WOLF et DELADNAY. * Notions d'astronomie, par L. CA-

2e édition (avec figures). TALAN, 4e édition (avec figures).
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SCIENCES APPLIQUÉES
Le Génie de la science et de

l'industrie, par B. GASTINEAD.
* Causeries sur la mécanique,

par BROTHIER. 2e édit.

médecine populaire, par TURCK.

La Médecine des accidents, par
BROQUÈRE.

Les Maladies épidémiques

(Hygiène et Prévention), par L. MONIN.

Hygiène générale, par L. CRU-
VEILHIER. 6e édit.

Petit Dictionnaire des falsi-

fications, avec moyens faciles pour
les reconnaître, par DUFOUR.

Les Mines de la France et de
ses colonies, par P. MAIGNE.

Les Matières premières et leur

emploi dans les divers usages de la vie,
par H. GENEVOIS.

Les Procédés industriels, par
le même.

La Machine à vapeur, par H.Gos-

SIN, avec figures.
La Photographie, par H. GOSSIN.
La Navigation aérienne, par

G. DALLET, avec figures.
L'Agriculture française, par

A. LARRALÉTRIER, avec figures.
Les Chemins de fer, par G.MAÏER.

SCIENCES PHYSIQUES ET NATURELLES
Télescope et Microscope, par

ZDRCHER et MARGOLLÉ.
* Les Phénomènes de l'atmo-

sphère, par ZURCHER. 4e édit.

*Histoire de l'air, par ALRERT LÉVY.

Histoire de la terre, par BROTHIER.

Principaux faits de la chimie,

par SAMSON. 5e édit.

Les Phénomènes de la mer,
par E. MARGOLLÉ. 5e édit.

* L'Homme préhistorique, par
ZABOROWSKI. 2e édit.

Les Grands Singes, par le même.

Histoire de l'eau, par BOUANT.

Introduction à l'étude des scien-

ces physiques, par MORAND. 5e édit.

Le Darwinisme, par E. FERRIERE.
*

Géologie, par GEIKIE (avec fig.).
Les Migrations des animaux

et le Pigeon voyageur, par
ZABOROWSKI.

Premières IVotions sur les

sciences, par Th. HUXLEY.

La Chasse et la Pêche des ani-
maux marins, par JOUAN,

Les Mondes disparus, par
ZABOROWSKI(avec figures).

Zoologie générale, par H. BEAU-
REGARD(avec, figures).

Botanique générale, par E. GÉ-
RARDIN (avec figures).

PHILOSOPHIE
La rie éternelle, par ENFANTIN. 2eéd.
Voltaire et Rousseau, par Eug.

NOËL. 3e édit.
Histoire populaire de la phi-

losophie, par L. BROTHIER. 3e édit.
* La Philosophie zoologique, par

Victor MEUNIER. 2e édit.

*
L'Origine du langage, par ZA-

BOROWSKI.

Physiologie de l'esprit, par PAD-
LBAN (avec figures).

L'Homme est-il libre? par RENARD.
La Philosophie positive, par le

docteur ROBINET. 2e édit.

ENSEIGNEMENT. - ÉCONOMIE DOMESTIQUE
De l'Education, par HERB. SPENCER.

La Statistique humaine de la

France, par Jacques BERTILLON.

Le Journal, par HATIN.

De l'Enseignement profession-

nel, par CORBON. 3e édit.

Les Délassements du travail,
par Maurice CRISTAL. 2e édit.

Le Budget du foyer, parti. LENEVEUX

Paris municipal, par H. LENEVEUX.

Histoire du travail manuel en

France, par H. LENEVEUX.

L'Art et les Artistes en France.

par Laurent PICHAT, sénateur. 4e édit.

Premiers principes des beaux-

arts, par J. COLLIER (avec gravures).
Économie politique, par STANLEY

JEVONS. 3e édit.
Le Patriotisme à l'école, par

JOURDY, chef d'escadrons d'artillerie.

Histoire du libre-échange en

Angleterre, par MONGREDIEN.
Économie rurale et agricole,

par PETIT.
Lu Richesse et le bonheur, par

COSTE, membre de la Société d'Écono-

mie politique.
Alcoolisme ou épargne, le

dilemme social, par Ad. COSTE.

DROIT
*La Loi civile en France, par

MORIN. 3e édit.
La Justice criminelle en France,

par G. JOURDAN. 3e édit.
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